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1 Introduction  
 

Notre recherche porte sur l’innovation des entreprises culturelles en matière d’outils de 

gestion. Dans cette introduction, nous précisons la légitimité et la pertinence de ce sujet, 

au regard des enjeux académiques et professionnels. De la question de départ et la 

définition du champ étudié, nous revenons sur les motivations qui nous ont conduit à 

engager ce travail, motivations principalement liées à une pratique professionnelle 

ancienne, et à des implications multiples, professionnelles et personnelles auprès d’un 

certain nombre de projets et d’entreprises. Nous évoquons les phases évolutives 

d’élaboration de notre question de recherche dans la formulation de la problématique et 

présentons la structure de notre thèse. 

 

« Nous, on ne vend pas des petits pois ! ». 

Cette formulation - qui connaît des variations multiples - synthétise une réflexion mille 

fois entendue lors de nos échanges avec des responsables ou collaborateurs 

d’organisations culturelles. On entend ici une forme de revendication identitaire : une 

entreprise culturelle n’est pas une entreprise comme une autre. Mais alors, comment les 

entreprises culturelles s’emparent-elles de la question des outils de gestion ? Et que 

pouvons-nous apprendre de la façon dont elles ont pu et su innover ? 

 

1.1 Justification de la recherche : enjeux académiques et professionnels 

 

1.1.1 Légitimité 

 

La question n’est pas triviale ! En effet, Les entreprises culturelles et créatives sont 

parées d’un ensemble de vertus, parmi lesquelles celles de constituer un laboratoire en 

matière de créativité managériale qui a vocation à se diffuser dans un large pan de 

l’économie. Tout d’abord, ce champ est exemplaire pour observer des innovations en 

matière d'outil de gestion, ayant de longue date produit des pratiques de gestion 

particulières, à l'écart des formes conventionnelles de management et du corpus 

standard des sciences de gestion. Ces pratiques, indigènes selon Chiapello (1997), ont 

toujours constitué un réservoir pertinent de renouvellement pour la gestion du secteur 

traditionnel (Aubouin et al., 2012 ; Benghozi, 2006 ; Boltanski et Chiapello, 1999 ; 
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Lampel et al., 2000 ; Menger, 2002 ; Paris, 2010…) : les organisations culturelles ont 

ainsi de tous temps été innovantes par nature, et donc aussi sur leurs outils de gestion, 

même si elles ne le repèrent pas forcément ainsi ! 

 

Par ailleurs, ces organisations apparaissent aujourd'hui encore comme une source 

d’inspiration face à l'impératif d'innovation permanente qu'imposent les nouvelles règles 

du jeu économique (Busson et Evrard, 2013 ; Cohendet et al., 2010 ; Foray, 2004).  

Comme le note Oakley (2009, p. 409) : « Artists may seem like natural innovators : they 

work in highly uncertain, inherently risky markets where originality is prized and 

‘imitation’ often disparaged ». Dans le paradigme de l’économie de la connaissance, les 

besoins des entreprises classiques se rapprochent ainsi du monde de la créativité : il est 

donc utile d’analyser en quoi les entreprises culturelles peuvent constituer un apport. 

Particulièrement, les organisations de ce champ subissent, en France, un changement 

majeur depuis la mise en place en 2006 de la Loi Organique Relative à la Loi de 

Finance, modifiant sensiblement les règles d'attribution de financements publics. Cette 

rupture a mis les organisations du secteur en situation d'apprentissage accéléré et 

d'accentuation de leur tendance à innover dans leur pratique gestionnaire. Outre 

l'instrumentation de leur fonctionnement avec des outils variés (budgets, contrats de 

coproduction, outils de calculs de coûts, gestion analytique, organigrammes, contrats de 

travail/prestation liés à un projet, etc.), ces organisations sont en effet tenues d'intégrer 

les attentes - changeantes - de la part des financeurs publics. Face à cette situation 

nouvelle, cette injonction de la puissance publique à modifier leur comportement, 

certaines organisations ont su faire face en innovant en matière d'outils de gestion. 

Quels bricolages et tâtonnements s'expérimentent dans le processus de morphogenèse 

de ces outils ? Quelle articulation se met en place entre les artefacts gestionnaires et les 

acteurs parties prenantes ? Quelles logiques et valeurs guident la construction et 

l’appropriation des nouveaux outils ? Comment s’articulent les matrices de pensée et 

d’action parfois contradictoires qui guident la gestion ? Nous cherchons ici à rendre 

compte, à partir d'une situation de rupture repérable, de la genèse, du développement et 

de la forme prise par des outils de gestion innovants ayant assuré - et donc validés par - 

le succès des entreprises culturelles dans laquelle ils se situent, reprenant à notre compte 

la suggestion de De Vaujany (2006, p.122) d'une possibilité de pilotage de l'émergence 

des outils de gestion. 
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1.1.2  Pertinence 

 

Au-delà du caractère distinct de ce champ des organisations culturelles - dont nous 

précisons les contours pour notre recherche ci-après - il s’avère pertinent de se pencher 

sur les outils de gestion en tant qu’objet d’étude. Cette question revient en effet 

puissamment dans l’actualité de la recherche comme dans celle de la pratique 

gestionnaire des acteurs. En 2002 (p. 23), Lorino écrivait « nul ne sait ce que peut un 

outil ». Aujourd’hui, des praticiens disent : « Avec mon parcours, j’étais habitué à 

maîtriser mes outils. Aujourd’hui, je me retrouve à découvrir ce que les outils qu’on a 

développés peuvent faire1.» De l’interaction entre sciences de gestion et pratiques, 

l’étude des outils de gestion propose donc à la fois l’élaboration de nouveaux savoirs 

scientifiques autant que de la production de connaissances utiles pour les entreprises. 

Cette question a pris une actualité renouvelée ces dernières années. Ainsi, le 21e 

congrès des IAE en 2012 à Poitiers portait sur les interactions entre outils de gestion et 

organisations. Le numéro 2012/4 de Management & Avenir titrait sur une « exploration 

croisée des liens entre outils de gestion et organisation : de l'adoption à 

l’appropriation ». Dans leur introduction à ce numéro, Bessire et al. soulignent : 1) le 

mouvement de transformation réciproque des outils par l’organisation et de 

l’organisation par les outils ; 2) la dimension symbolique des outils de gestion, leur rôle 

dans la construction du sens ; 3) la diversité des usages qui se jouent autour des outils de 

gestion, les multiples adaptations, traductions, détournements, bricolages et autres arts 

de faire ; 4) L’évolution progressive d’une perspective techno-centrée à une approche 

qui accorde une plus large place aux interactions entre les organisations et les outils, à la 

façon dont les acteurs s’en saisissent et se les approprient. Racaigne et al. (2014, p.10) 

traitent de la double dimension de contrainte et d’habilitation rattachée aux outils de 

gestion comme « une clé particulièrement importante pour l’analyse des usages des 

outils de contrôle. ». Au regard de cette complexité, Journé et al. (2012, p.24) relèvent 

que « sans doute a-t-on surestimé la capacité des outils de gestion à surdéterminer 

l’action voire à s’y substituer ». Plus récemment encore, Grimand (2016) souligne le 

phénomène de prolifération des outils de gestion et la question de l’espace qu’ils 

autorisent pour les acteurs.  

                                                
1 Jean Sellenart, chercheur en linguistique, directeur de Systran, société pionnière dans les technologies 
du langage – cité dans « Intelligence artificielle : les nouvelles machines à écrire » - Libération, 21 mars 
2017. 
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Le colloque international de Oujda (2016) pose alors la question : « Les instruments de 

gestion peuvent-ils manquer ou réussir leur objectif de transformation des organisations 

publiques et privées ? » 

 

La contribution principale que nous visons en matière d’élaboration de connaissances 

nouvelles porte ici : 1) d’une part sur la créativité managériale dans les organisations 

culturelles au travers de l’étude d’outils de gestion qu’elles ont innové ; 2) sur l’apport 

de la théorie de la bissociation pour comprendre la morphogenèse des outils de gestion 

et 3) l’appropriation par les acteurs d’outils de gestion enchâssés au travers de leurs 

valeurs associées. Par ce travail nous entendons enrichir une théorie maintenant établie 

dans la littérature - « les organisations culturelles sont sources d’inspiration pour la 

gestion traditionnelle » - en précisant ce que peuvent être ces apports sur la question de 

l’élaboration des outils, et les modalités de transposition de ces apports. 

 

Dans une approche plus professionnelle, comprendre plus finement les jeux paradoxaux 

qui sous-tendent la philosophie gestionnaire des outils de gestion, pouvoir intervenir de 

manière créative dans l’élaboration de ces outils en intégrant et dépassant ces jeux de 

contrainte, s’assurer de la meilleure mobilisation de ces outils par les équipes, 

constituent des besoins transversaux à l’ensemble des organisations que nous avons pu 

rencontrer. Les apports managériaux de nos travaux se situent ainsi à deux niveaux : 1) 

pour le management des entreprises culturelles, nos travaux visent à répondre à un 

besoin très régulièrement mesuré : traiter plus efficacement l’élaboration d’outils de 

gestion adaptés à leurs situations de contraintes spécifiques, par la diffusion de cadres 

conceptuels, de méthodes et d’outils adaptables ; 2) pour la formation au management 

culturel, notre recherche doit permettre d’étayer des contenus et méthodes pédagogiques 

appropriés pour transmettre des connaissances directement mobilisables par les acteurs, 

en intégrant la question de l’appropriation des outils de gestion. 

 

En mobilisant une pratique ancienne et approfondie, notre motivation au travers de ce 

travail est en effet bien de contribuer au développement des entreprises du secteur et des 

professionnels qui y oeuvrent, dans les situations complexes qu’ils traversent, et qui 

semblent devoir durer ! 
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1.2 Origines et motivation de la recherche 

 

Depuis plus de trente ans, notre pratique professionnelle s’est en effet organisée autour 

des outils de gestion financière des organisations culturelles, avec un fort accent sur le 

spectacle vivant. Cette activité a impliqué la direction d’un centre de gestion spécialisé, 

la création, le développement et l’animation de centaines de session de formation 

professionnelle continue autour des questions comptables, budgétaires, financières, la 

participation à la création d’un des tous premiers masters spécialisé sur la direction des 

entreprises culturelles2, le développement et la réalisation de dispositifs d’études, 

d’audits, la mise en place d’actions d’accompagnement … Dans cette activité 

professionnelle - qui a intégré un passage sur des fonctions de direction administrative 

et financière de lieux de spectacle -, nous avons ainsi pu rencontrer - et travailler avec -

des centaines d’acteurs des métiers de la culture, sur l’ensemble du territoire 

métropolitain et les outremers. Au fil du temps, certaines de ces rencontres se sont 

transformées en collaborations plus fortes, allant jusqu’à des implications durables dans 

la gestion des entreprises et leur management stratégique. 

 

Une des caractéristiques de cette pratique professionnelle maintenant ancienne est, au 

moins dans sa première moitié, que nous avons inventé tout en faisant ! En effet, le 

champ de la formation professionnelle continue dans les métiers du management de la 

culture est tout à fait récent : il a été en grande partie impulsé par le Ministère de la 

Culture de Jack Lang avec, à partir de 1983, le programme AGEC qui visait à installer, 

dans chaque région, une agence en charge de l’appui à la gestion des entreprises 

culturelles. Les outils étaient balbutiants, les contenus didactiques à inventer, les 

dispositifs pédagogiques à construire … et le discours sur les outils de gestion 

singulièrement absent ! Car, au bout du compte, il ne s’agissait, semble-t-il, que 

d’apprendre la comptabilité, le contrôle budgétaire, l’analyse financière … à des jeunes 

entrants dans les métiers culturels qui avaient besoin de comprendre et savoir mobiliser 

les techniques correspondantes. Et donc, nous avons, en grande partie à notre corps 

défendant, contribué modestement à forger, sinon un discours - il y manquait la 

réflexivité nécessaire - du moins une « approche » de la gestion des organisations 

                                                
2 L’actuel Master 2 «  Développement de projets artistiques et culturels internationaux » - Université 
Lyon II, créé en 1988 par Jacques Bonniel et Pascale Chalier. 
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culturelles. Qui consistait principalement à tordre certains usages dès lors que, dans leur 

code originel, ils ne semblaient pas toujours correspondre à la pratique des acteurs. 

Ces pratiques, le travail avec les acteurs de terrain, enrichissaient notre approche 

didactique autant que pédagogique. Car, en collaborant avec les acteurs, nous avons pu 

observer des outils de gestion étonnants, élaborés sur des terrains spécifiques mais qui 

nous semblaient pour autant avoir un intérêt plus général : il y avait là une matière à 

travailler pour rebondir sur ces expériences et les transformer en dispositifs de 

formation, de conseil, d’études, d’accompagnement, quoique de façon tout à fait 

empirique. 

Plus tard, il a semblé nécessaire de solidifier ce corpus pour un usage de praticiens : ce 

fut l’objet de la co-direction, avec Jean-Philippe Durand (2006) de l’édition d’un guide 

sur la Direction et la Gestion des Entreprises Culturelles. Puis, en 2007, d’un livre sur 

les nouveaux enjeux budgétaires engendrés par la mise en place de la Loi Organique 

Relative aux Lois de Finances (LOLF). Car, déjà, après de longues années de relative 

autarcie gestionnaire des acteurs, la puissance publique avait commencé à se manifester 

sur le sujet du management des organismes et l’entrée en vigueur de la LOLF, avec son 

vocabulaire de performances, d’indicateurs, de valeurs-cibles … introduisait des 

modifications substantielles dans la façon de penser la gestion. Ou, plus exactement, 

nous indiquait fortement qu’il s’agissait de véritablement la penser ! 

La rencontre - renouvelée - avec notre co-directeur de thèse fournissait alors le levier : il 

s’agissait d’élaborer un étayage académique solide autour de ces pratiques, en 

constatant, au passage qu’une abondante production scientifique s’était déjà construite, 

pour pouvoir mobiliser notre expérience et nos échanges avec les acteurs, produire de la 

connaissance et la restituer aux acteurs de terrain. Et de questionner, dès lors, quelques 

affirmations de la doxa, ainsi que de la recherche. 

 

1.2.1 Quelques affirmations de la doxa 

Ces affirmations peuvent donc se résumer par cette phrase citée en exergue de cette 

introduction : « on ne vend pas des petits pois ! ». Ou dans une version plus élaborée : 

« on ne gère pas la carrière d’un artiste avec un business-plan3 ». En effet, comme nous 

l’avons évoqué, notre activité de responsable pédagogique et les situations de formation 

nous ont rapidement conduit à constater qu’il convenait parfois de tordre certains outils 
                                                
3 Verbatim. Entendu au Printemps de Bourges en avril 2005. 
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de gestion aux usages des entreprises, et, en l’occurrence, à des revendications 

identitaires fortes. « Quel secteur est ainsi entrainé en permanence à réinventer des 

prototypes, à livrer en temps et en heure des projets toujours nouveaux, à s’appuyer sur 

des engagements individuels et collectifs forts, à stimuler la créativité́ et la capacité 

d’innovation de ses membres, à leur procurer autant de satisfaction ? » (Lecoutre, 

2015, p.98). Les gestionnaires d’entreprise culturelle entendaient bien participer à leur 

manière à un projet artistique. Et souhaitaient donc que les approches de la gestion de 

ces organisations singulières prennent en compte leurs « particularités ». Il s’agissait de 

trouver des biais pédagogiques pour des usages adaptés. Car, de la même manière que, 

pour une majeure partie des acteurs, il n’était pas question de parler de commerce, de 

marché pour désigner le rapport des productions artistiques à leurs publics, il n’était pas 

concevable d’utiliser stricto-sensu et sans précaution les notions de capital, rentabilité, 

et même de management pour les organisations qui portaient ces productions4. Tout cela 

a évolué, évidemment : l’arrivée massive de jeunes professionnels issus des multiples 

formations universitaires ou d’écoles de management qui se sont mises en place, la 

professionnalisation accrue, également, des services des collectivités territoriales, la 

montée en puissance des dimensions européennes dans le fonctionnement du secteur 

subventionné sont autant d’éléments qui font que le discours des acteurs autour des 

entreprises culturelles a fortement évolué. Mais « on ne vend toujours pas des petits 

pois ». Ce qui, par un transfert quasi-métaphysique, devient : « on ne pense pas la 

gestion de nos organisations comme des entreprises qui fabriquent des petits pois ». Et 

donc, les outils de gestion. 

 

1.2.2  Quelques affirmations de la recherche scientifique 

Elles peuvent, là encore, se résumer en une phrase : pour les entreprises traditionnelles, 

les pratiques de gestion des entreprises culturelles apparaissent comme une source 

d’inspiration face à l'impératif d'innovation permanente qu'imposent les nouvelles règles 

du jeu économique. Nous revenons, dans notre revue de littérature, sur quelques 

principales phases et apports de la recherche scientifique autour du management des 

entreprises culturelles5. 

                                                
4 On relèvera à ce titre, l’usage, dans le monde des bibliothèques du terme de « bibliothéconomie » et de 
ce qu’il révèle de cette mise à distance (Chabrillat, 1993) 
5 et maintenant « créatives ». 
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La découverte de ces travaux de recherche, pour certains anciens, fut en tous cas 

l’occasion d’une mise à distance de nos pratiques professionnelles. Tout 

particulièrement, elle nous a permis de prendre conscience d’une évolution profonde de 

l’identité possible des organisations culturelles : d’un microcosme exclusif 

d’associations artistiques, elles se voient aujourd’hui rattachées à l’univers de 

l’entreprise culturelle et créative (Busson et Evrard, 2013), bien plus vaste, et au travers 

duquel c’est la question de la créativité, bien plus que celle de la création artistique, qui 

est mise en avant. Certains acteurs de terrain se revendiquent ouvertement de cette 

identité élargie, d’autres entendent la mettre à distance6. Mais le fait est là : les 

professionnels du spectacle vivant sont aujourd’hui sommés de penser leur place dans 

un monde économique, qu’il soit d’économie mixte ou totalement marchand, au risque 

de s’y diluer. La montée en puissance de la thématique du management, l’irruption du 

vocable même outils de gestion dans la bouche des professionnels rencontrés furent 

quelques signes révélateurs de cette apparition d’un questionnement nouveau des 

acteurs. Entre l’affirmation historique du terrain et celle, plus récente, de la recherche, 

les outils de gestion des entreprises culturelles semblent donc bien représenter un terrain 

de recherche tout à fait pertinent et fécond, tant au niveau managérial que scientifique. 

 

1.2.3  La question de départ et ses évolutions 

 

La formulation de notre question de recherche a ainsi suivi ce chemin d’allers retours 

entres des étonnements de terrain et la découverte progressive des apports de la 

littérature scientifique sur les outils de gestion, au sens large, et plus particulièrement 

sur ceux des organisations culturelles. La question de départ, en elle-même, a connu des 

développements sinueux. Notre motivation d’origine était didactique et pédagogique : 

pouvoir nous appuyer sur une pratique ancienne et approfondie avec les acteurs pour en 

extraire des apports possibles en retour pour ces mêmes acteurs. Trois sujets particuliers 

étaient relevés à ce stade : 1) la question de l’appropriation des outils de gestion ; 2) leur 

stabilité/évolution dans le temps, et leur transférabilité ; 3) la confrontation avec une 

évolution de la règle de comportement de la puissance publique, ce que nous 

appellerons la doctrine administrative des financeurs publics (Ministère de la culture et 

collectivités). 
                                                
6 pour mettre plutôt en avant les dimensions d’économie sociale et solidaire, par exemple. 



  17 

1) La question de l’appropriation est une récurrence en formation professionnelle 

continue : « j’ai compris ce que j’ai appris, mais est-ce que je vais savoir faire ? ». Cette 

question soulève en fait trois problèmes : a) la capacité de l’acteur à transcrire dans sa 

pratique un apport « hors-sol » ; b) sa capacité à faire évoluer plus généralement les 

dispositifs plus larges dans lesquels s’insèrent un nouvel outil ; c) sa marge de 

manœuvre pour ce faire dans son organisation. 

 

2) L’évolution/stabilité dans le temps et la transférabilité des outils nous ont été maintes 

reprises soulignées comme des problèmes très concrets et importants : dans des 

organisations souvent très légères, avec des modalités de fonctionnement dans 

lesquelles les équipes bougent continuellement, agrègent de nouveaux acteurs, les outils 

de gestion doivent constituer un point d’ancrage. Or, ils ont pu subir de multiples 

évolutions au fil du temps, se sédimenter, mais aussi, parfois, disparaître7 (!) 

 

3) La confrontation avec l’évolution de la doctrine administrative pose une question 

structurelle. Au fil des années, la relation des organisations culturelles avec leurs 

partenaires publics a naturellement évolué, en termes de demandes d’information, 

d’outils statistiques, de rapports d’activité, d’ingénierie de dossiers de demandes de 

subvention … Mais l’entrée en vigueur de la LOLF, en 2006, fait nettement ressortir de 

la part des acteurs des demandes nouvelles : il ne s’agit plus de justifier en aval, mais en 

amont, de rentrer dans des logiques contractuelles par objectifs : les outils de gestion 

doivent s’adapter à - et permettre de traiter - ce nouveau paradigme. 

 

Autour de ces trois questions, notre recherche devait donc viser à produire de la 

connaissance utile pour les acteurs, et l’étude de situations de terrain, dans lesquelles les 

entreprises avaient réussi, servir de « modèle » transférable. L’appui sur les travaux de 

recherche a, dans un premier temps, sensiblement renversé la perspective. Il ne 

s’agissait plus simplement de répondre à une question pratique mais d’intégrer un 

apport de connaissances à la littérature plus générale sur le management. 

                                                
7 Deux cas de figure issus du terrain : 1) une jeune professionnelle intègre une équipe et doit prendre en 
charge des outils budgétaires successivement élaborés par ses prédécesseurs, et dont elle peine à 
comprendre la logique et le fonctionnement. 2) un jeune administrateur qui prend son poste et constate 
que son prédécesseur a intégralement « nettoyé » son ordinateur : il doit reconstruire à zéro, sans repères 
historiques. 
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a. Première reformulation : « Que pouvons-nous apprendre des entreprises 

culturelles ? »  

Les organisations que nous étudions exercent dans un champ particulier, celui du 

spectacle vivant, dans un modèle économique mixte. Ce champ subit une pression forte 

et nouvelle dans l’évolution de la contrainte administrative. Mais il s’inscrit 

évidemment dans un monde économique plus vaste et l’observation des outils de 

gestion développés par les acteurs devait pouvoir porter sens à ce niveau. Ce qui nous 

conduisit rapidement à un deuxième questionnement, un peu plus complexe. 

 

b. Deuxième reformulation : « Les entreprises culturelles ont-elles vraiment des 

spécificités remarquables et transférables ? » 

Nous avions très tôt choisi de travailler sur la base d’études de cas, dans la mesure où 

notre rapport privilégié au terrain nous permettait de rentrer dans des relations de 

confiance approfondies avec les acteurs afin d’observer à un niveau très fin leurs 

pratiques. Cette orientation de recherche éminemment pragmatique nous a conduit très 

vite à questionner le rapport entre les dimensions idiosyncratiques des outils développés 

sur le terrain et celle de leur possible apport à une connaissance plus générale. Si 

l’appréciation de la validité des apports de la recherche semblait assez évidente d’un 

point de vue managérial, de par notre expertise des situations partagées par un ensemble 

d’acteurs, le retour à un niveau plus théorique renvoyait à la capacité à mettre en 

perspective ces apports dans une focale bien plus large. Par ailleurs, les outils observés 

semblaient plus le fait d’une réaction à un environnement gestionnaire que celui d’une 

invention pure. Cette observation a déplacé encore le questionnement. 

 

c. Troisième reformulation : les outils de gestion des entreprises culturelles ne sont-

ils que le sous-produit d’outils existants dans le monde de l’entreprise privée et/ou 

de l’administration publique ?  

L’étude de la littérature confrontée à nos observations de terrain permettait en effet de 

relever une dimension historique : si, dans un premier temps, les organisations 

culturelles ont construit des outils de gestion en les important/déformant du monde 

économique classique (des budgets, des outils marketing, de gestion des ressources 

humaines), une évolution plus récente les conduit à mobiliser des objets plutôt issus du 

monde administratif.  
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A cela deux raisons : la montée en puissance du nombre d’entreprises gérées sous statut 

public ou assimilé8 ; la confrontation à une demande administrative qui finit par peser 

sur les logiques gestionnaires même des organisations. Sur ce dernier point, et quels que 

soient les statuts juridiques des organisations, l’injonction publique à la « performance » 

au sens de la LOLF a conduit nombre de structures à formaliser des plans stratégiques, à 

intégrer des indicateurs renseignables dans leurs outils budgétaires. Renforcée par 

l’évolution notable des niveaux de formation initiale des jeunes professionnels entrant 

dans l’organisation - et donc à leur confrontation à ces thématiques, tant privées que 

publiques -, cette double perspective des organisations culturelles avec des univers 

gestionnaires structurés pose alors un nouveau niveau de question. 

 

d. Quatrième reformulation : « Le savoir-faire gestionnaire des organisations 

culturelles relève-t-il principalement de leur capacité de résilience dans la mise à 

distance d’injonctions souvent paradoxales ? 

A ce stade de l’avancée des questionnements, nous étions prêts à nous lancer sur le 

terrain. 

 

1.3 Le champ étudié 

 

Nous avons choisi de resserrer notre étude sur les entreprises du spectacle vivant 

oeuvrant dans une économie mixte. Chiapello (1997, p.79) définit les « organisations 

artistiques » dont fait partie le spectacle vivant comme « les organisations de 

production et de diffusion culturelles qui ont la spécificité de travailler avec des artistes 

vivants, qu’elles produisent, vendent ou diffusent leurs œuvres » ? Busson et Evrard 

(2013, p.81) décrivent la structure de ce domaine autour de deux dichotomies : 1) public 

versus privé ; 2) permanence ou projets. La première dichotomie distingue ainsi les 

organisations publiques ou à but non lucratif et les entreprises commerciales, avec un 

accent mis sur la provenance des ressources (de la subvention au mécénat en allant 

jusqu’aux prix payés par les usagers). La deuxième souligne les différences de 

modalités de production qui découle de la nature de l’activité (compagnie de théâtre, 
                                                
8 Par exemple, suite à la loi du 4 janvier 2002 créant le statut d’établissements publics de coopération 
culturelle. Le rapport du Sénat du 19 octobre 2005 évoquant même, pour ce statut juridique « Un outil de 
gestion rigoureux et adapté au secteur culturel ». On ne discutera pas ici l’usage du terme. Nous 
pourrions également évoquer la création en janvier 2010 du statut de Société Publique Locale (SPL) 
visant à dépasser les contraintes de certaines délégations de service public (DSP) … 
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groupe de rock, salle de concert, opéra, festival) mais aussi des structures de 

l’organisation (équipe artistique et technique permanente ou au contraire appui sur des 

équipes de salariés intermittents renouvelées quasiment à chaque manifestation). 

 

Notre corpus d’étude (cf. partie 3) est organisé selon la double distinction public/privé 

(pensées plutôt en termes de dynamiques de management et de stratégie) et 

création/diffusion (sur le type d’activité et le rapport aux œuvres). Nous nous focalisons 

sur des organisations que Busson et Evrard décriraient plutôt comme publiques, dans la 

mesure où les subventions de l’Etat et des collectivités représentent une part 

conséquente de leurs ressources. Au-delà de cette dimension du modèle économique des 

organisations étudiées, ce choix permet également d’aller observer, chez ces 

organisations, des outils de gestion naturellement hybrides en ce sens qu’ils doivent 

permettre aux entreprises de traiter à la fois les contraintes de gestion privée et les 

demandes des institutions qui les financent. 

 

L’inscription de notre travail de thèse au sein du Centre Clermontois de Recherche en 

Gestion et Management (CRCGM) et plus particulièrement dans le cadre du programme 

« Management des Situations Extrêmes » doit ici être précisée car elle constitue une 

composante majeure de ce choix. Au sens de Lièvre (2016, p.80), ce programme prend 

« comme  objet de recherche la conception et la mise en œuvre d’action collective, 

prenant la forme de projet innovant, intensif en connaissance, dans un contexte évolutif, 

incertain et risqué ». Cette formulation nous paraît décrire assez précisément les 

conditions d’action des entreprises que nous étudions, singulièrement depuis l’entrée en 

vigueur de la LOLF en 2006. Nous proposons en partie 4.1 une description plus fine des 

modifications substantielles induites par cette nouvelle règle de gestion publique et 

l’impact qu’elle a pu avoir pour les entreprises culturelles enjointes de ce fait à modifier 

leurs pratiques, et leurs outils, de gestion. Nous donnons par nos études de cas quelques 

illustrations concrètes de ce changement profond et son impact sur la façon de penser et 

construire les outils de gestion adaptés. Retenons à ce stade que l’inscription dans ce 

programme de recherche a validé notre orientation initiale de retenir des organisations 

oeuvrant dans une économie mixte sur laquelle les turbulences sont en effet 

conséquentes. Elles ne représentent pour autant qu’un élément qui accentue les 

caractéristiques de ces organisations lorsqu’il s’agit de se pencher sur leurs outils de 

gestion.  



  21 

1.4 Problématique 

 

Nous centrons alors nos travaux sur les modalités de l’innovation des organisations 

culturelles en matière d’outils de gestion. 

Car la lecture de la littérature sur les outils de gestion des entreprises culturelles permet 

de relever, nous semble-t-il, un manque que nous nous proposons de contribuer à 

combler. En effet, comme le dit Hatchuel (2005, p.87) : « comment reconnaître une 

activité ou une organisation sans identifier les instruments de gestion qui permettent sa 

mise en action ? ». La recherche sur les organisations culturelles construit cette 

reconnaissance principalement sur le rapport de ces entreprises aux outils de gestion : 

« comment faire, ne pas faire, par rapport à qui, dans quelle intention … », et repère un 

savoir-faire potentiel de ces entreprises dans des usages - une pratique associée à un 

artefact, au sens d’Orlikowski (2007, 2009) -, et en particulier dans leur capacité à gérer 

des « rationalités duelles » (Cray et al., 2007). Comme l’écrit Zeichhardt9 (2014, p. 289) 

« Management describes the systematic action of legitimate individuals or institutions - 

ideally applying planning processes, efficient execution and controlling principles. 

Punk stands for the opposite - subversively acting individuals without any intentions of 

formal principles ». Mais il existe finalement assez peu d’illustration précise des outils 

qu’elles ont inventé, et surtout de comment elles ont fait. 

 

Plus que d’une « spécificité » des outils de gestion des organisations culturelles (par 

rapport à des « normes », et de leurs usages/détournement), nous nous penchons donc 

sur les singularités de leur émergence, et leur efficience dans leur contexte managérial 

particulier, et au-delà. Nous nous proposons de traiter de la morphogenèse des outils de 

gestion, c’est à dire de rentrer dans la description sur un grain fin des outils que 

certaines organisations ont inventé pour dépasser une situation extrême de gestion. 

Cette description fine vise à mettre en lumière les modalités de l’innovation 

managériale, pour éclairer l’exercice de créativité à l’œuvre dans cette conception des 

outils ainsi que les savoir-faire spécifiques mobilisés par les professionnels. Et 

contribuer ainsi à la réflexion sur le management de l’innovation autour des outils de 

gestion. 

  

                                                
9 Dans un article joliment intitulé : « Management and Punk : Business outside the Box » ! 
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1.5 Plan de la thèse 

 

Nous précisons dans une première partie les approches théoriques qui structurent notre 

recherche : 1) en resituant les relations complexes entre les organisations culturelles et 

la problématique de la gestion ; 2) en proposant une revue de littérature raisonnée sur la 

gestion des organisations culturelles et leurs outils ; 3) en développant sur les cadres 

théoriques relatifs aux outils de gestion et l’évolution de la recherche scientifique sur cet 

objet. Nous concluons cette première partie en énonçant les choix retenus pour l’étude 

de notre terrain. Nous soulignons principalement le concept de bissociation et d’acte 

bissociatif développé par Koestler (1964) pour lequel nous n’avons pas relevé 

d’occurrence signifiante sur le sujet des organisations culturelles, qui nous apparaît 

particulièrement propice pour caractériser les conditions d’émergence de certains outils 

que nous avons pu observer, et qui peut permettre d’éclairer sur les dimensions 

indigènes, peu traitées récemment. 

 

Notre deuxième partie décrit le design de recherche retenu. Nous précisons : 1) notre 

positionnement épistémologique de chercheur impliqué et une de ses conséquences 

principales, à savoir le choix d’étudier l’action des managers des organisations ; 2) le 

cadre méthodologique utilisé et le choix de quatre études de cas menées de manière 

comparative ; 3) le terrain d’enquête avec un premier niveau de description des quatre 

entreprises retenues ; 4) les modalités de  déroulement de la recherche. 

 

La troisième partie consiste en la restitution des quatre études de cas réalisées selon le 

découpage suivant : 1) la présentation des entreprises spécifiant les modalités d’entrée 

en relation du chercheur et du manager, l’histoire et le contexte de la difficulté ; 2) les 

conditions d’apparition et de stabilisation du nouvel outil de gestion dans ces 

organisations et les premiers résultats positifs pour les organisations ; 3) l’analyse 

théorique des cas, autour des dimensions structurelles des outils, de la bissociation, des 

trajectoires d’appropriation et l’émergence de l’innovation managériale. Nous 

concluons cette partie par un premier retour réflexif sur la méthodologie employée et 

son efficience. 
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Dans une quatrième partie, nous proposons une synthèse comparative des études de cas 

autour de cinq dimensions génériques repérées : 1) les matrices de  bissociation ; 2) le 

rapport entre système de valeur des managers et philosophie gestionnaire des outils ; 3) 

l’importance de ce système de valeurs en réaction à la situation extrême de gestion ; 4) 

l’enchâssement des outils de gestion dans leur morphogenèse ; 5) le comportement 

créatif des managers culturels. Nous refermons cette partie par un second retour réflexif 

autour de la prise en compte de l’innovation par les managers. 

 

Nous concluons en cinquième partie en décrivant les apports sur les dimensions 

scientifiques et managériales, en relevant les limites de ce travail et en déclinant des 

pistes de recherche possibles. 
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2 Approches théoriques 
 

Nous commencerons, en guise d’introduction, par resituer le contexte de notre étude, à 

savoir la situation extrême de gestion engendrée par la LOLF pour les organisations 

culturelles. 

Nous présentons ensuite (2.1) une revue de littérature centrée sur quatre thèmes : le 

rapport entre les organisations culturelles et la gestion ; une généalogie de l’étude des 

outils de gestion dans les organisations culturelles ; l’état de la recherche sur les outils 

de gestion, au sens plus large ; et enfin, la créativité, avec un approfondissement sur le 

concept de bissociation.  

Nous explicitons (2.2) le cadre théorique que nous avons choisi de mobiliser dans nos 

travaux. Nous concluons (2.3) en précisant l’apport envisagé de notre travail par rapport 

à la littérature existante. 

 

Nous observons des organisations culturelles confrontées, avec la mise en œuvre de la 

LOLF, à une situation extrême de gestion au sens de Lièvre (2016), qui désigne un 

contexte qui combine de l’évolution, de l’incertitude et du risque. Nous présentons en 

partie 4.1 un développement sur les impacts spécifiques de cette nouvelle règle publique 

dans le champ culturel et pour les cas que nous étudions. A un niveau plus théorique, il 

est possible de caractériser cette situation singulière impulsée par la LOLF. 

 

Premièrement, le caractère évolutif de la situation : Lièvre (2016) définit une situation 

évolutive comme présentant un certain décalage par rapport à un mode de 

fonctionnement antérieur : il y a donc un écart entre une situation antérieure et une 

situation actuelle et/ou une situation actuelle et une situation future. Il est possible de 

dégager des étapes dans son déroulement. Il y a un « avant » et il y a un « après ».  

 

Avant même l’entrée en vigueur de cette loi, Lacaze (2005) note ainsi que cette 

nouvelle organisation budgétaire de l’Etat peut, d’un simple principe de management, 

devenir un dogme nouveau. En effet, la place réservée à une logique quantitative et un 

principe de performance implique que les financements de l’Etat soient exprimés sous 

forme d’objectifs mesurables en indicateurs. Rochet (2008) évoque alors un véritable 

changement de paradigme dans ce nouvel outillage public et les dimensions de pilotage 

stratégique qui lui sont associées. Chatelain-Ponroy et Sponem (2009) emploient même 
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le terme de « révolution copernicienne » pour qualifier cette rénovation de la gestion 

publique autour des notions de performance et de responsabilisation. Dans un deuxième 

temps, des pratiques « lolfiques » (Maurel et al., 2011) se transfèrent par capillarité au 

travers des relations partenariales entre l’Etat et les autres échelons de collectivité. 

Progressivement, de nouvelles conduites s’installent : Eyraud et al. (2010, 2011) 

proposent alors le terme de « routine institutionnelle » pour désigner les conséquences 

de ce nouvel esprit du management public : selon ces auteurs, un message se cache 

derrière chaque indicateur, qui vise à une régulation - et une mise sous tension - des 

établissements à travers la nécessité de formaliser - au préalable - des objectifs 

mesurables. Le chiffre prend une valeur sociale (Ogien, 2010). Dans cette nouvelle 

architecture conceptuelle, un pouvoir élargi est donné à de nouveaux gestionnaires 

publics, institués en managers selon Ogien. Ce nouveau pouvoir est acquis au détriment, 

d’un côté des fonctionnaires qui attribuaient auparavant les moyens et les subventions et 

de l’autre, des bénéficiaires qui  pouvaient les utiliser un peu à leur guise. Pour cet 

auteur, dans la reconfiguration du service public est inscrite en germe la redéfinition du 

travail des institutions, et les modalités d’exercice des métiers. Ces décalages peuvent 

entrainer des effets en retour : Négrier et Teillet (2008) soulignent ainsi que, pour le 

Ministère de la Culture, la mise en oeuvre de la LOLF se traduit par une forme de 

recentralisation. Elle impose à partir du centre une définition a-territoriale des missions 

ainsi que des indicateurs de performance. 

 

Deuxièmement, les situations extrêmes sont des situations d’incertitude radicale, où la 

probabilité d’apparition d’un événement n’est pas mesurable : on admet que des choses 

nouvelles peuvent émerger dans la situation et que l’on ne peut pas les anticiper. Cette 

incertitude radicale implique une capacité à s’adapter à des situations inédites. 

Si la LOLF représente une rupture technologique dans l’instrumentation budgétaire de 

l’Etat, ses effets profonds portent surtout sur les pertes et glissements de sens successifs, 

dans le libellé des indicateurs, dans la définition d’objectifs mesurables, sur l’usage 

véritable de ce nouvel outillage de gestion. Laufer (2008) relève ainsi que la LOLF a 

pour caractéristique de transformer la syntaxe de la procédure budgétaire de l’État de 

façon à la rendre compatible avec celle du management. Eggricks (2012) questionne 

alors le lien incertain entre le discours de la LOLF et le management de la performance. 

Il évoque un « faux mimétisme » de l’agent public qui, pour garantir l’obtention de ses 

ressources, cherche à paraître performant et, ce faisant, peut faire dévier sa pratique de 
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la LOLF vers un management de la mesure pour s’auto-légitimer. Les indicateurs sont 

parfois « farfelus » (Chatelain-Ponroy et Sponem, 2009). Perrot (2008) souligne ainsi le 

caractère de plus en plus complexe d’un environnement qui introduit le doute sur la 

validité des modalités de subventionnement et altère la qualité des relations entre les 

interlocuteurs publics et les destinataires des politiques publiques. En deux formules 

pittoresques, Rochet (2008) relève d’ailleurs les ambivalences possibles dans 

l’utilisation opérationnelle de la LOLF : une véritable valeur d’usage dans la conduite 

des politiques publiques - « Faire pleuvoir où c’est sec » - ou une simple valeur de 

justification - « Mettre du rouge à lèvres à un bull-dog » - dans la présentation des 

indicateurs. Pour les services de l’Etat et des collectivités publiques et les destinataires, 

l’ajustement est clairement complexe.  

 

Troisièmement, les situations extrêmes sont des situations risquées (Lièvre, 2016). Ce 

sont des situations où la possibilité qu’un évènement non souhaité survienne ne peut pas 

être écartée et que celui-ci cause des dommages. La notion de risque est ici caractérisée 

comme l’éventualité de ne pas atteindre l’objectif désigné alors que cet objectif 

représente un enjeu « essentiel » pour un acteur ou un collectif. 

 

Pour Berry10 (2004), une dictature du chiffre, un système de normes et de contraintes se 

mettent en place qui risquent de devenir une « camisole invisible » pour les acteurs 

visés par les politiques publiques ! Le risque est ici à deux niveaux : celui, opérationnel, 

de ne pas obtenir les ressources nécessaires, et celui, plus managérial, de perdre une 

partie du contrôle de son organisation. Car, au-delà de l’administration de l’Etat, les 

destinataires des fonds publics - les « opérateurs associés », selon Rochet (2008) 

(établissements, associations …) - ne sont pas loin. Rochet souligne d’ailleurs que la 

LOLF a oublié de traiter du cas de ces opérateurs ; or nombre de programmes impulsés 

par l’Etat sont, dans les faits, mis en œuvre par des acteurs non publics financés par 

l’Etat. Dans ce processus de rapport de forces entre les différentes administrations 

(Eyraud et al, 2011), Alilat et al. (2016) évoquent alors les pratiques lolfiennes des 

opérateurs, imprégnés d’une vision positiviste de la performance, que Avare et Sponem 

(2008) soulignent comme autant d’injonctions rationnelles légales au management. 

                                                
10 Cité, par exemple, par Lacaze (2006), au sujet de l’évolution de l’encadrement administratif des métiers 
de la recherche … trente ans après sa fameuse « technologie invisible », cf. infra partie 2.1.3 … 
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Amblard (2010), étudiant plus particulièrement le cas des associations, observe alors 

que l’action de l’administration a tendance à se jouer le plus fréquemment comme une 

fonction de contrôle de ce secteur privé. Dans le champ culturel, Négrier et Teillet 

(2013) évoquent un « gouvernement des conduites » : pour ces auteurs, l’ingérence 

accrue du Ministère de la Culture finit par modifier le comportement des acteurs 

culturels, et notamment les responsables d’institutions artistiques. Si Chatelain-Ponroy 

et Sponem (2009) évoquent pour la LOLF un « mythe rationnel », c’est-à-dire un 

dispositif qui donne l’illusion de la rationalité, les conséquences pour les acteurs sont, 

in-fine, très concrètes. Aubouin et al (2012, p.197) soulignent la « pression exercée par 

les tutelles pour structurer le fonctionnement des organisations et donner à voir leurs 

performances dans un contexte croissant de rationalisation budgétaire et de 

refondation des principes de l’action publique, depuis la mise en place de la LOLF ». 

 

Pour les organisations culturelles que nous étudions, les niveaux d’incertitude et de 

risque liés à cette situation de rupture sont extrêmement conséquents. La situation 

extrême de gestion engendrée par la LOLF et ses succédanés a donc obligé les 

organisations à apprendre et innover pour s’adapter à ce changement et, pour certaines, 

le dépasser. Notre recherche porte ainsi sur l’observation de leurs innovations autour de 

leurs outils de gestion, de ce qu’elles ont fait, et de comment elles l’ont fait, en marge 

des canons des sciences de gestion standard, comme nous le verrons plus loin. 

 

2.1 Revue(s) de littérature  

 

Dans un premier temps, nous présentons une synthèse de la littérature sur les rapports à 

connaître entre organisations culturelles et gestion, au sens large, marqués par un 

mouvement d’implémentation de pratiques du secteur privé dans un premier temps, de 

principes issus de la gestion publique dans un deuxième temps. Nous proposons ensuite 

un essai de généalogie sur la façon dont les outils de gestion dans ces organisations sont 

plus spécifiquement traités dans la littérature et resituons notre positionnement de 

chercheur sur la production d’outils de gestion indigènes. Nous élargissons alors notre 

étude par rapport à la recherche sur les outils de gestion, en précisant notre posture de 

recherche. Enfin, nous présentons plus précisément le cadre théorique de la créativité, 

autour des principales définitions qu’en donne Amabile (2006) et du concept de 

bissociation (Koestler, 1964). 
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2.1.1 Organisations culturelles et gestion 

Nous présentons ici une lecture de la littérature sur les outils de gestion dans les 

organisations culturelles. Nous approchons ses trois principaux apports : 1) la mise à 

distance par un secteur professionnel des canons de la gestion traditionnelle ; 2) les 

dimensions de laboratoire de pratiques managériales innovantes très tôt soulignées par 

certains auteurs ; 3) le glissement progressif du regard sur l’organisation culturelle vers 

un nouveau statut, d’entreprise créative. L’impact de la LOLF sur les conditions 

d’exercice de l’activité managériale apparaît progressivement comme un élément 

conséquent du contexte.  

Après une première période de recherche (sommairement les années 1980 et 1990) qui 

approchait des organisations semblait-t-il singulières pour étudier leur rapport à 

l’instrumentation de gestion, au sens large, puis sur des dimensions plus fonctionnelles 

des différents domaines de  la gestion, ce sujet revient sur le devant de la scène 

(sommairement sur la dernière décennie). C’est ici l’importance du secteur de 

l’économie créative - au niveau national et international - qui est mise en avant et 

subséquemment les apports possibles de l’étude des modalités de management de ces 

entreprises dans une économie de la connaissance. 

 

a. De la méfiance originelle aux adaptations nécessaires 

Si les outils de gestion sont définis par Moisdon (1997) comme une formalisation de 

l’activité organisée, les managers culturels ne se sont historiquement que peu attachés à 

cette dimension formalisatrice. Au contraire, les dimensions d’évaluation rattachées aux 

outils leur conféraient d’emblée une portée dangereuse dans un secteur d’activité qui 

entend tenir à  distance les approches trop centrées sur l’idée de performance.   

 

Chiapello (1997, p.79) analyse cette relation conflictuelle : « Les règles de l’art n’ont 

rien à voir avec celles de la gestion. Toute tentative de rationalisation et d’optimisation 

des moyens ne peut que heurter de plein fouet le projet artistique … Au quotidien, le 

conflit se traduit … dans les organisations sous la forme de clivages organisationnels, 

le gestionnaire étant en querelle perpétuelle avec le directeur artistique …  Le conflit 

est donc incarné dans les dispositifs matériels, dans les productions artistiques elles-

mêmes, dans les rôles organisationnels et les positions de pouvoir. Il vit sous ces 

multiples formes, il engage les personnes et les fait se heurter ». 
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Tableau 1. L’art et le contrôle 

L'ART LE CONTRÔLE  
DANS LES ORGANISATIONS 

Au niveau de l'activité (son organisation, ses caractéristiques, ses valeurs) 
. Le risque . Le calcul 
. Changement et nouveauté . Routine et standardisation 
. Peu valable si facile à prévoir . Intéressant si prévisible 
. Création . Répétition 
. Pas d'évaluation absolue . Evaluation possible 
. Difficile, voire impossible à mesurer . Les choses n'existent que si elles sont mesurables 
. L'argent n'est pas la bonne échelle de jugement. . Tout est exprimable en termes monétaires, in fine. 

Au niveau des "acteurs" de l'activité 
. Les artistes sont : sensibles, intuitifs, peu 
  responsables. 

. Les managers sont : sensés, rationnels, 
  conscients des réalités. 

. Ils sont comme des enfants. . Ce sont des adultes, responsables. 

. La vie de bohême . Le conformisme bourgeois 

. Imprévisible, peu digne de confiance . Ponctuel, tient ses engagements 
Au niveau de la valorisation sociale de l'activité 

Quand elle est positive pour les arts :   
. Intéressant, excitant . Ennuyeux, terne 
. Epanouissant, favorisant l'élévation de l'esprit . Aliénant, vide de sens 
. Provoquant, questionnant . Respectueux, au service des puissants 
Quand elle est négative pour les arts :   
. Inutile . Utile 
. Gaspillage . Au service de la croissance de l'économie 
. Subversif, décadent, créateur d'anarchie. . Maintien de l'ordre 

Note : repris de Chiapello (1997, p.89) 

 

Pour Le Theulé (2007, 2010), deux images s’opposent : d’un côté, une  image de 

rigueur et d’objectivité, liées aux dimensions chiffrables ; de l'autre côté́, l’image de 

flou de la création, d’incertitude, mais aussi de renouvellement. Dans la dialectique 

« management artiste versus contrôle », les pratiques de gestion sont ainsi marquées par 

l’évitement plus ou moins marqué de la formalisation et de la bureaucratisation. 

Chiapello souligne pour autant que les pratiques de ces entreprises en matière de gestion 

pourraient être reconnues comme « une forme spécifique de management par ceux qui 

pensent encore que le seul contrôle véritable est le contrôle cybernétique classique ». 

Aubouin et al (2012, p.211) actualisent cette analyse en constatant que, « à la suite 

d’une longue période de rejet et de refus devant toute velléité de les introduire, ces 

dernières années ont marqué le développement spectaculaire des outils de gestion et 

des démarches de rationalisation dans le secteur culturel, pour des raisons multiples 

liées aux publics, aux tutelles et à la concurrence. » Nous développerons ce point en 

insistant sur une dimension particulière de ces raisons multiples, à savoir la mise en 

place de la LOLF à partir de 2006. 
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b. Des artistes sommés à se comporter en managers  

Il est ici fait référence à des pressions de l’environnement qui poussent les entreprises à 

développer une instrumentation de gestion. Naturellement irrespectueux vis à vis de la 

norme, adossés aux valeurs de créativité fortes dans ce secteur, les managers s’avèrent 

alors peu inhibés quand il s’agit de tordre les outils de gestion aux usages qui les 

intéressent. Benghozi (2006, p.72) souligne que « les organisations culturelles sont 

ainsi, face à la ‘gestion’, dans une situation contradictoire. Archaïques par leur 

difficulté de développer des instrumentations de gestion sophistiquées courantes dans 

les firmes traditionnelles, elles sont pourtant en position de précurseur car, sans en 

avoir conscience, elles ont su développer des solutions originales en matière 

d’organisation et de maîtrise du processus de production dans un contexte où les 

connaissances positives de gestion n’apportaient pas de solutions satisfaisantes ». 

Aubouin et al (2012, p.211) soulignent alors que « la critique artiste qui semblait 

traduire le rejet définitif et irréversible de tout outil de gestion et de toute forme de 

rationalisation, s’est révélée en fait bien différente, en permettant d’enclencher un autre 

type de démarches : dans un bon nombre de cas, les acteurs culturels ont appris non 

seulement à composer avec les outils, mais à les enrichir. » Les innovations 

managériales qui en découleraient dépassent alors le simple champ des organisations 

culturelles et concernent potentiellement nombre de secteurs économiques confrontés à 

des problématiques sinon similaires, du moins « parallèles » : place de la création et de 

l’innovation, rôle des créateurs, émergence de nouveaux modèles dans lesquels la 

rationalité économique doit composer avec d’autres logiques, intégration des parties 

prenantes, développement durable ... La place que les outils de gestion finissent par 

occuper dans les organisations culturelles apparaît donc bien comme un champ d’étude 

significatif et qui a connu des traitements multiples. 

 

c. De la gestion dans les entreprises culturelles 

Nous traitons ici de la gestion en tant que champ, au sens large. En effet, comme nous 

allons le voir, la littérature qui s’intéresse aux relations entre entreprises culturelles et 

gestion oscille entre deux approches : d’un côté, une approche très surplombante sur le 

rapport entre les organisations et des principes de management qu’elles pourraient ou 

devraient adopter et de l’autre des travaux véritablement centrés sur des outils de 

gestion spécifiques que nous présentons ici de manière globale. Nous proposerons dans 

la partie suivante un focus sur l’approche spécifique des outils de gestion. 
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D’une maladie économique originelle à une lecture politique, vers un paradoxe 

managérial 

 

Il est difficile d’ouvrir une revue de littérature sur la gestion des entreprises culturelles 

sans évoquer les travaux de William Baumol (1966, 1996). Sa fameuse « Loi » 

constitue en effet un apport qui marque encore aujourd’hui les esprits de certains 

managers11 : le différentiel de productivité entre les secteurs artistiques et l’économie 

traditionnelle ne pouvant que croître, les activités artistiques sont condamnées à une 

inflation de leurs tarifs, de leurs subventions … ou à une réduction de leur offre. Ces 

travaux ont pu être critiqués (Cowen, 1996 ; Robbins, 1994 ; Kezenne, 1996, Dupuis, 

2004), ils constituent néanmoins un marqueur originel de l’étude des entreprises 

culturelles, à la fois très et trop singulières dans une stricte lecture économique. Quant 

par ailleurs, ils s’avèrent que ces activités sont fréquemment portées par des entreprises 

dont le but premier n’est pas le profit (Hansmann, 1981), la singularité augmente 

encore. Greffe (2010) revient sur cette maladie des coûts en questionnant : 

« L’économie de la culture est-elle particulière12 ? ». Pour autant, et soulignant la 

convergence du secteur traditionnel - via une montée en puissance du secteur tertiaire - 

et du secteur culturel - en particulier au travers des industries culturelles -, Benghozi et 

Sagot-Duvauroux (1994) soulignent l’enjeu de l’étude des économies de la culture, 

rejoints sur ce point par Benhamou (2011) qui l’identifie comme un terrain privilégié de 

la vérification empirique d’avancées nouvelles. On relève ici très vite que, si l’approche 

est celle des économies de la culture, la frontière entre économie et gestion s’avère 

rapidement très ténue. 

 

Poursuivant la perspective des organisations non marchandes, Chatelain-Ponroy (2001, 

2010) glisse ainsi vers le management, la gestion classique et la question de l’analyse 

des coûts. Dupuis (2004) poursuit cette perspective « économie/management » en la 

resituant dans une lecture de l’évolution des politiques culturelles publiques, en 

soulignant que l’élaboration d’un discours politique sur l’économie de la culture cède 

progressivement la place à un  discours administratif et gestionnaire. Les professionnels 

                                                
11 L’un de ces managers nous ayant demandé, à l’occasion d’une formation, d’expliquer à son équipe la 
« maladie de Baumol » afin de leur faire entendre la nécessité d’une rigueur de gestion extrême et, en 
l’occurrence, la modération salariale ! 
12 Mais il y adjoint une nouvelle perspective, nous y reviendrons. 
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de la culture sont ainsi confrontés à des exigences plus fortes des tutelles. Jeannin 

(2008a, 2008b) confirme cette analyse en soulignant l’apport des indicateurs de 

performance dans la relation entre les galeries d'art contemporain et leurs tutelles. 

Nicolas (2010) lie cette exigence de gestion à des dimensions plus stratégiques qui sont 

celles de la validation de l’aide publique au regard de l’impact économique des activités 

culturelles, et leur apport au développement économique comme le défend Sagot-

Duvauroux (2010). 

 

Il convient donc de gérer, pour des raisons économiques et de relations à des financeurs. 

Mais Chiapello (1997, p.80) a souligné que le management « est un effort raisonné, 

créateur de techniques, d’outils et de dispositifs visant à assurer aux managers une 

maîtrise la plus complète possible de ce qui se passe dans l’entreprise dont ils ont la 

charge ». Elle pose alors la dialectique management artiste versus contrôle en indiquant 

que les formes de contrôle spécifiquement adaptées à ce champ cherchent à éviter de 

façon plus ou moins fortes la formalisation et de la bureaucratisation, attitude de 

pilotage qu’elle a désigné sous le nom de « management indigène » (Chiapello, 1997, p. 

202). La littérature décrit alors, dans quelques grands registres, les modalités de cette 

assimilation/conformation. 

 

De l’adaptation des principes de management privé aux impacts du NPM13 

 

« L’adoption des outils du contrôle de gestion par des organisations qui n’en 

constituent pas le terreau naturel relève d’une idée simple : pour répondre au besoin de 

gestion apparu dans notre organisation, adoptons les modèles “disponibles sur le 

marché” et qui ont fait leur preuve dans d’autres secteurs » (Chatelain, 2010, p.84). 

Mais, en l’occurrence, ce marché des outils de gestion est dual : la montée en charge de 

l’instrumentation gestionnaire par les entreprises culturelles de l’économie mixte s’est 

ainsi organisée dans des allers retours entre des emprunts à la gestion commerciale 

privée et la prise en compte de normes issues de la gestion administrative publique.  

 

Le champ du marketing est particulièrement révélateur de ces mouvements : si Assassi 

(2003) souligne les spécificités du produit culturel pour étudier les canaux de 

                                                
13 New Public Management, ou NGP, Nouvelle Gestion Publique 
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distribution du spectacle vivant, Auriacombe et al. (2005) questionnent la relation 

particulière de cette offre à ses publics. Bourgeon-Renault et al. (2003, 2009) relèvent 

que le spectacle vivant (théâtre, danse, musiques, opéra) est un produit sans équivalent 

dans la sphère d’action du marketing : ils développent pour autant une analyse des 

modes de comportements des spectateurs et suggèrent des pistes pour ce volet du 

management, qui intègrent les nombreux freins qu’ils identifient de la part des 

institutions productrices. Filser (2005) évoque ces dimensions stratégiques du 

management de l’offre pour construire un lien entre les dimensions d’analyse du public 

et l’instrumentation gestionnaire opérationnelle (tarification, distribution, etc.). Hume et 

al. (2007), Hume et Sullivan (2008, 2010) explorent les dimensions de valeur des biens 

et services culturels, que reprennent également Marteaux et Mencarelli (2005) pour 

analyser la question du positionnement stratégique des entreprises face à une 

concurrence qui se développe. Puhl et al. (2005) relèvent à ce titre que les 

professionnels du spectacle vivant considèrent, souvent à tort, que la mise en scène de 

leur offre est suffisante, intrinsèque au produit spectacle, qui est par nature très 

expérientiel. Radbourne et al. (2009) vont pourtant jusqu’à établir un parallèle entre 

l’expérience du public et la qualité dans le spectacle vivant, allant jusqu’à proposer un 

« Arts Audience Experience Index » appuyé sur des « focus groups », cet outillage étant 

de nature, selon ces auteurs à limiter les risques dans le management. Sans aller jusque-

là, Serval et al. (2014) relèvent pour autant un lien entre mesure de la satisfaction des 

publics et la formalisation d’une offre artistique. 

Thomas et al. (2009) renversent la perspective : selon ces auteurs, la bonne prise en 

compte des dimensions marketing constitue un levier majeur pour la recherche de 

financements, privés comme publics. Evoquant dans leur étude les freins des acteurs par 

rapport à la « sanctification de l’art », ils soulignent  pour autant (p.748) « the 

effectiveness with which a marketing culture permeates some arts organisations, 

without necessarily threatening artistic priorities and integrity ». Cette difficulté à 

s’approprier la démarche - plus que les outils - est également notée par Courvoisier 

(2005), qui indique que les institutions culturelles se sentent condamnées à utiliser les 

outils du marketing, en particulier pour attirer des visiteurs, alors qu’elles devraient voir 

le marketing comme un outil servant à communiquer et à transmettre un message de 

manière efficace. La capacité à produire des indicateurs sur la performance des 

organisations en direction de leurs publics est pourtant, selon Peacock (2003), 

indispensable pour y intégrer la dimension de l’évaluation des partenaires : car, que ces 
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apports soient publics ou privés, qu’il s’adressent à des administrations ou à des 

entreprises autonomes, ils s’appuient sur des procédures et des dispositifs de validation. 

Cet auteur, pour conclure ouvre vers un possible renversement de l’attitude des 

financeurs publics : financer en fonction de la demande14, plutôt que de l’offre, 

évoquant (p.9) un « incentive funding by which the arts organization receives a 

matching grant based on its own efforts to raise funds from private sources, including 

ticket sales and similar charges paid by the public ».  

La littérature relève ainsi que, si les besoins sont de plus en plus forts, tant en termes de 

développement de ressources propres que de communication institutionnelle, le système 

de valeurs des organisations observées constitue bien un frein majeur à l’adoption de 

techniques et d’outils qui, potentiellement, le remettraient en cause. Evrard et Filser 

écrivent d’ailleurs en préface de Bourgeon-Renault et al. (2009) : « La légitimité15 de la 

mise en œuvre par les institutions culturelles des moyens d’action stratégiques et 

opérationnels proposés par le marketing a considérablement évolué au cours des vingt 

dernières années, dans le sens d’une plus grande acceptation fondée sur une meilleure 

compréhension ». Nous noterons ici que, de la compréhension à l’acceptation, le chemin 

semble encore long jusqu’à l’appropriation ! 

 

La littérature sur la gestion financière illustre particulièrement bien le mouvement de 

balancier que nous évoquions entre implémentation d’outils issus du secteur privé et 

impacts de la norme administrative. Ainsi, sur la question du budget, Chatelain (1998) 

évoque le passage du budget administratif au budget outil de gestion, et souligne (2001) 

la difficulté d’analyse des coûts dans l’univers culturel, du point de vue du 

subventionneur cherchant à comprendre ce qu’il finance. Amans et Villeseque (2008) 

posent la question de l’application des fonctions théoriques du budget dans le domaine 

du spectacle vivant. Si Bonnaffous et al. (2003) soulignent que la nécessité d’une 

meilleure prise en compte, par les gestionnaires des institutions culturelles, des 

impératifs de la rationalité économique se fait en effet de plus en plus sentir, Benghozi 

(2006) note la difficulté pour ces entreprises de développer des instrumentations de 

gestion sophistiquées courantes dans les firmes traditionnelles. Agid et Tarondeau 

(2006), établissant un travail de comparaison entre l’Opéra de Paris et d’autres 

                                                
14 Ce qui ne correspond pas vraiment à la façon dont les organisations pensent le rôle économique de la 
subvention. 
15 Souligné par nous. 
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institutions internationales notent ainsi l’absence d’une comptabilité analytique qui ne 

permet pas encore de répartir les coûts fixes artistiques et techniques entre spectacles 

lyriques et chorégraphiques et conduit à une simple évaluation des coûts de production 

pour l’ensemble des deux salles16.  

Le Theulé (2007) pose ainsi la question de l’implantation des outils de gestion 

comptables et financiers comme une gestion des possibles : placé dans la position de 

devoir justifier des choix parfois difficilement objectivables sur la base d’instruments de 

rationalité, « le gestionnaire se retrouve ainsi, sans que ce soit son rôle, en position de 

‘passeur de création’ ». (Le Theulé, 2010, p.306). Amans et al, (2013, 2015), 

Villeseque et al. (2011) explorent les budgets sous l’angle des usages - de la politisation 

à l’instrumentation - et dans le soutien à l’activité artistique. Ces auteurs, soulignant le 

lien entre les organisations culturelles et des collectivités qui confient certaines missions 

de service public qu’elles ne peuvent accomplir seules, proposent ainsi une grille de 

lecture « interne/externe » que nous qualifierons de dialectique « gestion 

financière/communication politique ». Leurs travaux soulignent la place du budget 

comme technologie en pratique pour soutenir des interactions entre entreprises 

culturelles et avec leurs tutelles. La dimension institutionnelle est ici saillante, 

l’appropriation des outils s’établissant dans un jeu constant entre la gestion des activités 

et la nécessité de rendre des comptes. Cette budgétisation dans la complexité 

institutionnelle est ainsi marquée par la structure des ressources des organisations, entre 

recettes privées, subventions publiques, et partenariats privés. 

Gautier (2008) établit un lien entre la relation aux institutions publiques 

et l’institutionnalisation des projets pour évoquer cet isomorphisme. Horvath (2011, 

2013), Horvath et Chabrillat (2015) mettent en avant l’impact de la LOLF dans 

l’évolution des outils de gestion budgétaires, tant en raison des besoins techniques qu’au 

regard de cette évolution induite des formes des outils. Eggrycks (2012) précise, dans 

un cadre plus général les mécaniques de ce mimétisme, dans le prolongement de Di 

Maggio et Powell (1983) et Hood (1991) : définir les conditions et les méthodes de 

travail et … établir une base cognitive légitime17 à leurs activités. Kessab (2009) 

développe les impacts de cette injonction publique vers des dimensions plus 

                                                
16 Ce qui paraît effectivement étonnant compte tenu de l’importance du budget d’une telle « Maison » - 
un peu plus de 200 M€ - mais fait plus que corroborer notre expertise de praticien … 
17 Souligné par nous : où l’on observe que la légitimité est ici à rechercher au regard des codes du secteur 
public et non plus des recettes éprouvées dans le secteur privé. 
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stratégiques : des objectifs à réaliser. Sagot-Duvauroux (2005) élargit alors l’approche 

de la gestion financière au modèle économique, là où Poisson et Coblence (2013) 

articulent ces dimensions financières à celles du projet artistique pour traiter la question 

des stratégies de redressement d’entreprises en difficulté. La littérature relève ainsi que 

cette dimension de la gestion et de la finance est surtout traitée en adoptant le point du 

financeur. Il s’agit de gérer, oui, mais aussi et surtout de donner à voir et à comprendre 

ce qui se passe dans ces organisations singulières, voire suspectes. Lafortune (1999), 

Bennett (2009) poussent d’ailleurs la perspective à la portée des indicateurs de gestion 

au sens large pour les organisations culturelles, tant dans leurs valeurs d’usage que de 

caution18 vis à vis des politiques culturelles. 

 

Le champ des ressources humaines et de l’organisation constitue un volet plus 

conséquent de la littérature sur les outils de gestion du secteur culturel, en ce qui 

concerne les institutions de taille suffisamment importantes pour mobiliser un outillage 

spécifique dans ce domaine, mais aussi sur les modes d’organisation indigènes 

découlant de la spécificité de certaines productions. Dès 1973, Kittleson et Mac Carthy 

(p.95) notaient que « managerial personnel in theatre operation, although dealing with 

the fine arts and concerned with creativity, audience appreciation and good art can 

benefit from models contributed by management science » pour valider l’utilisation d’un 

outil de gestion tel que PERT dans un théâtre. Kletz et Al (1997) proposent une étude de 

la mise en place de grilles de classification dans une importante institution culturelle : 

ils observent la difficulté de définir un maillage adéquat pour ne pas enfermer le 

personnel dans un carcan de définition trop rigide alors que les dimensions de création 

sont prépondérantes dans l’organisme. Gombault (2003) analyse la complexité pour un 

musée d’ajuster son organisation alors que ses missions évoluent, que de nouveaux 

métiers s’y dessinent. S’intéressant au management, Tobelem (2010) souligne la 

difficulté pour les conservateurs d’intégrer cette dimension de l’organisation à ce qui ne 

leur paraît pas directement relever de leurs attributions. Aubouin et al. (2010) mettent 

par ailleurs en évidence que, y compris, dans de grandes institutions, certaines activités 

restent faiblement insérées dans les organisations, sur des emplois précaires, des statuts 

                                                
18 Ces dimensions de valeur – usage, caution – associées aux outils rejoignent les analyses de De Vaujany 
(2006) sur les outils de gestion. Nous revenons sur ce point dans la partie suivante et notre cadre 
théorique. Notons déjà que cet auteur leur adjoint une troisième valeur, celle de l’appropriation par les 
acteurs. 
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et des formes de reconnaissance incertaines. Kletz et al. (2014) soulignent pourtant que 

les concepts de la Nouvelle Gestion Publique (NGP), eux-mêmes issus de l’introduction 

dans les organisations publiques des modes de gestion issus du secteur privé, peuvent 

proposer une hybridation féconde entre logique professionnelle et logique managériale, 

et ainsi permettre une restabilisation des organisations. 

 

Dans une approche très différente, Benghozi (2006) met en évidence les relations entre 

gestion des organisations et gestion de projet dans des entreprises qui disposent, selon 

lui, d’un savoir-faire remarquable : « … qu’il s’agisse d’une exposition, d’un festival, 

d’un film, ou d’un spectacle d’opéra, tous partagent des traits communs affirmés et sont 

confrontés à des problèmes du même ordre : réussir à gérer des activités ponctuelles, 

ayant une logique propre, en relation avec des partenaires multiples ». S’appuyant sur 

une forte flexibilité fonctionnelle (Menger, 2001), les entreprises culturelles mobilisent 

ainsi des collaborations multiples, dans lesquelles les collaborateurs sont aussi co-

créateurs (Sohier et Sohier, 2015). Townley (2009) désigne sous le vocable de « bande 

hétéroclite » (motley crew) l’assemblage de ces personnels divers et diversement 

spécialisés et de leurs apports multiples largement inspirés de leurs goûts personnels. 

Pour autant, Hesmondalgh et Baker (2009) relativisent cette vision un peu trop idéale en 

relevant l’ambivalence de nombreux travailleurs, et leur fréquent sentiment 

d’isolement19 face aux situations de liberté et l’autonomie auxquels les confrontent 

l’activité culturelle. L’attention est néanmoins bel et bien portée sur ces modalités 

d’organisation ; ainsi Renou et Rousselière (2006) se proposent-ils d’analyser les 

nouvelles modalités de coordination à l’œuvre au sein du capitalisme post-industriel ou 

de l’innovation intensive en les confrontant à certaines pratiques observées dans le 

secteur culturel, dans lesquelles ils repèrent des formes organisationnelles latentes, sur 

la viabilité desquelles ils s’interrogent néanmoins. On pourra conclure cette évocation 

des travaux sur les ressources humaines avec cette fine notation de (Biehl-Missal, 2011, 

p.619) : « The performing arts and the social world of organizations have many 

features in common and the ‘organization as theatre’ metaphor has become relatively 

widespread in academic research over the past decades ».  

                                                
19 Retour qui nous est régulièrement fait par les professionnels exerçant dans des organisations très 
légères. 
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De l’organisation artistique à l’entreprise culturelle et créative, à la créativité, vers le 

management de l’innovation 

 

Renou et Rousselière (supra) font référence dans leur travail à l’innovation intensive au 

sens de Hatchuel, Weil, Le Masson (2002). Cette approche des organisations culturelles 

autour de la littérature sur leurs outils de gestion se doit ainsi d’intégrer ce que Paris 

(2010) désigne comme un changement de paradigme que cet auteur qualifie de salutaire 

pour réinterroger les stratégies d’intervention publique. Tremblay (2008, p.74), tissant 

une relation entre industries culturelles et société de l’information relève ainsi un 

discours dans lequel « le modèle de l’économie créative se situe en continuité́ des 

théories élaborées pour rendre compte des changements qui caractérisent les sociétés 

industrielles avancées depuis environ le milieu du XXe siècle ». Il souligne pour autant 

que l’amalgame des industries culturelles et des industries “créatives” recèle un danger 

potentiel, celui de la dilution de la spécificité́ des industries culturelles et de 

l’affaiblissement de l’argumentation en faveur de l’intervention des pouvoirs publics. Si 

Benghozi (2011), Benghozi et Benhamou (2008) avaient étudié les impacts du 

numérique sur les modèles économiques, soulignant une remise en cause fondamentale 

des modes historiques de fonctionnement des filières culturelles, Busson et Evrard 

(2013) élargissent le propos : considérant le management des organisations culturelles 

comme un laboratoire pour l’économie post-industrielle dans laquelle la valeur trouve 

principalement sa source dans des composantes immatérielles telles que la 

connaissance, d’où l’expression « société de la connaissance », ils proposent ainsi une 

vision englobante d’un champ qui regroupe entertainment, industries créatives et 

activités culturelles. Ils relèvent pour autant la complexité à définir un « consensus sur 

le périmètre » précis de ce champ.  

Pour autant, le mouvement est en marche ! Et de la typologie des industries créatives, 

l’accent se porte sur la créativité des organisations, dans des territoires créatifs 

(Cohendet, 2010 ; Scott, 2010). De la création d’un nouveau secteur, celui des industries 

créatives, l’on est passé rapidement à la proclamation d’une nouvelle économie, 

l’économie créative, dans laquelle les activités et produits créatifs jouent évidemment le 

rôle principal (Tremblay, 2008). Massé et Paris (2013) explorent ainsi les modalités de 

formation des artistes d’une entreprise pour favoriser la créativité. Et, comme Paris 

(2007, p.1) l’avait souligné : «‘Industries créatives’, ‘créativité’, ces termes tendent à se 

substituer à ‘création’».  
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L’ensemble de ces entrées thématiques (marketing, gestion financière, organisation et 

ressources humaines, NPM, isomorphisme, entreprise créative, …) qui constituent 

autant d’angles d’étude des organisations culturelles, s’interpénètre quand la littérature 

se penche de façon plus transversale sur la thématique du management. Certains auteurs 

poursuivent une recherche centrée sur les organisations culturelles “pour les 

organisations culturelles », tels Lafortune (1999), ou Bahkshi (2009, p.5) pour qui 

« cultural organisations face challenges in strategic management that are peculiar to 

the artistic or cultural area in which they operate; dealing with these challenges often 

requires adoption of innovative methods of cultural management, including the use of 

new value-oriented measures of success as above. ». Mais la plupart suivent la trace de 

Chiapello, qui notait déjà en 1997 (p. 103) que « la question de l’innovation est sur 

toutes les lèvres et on se penche avec intérêt sur ce qu’ont pu inventer sur le plan 

organisationnel les organisations artistiques ». Greffe (supra, p. 31), de même, 

complète ses notations sur la maladie des coûts par une nouvelle perspective : un second 

paradigme part de l’incertitude pesant sur de telles activités et découlant logiquement 

des logiques de créativité et de nouveauté des biens artistiques. La littérature sur le 

management des organisations culturelles est ainsi très largement axée sur leurs apports 

possibles à un monde professionnel élargi. Leurs pratiques, indigènes selon Chiapello 

(1998), sont ainsi considérées comme un réservoir pertinent de renouvellement pour la 

gestion du secteur traditionnel et s’analysent alors comme une source d’inspiration face 

à l'impératif d'innovation permanente qu'imposent les nouvelles règles du jeu 

économique (Cohendet, Llerena, Simon, 2010 ; Foray, 2003, 2004). Lampel et al. 

(2000) soulignent ainsi (p. 263) que « the dilemmas experienced by managers in 

cultural industries are also to be found in a growing number of other industries where 

knowledge and creativity are key to sustaining competitive advantage ». Le 

management de cette connaissance et de cette créativité constituent donc bien, pour un 

ensemble d’auteurs un terrain de recherche dans lequel les entreprises culturelles 

constituent une ressource importante. Car leurs modalités de management se 

caractérisent par une agilité à gérer des contraintes paradoxales. Comme le relèvent 

Lampel et al. (2000, p. 263) « This lesson may contain what is ultimately the truly 

crucial insight that cultural industries can impart to other industries where 

environmental conditions are similar but the polarities at play are fundamentally 

different: The choices facing organizations are often the result of contrary 

imperatives ». Aubouin et al. (2012) concluent alors leur étude sur les outils de gestion 
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dans les organisations culturelles  en soulignant que ces dernières permettent sans doute 

d’identifier des évolutions et des formes de compromis autour des outils de gestion, sur 

lesquelles les entreprises industrielles pourraient se stabiliser. 

 

Des isomorphismes multiples et la perte d’identité 

On voit bien que les sentiers sont complexes, et que les injonctions sont fortes pour les 

organisations, ne serait-ce que sur des dimensions purement économiques : 

développement d’une concurrence des industries créatives, raréfaction des ressources 

publiques . « In either case, they are increasingly subject to pressure in the search for 

economic efficiency and ‘value for money’. In some cases, funding is drastically cut 

back, and in others institutions become candidates for privatization, or at least 

candidates for ‘companization’ or ‘managerialization’, the feared co-option as an 

additional territory for the inexorable diffusion of the managerial rhetoric » (Zan, 2003, 

p.8). Que cette rhétorique provienne d’ailleurs du secteur privé ou du secteur public ! 

Certains acteurs tentent de contester cet état de fait, en mettant en avant une identité de 

tiers-secteur (Henry, 2008) ce qui rejoint des questionnements du champ de l’économie 

sociale et solidaire (Codello et al, 2015) sur le rôle des outils de gestion dans la 

professionnalisation des associations. Oakley (2009) relève même le risque de voir 

l’analyse d’une expertise du secteur culturel fondée sur ses différences se dissoudre 

dans l’enjeu d’un apport à la problématique de la créativité dans l’économie.  

Lecoutre (2014, 2015) note également ce danger pour les organisations culturelles dans 

l’importation imposée de pratiques de gestion « traditionnelles ». Il insiste alors (2015, 

p.106) sur le « maintien d'une diversité des approches en matière de gestion c'est-à-dire 

défendre ces pratiques indigènes et leur contribution au renouvellement des formes 

conventionnelles ». Ce qui, d’une certaine manière, boucle la boucle de la méfiance 

d’un secteur jaloux de ses spécificités vis à vis de la gestion. En effet, suite à ces assauts 

de multiples injonctions à la gestion, à l’issue de ce déplacement de l’analyse vers la 

question de la créativité, il semble bien que l’on perde de vue ce que ces organisations 

ont et font de singulier. Ainsi, même si l’articulation de ces deux niveaux d’analyse, 

celui de la spécificité et celui d’une contribution plus générale aux sciences de gestion, 

nous parait tout à fait possible, l’objet de notre recherche est bien alors de revenir aux 

organisations culturelles, et d’étudier comment elles ont construit des outils de gestion 

innovants. Et singulièrement d’analyser les conditions d’émergence de ces innovations, 

au travers de leurs outils de gestion. 
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2.1.2 Généalogie de l’étude des outils de gestion dans les organisations culturelles 

En reprenant la littérature précédente, nous pouvons proposer, autour de quelques 

principaux repères, un premier essai de généalogie sur la façon dont les outils de gestion 

mobilisés par les organisations culturelles sont traités par la littérature. 

 

En 1997, l’ouvrage « Du mode d’existence des outils de gestion » dirigé par Moisdon 

propose une première illustration de l’implantation d’un outil de gestion dans une 

organisation culturelle, sous la forme d’une chronique d’un échec pas forcément 

annoncé. Dans un chapitre consacré à l’implantation d’une grille de classification à la 

Cité des Sciences et de l’Industrie, Kletz et al. présentent une entreprise confrontée au 

problème de définition de métiers souvent innovants. Ils décrivent les phases 

successives d’un processus long - quatre ans - durant lequel les caractéristiques a priori 

structurantes de l’outil se heurtent à des logiques locales et soulignent la faible 

définition des métiers. Une instrumentation structurante dans sa forme s’avère alors peu 

performante pour saisir les spécificités des activités. Les négociations qui se mettent en 

œuvre autour des lacunes de l’outil, du conservatisme de certaines positions, de la 

logique de création mise en avant par certains acteurs se stabilisent sur un compromis 

qui, du point de vue des auteurs ne s’avère pas satisfaisant : « l’opération de conception 

même de l’instrument a permis d’expliciter les lignes de plus grande pente de 

l’organisation, mais n’a pas conduit à un dispositif permettent de s’y opposer et de 

conformer l’activité » (Moisdon, 1997, p.31). Pour autant, les auteurs soulignent que si 

l’outil n’a pas fourni de vision précise de l’organisation du travail, ni permis de 

rationaliser cette organisation, il aura permis de créer des repères pour les acteurs, de 

permettre que cette rationalisation se produise. 

 

Les organisations culturelles, même s’agissant d’une institution comme la Cité des 

Sciences, semblent donc dès ces premiers travaux présenter des caractéristiques 

réfractaires à l’instrumentation de gestion du secteur privé. En 1998, Chiapello propose 

en p.202 de son ouvrage « Artistes versus managers » une caractérisation de ce 

management indigène des organisations culturelles : « Ce en quoi le ‘management 

indigène’ est en fait très différent du management traditionnel est qu’il ne repose pas 

sur la croyance en l’efficacité de ce que nous avons appelé le ‘processus de 
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management’ (collecte d’information, planification, formalisation poussée, 

organisation, contrôle sur la base de mesures). Il met le moins possible en œuvre ce 

processus et le réserve à la gestion financière uniquement, laquelle est cantonnée dans 

un espace à part et n’interagit avec la création que par l’intermédiaire d’un 

interlocuteur de confiance du point de vue des créateurs ». Le recours croissant à des 

managers suscite ainsi bien souvent une grande méfiance de la part du personnel 

artistique qui les considère comme de parfaits philistins aveugles aux exigences de l’art. 

 

En 2003, un numéro spécial de la Revue Française de Gestion se consacre pour autant 

au thème « Manager les activités culturelles ». Agid et Tarondeau (p. 112) énoncent 

alors en ouverture : « On ne devrait plus opposer art ou culture et management. Le 

management est un art comme le souligne la définition donnée par Thiétart20, l’art a 

besoin du management pour prendre toute sa place dans la société contemporaine ». 

Dans cette édition, la thématique des outils de gestion est particulièrement illustrée dans 

l’article des mêmes auteurs : « l’Opéra de Paris est-il économiquement gouvernable ? ».  

Ils mobilisent des calculs de coûts - coûts fixes, marges sur coûts variables - pour 

questionner la soutenabilité de la gestion de cet établissement au regard des préceptes de 

la loi de Baumol sur la dégradation continue de la productivité relative des arts vivants. 

Ils soulignent p.159 que « l’instrument d’un juste équilibre entre la rigueur des 

gestionnaires et la créativité des artistes a été formalisé, à partir de 1995, par un cahier 

des charges techniques qui définit les caractéristiques limites de tout projet 

scénographique à l’Opéra-Bastille. ». Le manager est ainsi en charge de la recherche de 

cet équilibre dont les auteurs relèvent en conclusion qu’il pourrait s’avérer précaire et 

difficile à tenir sur la durée au regard des équilibres financiers complexes d’une telle 

institution. 

 

Ces travaux illustrent un premier temps d’approche des outils de gestion dans les 

organisations culturelles : les outils de gestion sont identifiés comme un espace de 

tension non résolue entre management indigène et nécessité de rentrer dans le champ 

d’une gestion traditionnelle rendue indispensable par le développement des 

organisations, la marchandisation grandissante de leurs activités, la professionnalisation 

des équipes. 

                                                
20 Thiétart, R. A. (2000). Le management. PUF, Coll. Que Sais-Je ?. On pourra discuter de cette assertion. 
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En 2006, Benghozi clôt d’une certaine manière ce chapitre de la chronique des difficiles 

implémentations des outils de gestion privés dans le champ culturel pour ouvrir une 

perspective inversée. Il précise la situation contradictoire de ces organisations par 

rapport au management traditionnel : archaïque sur l’instrumentation de gestion, 

précurseur sur l’organisation. En effet, pour cet auteur, « l’unité de référence de 

l’organisation est passée de l’institution et la structure de production à la conception et 

la réalisation de projets temporaires » (p.75) et, dans ce domaine, les entreprises 

culturelles disposent de savoirs faires déjà anciens. La pratique de la gestion de projet 

dans le secteur culturel - et les outillages en matière d’organisation de ses entreprises - 

lui apparaissent de nature à concilier le paradoxe de l’agilité (flexibilité vs agilité) des 

nouveaux modèles de gestion préconisés dans le secteur industriel. Dans la continuité 

des travaux de Menger (2002), il positionne ainsi les organisations culturelles en tant 

que laboratoire de l’activité managériale dans une théorie des organisations recentrée 

sur des organisations éphémères et non stabilisées. 

 

Mais 2006, c’est également l’entrée en vigueur de la LOLF : de nouvelles perspectives, 

plus institutionnelles, sont alors mises en avant dans une série d’articles pour 

caractériser l’instrumentation  de gestion des organisations. Amans et Villeseque-Dubus 

(2008) et Amans et al. (2010) étudient la fonction des outils budgétaires. Selon ces 

auteurs, l’usage de ces instruments est parfois incomplète dans leurs dimensions 

cohésives et sociales : les fonctions théoriques des budgets sont, dans l’économie 

spécifique du spectacle vivant, parfois largement détournées au regard de leur 

incapacité à s’adapter finement à des activités difficiles à projeter. Par contre, le budget 

apparaît comme un outil particulièrement efficace dans des fonctions plus politiques, 

face aux partenaires extérieurs. Amans (2015) souligne alors que la complexité 

institutionnelle devient un input très signifiant pour caractériser l’objectif des outils 

budgétaires qui deviennent un instrument de réponse à cette complexité. 

Sur une gamme plus large d’instruments, Aubouin et al. (2012) mettent alors en avant 

ce contexte changeant du new public management - inspiré de stratégies empruntées au 

secteur privé - et la pression des tutelles pour expliquer la mise en œuvre progressive 

d’outils par les organisations à l’issue d’une longue période de rejet. Pour ces auteurs, 

l’essor récent de l’instrumentation de gestion « trouve son origine principale dans la 

pression exercée par les tutelles pour structurer le fonctionnement des organisations et 

donner à voir leurs performances dans un contexte croissant de rationalisation 
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budgétaire et de refondation des principes de l’action publique, depuis notamment la 

mise en place de la LOLF » (p.197). Modèles de tarification, référentiel d’emplois, 

outils comptables, etc. : au travers de l’étude de diverses implantations d’outils, ces 

auteurs semblent observer que l’injonction publique serait en passe, au nom de la 

recherche d’une légitimation gestionnaire, de concrétiser la mise en œuvre d’outils de 

gestion précédemment rejetés. 

Kletz et al. (2014, p.108), au sujet des métiers de la médiation dans une institution 

culturelle publique, enfoncent le clou : « la logique professionnelle n’est pas 

incompatible avec la logique de la gestion publique, au contraire ». Relevant 

l’enfermement des acteurs dans les logiques et outillages gestionnaires issus de la LOLF 

(indicateurs de performance) visant à standardiser et contrôler leur activité, les auteurs 

mettent en avant une nécessaire hybridation des métiers et des organisations pour 

parvenir à conjuguer la rationalisation des activités publiques avec les enjeux de 

préservation des métiers. 

 

Ce focus sur quelques contributions signifiantes de la littérature sur les outils de gestion 

dans les organisations culturelles illustre bien les mouvements successifs de la 

recherche. La nécessaire conformation des entreprises à un outillage gestionnaire 

exogène, issu du secteur privé dans un premier temps, du champ public dans le 

deuxième, est ainsi mise en avant sur un principe de rationalisation de l’offre de service, 

des modalités de gestion interne, de réduction des coûts. Les travaux observent alors les 

mécanismes de contournement des acteurs par rapport aux dimensions normatives des 

outils, ou de détournement de ces outils principalement dans des trajectoires 

d’institutionnalisation. L’outil de gestion est ici observé au prisme de cette plus ou 

moins facile conformation et les dimensions de management indigène des acteurs 

culturels ont tendance à s’y dissoudre, alors même que ces spécificités sont de plus en 

plus identifiées comme une source possible de renouvellement du secteur 

conventionnel. 

 

Notre positionnement est alors de revenir à la source de ce management indigène et 

d’observer plus précisément ce qui est fabriqué par les acteurs en nous focalisant sur 

l’émergence et la morphogenèse d’outils de gestion innovants. Plus que de 

l’implémentation de ce qui vient de l’extérieur,  il s’agit donc de travailler sur ce qui se 

fabrique à l’intérieur suite à une impulsion externe, à savoir la LOLF. 
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2.1.3 Principales recherches sur les outils de gestion 

 

Nous présentons dans cette partie un état de la recherche sur les outils de gestion. Notre 

étude porte sur l’innovation managériale observée au travers des outils de gestion, et 

particulièrement les conditions d’apparition de nouveaux outils. Cette approche de la 

« gestion au prisme de ses instruments » pour reprendre le titre d’un article d’Aggeri et 

Labatut (2010) mobilise un objet d’étude - les outils de gestion - qui représente un 

domaine singulier dans les sciences de gestion. Si ces dernières proposent une « théorie 

axiomatique et réflexive de l’action collective », selon Hatchuel (2008, p.41), l’entrée 

par les outils ne constitue bien qu’une approche possible de cette action. Supports et 

objets de l’action de gestion - « action en tant qu’elle est un processus 

d’accomplissement critique par lequel nous reconstruisons simultanément nos savoirs 

et nos relations » (Hatchuel, op. cit.) -, les outils de gestion se situent également au 

carrefour des théories produites par les sciences de gestion et des pratiques 

managériales. Ainsi, pour David (1998), les outils de gestion concrétisent des processus 

d’innovation managériale. Dès lors, « la recherche témoigne d’un itinéraire qui a 

conduit la communauté des chercheurs en organisation à dépasser le modèle 

rationaliste initial ancré dans le paradigme de la ‘décision rationnelle’ au profit 

d’approches théoriques centrées sur le rôle des instruments de gestion dans les 

dynamiques organisationnelles et les interactions entre acteurs médiatisées par les 

instruments de gestion » (Eynaud et al, 2016, p.158). Martineau (2012) identifie dans ce 

courant de recherche différentes interrogations : sur leur appropriation (De Vaujany, 

2005 ; Grimand, 2006), leur rôle dans le changement (Moisdon, 1997 ; David, 1998), 

leur structure (Hatchuel et Weil, 1992 ; Gilbert, 1998), leur place dans l’action 

collective (Lorino, 2002, 2013 ; Lorino et al., 2005), et plus récemment leur dynamique 

d’apparition et de disparition (Aggeri et Labatut, 2010 ; Mazars-Chapelon, 2010).  

Sans prétendre à une exhaustivité illusoire vu l’explosion du champ, nous présentons 

maintenant une revue de littérature qui nous permet de structurer le cadre théorique des 

travaux. Nous nous appuyons pour ce faire sur deux principales ressources : l’article 

d’Aggeri et Labatut (2010) « La gestion au prisme de ses instruments » et l’ouvrage de 

Chiapello et Gilbert (2013) « Sociologie des outils de gestion ». 

 

Dans leur article, Aggeri et Labatut proposent une étude de l’instrumentation organisée 

- pour conduire l’action collective et produire de nouvelles capacités - dans une 
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approche généalogique qui vise à souligner l'historicité des manières de penser et 

problématiser de nouveaux objets de recherche, pour proposer un agenda de recherche 

en sciences de gestion. Ils positionnent l’intérêt de la recherche au regard du 

foisonnement des outils mais aussi des détournements de ces outils par les acteurs. 

L'intérêt de l’approche généalogique est double : 1) elle offre une occasion de 

distanciation et de recul critique que ne permet pas une approche naturalisée ou a-

historique des concepts ; 2) en s’intéressant aux conditions d’émergence d’approches 

par les instruments, l’analyse vise aussi à s’interroger sur la pertinence et la 

transposabilité de cadres théoriques dans des contextes managériaux différents de ceux 

dans lesquels ils ont été historiquement formés. Pour ces auteurs, deux voies 

d’exploration émergent des travaux actuels sur l’instrumentation : en premier lieu, des 

approches historiques qui étudient la transformation des objets et des techniques 

managériales dans le cadre des rationalisations de l’action collective ; en second lieu, 

des approches de l’action située qui analysent les transformations conjointes à un niveau 

micro-analytique des activités et de l’appropriation des instruments. 

Dans une approche plus surplombante, Chiapello et Gilbert proposent une analyse 

sociale des outils de gestion. Leur objet est le rapport des outils avec les individus, les 

groupes humains et la société. « S’intéresser aux outils de gestion en dépassant le 

domaine étroit de l’usage permet de voir ce qu’on ne voit pas autrement » (p.13). Les 

trois parties de l’ouvrage - 1) Fondements de la réflexion sur l’instrument ; 2) Grandes 

familles d’approche autour de dix « thèses » ; 3) Etudes de cas paradigmatiques - visent 

ainsi à alimenter une analyse sociale des outils de gestion qui synthétise les recherches 

existantes et place les outils de gestion comme « analyseur de situations spécifiques ». 

Pour ces auteurs, il s’agit de penser les outils de gestion comme projet d’émancipation, 

dans un capitalisme en transformation : l’analyse sociale des outils de gestion doit 

révéler du social, masqué, sinon par l’analyse sociotechnique. Trois grandes finalités 

sont associées à cette revitalisation de l’étude sociotechnique : 1) Un projet 

d’émancipation - une contre-expertise, par une nouvelle sociotechnique - ; 2) une 

démarche pour un projet - multiplier les angles et faire dialoguer les grilles - ; 3) la 

revisitation des questions anciennes - dépasser la distinction micro-macro, renouveler la 

théorie des organisations et penser les transformations du capitalisme -. L’entrée par 

l’instrumentation est définie comme une stratégie de recherche dans lequel l’outil de 

gestion joue le rôle d’un analyseur, qui permet « d’accéder à diverses scènes et de 

construire une vision systémique globale des fonctionnements. » (p.258).  
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Compte tenu de notre terrain et des outils que nous observons, nous mobiliserons plus 

particulièrement l’approche d’Aggeri et Labatut pour construire cette revue de 

littérature. Nous reviendrons pour autant en conclusion de cette partie sur l’approche de 

Chiapello et Gilbert qui permet de caractériser notre posture de recherche. 

 

Outils de gestion : des définitions 

Si l’outil de gestion représente l’ustensile de « l’artisan-gestionnaire », le terme 

d’instruments de gestion est mis en avant par les auteurs pour souligner deux 

dimensions fondamentales constitutives de l’activité gestionnaire : ils sont le produit 

d’une opération de pensée intellectuelle (doctrine d’usage, schéma abstrait) et ils 

comportent une dimension politique, implicite ou explicite, susceptible d’être révélée 

dans le cadre d’actions organisées et finalisées. L'instrument agit alors comme une 

machine "épistémique" qui modifie la perception du réel, permet la construction et 

l'interprétation de nouveaux phénomènes. La « technologie » de gestion est, par 

exemple, la comptabilité (alors que le bilan est l’instrument comptable). Le 

« dispositif » de gestion désigne un agencement d’instruments et d’acteurs. « Machine 

de gestion »  et « routines » désignent des systèmes d’instruments - pour les uns -, des 

schémas cognitifs - pour les autres- tenus pour acquis qui produisent des effets propres 

indépendants de la volonté des acteurs qui les mettent en œuvre. 

 

Trois grands temps de la recherche 

L’approche généalogique distingue trois angles de recherche sur les outils de gestion : 

1) Dans les années 1970 et 1980, des travaux en France et au Royaume-Uni qui 

privilégient les effets structurants, voire disciplinants, de l’instrumentation de gestion ; 

Par la suite, les développements contemporains qui étudient les rationalisations de 

l’action collective d’une part, les formes contemporaines et les usages de 

l’instrumentation technologique et gestionnaire d’autre part autour de deux mouvements 

principaux : 2) la mise en perspective de l’instrumentation de gestion, support de 

nouvelles explorations ; 3) l’instrumentation située et l’interaction instrument/activité. 

 

Les théories de l’instrument structurant  

Elles sont évoquées en articulant l’approche par les routines ou la critique de la raison 

instrumentale de la gestion - approche comportementaliste (Cyert et March, 1963), 

modèle de la poubelle (Cohen, March et Olsen 1972), routines et comportement (Levitt 
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et March, 1988), Nelson et Winter (1982) - jusqu’à l’ouverture de la boite noire  et 

l’étude des écarts entre la définition générale d’une routine et sa mise en œuvre - 

dimension ostensive et performative - (Feldman et Pentland, 2003). 

L’étude de la problématique outils/organisation positionne les travaux du CGS de 

l’Ecole des Mines dans lesquels la modélisation et les outils de gestion occupent une 

place centrale (Moisdon, 1984, Hatchuel et Molet, 1986). Constatant le caractère parfois 

surprenant de l’appropriation - souvent éloignée de l’intention des modélisateurs - les 

chercheurs sont conduits à rapprocher deux traditions de recherche séparées sur le plan 

académique : la tradition instrumentale (Recherche Opérationnelle, aide à la décision, 

etc.) et les recherches sur l’organisation. Deux influences sont soulignées : Michel 

Foucault - les formes contemporaines de gouvernement s'exercent dans le détail des 

instrumentations - et la « technologie invisible » de Michel Berry (1983) - les 

instruments de gestion ont un effet de structuration sur le réel, engendrant des choix et 

des comportements échappant aux prises des hommes, parfois à leur conscience -. 

Comme le résume Moisdon (2005), une technologie de gestion est prescriptive et crée 

même l’acteur lui-même, lui assignant une place, définissant pour lui un système de 

valeurs par une spécification de performances, lui indiquant comment il doit se 

coordonner avec les autres. On observe de façon significative un retour à la 

terminologie initiale d’outils de gestion qui traduit un recentrage de l’analyse autour de 

la problématique outils/organisations. L’ouvrage de référence coordonné par Jean-

Claude Moisdon est publié en 1997. 

 

L’instrumentation de gestion, support de nouvelles explorations 

Ce mouvement de la recherche se construit en perspective de l’émergence d’une 

économie de la variété et de l’innovation intensive : il s’agit de comprendre les 

changements rapides des objets de gestion, des techniques de gestion et des savoirs.  

Quatre directions principales se dégagent :  

 

1) Les travaux anglo-saxons autour des NTIC21 et la critique d’une vision déterministe 

des technologies de Barley (1986) ou d’Orlikowski (1992) qui s’inscrivent dans la 

théorie de la structuration de Giddens (1984), jusqu’à la « sociomatérialité » 

(Orlikowski, 2007) ou les liens entre dynamiques organisationnelles et technologiques 

                                                
21 Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication 
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(Edmonson et al, 2001, Orlikowski, 1992). Est ici centrale la place des NTIC et la 

question des arrangements inter organisationnels associés à leur développement. 

 

2) Le rôle de l’instrumentation de gestion dans le pilotage du changement.  

A la suite de Moisdon (1997), Hatchuel et Molet (1986), l’étude du rôle des outils de 

gestion dans le pilotage du changement a été systématisée par David (1998) qui 

développe la thèse selon laquelle les outils de gestion concrétisent des processus 

d’innovation managériale qui peuvent être modélisés selon des cycles successifs de 

conception et de diffusion. L’ouvrage coordonné de Vaujany (2005) approfondit cette 

question sous l’angle des cycles de conception et d’appropriation des outils de gestion. 

 

3) Les rationalisations et techniques managériales.  

La question n’est plus tant d’étudier les effets immédiats des instruments sur 

l’organisation que de comprendre comment l’émergence de techniques rend possibles 

des projets de rationalisation qui s’appuient, en retour, sur des formes d’instrumentation 

spécifiques. Hatchuel et Weil (1992) montrent que les techniques managériales reposent 

sur des « mythes rationnels » et proposent de les étudier comme étant composées de 

trois dimensions : un substrat technique, une vision simplifiée des relations 

organisationnelles et une philosophie gestionnaire. (Moisdon, 1997) souligne alors que 

les nouvelles générations d'outils relèvent davantage d'une logique d'exploration du 

nouveau et d'investigation des fonctionnements organisationnels à côté des outils de 

gestion conçus dans une optique de conformation des agents. 

 

4) Les apports des autres disciplines aux approches par les instruments.  

Les auteurs mettent en perspective ces développements francophones avec certains 

travaux anglo-saxons développés à la même époque au Royaume-Uni qui revendiquent 

une approche foucaldienne et généalogique du rôle de l’instrumentation dans les 

transformations de l’action collective : les « critical management studies » et « critical 

accounting studies ». Outre la référence à Foucault, les développements contemporains 

de ce courant anglo-saxon se caractérisent par la mobilisation de concepts issus de 

travaux de la philosophie et sociologie des sciences et techniques (Hacking, 1983 ; 

Pickering, 1992 ; Morgan et Morrison, 1999 ; Callon, 1980). Dans ce courant anglo-

saxon sur les instruments, l’étude des processus d’institutionnalisation (création de 

marchés, de champs professionnels et d’environnements institutionnels) occupe une 
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place prépondérante qui rejoint, dans le domaine des sciences politiques, l’étude des 

phénomènes de « managérialisation » de l’action publique (Lascoumes et Le Galès, 

2004). Les auteurs soulignent le caractère connexe avec les deux courants précédents du 

programme de recherche international en sociologie économique constitué depuis une 

dizaine d’années autour des travaux de Michel Callon sur la performativité22 de la 

science économique (Callon et Muniesa, 2003) 

 

L’instrumentation située et l’interaction instrument/activité.  

Parallèlement au développement d’approches historiques sur le développement des 

instruments dans les organisations et la société, on assiste depuis les années 1990 au 

renouveau d’une approche micro-analytique des situations de gestion et du rôle des 

instruments dans l’activité des organisations. Conséquence directe du développement 

des instruments contemporains notamment dans le domaine informatique, les approches 

fondées sur l’articulation entre instruments et activités apparaissent comme une 

perspective heuristique dans diverses disciplines (Rabardel, 2005). Dans les sciences 

cognitives, Hutchins (1994) s’appuie sur les apports de la psychologie de l’activité et de 

l’ergonomie pour expliquer le fait que les connaissances ne sont pas uniquement le fait 

de l’esprit humain, mais sont distribuées au sein d’un système sociotechnique 

comprenant les humains et les artefacts.  

Les auteurs qui s’inscrivent dans cette approche située se réfèrent implicitement ou 

explicitement aux travaux de la philosophie pragmatique (Dewey, 1938 ; Peirce, 1958). 

La situation n’est pas définie a priori mais construite au cours de l’activité, dans 

l’interaction entre les sujets et les instruments (Teulier et Lorino, 2005). S’inspirant de 

la théorie proposée par Vygotski (1930) autour de l’activité médiatisée, Rabardel (1995) 

met en avant la double nature de l’instrument : ses composantes artefactuelles et les 

schèmes sociaux d’utilisation et d’activité instrumentée, élaborés dans l’interaction 

entre l’instrument et le sujet dans l’activité. Lorino (2002) mobilise ces travaux et une 

approche à la fois pragmatiste et sémiotique de l’interaction entre les instruments et 

l’activité. Les auteurs soulignent que cette lignée de travaux empiriques et théoriques 

sur l’activité située a permis de mieux comprendre les dynamiques organisationnelles et 

cognitives qui s’opèrent autour de l’instrumentation de gestion mais notent l’absence de 

                                                
22 performativité signifiant, pour ces auteurs, la capacité de « l’économie-discipline » à transformer « 

l’économie-chose » par le biais de dispositifs particuliers. 
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recherches qui relieraient véritablement l'analyse située de ces instruments à la 

formation des objets et de réflexions stratégiques dans les organisations. 

 

Nous avons évoqué en introduction de cette partie l’ouvrage de Chiapello et Gilbert 

(2013) qui propose une analyse sociale de l’instrumentation de gestion. En appui sur ce 

courant de recherche, nous conclurons sur notre positionnement. Selon cette 

perspective, les auteurs, proposent une structuration du champ en trois courants : 

critique, institutionnaliste et interactionnel au sein desquels ils identifient dix « thèses » 

réunissant les auteurs et les textes présentant une certaine unité théorique. 

1) Les approches critiques regroupent trois thèses : a) l’outil pris dans des rapports de 

domination ; b) l’outil technique de discipline et de gouvernement ; c) l’outil aliénant, 

déshumanisant. 2 )Les approches institutionnalistes  sont développées sur trois thèses : 

a) l’outil influencé par les jeux institutionnels ; b) l’outil, investissement de forme et 

l’approche conventionnaliste ; c) l’outil, habilitant et contraignant. Enfin, 3) Les 

approches interactionnelles sont illustrées par quatre thèses dans lesquelles le statut de 

l’outil de gestion est variable. a) la thèse de l’outil, agencement, humains/non-humains ; 

b) l’outil dans le système d’activité, avec b1) l’activité individuelle médiatisée et b2) 

l’activité collective ; c) l’outil comme être de langage. Enfin, d) la thèse des effets de 

l’outil conditionnés par les jeux d’acteurs. 

Ils caractérisent (p. 142) les approches interactionnelles des outils de gestion : « Ces 

approches s’intéressent à des situations d’interaction localisées et spécifiques dont elles 

recommandent de déployer les caractéristiques singulières, notamment en termes 

d’interaction. Les investigations nécessaires à l’analyse reposent sur un important 

travail d’observation directe (in situ) supposant le recueil des perceptions et points de 

vue des acteurs. La place de la description y est importante, cat il est nécessaire 

d’examiner les éléments concrets des situations et de décrire les problèmes en détail 

pour comprendre la dynamique des interactions entre les différents objets, outils et 

acteurs en présence. Les éléments de l’analyse (humains et non humains) sont vus en 

mouvement. » 

Compte tenu de notre objet d’étude - les conditions d’émergence d’outils de gestion qui 

constituent des innovations managériales - et de notre design de recherche que nous 

présentons en partie 3, notre travail se situe alors bien dans cette perspective 

interactionniste, et cette définition nous aura fourni un précieux support pour le 

positionnement épistémologique et la méthodologie. 
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2.1.4 Outils de gestion : nos points d’appui 

 

Cherchant à rendre compte de l’émergence et de la morphogenèse d’outils de gestion 

innovants, nous avons progressivement élaboré des agencements théoriques à même 

d’étayer nos travaux. Nous développons maintenant certains de ces cadres théoriques 

que nous avons plus particulièrement mobilisé pour notre recherche : 1) sur l’ancrage 

socio-matériel ; 2) sur la dimension ternaire des outils ; 3) sur l’innovation managériale. 

Nous proposons enfin, compte tenu de notre positionnement, un focus plus approfondi 

sur l’appropriation des outils de gestion et leur morphogenèse. 

 

La sociomatérialité 

Des instruments apparaissent, mobilisés par des acteurs, dans des situations. Il s’agit 

alors d’outiller des cadres provisoires et révisables, et de les traiter en articulant au 

mieux les dimensions artefactuelles des objets avec les dimensions sociales qui se 

jouent au niveau des acteurs tant dans les dimensions psycho-cognitives (de l’acteur à 

l’outil) que socio-politiques (de l’acteur à l’organisation au travers de l’outil). La théorie 

de la sociomatérialité propose un point d’appui intéressant dans cette démarche.  

Martine et Cooren, F. (2016) présentent les deux principaux courants de la perspective 

sociomatérielle : 1) Leonardi (2011), avec la notion d’imbrication  (human agency 

versus material agency) ; 2) Orlikowski (2007) et Barad (2007) avec la notion 

d’entrelacement - entanglement of meaning and matter en soulignant la filiation de 

l’approche « post-humaniste » de ces derniers auteurs et de l’ontologie relationnelle  

qu’ils développent avec les travaux de Latour (2005, 2013), Law (2004) et Pickering 

(1993). Ils relèvent que, dans ces deux approches, quoique différentes dans l’analyse de 

l’intensité des relations entre matériel et social, ces deux notions restent distinctes, 

« qu’il existe quelque chose appelé le social et quelque chose appelé le matériel ». Ils 

proposent alors une troisième version, aspectuelle, de la sociomatérialité, dans laquelle 

« sociality and materiality should be considered two different and intractable aspects of 

everything that comes to exist and be » (p.147).   

 

Pour notre étude, nous mobilisons principalement les travaux d’Orlikowski (2007, 2008, 

2009) repris par de Vaujany (2011, 2013, 2015)  autour des deux principes suivants : 1) 

Le principe de symétrie entre le matériel et le social ; 2) Le principe de co-performance 

du matériel et du social. Sur le premier point, il s’agit de considérer que l’interprétation 
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d’une situation donnée implique que soient simultanément considérés les dimensions 

technologiques et humaines qu’elle met en jeu. Sur le deuxième point, il s’agit 

d’admettre que, au-delà d’une simple mise en perspective de ces deux dimensions, 

l’analyse implique de considérer à la fois le matériel et le social : la notion 

d’entrelacement  décrit cette simultanéité de ces deux dimensions.  Comme Orlikowski 

le souligne, l’un n’existe pas sans l’autre. Et l’étude des outils de gestion doit alors se 

pencher sur leur assemblage hétérogène, au lieu de chercher à les analyser séparément 

et dans leurs interactions (Berard, 2014). 

Les outils de gestion sont donc de nature sociomatérielle, et résultent d’une pratique, 

c’est-à-dire un usage couplé avec un artefact (Orlikowski, 2007, 2009). Celle-ci est 

indissociable d’un environnement qui la structure, et qu'en retour elle contribue à 

structurer. En ce sens, les outils de gestion sont à la fois habilitant c'est à dire 

constituant une ressource facilitant l'activité de l'organisation, et contraignant c’est-à-

dire imposant une façon d'agir en limitant le champ des possibles. Les acteurs jouent 

avec les règles de gestion associées à ces outils (De Vaujany, 2006), s'éloignant de la 

façon convenue de les utiliser et entrainant des transformations propices aux 

innovations. Dans la reconfiguration permanente des assemblages socio matériels, les 

phénomènes étudiés sont donc toujours émergents et contingents. Ainsi, l'apparition 

d'un nouvel outil de gestion est un processus de morphogenèse : ces outils de gestion 

évoluent certes, mais lorsque leur pratique devient trop insatisfaisante, des ruptures se 

produisent, suffisamment importantes pour qu'on puisse alors parler d'innovation, 

d'émergence de quelque chose de nouveau.  

 

Mais cette apparition ne se construit pas ex-nihilo, et l’environnement des organisations 

constitue une dimension importante des dimensions d’émergence et de contingence qui 

vont caractériser les outils de gestion. Or cet environnement des organisations se 

complexifie : des « high velocity environments » évoqués par Eisenhardt (1989b) pour 

caractériser le monde de la micro-informatique (déjà !), à l’environnement turbulent de 

Musca (2004), des terminologies de praticien tels que l’acronyme VUCA pour 

caractériser l’environnement « Volatile, Uncertain, Complex, Ambiguous » dans 

lesquels les étudiants des écoles de management doivent pouvoir » être agiles et se 
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transformer23 » jusqu’à la gestion des paradoxes (Josserand, 2003) dont Grimand et al. 

(2014) soulignent qu’elle tend à remplacer la logique linéaire, rationnelle et prescrite 

pour devenir une des formes centrales du management des organisations. Dans cette 

complexification des organisations dans leur environnement, les outils de gestion 

foisonnent, prolifèrent (Grimand, 2016) ! Repérer, adapter, construire les outils adaptés 

dans un environnement incertain, sur des organisations instables, constitue alors un 

enjeu managérial majeur. 

 

La structure des outils de gestion 

Pour repérer plus finement cette adaptabilité des outils, il s’agit alors d’en décrire les 

caractéristiques, dans leurs dimensions fonctionnelles et structurelles. 

Tout d’abord, l’outil sert à la gestion : il a un « rapport avec la performation de 

l’organisation vue du côté de la direction de l’organisation » (Chiapello, Gilbert, 2013 

p.32). Pour approcher ces outils, nous nous appuyons sur la définition de Moisdon 

(1997, p.7) : un outil de gestion est un « ensemble de raisonnements et de connaissances 

reliant de façon formelle un certain nombre de variables issues de l’organisation [...] et 

destiné à instruire les divers actes classiques de la gestion, que l’on peut regrouper 

dans les termes de la trilogie classique : prévoir, décider, contrôler ». Cette définition 

recouvre deux dimensions : 1) celle de l’outil en ce qu’il sert à la gestion ; 2) celle des 

résultats escomptés (Chiapello, Gilbert, 2013). L’approche de l’outil dans les 

dimensions opérationnelles du management permet, par exemple, de le positionner 

selon des domaines fonctionnels : le marketing, la gestion financière, les ressources 

humaines, etc.24 

 

Les dimensions relatives aux intentions rattachées aux outils, à leurs fonctionnalités 

spécifiques ou multiples - ainsi, un budget qui est un outil de planification des objectifs 

et moyens, sert aussi à négocier des ressources - permettent alors de caractériser les 

logiques de management, du contrôle au pilotage (Lorino, 1995). Pour cet 

auteur, l’activité est la maille de base du modèle. Dans cette vision, conduire,  innover, 

piloter l’appropriation des outils peuvent alors devenir de nouveaux actes - moins 

                                                
23  Livre Blanc « 6 propositions pour reconnaître l’excellence et les pédagogies innovantes dans 
l’enseignement supérieur – Conférence des Grandes Ecoles – 2017 – p. 36 
24 On notera d’ailleurs que c’est dans ce cadre d’analyse que se sont organisés les premiers niveaux de 
recherche scientifique sur la gestion des organisations culturelles que nous avons résumé précédemment. 
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classiques - de la gestion. Car cette vision liée à la performance telle que la direction de 

l’organisation la perçoit s’articule avec une lecture du potentiel des outils dans la 

multiplication des outils et de leurs usages : « A côté des outils de gestion conçus dans 

une optique de conformation des agents (ex.: les standards de l'organisation 

scientifique du travail), les nouvelles générations d'outils développés dans les 

entreprises depuis vingt ans (ex.: systèmes experts, systèmes de management de la 

qualité, comptabilité par activités) relèvent davantage d'une logique d'exploration du 

nouveau et d'investigation des fonctionnements organisationnels » (Aggeri, Labatut, 

2010, p.22). 

Penser les outils de gestion revient alors à les penser conjointement dans leurs 

dimensions contraignantes mais aussi habilitantes : celles qui consistent à normer les 

comportements et celles qui consistent à créer et propager du savoir. Dans cette 

perspective, Hatchuel et Weil (1992) proposent d’intégrer la genèse de l’instrumentation 

dans un cadre plus général : celui des techniques managériales. Celles-ci regroupent non 

seulement l'instrumentation mais plus largement les savoirs, les acteurs et les dispositifs 

associés à celle-ci. Les techniques managériales sont ainsi composées de trois 

dimensions : un substrat technique, une vision simplifiée des relations 

organisationnelles et une philosophie gestionnaire. 

 

1) Le substrat technique est l'artefact en lui-même, que Lorino (2007, p.1) définit 

comme « un objet matériel ou symbolique conçu par des êtres humains pour un usage 

spécifique dans l’activité humaine ». Objets de gestion, au sens de De Vaujany (2006), 

ces substrats techniques multiples peuvent dépasser des dimensions élémentaires - 

interfaces informatiques, termes techniques -, y compris dans leurs aspects d’« artefacts 

au carré », puisqu’ils manipulent et combinent des éléments qui sont eux-mêmes déjà̀ 

des constructions mentales (des temps d’opération, des quantités produites etc.) » 

(Moisdon, 2005, p.240). 

 2) la philosophie gestionnaire correspond à la logique d'amélioration du 

fonctionnement de l'organisation rattachée à l’outil : elle exprime le système de 

concepts qui désigne les objets et les objectifs formant les cibles d’une rationalisation. 

Elle précise le but général donné à l’utilisation de cette technique (rationalisation du 

travail, résolution de problèmes complexes par des relations entre acteurs, recherche de 

la rentabilité, etc.) … même si ce n’est pas nécessairement le but poursuivi ensuite par 

les acteurs qui s’en saisissent. 
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3) une vision simplifiée de l’organisation établit une représentation de la répartition des 

rôles des acteurs associés à la mise en œuvre de l’outil. En effet, les techniques 

« seraient muettes et sans vertus mobilisatrices si elles ne se définissaient à travers une 

scène dont les personnages viennent expliciter les rôles que doivent tenir un petit 

nombre d'acteurs sommairement, voire caricaturalement définis » (Hatchuel et Weil, 

1992, p. 125). 

 

Dès lors, l’outil de gestion véhicule une théorie de l’action qui vise une certaine 

organisation idéale vers laquelle il faut tendre. Aggeri et Labatut (2010) soulignent à ce 

titre qu’Hatchuel et Weil, partant de l’idée selon laquelle la rationalisation est un 

objectif mythique, figure du progrès des entreprises, montrent que les techniques 

managériales reposent sur des mythes rationnels, c'est-à-dire qu’elles sont à la fois 

composées d’une dimension objective, et de représentations plus métaphoriques sans 

lesquelles on ne peut ni évoquer un champ d’action compréhensible, ni mobiliser les 

acteurs potentiellement intéressés. On notera que cette notion de mythe rationnel 

rattaché aux outils de gestion est reprise et revisitée plus récemment par Grimand 

(2007) au sujet de l’appropriation des innovations par les acteurs, et par Hatchuel 

(2005) qui en fait la question centrale du rapport à la construction sociétale des sciences 

de gestion. 

 

Des techniques à l’innovation managériale 

 

David (1996) s’appuie sur cette définition des techniques managériales pour explorer la 

structure et la dynamique des innovations managériales. Il propose une classification 

des innovations et de leur introduction au sein des organisations en trois groupes : 

orientées connaissances, orientées relations, mixtes. 

 

1) l’innovation orientée connaissances (IOC) - qu’il relie aux « techniques 

managériales d’Hatchuel et Weil » - car centrée d'abord sur des connaissances et 

des règles logiques, indépendamment des transformations organisationnelles que 

son utilisation suppose : un travail de formalisation des savoirs, visant 

l’optimisation, l’automatisation de tâches ;  

2) l’innovation orientée relations (IOR), focalisée sur la question de l’organisation 

particulière des relations entre acteurs ; 
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3) enfin, l’innovation mixte (IM), tel un contrat d’objectifs qui « décrit 

sommairement à la fois une relation (relation contractuelle entre deux acteurs) et 

des connaissances particulières (les objectifs) ». 

 

Pour cet auteur, les innovations managériales ont toutes en commun le fait que le 

processus de leur introduction dans l'organisation concerne à la fois les relations et les 

connaissances : les relations relèvent des différents types de contacts et de connexions, 

directs ou non, formalisés ou non, entre les entités (acteurs ou groupes d'acteurs) de 

l'organisation ; les connaissances recouvrent l'ensemble des informations, 

représentations et savoir-faire
 

produits, partagés, mémorisés par tout ou partie de 

l'organisation. 

 

Resituant les trois éléments constitutifs des outils de gestion dans ce cadre de 

l’innovation managériale, David élargit alors la définition de la philosophie gestionnaire 

associée aux outils. Si les IOC - les techniques managériales - s’adossent à une 

philosophie gestionnaire qui renvoie à une rationalité supérieure par rapport aux 

relations entre acteurs, celle des IOR « correspond à la fois à une logique 

d'amélioration du fonctionnement de l'organisation et à une logique de résolution de 

problèmes complexes par des relations entre acteurs et non par une modélisation 

abstraite » (David, 1996, p.6). David souligne alors que la philosophie gestionnaire 

rattachée aux innovations mixtes correspond à une logique mixte de formalisation 

simultanée des relations et des connaissances. En cela, les figures mixtes ont d'emblée 

une dimension gestionnaire, si l'on accepte de définir la gestion comme l'art de 

combiner de manière cohérente relations et connaissances. Elles visent simultanément 

rationalisation de l’action et clarification du statut et de la nature des connaissances. 

 

L’appropriation 

Pour Girin 25  (1990, p.142) une « situation de gestion 26  se présente lorsque des 

participants sont réunis et doivent accomplir, dans un temps déterminé, une action 

collective conduisant à un résultat soumis à un jugement externe ». Les managers sont 

d’ailleurs souvent dépeints à travers leur capacité à « faire face à la situation » dans tout 

                                                
25 Que Grimand présente comme « penseur de la sociomatérialité » dans le Libellio d’Aegis (2017) 
26 On notera que, parmi les situations que décrit l’auteur, se situe, évidemment, celle de la recherche (cf. 
infra) 
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ce qu’elle a de plus complexe et d’inattendu comme le soulignent Journé et Raulet-

Croset (2008). L’analyse de l'action en situation de gestion suppose alors de pouvoir 

répondre à la fois à la question du type de rationalité (en finalité, limitée, interactive) 

qui la motive, et des contextes qui en déterminent la forme. Les outils de gestion ne sont 

pas neutres dans cette analyse de l’action et l’acteur apparaît comme une figure centrale 

de la problématique des outils de gestion. En effet, Lorino (2002, 2005) se penche sur le 

statut de l’outil qu’il développe sur deux positions théoriques : 1) représentationnelle et 

computationnelle : dans une vision téléologique de l’instrumentation de gestion, 

l’efficacité opératoire de l’outil est attribuée à son aptitude à répliquer la réalité et 

prédéfinit les procédures à mettre en œuvre ; 2) pragmatique et sémiotique : il constitue 

simultanément un « artefact engagé dans l’action et un schème d’action dans la pensée 

du sujet » (Lorino, 2002, p.13). 

Dans la première approche, la conception de l’outil, étudiée par Canet (2013), est 

prédominante. Censé reproduire le réel, répliquer l’organisation et répartir les fonctions 

entre concepteurs/planificateurs et utilisateurs, l’outil de gestion trouve pourtant 

rapidement ses limites. Car, pour Lorino (2002, p.10), « le concepteur est acteur, en 

tant qu’acteur, il agit en permanence sur le monde, il le transforme continûment et le 

traitement computationnel de la réalité court derrière un état du monde introuvable ».  

La deuxième approche apparaît donc, pour cet auteur, bien plus en phase avec une 

évolution des organisations dans lesquelles un artefact est susceptible de s’insérer dans 

une multiplicité de schèmes d’utilisation  qui vont lui attribuer des sens et parfois des 

fonctions différents. Il exprime ainsi la possibilité du détournement d’un outil. Dans 

cette mobilisation par les acteurs en situation, les outils de gestion ne sont pas des 

artefacts associés opportunément mais conjoncturellement aux organisations : ils en 

sont fondateurs. Si pour Lorino (2002, p.22), « les outils de gestion ne déterminent pas 

l’action, … ils construisent un langage sur l’action et influent sur les schèmes 

interprétatifs des acteurs. Ils interdisent certains schèmes interprétatifs (par la 

contrainte qu’ils exercent en tant qu’artefacts), ils facilitent l’émergence d’autres 

schèmes ». Dans cette (re)conception continue de l’organisation, l’outil de gestion 

remplit quatre fonctions essentielles :  

1. instrumenter la coordination nécessaire pour réaliser les processus d’action 

collectifs et opérationnaliser la division du travail ; 

2. instrumenter la routinisation des schèmes d’action, leur mémorisation, les 

économies d’attention ; 
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3. instrumenter le repérage d’écarts, la construction de différences signifiantes ; 

4. et instrumenter la mobilisation de répertoires de significations, de grilles 

d’interprétation, de glossaires, de référentiels pour interpréter ces différences. 

Et, dans cette reconfiguration continue de l’organisation, nul ne sait ce que peut un outil 

de gestion : la question de l’appropriation des outils de gestion émerge alors comme un 

sujet qui articule la conception à l’usage (De Vaujany, 2005). 

 

Les outils de gestion : une redéfinition 

De Vaujany (2006, p.112) questionne ainsi: « face à la prolifération de l’outillage de 

gestion, … que deviennent ces objets, outils et dispositifs de gestion dans les mains des 

acteurs qui les instrumentent ? ». Pour conduire cette analyse, il propose (p.112 et 113) 

une distinction entre quatre éléments : les objets, règles, outils et dispositifs de gestion.  

«  Un objet de gestion correspondra à tout signe, technique ou savoir-faire local et 

élémentaire dont le but est d’orienter ou de faciliter une action collective et micro-

sociale … dès lors qu’ils sont envisagés comme des supports isolés dans l’action 

organisationnelle. 

Une règle de gestion sera un discours ou une pratique interne ou externe à destination 

des membres de l’organisation, et dont la visée est explicitement normative … Les 

règles de gestion obéissent ainsi à une logique de régulation, de codification, voire de 

réification de l’ordre social.  

Un outil de gestion correspondra à un ensemble d’objets de gestion intégrés de façon 

systématique et codifiée dans une logique fonctionnelle (ou toute autre logique 

d’acteur) et respectant un certain nombre de règles de gestion.  

Enfin, un dispositif de gestion sera un ensemble d’éléments de design organisationnel 

porté par une intention stratégique, produit et géré par le centre ou le pivot d’un 

collectif organisé, et qui vise à intégrer les outils et les acteurs de façon cohérente, et 

dans le respect de certaines règles de gestion. » 

 

Les outils de gestion sont donc ici considérés comme le lieu de rencontre entre des 

objets de gestion et des règles de gestion. Ces règles permettent d’intégrer des objets de 

gestion dans une logique fonctionnelle, en tant que signe technique ou savoir-faire local 

et élémentaire dont le but est d’orienter ou de faciliter une action collective et micro-

sociale (De Vaujany, 2006).  
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Figure 1. Les outils de gestion, à l’interface des objets et des règles 

 
 

Les fondamentaux de l’appropriation  

Pour donner vie - selon ses termes - à ces quatre éléments, De Vaujany mobilise la 

théorie de la régulation sociale (Reynaud, 1988) et les associe à une régulation conjointe 

articulant régulation de contrôle et régulation autonome. Rapportée aux outils de 

gestion, la régulation de contrôle correspond à la conception ainsi qu’à 

l’instrumentation par les parties prenantes dominantes des dispositifs de gestion, la 

régulation autonome désignant la façon dont les acteurs de l’organisation vont recevoir 

les actions de la régulation de contrôle. Des actes de réappropriation, de détournement, 

d’évitement, d’invention d’objets complémentaires s’installent alors afin de « pallier à 

des insuffisances du système » (De Vaujany, 2006, p.114).  Au travers de cette approche 

théorique, il identifie alors trois perspectives du processus d’appropriation : rationnelle 

(centrée sur l’usage de l’outil de travail dans un processus normalisé) ; socio-politique 

(centrée sur les dimensions de valorisation ou d’influence liées à l’usage de l’outil) ; 

psycho-cognitive (centrée sur les dimensions d’apprentissage rattachées à l’outil). 

 

Les valeurs associées aux outils 

Prolongeant les travaux de Grimand et de Vaujany (2005), il souligne que ces outils de 

gestion relèvent de différents registres de valeur pour l’organisation, dans leur 

« maniement » par les acteurs : 1) la valeur-caution ; 2) la valeur structurelle ou 

d’assimilation ; 3) la valeur d’appropriation.  

1) La valeur-caution est celle de la légitimité sociale dans le champ institutionnel. 

Mais elle est également celle de la mise à distance de l’institution : l’utilisation 

• Signe, technique 
ou savoir-faire 
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• La rencontre 
des objets et 
des règles 
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gestion • Discours ou 
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Règles de 
gestion 
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effective de l’outil importe moins que le fait de pouvoir dire - et montrer - qu’il 

est utilisé !  

2) La valeur structurelle - ou d’assimilation » - est celle de l’utilisation directe et 

simple de l’outil : les bénéfices émergent du simple fait de son utilisation qui 

démontre la pertinence de sa conception. 

3) La valeur d’appropriation met en avant la co-construction locale et chemin 

faisant de l’outil. Cette vision rejoint d’ailleurs l’approche pragmatique de 

Lorino : l’outil ne peut être évalué que par ses effets pratiques. 

On notera qu’un même objet de gestion - un organigramme, par exemple - peut relever 

de registres de valeur différents, au regard des intentions des organisations autour de 

son implémentation. Cette dimension caractérise la règle qui accompagne et autorise 

l’appropriation et la transformation de l’outil par les acteurs. Soulignant l’absence de 

travaux sur les valeurs processuelles de l’outil, l’auteur souligne enfin que les logiques 

d’appropriation induisent peut-être de nouvelles pratiques qui ouvriraient une 

perspective de « pilotage de l’émergence des outils de gestion » (De Vaujany, 2006, 

p.122). 

 

Les axiomes de l’appropriation 

« Nous postulons que l’appropriation est fondamentalement un processus interprétatif, 

de négociation et de construction du sens à l’intérieur duquel les acteurs questionnent, 

élaborent, réinventent les modèles de l’action collective » (De Vaujany, Grimand, 2006, 

p. 199). Ces auteurs présentent alors cinq axiomes qui structurent le rapport entre outils 

de gestion et appropriation : 

- Axiome 1 : tout outil de gestion présente une certaine flexibilité instrumentale et 

interprétative. Cette flexibilité est la condition même du processus d’appropriation 

et d’une construction réciproque de l’outil par l’organisation et de l’organisation 

par l’outil. 

- Axiome 2 : tout outil de gestion ouvre potentiellement autant à la prescription qu’à 

l’interprétation.  La perspective appropriative amène ainsi à appréhender les outils 

sous l’angle de leur « rationalité interactive ». 

- Axiome 3 : le processus d’appropriation d’un outil de gestion nécessite l’activation 

de trois regards pour être appréhendé dans toute sa richesse. La dynamique 

d’appropriation engage ainsi un processus de régulation conjointe articulant une 

régulation de contrôle (qui vise à normaliser les usages de l’outil) et une régulation 
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autonome (qui se traduit par un contournement, détournement, réinvention de 

l’outil). 

- Axiome 4 : l’appropriation est un processus ouvert et continu qui démarre bien 

avant et se poursuit bien après les premières routines d’utilisation. La rencontre de 

l’acteur et de l’outil dans le contexte d’une organisation singulière s’apparente à un 

processus de contextualisation. Le processus d’appropriation va alors donner lieu à 

des boucles itératives entre phases de conception et trajectoires d’usage. 

- Axiome 5 : tout outil de gestion est tributaire du contexte organisationnel et 

institutionnel dans lequel il se déploie. La question de sa légitimité de l’outil est 

ainsi appelée à prendre une dimension qui dépasse le plus souvent les frontières de 

l’organisation. 

 

Les théories de l’appropriation 

De Vaujany et Grimand (2005), se penchant sur les dynamiques d’appropriation 

identifient alors deux cadres théoriques qui émergent de leur étude : 1) une théorie de la 

conception à l’usage ; 2)  une théorie de la mise en acte. 

1) Dans la théorie de la conception à l’usage, « l’appropriation d’un outil est 

consubstantielle à sa conception. C’est au fil des apprentissages, des conflits pour sa 

maitrise, de la dialectique autonomie/contrôle que l’outil prend finalement corps » (De 

Vaujany, Grimand, 2005, p. 226). Les usages et les outils sont indissociables. Citant les 

travaux de Ciborra autour des notions de bricolage et d’improvisation, s’appuyant sur 

l’exemple du parapluie rose, De Vaujany (2009) énonce alors quelques 

propositions relatives à la conception à l’usage. Nous en retenons trois :  

- une technologie peut devenir un outil de gestion si un certain nombre de pratiques 

l’amène à devenir un artefact en pratique qui permet de guider l’action collective ;  

- la frontière entre les utilisateurs et les concepteurs est des plus ténues, l’usage 

devenant plus que jamais consubstantiel à la conception ;  

- la valeur d’un outil de gestion, au-delà de son substrat technique et la philosophie 

managériale qui le sous-tend, se construit souvent en pratique. 

2) Dans la théorie de la mise en acte, la dimension d’interaction entre acteurs et outils 

est plus fortement soulignée. Si un travail de conception initiale est bien identifié, 

l’incomplétude même de l’outil par rapport aux systèmes de rationalités locales en 

interaction que constituent les organisations (Moisdon, 1997) devient support à des 

apprentissages, des boucles d’interaction prescripteurs/opérateurs.  Les auteurs avancent 
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ici la notion de « cycle morphogénétique  intégrant un dialogue entre les structures et 

l’action » (De Vaujany, Grimand, 2005, p.227) en harmonie avec les recherches 

réalistes critiques alors que la théorie de la conception à l’usage relèverait plus du cadre 

structurationniste. Ils soulignent enfin que ces deux cadres théoriques ne s’opposent pas 

véritablement et même que les contextes organisationnels où les outils et objets de 

gestion sont les moins restrictifs techniquement et procéduralement gagneront à voir 

leurs modalités d’appropriation étudiées au moyen de ces deux modèles. Ce qui peut 

sembler approprié s’agissant des organisations culturelles … 

 

Les modalités de l’appropriation associées aux valeurs 

Ils proposent alors un cadre d’analyse qui croise les valeurs associées aux outils de 

gestion avec les dimensions d’appropriation. Le tableau ci-après - repris de De Vaujany 

(2005), p. 230 - resitue ainsi les valeurs potentiellement rattachées aux outils par les 

acteurs, en regard des principaux cadres théoriques de caractérisation du rôle des outils 

de gestion.  

Tableau 2. Quatre conceptions de la valeur des outils de gestion 

 VALEUR 
CAUTION 

VALEUR 
STRUCTURELLE 

VALEUR 
CONSTRUITE 

VALEUR A 
L’USAGE 

Rôle de 
l’appropriation 

L’appropriation est 
une adoption de 

l’outil (qui souvent 
n’est que peu ou 

pas utilisé. 
L’important est 

dans la légitimité 
sociale apportée. 

 
L’appropriation est 
une actualisation de 
la valeur intrinsèque 
de l’outil, celle liée 

à la qualité du 
design. 

L’appropriation est 
une mise en acte 
de l‘outil avec 

possibilité de « ré-
invention » et 
évolution des 
prescriptions 
réciproques. 

 
L’appropriation 

est une 
conception à 

l’usage, elle est le 
lieu où tout 
commence. 

Théories 
liées 

Approches 
sociologiques 

(institutionnaliste) 

Approches 
intrinsèques 
du design 

Théorie de la 
« mise en acte » 

Théorie de la 
conception à 

l’usage 
 

Cette synthèse permet de relier les modalités de création de valeurs rattachées aux outils  

par les acteurs avec les « rôles » de l’appropriation pour ces mêmes acteurs. Les auteurs 

concluent alors sur les dimensions d’apprentissage organisationnel : les objets, outils, 

règles et dispositifs de gestion ne sont plus vus seulement comme un lieu d’inscription 

de l’apprentissage  mais comme un « moyen privilégié pour construire, diriger et 

stimuler l’apprentissage » (Aggeri, Hatchuel, 1997, p. 245). 
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La morphogenèse de l’ODG dans les trajectoires d’appropriation 

Grimand (2007, 2012) poursuit cette perspective appropriative en agrégeant aux trois 

perspectives (rationnelles, socio-politiques, psycho-cognitives) une quatrième 

perspective « symbolique » qui fait des outils de gestion un support identitaire et un 

vecteur de construction du sens. Le tableau page suivante (repris de Grimand, 2007) 

propose ainsi une vision synthétique de ces quatre perspectives appropriatives qui met 

particulièrement en avant une représentation dominante des outils de gestion dont nous 

noterons qu’elle articule des dimensions de philosophie gestionnaire autant que de 

valeur rattachées par les acteurs aux outils dans leur appropriation. 

 

Tableau 3. Quatre regards pour penser l’appropriation des outils de gestion 

 
 

L’auteur évoque alors la notion de trajectoire d’appropriation pour désigner les allers 

retours entre ces quatre perspectives, susceptibles d’être adoptées - successivement ou 

conjointement - par les acteurs dans la morphogenèse de l’outil de gestion.  

Cette représentation temporelle de l’appropriation présente ainsi un mécanisme itératif 

où alternent en permanence les phases de conception et d’usage dans un processus qui 

autorise une maîtrise technique et une contextualisation croissante de l’outil : la 

morphogenèse de l’outil suit ce processus en même temps qu’elle le sous-tend. 

 

RATIONNEL SOCIO-POLITIQUE COGNITIF SYMBOLIQUE

L'appropriation comme vecteur de 
rationalisation de la décision et de 

l'action managériale

L'appropriation comme résultant du 
jeu des acteurs

L'appropriation 
comme processus
 d'apprentissage

L'appropriation 
comme processus de
construction du sens

Un enjeu de normalisation et de 
standardisation des comportements

Un enjeu dans la structuration des 
rapports sociaux

Une source de réflexivité sur sa propre 
pratique

Un vecteur identitaire
Une source de

légitimation de l'action

Régulation de contrôle Régulation conjointe Régulation conjointe Régulation autonome

Conception et usage comme deux 
moments distincts

Conception et usage largement 
indissociables

VISION DE L'APPROPRIATION

REPRESENTATION DOMINANTE DES OUTILS DE GESTION

MECANISME DE REGULATION DOMINANT

ARTICULATION CONCEPTION & USAGE

Conception et usage dans un cycle itératif et continu
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Figure 2. Le processus d’appropriation des outils de gestion 

 
Note : Repris de Grimand (2007) 

 

Le management de l’appropriation 

Et pour De Vaujany (2006, p. 122), citant Moisdon (2005), « on peut imaginer ou rêver 

(?) une autre logique pour la poursuite du développement du nouvel outillage 

gestionnaire, une logique qui créerait une concomitance et des renforcements mutuels 

entre le processus de conception instrumentale et celui de fixation des modalités 

d’usage, qui serait fondée sur l’organisation d’une interactivité continue entre les 

parties prenantes, notamment les professionnels, et qui consisterait à exploiter au mieux 

les « boucles de retour » entre les expériences vécues à la base et l’affinement 

progressif des outils et des principes d’action ». Cette dernière citation permet de 

préciser notre posture d’observation. 

  

PRE-APPROPRIATION ROUTINES 
D'UTILISATION 1

RE-APPROPRIATION ROUTINES 
D'UTILISATION 2 … / …

. Activation d'un "mythe
  rationnel"

Apprentissage par essais/erreurs . Propriétés émergentes

. 1e version support formel . Inscription de l'outil /
  autres outls

. Détournements d'usages . Re-conception de l'outil

. Vision des rôles / outil . Recherche d'une action
collective efficiente et efficace

. Ré-interprétations de l'outil . Nouvelles routines d'utiilsation

Modification substrat formel

Abandons ou usages clandestins
Modification des fondements initiaux de l'outil (si déconnexion trop forte entre prescrit et réel)

MAITRISE COGNITIVE
CONSTRUCTION SOCIALE DE L'OUTIL

. Vision organisante

. Discours sur les "bonnes pratiques"

. Partage des rôles et solidarité professionnelle
. Culture organisationnelle                               

CONTEXTE INSTITUTIONNEL 

CONTEXTE ORGANISATIONNEL 
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2.1.5 Créativité : bissociation et caractéristiques créatives des managers 

 

a. La créativité en amont de l’innovation 

 

« Par analogie avec la définition classique de l’innovation, nous pouvons dire qu’une 

innovation managériale est une invention de management qui a réussi - au sens d’un 

minimum de reconnaissance et d’adoption - et qui change au moins en partie les façons 

de penser et de conduire l’action organisée ». Nous retenons cette citation de David 

(2013, p.92) comme base de travail : elle s’avère particulièrement adaptée à notre 

approche par la question du changement - en tant que moteur et en tant qu’élément 

caractéristique des innovations étudiées -.  

Mais, en amont de l’innovation, dans l’invention du management, se situe la créativité !  

Nous précisons ici un peu plus profondément deux des cadres théoriques centraux de 

notre recherche. Ils constituent en effet le socle au travers duquel nous tenterons 

d’interpréter, autour des outils de gestion observés, les modalités procédurales de la 

créativité à l’œuvre dans leur « invention », ainsi que les caractéristiques managériales à 

l’œuvre dans cette créativité. 

 

 La création dans l’innovation : la bissociation 

Koestler (196427) forge ce terme pour décrire l’acte créateur qui intervient « lorsque 

deux matrices indépendantes de perception ou de raisonnement interfèrent », le résultat 

en étant alors « soit une collision aboutissant au rire, soit leur fusion en une nouvelle 

synthèse intellectuelle, soit leur confrontation dans une expérience esthétique » (p.31). 

La singularité de son analyse est en effet d’observer l’acte créatif autour de trois figures 

emblématiques - le bouffon, le sage, l’artiste -, considérant que la démarche logique du 

processus créateur est la même dans les trois cas, la différence se jouant sur 

« l’ambiance émotive … de l’observation absurde au regard tragique en passant par 

l’observation abstraite » (p.11).  

Koestler construit sa théorie autour de deux apports principaux : 1) la notion de 

matrice ; 2) l’acte bissociatif. 

                                                
27 Koestler 1964, The Act of Creation. Nous nous référerons par la suite à sa traduction française : Le Cri 

d’Archimède (Koestler, 2011). 
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« When bisociation occurs, mental agencies usually (habitually) active in the context of 

a specific domain, are activated together with mental agencies usually active in another 

domain » (Dubitsky et al. 2012, p.28).  

 

Le terme de matrice (de pensée et d’action) désigne « toute aptitude ou technique, toute 

structure d’activité régie par un ensemble de règles que nous avons appelé ‘code’. Tout 

comportement ordonné … est ordonné par des « règles du jeu » qui lui donnent 

cohésion et stabilité, mais lui laissent une liberté suffisante pour des stratégies souples 

adaptées aux conditions de l’environnement » (p.85). Pour notre étude, cette définition 

est intéressante en ce qu’elle regroupe à la fois une dimension de règle de gestion, au 

sens de De Vaujany (2006) et de schème interprétatif (Lorino, 2002) : la matrice de 

Koestler a donc les caractéristiques larges d’un outil de gestion, à la fois habilitant c'est 

à dire constituant une ressource facilitant l'activité de l'organisation, et contraignant 

c’est-à-dire imposant une façon d'agir en limitant le champ des possibles. Koestler 

poursuit en précisant que « les matrices varient des techniques entièrement 

automatiques aux plus souples ; mais même ces dernières obéissent à des règles qui 

opèrent subconsciemment. On peut regarder ces codes muets comme des condensations 

en habitudes des processus d’acquisition. Les habitudes forment l’indispensable noyau 

de la stabilité et du comportement ordonné ; elles ont tendance aussi à se mécaniser. » 

(p.85).  

Et il conclut en définissant l’acte créateur reliant des dimensions d’expériences jusque-

là étrangères l’une à l’autre comme un « acte de libération : l’habitude succombe à 

l’originalité » (p. 85). Car c’est la confrontation de deux matrices, de la « perception 

d’une situation dans deux contextes associatifs habituellement incompatibles … qui 

cause un transfert abrupt de la pensée d’une matrice à l’autre gouvernée par une 

logique différente28 » (Taylor, 1999, p.34). 

 

L’acte bissociatif désigne alors l’action du « créateur » qui 1) accepte de sortir d’une 

matrice enfermante ; 2) mobilise une autre matrice qui n’avait « aucun intérêt pour lui 

jusqu’à l’instant de leur bissociation avec son problème » ; 3) restabilise une situation 

en réponse au problème qu’il rencontrait.  

                                                
28 Notre traduction de « “perceiving a situation in two habitually incompatible associative contexts... 
[which] causes an abrupt transfer of thought from one matrix to another governed by a different logic” » 
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1) C’est donc tout d’abord dans la confrontation à une question à résoudre que peut 

émerger un acte bissociatif. « Une matrice est « bloquée » lorsque ses « règles du jeu » 

se révèlent inapplicables à la situation de fait ou au problème en cause ; lorsqu’aucune 

des diverses manières d’exercer une technique, si souple soit-elle, ne conduit au but 

proposé. » (p. 81). Kotter et al. (2010) précisent ainsi que la mise en œuvre de la 

bissociation se distingue de la pensée par association par le fait d’engager dans la 

réflexion et l’action non plus sur une mais deux matrices a priori incompatibles.  

Koestler propose les représentations graphiques suivantes pour illustrer ces deux modes 

de réflexion : 

Figure 3. Association et Bissociation 

  
Note : repris de Koestler (2011, p.94 et 95) 

 

2) Comme l’indique Cohendet (2016, p.620), l’essence de la créativité pour Koestler 

réside donc « dans la perception d’une situation ou d’une idée à travers deux cadres de 

référence, chacun étant cohérent mais les deux étant mutuellement incompatibles ». La 

bissociation caractérise l’intersection de ces deux cadres de référence. Koestler fournit 

de multiples exemples de cette bissociation, comme celui d’Archimède : « Jamais 

Archimède ni personne n’avait songé à relier l’occupation sensuelle et banale qui 

consiste à prendre un bain chaud à l’exercice intellectuel qui consiste à vouloir mesurer 

les solides » (p.94). On voit là le caractère impromptu de la découverte, qui implique un 

clash créatif a priori inconcevable et dans lequel la sérendipité a évidemment - surtout 

sur cet exemple ! - son importance. Sanders (2001) souligne pour autant que la 

bissociation ne peut advenir que quand l’acteur a été profondément impliqué dans la 

situation ou le problème et de longue date29.  

                                                
29 Notre traduction de « thoroughly involved in the problem or situation for a long time ». 
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Ce choc bissociatif a « pour effet d’expliciter (des) règles implicites, de concentrer 

brutalement l’attention sur des aspects de l’expérience qui étaient jusque-là admis 

inconsciemment et comme allant de soi de sorte que l’aspect banal et négligé d’un 

phénomène - comme la montée de l’eau - est perçu tout à coup sous un angle insolite et 

significatif. Découvrir, c’est bien souvent dévoiler quelque chose qui a toujours été là, 

mais que l’habitude cachait à nos regards » (p.96).   

 

3) Enfin, l’acte bissociatif se finalise par une restabilisation d’une nouvelle matrice de 

pensée : l’acte de découverte a un aspect disruptif et un aspect constructif. Il faut qu’il 

« brise les structures de l’organisation mentale afin d’agencer une synthèse nouvelle » 

(p.92). Cette réécriture de nouvelles règles du jeu est primordiale pour valider 

l’innovation. En effet, si « l’aboutissement d'un processus d'innovation correspond 

ainsi toujours, d'une manière ou d'une autre, à la production d'un nouveau cadre 

normatif », (Alter, 2002, p.26), « trop de tentatives de bissociation échouent car elles se 

contentent de provoquer un « clash » entre deux cadres de référence existants, sans 

chercher à reconstruire les règles définissant le nouveau cadre de référence » 

(Cohendet, 2016, p.623). Une des conséquences étonnantes de cette reconstruction est 

que « quand deux matrices se sont mêlées, on ne peut plus les séparer. C’est pourquoi 

les découvertes d’hier sont les lieux communs d’aujourd’hui et c’est pourquoi nous 

nous étonnons d’avoir été trop bêtes pour voir ce qui, après coup, nous paraît si 

évident » (Koestler, p. 93). Et même que, dans certains cas, l’innovation passe 

inaperçue !  

 

d. b. La créativité en amont de la création 

 

La bissociation peut nous permettre de comprendre et décrire les processus à l’œuvre 

dans la production d’une production managériale. Pour compléter cette étude, et tenter 

d’établir les conditions d’émergence de l’innovation dans l’action du manager, nous 

nous référons, en amont de la création de l’innovation, à l'approche de la créativité 

proposée par Amabile (1996). Nous mobilisons cet auteur sur trois dimensions de son 

travail : 1) une définition de la créativité sur laquelle étayer la recherche ; 2) son 

approche de la performance créative qui implique que l’acteur mobilise conjointement 

des compétences liées au domaine, des compétences créatives, en appui sur une forte 

motivation endogène sur la tâche à accomplir ; 3) un modèle componentiel de la 
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créativité qui articule des phases de résolution d’un problème ou d’une tâche avec les 

composantes de la créativité de l’acteur mobilisées sur ces différentes phases.  

 

1) Amabile (1996, p.35) propose une définition conceptuelle de la créativité autour de 

deux éléments qu’elle qualifie d’essentiels : « a product or response will be judged as 

creative to the extent that a) it is both a novel and appropriate, useful, correct or 

valuable response to the task at hand, and b) the task is heuristic, rather than 

algorithmic. ». Elle précise la deuxième partie de sa définition : si les tâches 

algorithmiques se caractérisent par un chemin clair et direct vers la solution les tâches 

heuristiques peuvent ou pas avoir une solution évidente ni même un but identifié, et une 

partie importante de leur résolution consiste à les identifier. La découverte du problème 

est ainsi une partie déterminante de l’activité créative. 

 

2) Elle schématise les composants de la performance créative que l’acteur doit pouvoir 

et savoir mobiliser autour de trois grands leviers : a) des compétences relevant du 

domaine ; b) des compétences pour la créativité ; c) des éléments de motivation pour la 

tâche à réaliser. 

 

Tableau 4. Les trois composants de la performance créative - 1 

I - EXPERTISE 
Compétences nécessaires et 
pertinentes dans le domaine 

 II - CREATIVITE 
Compétences nécessaires et 
pertinent(e)s en créativité 

 III - MOTIVATION 
Motivations intrinsèques  

pour 
la tâche (et extrinsèques) 

 
Intègre : 
Connaissances sur le domaine 
Savoir-faire techniques requis 
"Talent" spécial pertinent sur le 
domaine 
 
 
Dépend de : 
Aptitudes cognitives innées 
Capacités perceptives et motrices 
innées 
Education formelle et informelle 
 

  
Intègre : 
Style cognitif approprié 
Connaissance implicite ou 
explicite de l'heuristique pour la 
génération d'idées nouvelles 
Style de travail propice et 
favorable 
 
Dépend de : 
Formation 
Expérience dans la génération 
d'idées 
Caractéristiques personnelles 
 

  
Intègre : 
Attitudes par rapport à la tâche 
Perceptions de sa propre 
motivation à entreprendre la 
tâche 
 
Dépend de : 
Niveau initial de motivation 
intrinsèque par rapport à la 
tâche 
Présence ou absence de 
contraintes  extrinsèques 
saillantes 
Aptitudes individuelles à 
minimiser cognitivement les 
contraintes  
extrinsèques 

Note : adapté de Amabile (1996, p. 84) 
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La créativité se construit alors à l’inter-croisement de ces trois éléments constitutifs.  

 

Figure 4. Les trois composants de la performance créative - 2 

 
Note : repris de Amabile (1998) 

 

Nous retenons particulièrement de cet auteur son approche des compétences créatives, 

et singulièrement l’accent mis sur la capacité à prendre des risques et le fait d’être 

persévérant. Conjuguées avec un style cognitif favorisant l’intégration et la combinaison 

de nouvelles perspectives, elles s’articulent alors avec l’expertise, et particulièrement la 

capacité à identifier et absorber de nouvelles informations, et à comprendre les critères 

de validation d’une idée. 

 

3) Dans son modèle componentiel de la créativité, schématisé p.113 de son ouvrage, les 

compétences créatives sont particulièrement importantes sur une phase de génération de 

réponses sur lesquelles les acteurs engagent une démarche heuristique pour identifier 

des possibilités de résolution d’un problème posé et définir un premier niveau de 

réponse. La motivation intrinsèque représente un vecteur important, mais Amabile, dans 

la révision de 1996 de sa version originale de 1983 introduit la motivation extrinsèque 

sur une mise en perspective de l’environnement social dans lequel se trouve l’acteur au 

moment de conduire sa tâche créative. En effet, si la motivation intrinsèque - 

particulièrement mise en avant sur les premières phases du processus créatif - constitue 

pour cet auteur un facteur plus important que les motivations extrinsèques (comme la 

rémunération), l’évolution de sa recherche l’a conduit à affiner son analyse et à 

identifier des caractéristiques de l’organisation qui favorisent l’autonomie, la 

compétence et l’investissement sur la tâche. 
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Figure 5. Le modèle computationnel de la créativité 

 
Note : repris de Amabile (1996, p.113) 

 

Nous reprendrons de ce dernier point les éléments permettant de caractériser, dans 

l’action des managers, le poids relatif de ces différents niveaux de motivation en 

singularisant celui lié à l’intrusion administrative engendrée par la LOLF : une 

motivation extrinsèque qui stimule la motivation intrinsèque !  
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2.1.6 Innovation managériale et outils de gestion : définition  

 

L’objet de notre étude est l’innovation en matière d’outils de gestion des organisations 

culturelles. A l’issue de notre revue de littérature, nous avons retenu les deux 

principales définitions sur lesquelles nous nous sommes appuyés pour observer ce qui 

s’est construit dans les organisations, que nous rappelons ici. 

 

a. Innovation managériale 

« Par analogie avec la définition classique de l’innovation, nous pouvons dire qu’une 

innovation managériale est une invention de management qui a réussi – au sens d’un 

minimum de reconnaissance et d’adoption – et qui change au moins en partie les façons 

de penser et de conduire l’action organisée ». Nous retenons cette citation de David 

(2013, p.92) comme base de travail.  

Nous tenterons, dans la suite de notre étude, d’appuyer sur ces principaux éléments 

soulignés par David (reconnaissance et adoption, changement dans la conduite de 

l’action), la caractérisation des outils de gestion observés. 

 

b. Outil de gestion  

Pour approcher ces outils, nous nous appuyons sur la définition de Moisdon (1997, 

p.7) : « Un outil de gestion est un « ensemble de raisonnements et de connaissances 

reliant de façon formelle un certains nombres de variables issues de l’organisation [...] 

et destiné à instruire les divers actes classiques de la gestion, que l’on peut regrouper 

dans les termes de la trilogie classique : prévoir, décider, contrôler ».  

Cette approche de l’outil qui met en avant ses dimensions fonctionnelles dans les 

dimensions opérationnelles du management constitue notre travail dans la relation avec 

le terrain et l’entrée en contact avec les outils de gestion observés.   
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2.2 Agencement du cadre théorique de la recherche 

Cette revue forcément orientée de la littérature sur les outils de gestion ouvrirait à des 

explorations dans des champs et selon des cadres théoriques très larges. Nous 

resserrons, en conclusion, cette étude en précisant les principaux éléments que nous 

retenons pour conduire notre travail, l’agencement de ces cadres théoriques et leur 

pertinence a priori au regard de notre sujet, sur notre champ.  

Nous mobilisons ainsi un cadre théorique en quatre niveaux : 1) Une approche du 

contexte sur les situations extrêmes de gestion ; 2) Un premier cadre théorique de 

description des outils de gestion observés : il porte sur les dimensions structurelles des 

outils et leur morphogenèse au travers des logiques et trajectoires d’appropriation ; 3) 

Un cadre principal - sur la bissociation et la créativité - : il porte sur l’interprétation fine 

de la performance créative des managers ; 4) Un niveau complémentaire d’observation 

de ces conditions d’émergence de ces innovations : la sociomatérialité. 

 

2.2.1 Contexte : les situations extrêmes de gestion  

 

Lièvre (op.cit.) resitue ce nouveau type de situation à laquelle les managers sont 

confrontés dans l’émergence d’une nouvelle configuration de l’économie, celle de 

l’innovation fondée sur la connaissance. Cette configuration déplace les règles du jeu de 

la concurrence en mettant en avant la notion d’innovation comme élément distinctif. Les 

situations de gestion extrêmes de gestion qui en découlent évoluent dans un contexte 

évolutif, incertain et risqué. En effet, une situation extrême est d’abord une situation 

évolutive dans le temps, présentant une rupture par rapport à un mode de 

fonctionnement antérieur, un écart plus ou moins grand qui induit nécessairement une 

réaction et un ajustement. Le contexte apparaît incertain pour les acteurs, avec des 

dimensions que l’on ne peut pas anticiper, ce qui implique une capacité à s ‘adapter aux 

choses inattendues dont on pressent qu’elles vont survenir. Enfin, elle présente un 

risque, entendu comme la capacité à un pas atteindre un objectif désigné, qui représente 

pourtant un enjeu essentiel pour l’acteur, et c’est ce risque qui oriente les actions.  

Par ailleurs, la référence à ce contexte est importante pour caractériser la réaction du 

management et l’orientation qu’il donne à son organisation : en effet, la confrontation à 

une situation extrême de gestion implique une action soutenue dans trois registres : 1) la 

construction du sens au sein des collectifs, qui va particulièrement renvoyer aux niveaux 
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de motivation des acteurs impliqués ; 2) l’ambidextrie organisationnelle, sur deux 

niveaux (planification/adaptation – exploitation/exploration) ; 3) l’expansion des 

connaissances expérientielles et scientifiques … L’innovation managériale peut donc 

être pensée comme une réponse possible - voire nécessaire - à la contrainte que 

constitue la situation extrême de gestion. 

Ce cadre théorique est important pour d’une part ancrer notre champ d’étude - les 

organisations culturelles du spectacle vivant oeuvrant dans un temps partenarial marqué 

par les effets de la mise en œuvre de la LOLF - et comprendre à quel niveau 

l’implémentation de la LOLF enjoint les acteurs à innover sur leurs outils de gestion (cf. 

partie 4.1). D’autre part, il constitue un cadre d’interprétation de nos résultats en termes 

de contribution à la recherche sur l’apport singulier des entreprises culturelles dans leur 

créativité en matière d’outils de gestion. 

 

2.2.2 Description structurelle et caractérisation de la morphogenèse.  

Nous mobilisons, pour rentrer dans l’étude des outils de gestion, une suite de cadres 

théoriques qui permettent de passer progressivement de l’observation à la 

caractérisation du potentiel managérial des innovations. 

 

a. La description fine des outils de gestion (artefacts, philosophie gestionnaire, visions 

simplifiée de l’organisation) et de leurs valeurs dans la pratique des acteurs  

Cette entrée par les dimensions structurelles permet une observation fine des outils de 

gestion, une approche des évolutions conjointes de l’artefact et des relations entre 

acteurs dans leurs recombinaisons multiples dans la phase d’innovation, en appui sur la 

philosophie gestionnaire. Du point de vue de la philosophie gestionnaire, on notera déjà 

que les managers culturels sont peu attachés à l'application formelle des outils de 

gestion. Naturellement irrespectueux vis à vis de la norme, renvoyés sans cesse à des 

valeurs de créativité fortes dans ce secteur, ils s’avèrent de fait peu inhibés quand il 

s’agit de tordre les outils aux usages qui les intéressent. Ainsi, la mise en œuvre des 

outils de gestion dans les organisations culturelles est marquée par une philosophie 

gestionnaire naviguant d’un côté entre management artiste et contrôle, et de l'autre entre 

gestion privée/recherche du profit et gestion publique/intérêt général, ouvrant sur de 

nombreuses formes d’innovation sur les outils de gestion.  
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b. Les valeurs et pratiques associées dans l’appropriation et la morphogenèse de 

l’outil de gestion 

La morphogenèse de l’outil de gestion s’effectue alors  à travers une succession de 

boucles itératives au cours desquelles les assemblages socio matériels multiples se 

traduisent par des ajustements des artefacts, des modifications des relations entre 

acteurs, autour de la philosophie gestionnaire liée à l’outil. Nous étudions les 

dynamiques organisationnelles initiées par les outils de gestion. Plus particulièrement 

ici, il s’agit d’une innovation portée par le manager par la transformation d’un outil en 

un autre.  

En amont des réflexions sur le rôle de l’outil de gestion dans l’action collective (Martin 

et Picceu, 2007 ; Grimand, 2012), nous centrons notre regard sur l’activité de 

conception-reconception des outils de gestion (Lorino, 2002). Pour cela, nous 

mobilisons le concept d’appropriation et de trajectoire appropriative développé par 

Grimand (2006, 2007) afin d’analyser les principales phases de cette morphogenèse. 

Les réinterprétations de l’outil entre conception et usage mobilisent des registres de 

valeurs différenciés pour les acteurs impliqués : le manager pilote l’innovation autour 

de ces propriétés émergentes de l’outil jusqu’à sa stabilisation. 

 

2.2.3 Bissociation et créativité : modalités du management des innovations 

 

b. La bissociation 

Cohendet relève l’intérêt de l’approche de la bissociation pour traiter de la question de 

la gestion des paradoxes dans les situations de gestion. C’est dans cette intention que 

nous tenterons dans nos travaux de mobiliser cette théorie pour observer les conditions 

d’émergence des outils de gestion que nous observons au sein des entreprises 

culturelles. Car, même si Koestler ne rapportait son travail qu’à trois domaines 

(l’humour, la science, l’art), il s’avère - et l’intérêt récent de la littérature sur le 

management de la créativité l’indique (Bilton, Cummings, 2014 ; Cohendet et al., 2013 ; 

Cohendet et Simon, 2015) - que ses applications peuvent s’avérer fécondes pour la 

figure du manager. Et y compris le manager culturel, soumis à la nécessité de prendre 

des décisions dans des rationalités duelles (Cray et al., 2007, 2011). 
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Nous tenterons d’ailleurs de contribuer à apporter des éléments de réponse à la question 

soulevée par Zhu (2014, p. 369) : « … creative minds brings together two habitually 

disconnected frames of reference. … Scientific bisociation ultimately works through the 

creative process towards a resolution, a harmonious order or balance, following a 

dialectical process. Artistic bisociation throws up thought provoking problems, 

challenges and questions - the two opposing ideas remain unresolved. Probably the 

longest running debate in management circles has been whether management is more 

art or science! … elements of both! … Should managers attempt to find a balance 

between two opposing positions, keeping a foot in both camps? »30. 

 

c. La créativité 

Le cadre théorique que propose Amabile s’avère a priori très pertinent pour caractériser 

l’action des managers culturels que nous étudions. Ces caractéristiques - sur 

l’heuristique des situations, sur l’implication, sur des expertises multiples et l’art de les 

articuler, mais aussi sur la capacité à jouer autour des standards de gestion qui leur sont 

proposés - sont sans doute exacerbées par le contexte professionnel et institutionnel du 

spectacle vivant dans l’ économie mixte. On notera particulièrement l’injonction externe 

de l’environnement institutionnel que constitue la situation extrême de gestion générée 

par la LOLF relève nettement de cette motivation « extrinsèque » qui joue (pour les 

managers efficients) sur la motivation intrinsèque au travers de leur système de valeurs. 

 

2.2.4 Emergence des outils de gestion : la sociomatérialité 

Ce cadre théorique revêt une pertinence singulière dans notre étude car il focalise 

l’observation des outils et les conditions de leur construction sur ces dimensions 

d’émergence et de contingence. Or, celles-ci sont multiples, renouvelées, les 

entrelacements entre matériel et social s’articulent entre différents artefacts, différentes 

valeurs associées par les acteurs aux outils, à tel point que, sur notre terrain, l’étude 

d’un outil de gestion ne peut être envisagée sans mesurer les transformations induites en 

cascade sur un ensemble de pratiques des autres outils de gestion enchâssées les unes 

dans les autres au sein de l’organisation. La philosophie gestionnaire des outils constitue 

alors un point d’ancrage des assemblages artefacts/relations entre acteurs.  

                                                
30 Souligné par nous. 
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2.2.5 Synthèse des agencements théoriques 

Figure 6. Cadre théorique de la recherche 

Contexte  

Situation extrême de gestion 
Lièvre (2014, 2016) 

Contingence Emergence  

Contrainte institutionnelle Ambidextrie dans les matrices de 
pensée/action des outils 

La LOLF génère une SEG pour les organisations culturelles :  
une injonction à modifier leurs pratiques 

 

Caractérisation 
des outils de gestion 

 Interprétation des 
modalités de l’innovation 

 

Dimensions 
structurelles des 

outils 

Valeurs associées et 
trajectoires 

d’appropriation  Bissociation Créativité 

Hatchuel, Weil  
(1992) 

De Vaujany (2006),  
De Vaujany, Grimand 

(2005),  
Grimand (2007) 

 
Koestler  
(2011) 

Amabile  
(1996, 1998) 

 
   

 
    Artefact et 

organisation 
Philosophie 
gestionnaire 

Valeurs 
rattachées 
aux outils 

Trajectoires d’ 
appropriation 

 
Matrices 

de pensée 
/ d’action 

Acte 
bissociatif 

Compétence 
créative 

Motivation 
intrin/ 

extrin-sèque  
Etapes de la 
morphogenèse 

Appui sur le 
système de 

valeurs 

Usage ou/et 
caution 

Outils dans 
leur valeur co-

construite  
Paradoxes 
et dialogie 

Levier de 
l'innovation 

Potentiels 
du manager 

Leviers 
d'action du 
manager 

L’analyse par les 
dimensions 

structurelles permet 
de décrire les phases 
de la morphogenèse 

Le management de 
l’innovation porte sur 
l’appropriation par les 

acteurs des valeurs 
liées aux outils 

 

L’innovation se 
joue autour du 

système de valeurs 
du manager et la 

philosophie 
gestionnaire des 

outils 

Les conditions de la 
créativité sont 

exacerbées par les 
caractéristiques du 

champ culturel 

 
Emergence des outils de gestion 

Sociomatérialité 
Orlikowski (2007, 2009) 

Pratiques Entrelacements 
Artefact et usages Enchâssements des outils 

Les dimensions d’émergence et de contingence dans l’apparition des outils de gestion 
constituent un processus changeant qui mobilise en continu des rétroactions autour des 

pratiques 
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2.3 Apport envisagé 

 

En conclusion, nous évoquons les apports envisagés en matière d’élaboration de 

connaissances nouvelles. Ils portent : 1) d’une part sur la créativité managériale dans les 

organisations culturelles au travers de l’étude d’outils de gestion qu’elles ont innové ; 2) 

sur l’apport de la théorie de la bissociation pour comprendre la morphogenèse des outils 

de gestion, d’autre part ; et 3) sur l’action prescriptive du manager pour l’appropriation 

par les acteurs d’outils de gestion enchâssés au travers de leurs valeurs associées. 

 

Comme nous l’avons relevé, les travaux sur les outils de gestion des organisations 

culturelles sont assez fortement orientés sur les usages que ces organisations font de 

leurs outils et de l’interprétation qui peut en être faite. Peu de travaux récents portent 

ainsi sur la morphogenèse indigène des outils de gestion : il s’agit ci de documenter la 

façon dont les organisations font et ce faisant d’éclairer les modalités de leur 

management indigène. 

 

Nous avons souligné que le concept de bissociation a fait une entrée récente dans le 

champ de la recherche scientifique : en sciences de l’information et autour de 

recherches portant sur la créativité et l’innovation. Mais nous n’avons relevé que peu 

d’occurrences sur la thématique des outils de gestion et quasiment aucune sur les outils 

de gestion dans le domaine des organisations culturelles. 

 

Enfin, notre méthodologie qui vise pour une analyse théorique des cas à croiser 

l’approche structurelle à une observation des trajectoires appropriatives pour entrer dans 

un grain fin dans les assemblages socio-matériels et observer l’activité prescriptive du 

manager relève, au moins pour ce qui relève des organisations culturelles, d’une 

approche originale par rapport à l’état de la recherche. 
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3 Design de recherche  
 

Nous présentons dans cette partie : 1) le positionnement épistémologique de notre 

recherche ; 2) la méthodologie utilisée. Sur ces bases, et au regard de notre 

problématique, nous spécifions ; 3) la construction de notre terrain et 4) les modalités 

envisagées et effectives de son traitement. Notre identité professionnelle et son lien avec 

la mise en œuvre et la réalisation de la recherche induit une imbrication particulière 

entre ces quatre dimensions que nous tenterons d’expliciter. 

 

3.1 Positionnement épistémologique 

Cherchant à rendre compte des pratiques professionnelles et des processus fins 

développés par les acteurs, nous revendiquons une posture épistémologique 

constructiviste au sens de Piaget (1967). Elle découle de notre positionnement engagé 

dans un partenariat opérationnel avec les organisations impliquées (David, 2002 ; 

Giordano, Jolibert 2012). Elle inscrit la recherche dans un chemin-faisant avec 

l’entreprise, approche permettant de mobiliser les acteurs dans leur qualité de praticiens 

réflexifs et, dans cette interaction, de reconstruire le sens de l’action menée. 

Ce compagnonnage avec les organisations autour des outils de gestion est ancien 

(quinze et dix ans), ou plus récent (un à trois ans). Il s’appuie sur des relations 

particulières qui doivent être explicitées en ce qu’elles qualifient la relation entre 

chercheur et terrain. Les outils sur lesquels nous avons de longue date collaborés avec 

les acteurs relèvent de notre expertise spécifique qui est celle des outils financiers au 

sens très large, d’une part (de la comptabilité brute au business-plan) et de la relation 

institutionnelle d’autre part (en particulier sur la mobilisation des indicateurs de gestion 

dans les modalités de cette relation). Or, entrer dans une interaction en profondeur sur 

ces registres avec les acteurs implique une relation de confiance et un respect mutuel 

pour les savoir-faire partagés. Cette reconnaissance porte d’ailleurs au moins autant sur 

une représentation partagée des enjeux et systèmes de valeurs que sur la maitrise 

technique d’un instrument de gestion spécifique. Sur un second point, il n’est pas 

anodin que l’entrée en contact avec les acteurs se soient principalement faites par le 

terrain de la formation (initiale et/ou professionnelle), avant que de se poursuivre sous 

la forme de l’intervention de terrain (étude, conseil, audit, accompagnement…) puis 

d’une véritable implication dans le management. 
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De la Ville (2000, p.91) souligne ainsi que « les mécanismes interprétatifs mobilisés par 

le chercheur dépendent directement de la qualité de l’interaction qu’il aura réussi à 

établir avec les acteurs sur le terrain, seule garante de l’authenticité et de la richesse 

des interprétations qu’il aura en partie co-élaborée avec les acteurs. ». Dans notre cas, 

cette interaction est, nous semble-t-il, fondatrice de notre posture épistémologique, qui 

trouve des résonances fortes dans la méthodologie. Nous nous référerons ainsi à une 

démarche de recherche-action, construisant le « problème » avec les acteurs de terrain. 

« S’il y a coopération entre chercheur et organisation, et si l’objectif est de produire 

une connaissance valide à la fois scientifiquement et pratiquement, alors il faut 

admettre que la théorie et la pratique sont méthodologiquement liées » (David, 2000, 

p.5). En effet, pour Giordano, Jolibert (2012, p. 89), dans une démarche telle que celle 

que nous mettons en oeuvre « la relation du chercheur à l’objet suppose des 

interactions mutuellement transformatives entre lui-même et les acteurs ». Ces 

interactions peuvent être diverses selon la nature de la recherche-action envisagée :  

- le chercheur peut proposer des outils/artefacts aux acteurs pour changer la situation,  

- il peut seulement jouer le rôle de facilitateur pour les acteurs, 

- il peut aussi définir avec eux les voies d’action possibles pour permettre aux acteurs 

de s’émanciper de la situation de départ. 

« Dans tous les cas d’interaction, il y a non séparabilité du chercheur et de son ‘objet’ : 

le chercheur fait intégralement partie du problème de recherche, sans qu’il puisse 

revendiquer une réalité ‘objective’ indépendante de lui-même. » (Giordano, Jolibert, 

p. 89). Une approche méthodologique de co-construction se dessine ainsi, qui pourra 

constituer un élément puissant de validation de nos travaux, au regard des critères31 

d’adéquation (ou de convenance) et d’enseignabilité relevés pour qualifier la légitimité 

d’une recherche. 

 

Une des conséquences fortes de ce positionnement épistémologique dans notre travail 

est ainsi la focalisation sur la position du manager dans le traitement de la 

problématique. De multiples approches auraient été possibles pour approcher les outils 

que nous étudions : nous avons choisi de centrer notre étude sur le manager des 

                                                
31 Le critère d’adéquation ou de convenance défendu par Von Glasersfeld (1998), admet qu’une 
connaissance (conjecture) est valide si elle convient (« to fit ») à une situation donnée. Le critère 
d’enseignabilité s’énonce en termes de reproductibilité et d’intelligibilité : « toute épistémologie 
constructiviste se doit d’expliciter les axiomes sur lesquels elle fonde hic et nunc ses méthodes de 
raisonnement et d’argumentation » (Le Moigne, 1995) - Cités par Giordano, Jolibert (2012). 
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entreprises étudiées que nous considérons comme le concepteur mais aussi le 

prescripteur des outils de gestion, au sens d’Hatchuel (2005, p.87) : « L’activité de 

prescription a ceci de particulier qu’elle rend possible l’action collective. Le 

prescripteur, s’il s’agit d’un sujet identifiable, ne dirige pas l’action collective, il en est 

l’un des régulateurs et l’un des catalyseurs ». 

 

La reprise de la définition de Piaget de l’épistémologie - l’étude de la constitution des 

connaissances valables - nous conduira ainsi à un retour sur cette valeur des 

connaissances produites, et son estimation pour et par les managers. 

 

3.2 Méthodologie 

 

Au regard de notre posture épistémologique et du cadre théorique que nous mobilisons, 

la démarche retenue est abductive “entre logique et esthétique, entre rationalité́ et 

imagination” (Catellin, 2004, p.180), formulation qui s’applique assez bien à un travail 

sur les outils de gestion du secteur culturel : 

1) dans le traitement de chaque étude de cas, l’objet d’étude est bien : “comment les 

acteurs ont fait ?” sans approche de généralisation théorique a priori ;  

2) et dans la synthèse comparative des études de cas, l’objet est de tenter de repérer et 

analyser des pratiques, non pas en tant que bonnes pratiques à reproduire, mais en tant 

que repères “contexte/terrain/action” remobilisables par d’autres acteurs. 

 

La méthodologie employée pour examiner les processus de construction des outils de 

gestion et les modalités de leur appropriation s’appuie sur une étude de cas comparative. 

Pour Yin (1984), une étude de cas est une recherche empirique qui étudie un 

phénomène contemporain dans un contexte réel, lorsque les frontières entre le 

phénomène et le contexte n’apparaissent pas clairement, et dans laquelle on mobilise 

des sources empiriques multiples.  Les études de cas constituent une voie privilégiée 

d’investigation en ce qu’elles autorisent des analyses fines en termes de processus et 

qu’elles permettent d’aboutir à des « modèles théoriques à la fois plus intégrateurs et 

dont la portée réelle peut être mieux cernée » (De La Ville, 2000, p.74). La question de 

la représentativité perd alors de son sens au profit de la question de la qualité du cas lui-

même pour l’enrichissement qu’on peut en tirer dans le processus de construction 

théorique. Pour David (2005), l’étude de cas inédite ou exemplaire permet d’étudier des 
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situations particulièrement innovantes. Il s’agit, avec une base minimale théorique, 

d’observer et analyser comment les entreprises ont fait pour apprendre de ce qu'elles ont 

inventé. « L’objectif est, plus généralement, de générer des données qui à la fois 

décrivent et permettent la transformation de l’existant » (David, 2000, p.7). 

Le mode d’enquête retenu est celui des entretiens d’explicitation selon Vermersch 

(1998, 2004) qui permet de revenir sur une activité passée, réalisée par une personne en 

situation de pratique professionnelle. Elle est particulièrement adaptée dans un cadre 

rétrospectif pour permettre aux acteurs de rendre compte le plus finement possible de ce 

qu’ils ont vécus à l’écart de leurs tentatives de rationalisation ex-post. En effet, 

l’approche de l’innovation sur les outils de gestion passant par l’observation fine des 

stades d’une morphogenèse, il est nécessaire de préciser les modalités d’étape de cette 

genèse, à l’interface des dynamiques internes (système de valeurs et tension artiste 

versus contrôle) et externes (contrainte administrative versus gestion commerciale 

privée). Dans la mesure où ces dimensions sont fréquemment opaques pour les acteurs 

eux-mêmes, éviter la rationalisation a posteriori pour focaliser sur les pratiques 

effectives des managers conduit à interroger le savoir pratique pré-réfléchi. Dans cette 

optique, nous avons conduit ces entretiens sans référence explicite à la notion 

d’innovation, en interrogeant les acteurs sur leur repérage des évolutions signifiantes de 

leur environnement, et les dimensions de changement de pratiques vécues, en réaction à 

ces évolutions. 

 

La connaissance des organisations étudiées oriente notre regard de chercheur sur des 

séries d’outils repérés a priori comme innovants. Les entretiens intègrent dès lors un 

deuxième niveau lors duquel nous questionnons les acteurs sur leur pratique de ces 

outils, présentés dans l’entretien comme de simples objets de gestion (les budgets, les 

contrats, les organigrammes, les conventions…). C’est à ce stade que se révèlent les 

pratiques d’appropriation que nous tentons de décrire sous l’angle de la formalisation de 

la règle qui permet la transformation de l’objet en véritable outil. Ces travaux 

d’entretiens ont parfois conduit à la mise en place d’un deuxième, voire d’un troisième 

entretien plus spécifiquement centré sur les outils. Un ensemble large de documents-

supports, tableaux, notes, dossiers, etc. ont été passés en revue durant cette phase, et des 

collectes de données ont été réalisées à cette occasion. Elles ont parfois été complétées 

par des recherches sur des documents plus anciens, issus de collaborations antérieures, 

afin de permettre une lecture comparative. 
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L'approche des outils de gestion sur ces entreprises s’est également faite dans le cadre 

d’observations participantes relevant de l’étude-action voire de la recherche-

intervention, pour reprendre la typologie de David. Par exemple, avec une des 

entreprises, nous remobilisons un temps de travail antérieur dans le cadre d’une mission 

de consultance puis d’une véritable implication au cœur de l’organisation pour 

l’élaboration d’outils, sur lesquels l’entreprise a assuré seule la mise en place. Pour une 

autre, il s’agit d’intégrer dans la recherche une intervention directe sur la construction 

de l’outil de gestion étudié, dont la mise en place est accompagnée avec l’entreprise. 

Nous précisons ces dimensions spécifiques en ouverture de chaque étude de cas. 

 

Enfin, nos points d’entrée - les outils de gestion identifiés a priori comme à étudier - se 

retravaillent, se complètent, voire se redéfinissent dans la situation de gestion même que 

représente la recherche (Girin, 1989, 1990, 2011). Avec une première entreprise, 

l’observation commençait sur les logiques de financement des investissements : grille 

multipartenaires, pluriannuelles, multi taux, pluri-critères, particulièrement complexe et 

inventive. Puis, dans la réaction actualisée du manager, le regard évolue alors vers un 

travail sur les outils contractuels de vente des services et de leur valorisation sur la 

relation auprès des partenaires. Pour une deuxième, nous envisagions d’étudier les 

logiques d’organisation du travail. Pour autant, le temps de la recherche-intervention a 

fait glisser cette entrée d’étude vers la notion de modèle économique, pour s’incarner 

encore plus précisément sur l’élaboration de matrices de présentation budgétaire 

analytique refondues. Cette adaptation de la méthode à l’objet d’étude s’opère 

naturellement compte tenu de notre proximité avec les acteurs. Nous revenons en parties 

4.6 et 5.6 sur cette logique d’observation réflexive des pratiques et d’ajustement de la 

démarche. 
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3.3 Terrain : quatre études de cas sur des outils de gestion innovants dans le 

secteur du spectacle vivant 

Nous positionnons notre étude à l’interface de la recherche idiographique (De La Ville, 

2000) et de l’étude de cas comparative. Nous nous positionnons donc sur une démarche 

d’études de cas idiographiques comparées : notre démarche ne vise pas une méthode de 

comparaison systématique inter-cas, mais à aller néanmoins en profondeur dans les 

mises en perspective des singularités de chaque cas étudié vis à vis des autres, que nous 

reprenons et élargissons au regard de notre expertise plus large du champ.  

Dans un premier temps, nous précisons les modalités de choix du corpus, Puis nous 

présentons sommairement les cas étudiés, ainsi qu’un ensemble de données de synthèse 

qui permettent de mesurer les éléments à la fois distinctifs et transversaux de ce corpus. 

Pour conclure cette partie, nous explicitons les conditions de prise de contact avec le 

terrain.  

 

3.3.1 Choix des cas étudiés 

 

Le choix des entreprises étudiées s'appuie sur deux dimensions qui traversent les formes 

de gestion de ces entreprises. La première oppose les entreprises selon la logique plutôt 

privée ou publique de leur forme de management (Lecoutre, Lièvre, 1999) : d'un coté 

des entreprises engagées dans une dynamique entrepreneuriale forte, revendiquant 

autonomie et indépendance financière ; de l'autre des organisations inscrites dans une 

dynamique associative visant l'intérêt général, voire des structures publiques. La 

seconde dimension considère les activités du secteur en tant que filière industrielle et 

oppose ces entreprises selon leur position dans la filière du spectacle vivant 

(Urrutiaguer et al., 2012 ; Busson, Evrard, 2013), allant de la création/production 

artistique (metteur en scène, compagnie de théâtre, groupes de musique…) à la 

diffusion des spectacles et produits culturels associés (salles de spectacle, scènes de 

musiques actuelles, scènes nationales…). 

Nous avons ainsi retenu quatre organisations culturelles du spectacle vivant assez 

fortement polarisées sur ces deux axes : une compagnie de théâtre installée dans les 

dispositifs de soutien public ; un collectif artistique musical, inscrit dans une économie 

multiforme à dominante privée ; une entreprise de diffusion de spectacles de musiques 

actuelles engagée dans une dynamique entrepreneuriale ; un lieu de théâtre émanation 
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d’un acteur public. Le principe de quatre cas comparés choisis de manière à contraster 

nettement les situations selon ces deux dimensions s’appuie sur la connaissance des 

pratiques de gestion des acteurs, que ce soit en matière de demandes de subvention, de 

construction d’un modèle économique appuyé sur la captation/rétention de publics, de 

choix de politiques sociales et de rémunération, de logiques organisationnelles, de 

stratégies de communication et de négociation. 

 

Figure 7. Positionnement des entreprises de l’échantillon 

 
 

Nous avons ainsi retenu quatre organisations culturelles du spectacle vivant assez 

fortement polarisées sur ces deux axes. Le choix des entreprises étudiées découle d’une 

approche pragmatique : la relation déjà établie entre ces organisations permet un accès 

privilégié aux managers ainsi qu’à un ensemble de données factuelles sur les outils 

étudiés. Cette relation est ancienne pour deux des entreprises (quinze et dix ans), plus 

récente pour les deux autres (un et trois ans). Nous pouvons dire ainsi que dans le cadre 

de ces relations, nous avons eu d’abord une relation d’intervention avec ces entreprises, 

qui se double aujourd’hui d’un second objectif de recherche. Nous vivons ainsi deux 

types de moments particuliers : des moments d’intervention, des moments d’observation 

qui relèvent de la pratique de recherche. Compte tenu de ces historicités, la position du 

chercheur au cœur de la gestion (David, 2000) permet en effet d’accéder à une plus 

grande variété́ de connaissances sur les organisations et leurs modes de gestion. 

Axe : "Positionnement sur la filière"

Création

Privé Public
Axe : "initiative et mode de management"

Diffusion

Entreprise 1  
(E1) 

Entreprise 2 
(E2) 

Entreprise 3 
(E3) 

Entreprise 4 
(E4) 
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Enfin, ces quatre cas ont été retenus pour leur réussite particulièrement exemplaire : 

l'objectif est d'observer des entreprises ayant réussi à faire face à ces situations 

nouvelles, en particulier grâce aux outils de gestion innovants qu'elles ont produits. Leur 

sélection s'appuie donc d'une part sur notre expertise sur ce champ et la connaissance 

des organisations et d'autre part sur les deux critères suivants : 

1) un développement effectif du périmètre de moyens : qu’il s’agisse de recettes, de 

mécénat, de subventions publiques, de coproductions, ces entreprises ont réussi, 

dans un environnement turbulent, à générer des ressources supplémentaires pour 

leurs projets ; 

2) un renforcement croissant - ou a minima maintenu - de l’autonomie revendiquée 

par les acteurs dans la conduite de leur organisation : ce développement des 

ressources s’est conduit sans « dérive privée commerciale » ni assujettissement à 

une forme de commande publique. 

 

3.3.2 Présentation des entreprises 

 

La première entreprise E1 est une association de création et diffusion de spectacles dans 

le domaine du théâtre jeune public. Créée en 1990, cette compagnie a connu un 

cheminement professionnel de réussite « classique » : des premières tentatives, sans 

beaucoup de moyens, privés comme publics, jusqu’à la création d’un spectacle qui 

recueille un succès important auprès des réseaux de diffusion, et provoque l’entrée de 

l’association dans les dispositifs de conventionnement public, l’entreprise aura connu 

les "passages obligés" de la professionnalisation. Au terme de cette évolution, et de la 

structuration afférente, elle se positionne pour prendre la direction d’un lieu dont la 

création "ad-hoc" est portée par une collectivité locale. Ce changement de métier 

constitue le point d’observation de l’évolution des outils de gestion développés par 

l’entreprise, en particulier en matière d’organisation sociale. En effet, ce positionnement 

de la compagnie sur la direction d’un lieu et la nécessité de répondre aux injonctions des 

partenaires - qui envisagent même un contrat de délégation de service public - contraint 

à une refonte potentiellement radicale de l’organisation : d’un format souple organisé 

autour des projets de création, il s’agit de structurer et de définir plus précisément les 

fonctions, postes, coûts en interrelation entre les deux pôles d’activité. Les éléments de 

turbulence sont à la fois : 1) externes : la nécessité de garder lisible le projet de création 
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dans une réorganisation qui articule gestion physique d’un lieu et nomadisme artistique 

de la compagnie ; 2) autant qu’internes : le souhait de "cloisonner" suffisamment les 

deux activités afin de maintenir l’autonomie économique et un management efficient. 

Le management est marqué par une structure pyramidale autour d’un artiste-manager de 

projets qui fait l’apprentissage de la gestion d’une organisation, et d’un rapport inversé 

à l’institution : il passe en effet d’une position d’initiateur de projets à celle d’opérateur 

devant s’inscrire dans un cahier des charges imposé. 

L’outil de gestion observé - un « méta-outil de gestion » - est une simple convention 

passée avec un partenaire public autour d’un projet de compagnonnage, qui englobe des 

dimensions plus opérationnelles de la gestion. 

 

La deuxième entreprise E2 est une association issue d’un collectif artistique dans le 

domaine des musiques actuelles. La trajectoire de l’entreprise est tout à fait singulière. 

Elle passe d'abord par les paliers de l’émergence "indé" : premiers albums autoproduits, 

entrée dans le catalogue d’un tourneur professionnel provincial, jusqu’à la signature 

d’un contrat d’artiste avec un label. Puis après avoir produit son premier album 

"officiel", le collectif prend la décision de rompre la relation avec la multinationale. Ce 

choix surprenant, motivé par des raisons artistiques et surtout par la volonté de ne pas 

subir les diktats du modèle "major company" se traduit par un retour à l’indépendance 

autogérée. C’est alors la création d’une association qui doit, dans l’esprit des managers, 

leur permettre de développer leurs projets d’innovation artistique, remarqués et 

reconnus par leurs pairs, sans la pression de la dimension commerciale, autour d’un 

impératif  « d’indépendance économique d’intérêt général ».  

L’outil de gestion observé - un « organigramme de missions » - porte sur la 

représentation du maillage socio-économique (postes, fonctions, contrats, objectifs, 

moyens) qui permet de développer des activités autour du noyau dur du trio d’artistes. 

La dimension LOLFisée32 semble ici plus diffuse. Elle s’avère pourtant centrale quand 

l’organisation passe de l’état de projet en autogestion à celui de véritable entreprise : 

l’apprentissage de la norme, comptable ou juridique conduit progressivement à celui de 

la négociation institutionnelle, du rapport à la subvention, rapidement vécu comme un 

risque d’intrusion administrative, qui va, en réaction, générer des décalages. 

                                                
32 Néologisme que nous proposons pour définir la situation d’une organisation soumise au « phénomène 
LOLF » 
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La troisième entreprise (E3) est une scène de musiques actuelles, lieu de diffusion issu 

d’une histoire originale : la reprise privée d’un ancien cinéma par le père de l’actuel 

manager, dans un souci d’indépendance forcenée … qui rencontre rapidement ses 

limites économiques, passée la phase initiale de surinvestissement, économique et en 

temps consacré. Le management évolue alors dans des allers retours entre 

l’apprentissage des codes du secteur privé afin d’assurer à la salle un positionnement 

efficient auprès des réseaux de producteurs/utilisateurs/clients et l’apprentissage des 

modalités d’intervention des partenaires publics, afin de déclencher puis consolider 

l’accès à un socle de financements publics stabilisant le fonctionnement de 

l’organisation. Alors que cette stabilisation semble acquise, l’organisation doit lancer et 

porter un très lourd programme d’investissements de mise en conformité du lieu, qui va 

devenir une véritable refonte de l’outil de travail. Initialement programmé sur deux ans, 

ce programme est marqué par deux litiges énormes avec des entreprises et la reprise, en 

cours de chantier, de la maitrise d’œuvre par les managers… Il dure cinq ans et n’est 

rendu possible, en amont, que via l’acquisition même du lieu par les managers.  

L’outil de gestion observé - un contrat de « coproduction » - porte sur l’élaboration 

d’une politique de services et de prix exactement enchâssée à l’interface des exigences 

des acteurs privés et des contraintes de ratios budgétaires des partenaires publics, ainsi 

que sur les logiques d’organisation de l’équipe autour d’un noyau dur réduit à 

l’essentiel. 

 

Enfin, la quatrième entreprise E4 est une institution culturelle d’envergure, inscrite 

historiquement comme un élément du patrimoine théâtral, issue du champ public. Pour 

autant, l’évolution de son cadre de gestion au terme d’une phase de travaux et de 

reconfiguration de son outil productif la situe dans une dynamique plutôt privée. 

Compte tenu de son histoire et de son organisation du travail gravée dans les codes de 

fonctionnement du théâtre public, les marges de manœuvre du manager sont a priori 

étroites, contraintes et limitées. La dimension LOLFisée est ici quasiment endogène 

même si le passage au statut d’EPIC33 (pour la maison mère) / SA (pour E4) a déjà en 

partie repositionné les logiques d’entreprise privée au sein de ce qui s’apparentait 

quasiment à une administration culturelle. La nomination d’un nouveau directeur, une 

femme, permet de faire encore bouger ces lignes. 
                                                
33 Etablissement Public Industriel et Commercial 
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L’outil de gestion observé est une formule de calcul dans l’élaboration d’une matrice de 

budget analytique. Celle-ci a eu pour effet de redéfinir les rapports de force entre tutelle 

et entreprise en modifiant des dimensions contractuelles pourtant historiques, et en 

permettant au manager de façonner son positionnement à l’interface des discours 

publics comme privés. 

 

3.3.3 Tableaux de repérage du corpus  

Nous présentons ci-après une série de tableaux qui permettent de repérer plus 

précisément ces quatre organisations, selon quatre dimensions : 1) des données 

générales sur leur forme, leurs moyens (tableau 5) ; 2) des éléments d’analyse 

contrastée sur leur positionnement dans le champ et leur modèle économique (tableau 

6) ; 3) des éléments relatifs aux dynamiques stratégiques et au management (tableaux 7 

et 8) ; 4) les caractéristiques de la relation chercheur/manager (tableau 9). 

 

Tableau 5. Corpus : données de repérage général 

 Entreprise 1 Entreprise 2 Entreprise 3 Entreprise 4 

Forme juridique Association Association Association S.A. 

Année de création 1990 2005 1989 1913/1993 

(rattachement à 

l’institution) 

Domaine artistique  

principal 

Théâtre jeune 

public 

Musiques 

Actuelles 

Musiques 

Actuelles 

Théâtre 

Budget annuel 550 000 € 100 000 € 900 000 € 3 000 000 € 

Structure d'emplois  

dominante 

Intermittence Intermittence Régime général Régime général 

 

Nous soulignons ici deux points importants : 1) sur les moyens budgétaires ; 2) sur la 

structure d’emploi. 

1 ) Sur les moyens budgétaires : les entreprises que nous étudions se situent - au moins 

pour les EDC1, 3 et 4 - sur un échelon médian/haut du champ étudié, le spectacle vivant 

d’économie mixte en France. Pour repère, nous devons considérer que, sur les 400 

stagiaires reçus en formation professionnelle continue sur les dix-huit derniers mois, 

certainement plus des deux-tiers évoluent dans des entreprises dotées de moins de 500 

000 euros de budget annuel.  



  91 

Le budget annuel de l’EDC 4 représente même un montant très important pour le 

secteur étudié. 

 

2) Sur la structure d’emploi : cet état de fait se traduit évidemment sur l’organisation 

des entreprises et la forme d’emploi dominante. L’intermittence du spectacle vise a 

priori des fonctions non permanentes d’emplois artistiques et techniques liés à la 

production et la diffusion de spectacles. Mais, pour nombre d’organisations qui ne 

disposent pas - ou ne souhaitent pas allouer - des niveaux de ressources suffisants pour 

assurer des formes d’emploi relevant du régime général (CDI, CDD), ce régime est 

largement utilisé pour assurer un statut à des travailleurs qui relèveraient plutôt des 

domaines de la gestion de projets (chargés de production, de diffusion), voire de 

l’administration. Ces deux dimensions - budgétaires, sociales - sont évidemment à 

corréler avec les caractéristiques professionnelles des organisations. 

 

Tableau 6. Corpus : éléments d’analyse professionnelle 

 Entreprise 1 Entreprise 2 Entreprise 3 Entreprise 4 

Théâtre X   X 

Musiques Actuelles  X X  

Production X X  X 

Diffusion : accueil de spectacles X 

(occasionnelle) 

 X X 

Diffusion : vente de spectacles X X  X 

(occasionnelle) 

Subventions de fonctionnement X  X X 

Conventions pluriannuelles X   X 

Reconnaissance en tant qu’institution X  Objet de la 

stratégie 

X 

Marge artistique   X X 

Artistes créateurs dans le management X X   

 

Nous précisons certains termes et notions : 

- « Production » signifie ici le fait de créer - ou contribuer activement à la création - des 

spectacles. Nous aurions pu employer le terme « Création » pour les entreprises 1 et 2 

dont une part importante de la finalité est de fournir des moyens aux artistes créateurs 

qui sont d’ailleurs impliqués dans le management. L’entreprise 4 est active sur ce 

domaine spécifique dans la mesure où elle fournit des moyens - techniques, logistiques, 



  92 

financiers -. Elle devient ainsi « productrice » de spectacles pour lesquels elle s’est 

assurée le concours d’artistes créateurs. Nous avons retenu ce critère pour spécifier, 

dans les organisations, la relation particulière à la dimension de création artistique. 

- La « diffusion » de spectacles peut avoir un double sens que nous distinguons ici : a) 

L’« accueil » consiste à programmer dans un lieu culturel des spectacles produits par 

d’autres organisations. Cette activité se traduit par l’offre de places à des spectateurs qui 

représentent le public-cible.  b) La « vente » de spectacles consiste à proposer à des 

lieux de spectacles des œuvres produites par l’organisation. Le rapport aux publics est 

ici « indirect » : le destinataire de l’activité étant ici l’acheteur (la salle de spectacles) 

qui va diffuser auprès des publics. 

- Les subventions de « fonctionnement » sont des aides publiques ou privées qui ne sont 

pas dédiées à un projet ou une action spécifique et contribuent - dans l’intention 

exprimée du partenaire public - au financement transversal de l’activité générale de 

l’organisation. On notera ici que c’est ce principe - parmi d’autres - qui se trouve 

impacté par la LOLF (cf. infra – Partie 4.1) 

- Les conventions pluriannuelles, parfois pluri partenariales, consolident des 

financements publics dans un horizon qui excède le seul horizon d’un exercice 

budgétaire et comptable. 

- La dimension d’ « institution » est plus diffuse et pour autant importante dans le 

champ observé. Elle se corrèle avec le fait de disposer de subventions de 

fonctionnement, souvent étayées dans un dispositif de conventionnement pluriannuel. 

Elle désignerait principalement une forme d’inversion du rapport de force entre le 

financeur et le financé : est ainsi une « institution » une organisation culturelle qui 

bénéficie dans la relation avec ses financeurs d’une forme de sécurisation de ses 

financements futurs de par sa position dans le champ (notoriété de l’artiste, implantation 

locale, poids financier et symbolique … ). 

- La « marge artistique » est un indicateur très spécifique du secteur : il s’agit de la 

différence positive entre les subventions de fonctionnement et les coûts indirects de 

« fonctionnement » supportés. Elle détermine une capacité autonome à investir dans des 

projets. Elle peut être en lien avec le caractère institutionnel de l’organisation. Son 

existence est aussi liée aux modèles économiques, au domaine d’activité (plus ou moins 

fortement pourvoyeur de recettes d’activité), à la gestion sociale (plus ou moins 

d’emplois permanents).  
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Tableau 7. Corpus : contexte et stratégies 

 Entreprise 1 Entreprise 2 Entreprise 3 Entreprise 4 

Dimension création 

versus contrôle 

 

Dimension création 

forte mais en 

rééquilibrage avec la 

dimension contrôle 

 

Equilibrée 

 

Contrôle 

Dimension contrôle 

forte mais en 

rééquilibrage avec la 

dimension artistique 

Dimension gestion 

commerciale privée 

versus intérêt 

général 

 

Equilibrée dans une 

agrégation 

Equilibrée 

dans une 

dissociation 

volontaire 

 

Equilibrée dans une 

dissociation subie 

 

En tension, 

dans l’évolution de 

la tutelle 

Processus de 

développement 

professionnel et 

institutionnel   

Dynamique 

publique/associative 

visant l'intérêt 

général – 

Positionnement de 

référence nationale 

dans son champ 

 

Dynamique 

entrepreneuriale 

forte, portée par un 

binôme 

d’artistes/managers. 

Dynamique 

entrepreneuriale 

forte. 

Positionnement sur 

un marché 

concurrentiel de la 

production/diffusion 

Initiative publique 

en mutation. 

Diffuse et produit, 

en relation 

symbiotique avec 

une autre institution 

culturelle. 

Stratégie Recherche 

de 

l'institutionnalisation 

et sédentarisation 

Maintien de 

l’indépendance dans 

une économie mixte 

stabilisée 

Recherche d’un 

positionnement de 

référence entre le 

public et le privé. 

 

Recherche 

d’autonomie 

Intensité perçue du 

phénomène LOLF 

Forte,  

et nouvelle 

Faible,  

mais réelle 

Forte  

et perçue 

Forte 

Ces caractéristiques de la gestion sont évidemment en lien avec la stratégie des 

organisations, tant sur l’influence qu’elles exercent qu’en termes d’orientations du 

management. Nous précisons dans la restitution des études de cas ces dimensions plus 

directement en lien avec l’objet de notre travail. 

 

Tableau 8. Corpus : management 

 Entreprise 1 Entreprise 2 Entreprise 3 Entreprise 4 

Type de management  Charismatique et  

directif 

Pilotage 

 de projets 

Contrôle sur  

objectifs 

Intendance sous  

tutelle 

Autonomie dans la décision  

Forte 

 

Forte 

 

Très forte 

Réelle, mais 

contrainte par la 

gouvernance 

Artistes créateurs dans le 

management 

 

Oui 

Oui, indirectement 

(sur certains 

angles du projet) 

 

Non 

Oui, indirectement 

(au travers de la 

gouvernance) 

Manager homme/femme Homme Femme Homme Femme 
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Nous précisons, là encore, dans la restitution des études de cas ces dimensions plus 

directement en lien avec l’objet de notre travail. 

 

Tableau 9. Corpus : relation chercheur / terrain et outil de gestion observé 

 Entreprise 1 Entreprise 2 Entreprise 3 Entreprise 4 

Historicité de la relation   Trois ans Dix ans Quinze ans Deux ans. 

 

Prise de contact 

Et nature de la relation 

professionnelle au moment de 

la recherche 

Formation 

professionnelle 

continue d’un des 

cadres 

puis 

accompagnement 

Formation initiale 

de la manager puis 

implication dans la 

gouvernance et co-

management 

stratégique 

Collaboration 

professionnelle 

puis 

Contrôle de 

gestion et co-

management 

stratégique 

 

Formation 

professionnelle 

continue 

puis 

consultance 

Nature de l’outil de gestion   Partenariat et 

Organisation 

Organisation Financier et 

gestion 

Financier, gestion 

et partenariat 

 

3.3.4 Un corpus contrasté 

 

Le corpus d’études de cas se caractérise ainsi par des niveaux de contrastes puissants au 

niveau des organisations, de leur domaine, de leurs caractéristiques professionnelles, 

économiques, sociales, de leur positionnement dans la double filière 

« production/diffusion » - « public/privé », leurs modes de management, des outils 

observés, ainsi que dans la relation au chercheur. Il constitue pour autant un objet 

d’étude homogène et permet de caractériser un champ des « organisations 

intermédiaires/hautes » - au regard des ressources et moyens - du spectacle vivant 

d’économie mixte. 

 

3.4 Déroulement de la recherche  

 

Le travail de terrain et les relevés de données se sont déroulés durant le deuxième 

semestre 2014 et le premier semestre 2015 : de janvier à juillet 2015 (E1), de janvier à 

mars 2015 (E2), de novembre 2014 à mars 2015 (E3) et de décembre 2014 à avril 2015 

(E4).  
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3.4.1 Démarche et instruments méthodologiques 

 

La démarche de recherche était conçue sur le principe d’un à plusieurs entretiens 

d’explicitation portant sur les outils de gestion que nous avions a priori identifiés. Il 

s’agissait de mobiliser la conscience pré-réfléchie du manager sur les conditions 

d’émergence et principales étapes de construction et mise en œuvre de l’outil. 

 

Le guide d’entretien était construit dans la progression suivante :  

- la présentation de l’objet de la recherche, sans que le terme d’innovation ne soit 

explicitement prononcé, avec un accent mis sur les évolutions liées au changement 

des règles de financement par les partenaires publics, et un focus sur les outils de 

gestion financiers ; l’énoncé des principales phases de l’entretien ; 

- Un premier temps, centré sur l’historique, de l’organisation et du manager ; 

- Un second temps autour des moments importants de l’évolution de la relation avec 

les partenaires financeurs, et du repérage du « phénomène LOLF » par les acteurs  : 

o Sur la compréhension / le sensemaking (contextualisation, moment dans 

l’histoire de l’entreprise, identification du risque) ; 

o Sur la nature de la contrainte (frein dans la conduite du projet, 

complexification, besoin de compétences nouvelles …) ; 

o Sur les logiques d’adaptation de l’organisation (interne/externe). 

- Un approfondissement sur la notion de changement « imposé » à l’organisation par 

cette évolution du contexte : 

o Sur les enjeux et objets du changement : risque de rupture dans les partenariats, 

renégociation de conventions ;  

o sur la gravité perçue de la situation : risque sur la survie, limites dans le 

développement, etc. ; 

o sur la temporalité du changement à conduire : alignement (vision à court 

terme),  adaptation (vision de long terme). 

- Une mise en perspective du management dans le changement :  

o Sur le niveau de prise de risques et la gestion des performances 

(organisationnelles, individuelles) ) à piloter ; 

o Sur les registres d’ambidextrie mobilisée : exploration (expérimentation sur des 

nouveautés), exploitation (efficience et productivité par ajustements). 
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- Enfin, un focus sur le/ les outil(s) de gestion et leur mise en œuvre : 

o Type d’outils : Indicateurs, outils budgétaires, autres, … ;  

o Réaction de l’organisation : acteurs concernés (mobilisation, frein, etc.) ; 

compétences mobilisées ; 

o Instruments techniques impactés par le nouvel outil de gestion ; 

o Construction initiale, évolution de l’outil, formalisation et diffusion. 

 

3.4.2 Recueil et traitement des données 

Cet outillage s’est ajusté au fil des entretiens et des quatre études de cas. En effet, et la 

mobilisation d’un second voire de plusieurs autres entretiens le souligne, l’identification 

de l’outil de gestion objet véritable de notre étude s’est révélé en « cours de route ».  Le 

recueil des traces techniques et supports de la construction des outils de gestion s’est 

ainsi réalisé au fil de l’eau, voire au terme de la phase d’entretien. Cet aller-retour dans 

la collecte des informations signifiantes s’est conduit en parallèle d’un travail de 

recherche basé sur des collaborations antérieures pour mettre en perspective les apports 

de la recherche et s’est poursuivi après la phase de collecte des données, jusqu’à 

aujourd’hui (de manière continue pour les EDC 2, 3 et 4, plus diffuse pour l’EDC 1). Le 

traitement des données a ainsi mobilisé le contenu des entretiens, les multiples supports 

(textes de travail, contrats, conventions, schémas, graphiques, tableurs de gestion, …) 

mobilisés par les acteurs dans l’élaboration de l’outil de gestion, ainsi que les supports 

antérieurs, voire postérieurs mobilisés dans le cadre de nos collaborations parallèles à la 

recherche.  

3.4.3 Abductions  et traitement réflexif des temporalités 

La phase de recueil des données a en effet rapidement pris une forme plus fortement 

abductive que celle que nous avions initialement envisagée : la richesse de cet apport ne 

pouvait être négligée mais a complexifié le protocole d’étude. La relation 

chercheur/manager a ainsi connu des circonvolutions multiples qui ont impliqué un 

travail réflexif afin de maintenir la rigueur de la recherche : 1) en distinguant 

l’historicité véritable des données (avant, pendant/après la phase d’entretiens) ; 2)  en 

tirant néanmoins profit des ressources que procurait les boucles d’exploration, en situant 

d’entretien et par la suite.  

Nous présentons en annexe partie 9.2 une série de tableaux de synthèse du déroulement 

de la recherche. 
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4 Quatre études de cas : description et analyse 
théorique  

 

 

Nous présentons dans la partie suivante, la description des études de cas.  

 

Après un préambule qui resitue la situation nouvelle induite par l’implémentation de la 

LOLF et ses succédanés, cette description s’organise, pour chaque étude de cas, selon le 

principe suivant : 1) Une présentation historique de l’entreprise, des principaux temps 

ayant marqué son histoire et produit des changements notables, de son fonctionnement 

et de son organisation ; 2) le contexte d’apparition du nouvel outil de gestion en 

précisant la nature du changement auquel le manager est confronté et les principaux 

leviers de son système de valeur face à la contrainte ; 3) une description des principales 

phases de la genèse de l’outil ; 4) l’observation des effets positifs de l’implémentation 

de l’outil, au regard de la contrainte initiale et plus largement. Nous restons donc ici 

dans une dimension purement descriptive de ce qui a été observé, des faits mis en 

forme. 

 

L’analyse théorique de chaque étude de cas est par la suite présentée en quatre temps : 

1) la description de l’innovation autour des dimensions structurelles de l’outil : 

philosophie gestionnaire et système de valeurs, reconfiguration du positionnement des 

acteurs impliqués ; 2) la bissociation dans la mise en forme l’outil de gestion ; 3) les 

trajectoires appropriatives dans la morphogenèse de l’outil ; 4) l’émergence de 

l’innovation dans le croisement des approches structurelles et des trajectoires 

d’appropriation. 

 

Nous concluons cette partie par un retour réflexif sur la méthodologie employée. 
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4.1 Préambule : la LOLF et ses impacts 

Nos quatre études de cas illustrent l’apparition d’un nouvel outil de gestion dans les 

organisations concernées. Pour les organisations, cette innovation n’est pas fortuite : 

elle est la conséquence d’une situation inédite à laquelle il convient de s’adapter. Nous 

avons présenté, en introduction de la partie 2 les caractéristiques de la situation extrême 

de gestion engendrée par la LOLF. Nous précisons dans ce préambule la nature 

particulière de cette injonction à l’innovation et en quoi elle pèse sur les entreprises 

étudiées. 

 

4.1.1 La LOLF  

 

La LOLF (Loi Organique Relative aux Lois de Finances), votée en 2001 et en 

application depuis 2006, est un dispositif visant à orienter la gestion des fonds publics 

vers la culture de la performance et du résultat. « Du point de vue managérial, les 

innovations majeures ont trait au vote du budget par grandes missions de l’État, 

décomposées en programmes et assimilées par le législateur à des politiques publiques. 

Les programmes sont pour leur part décomposés en actions. La LOLF fait obligation au 

gouvernement de fournir en appui du budget et pour chaque programme un projet 

annuel de performance (PAP) présentant objectifs et indicateurs et en appui de chaque 

loi de règlement un rapport annuel de performance (RAP), selon le même modèle, 

rendant compte des résultats obtenus ». (Benzerafa, 2016, p.12). 

 

Bien que seuls les services de l’Etat et les entreprises directement dépendantes de l’Etat 

soient dans l’obligation de la mettre en œuvre, on assiste à une « lolfisation » des 

collectivités territoriales qui se sont emparées de ses principes pour renforcer 

l’évaluation et le contrôle. Toutes les administrations sont donc aujourd’hui concernées 

par ce mode de gestion inspiré du secteur privé et du management par objectifs. 

Par capillarité, et au regard des mécanismes de financement croisé, cette règle de 

gestion influence toutes les organisations subventionnées, ce qui est le cas de bon 

nombre d’entreprises du secteur culturel. Les subventions qu’elles perçoivent ne 

constituent plus simplement une ressource pour réaliser une action : les modalités 

d’attribution intègrent les notions d’objectifs, de réalisation de ces objectifs et de 

contrôle. 
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Les entreprises passent d’un modèle « demande de moyens/action/évaluation » à un 

modèle « définition des objectifs/attribution de moyens/action/évaluation », de formules 

telles que « développer les publics » à « augmenter les publics de 2,5% » (Chabrillat, 

2007, p.23). Les entreprises de spectacle vivant redoutent alors que l’évaluation 

qualitative ne soit écartée au profit d’une performance mesurée exclusivement au 

nombre de spectateurs, à la part du public scolaire, au nombre de représentations ou 

encore aux recettes (Horvath, Chabrillat, 2015). Aussi la menace est-elle de voir naître 

une situation conflictuelle, entre ces entreprises et les financeurs publics, opposant les 

valeurs artistiques et culturelles aux valeurs quantitatives et financières. Quand la LOLF 

est perçue comme un dispositif contraignant, les acteurs instaurent une certaine distance 

avec ce mode de gestion et risquent ainsi d’y être subordonnés en se voyant imposer des 

indicateurs au lieu d’en être les prescripteurs. En première analyse, la « lolfisation » du 

champ artistique exacerbe donc la tension entre management culturel et critique artiste. 

 

A partir du point d’accroche que constitue l’entrée en vigueur, le 1er janvier 2006, de la 

LOLF, se succèdent une série d’événements qui redéfinissent le paradigme de la 

subvention publique dans le management des entreprises culturelles : directive 

européenne relative aux services dans le marché intérieur (décembre 2006), circulaires 

relatives aux relations financières de l’Etat français et des associations (janvier 2010, 

septembre 2015), etc. Ces textes réglementaires - et leur conjonction - bouleversent 

radicalement le rapport des entreprises à leur environnement public et institutionnel. Les 

fonctions managériales, telles que développer des projets, négocier des financements, 

arbitrer des allocations de moyens, suivre la réalisation des actions, justifier de l’usage 

des ressources attribuées, sont ainsi requestionnées en fonction de l’importance assignée 

par les partenaires publics aux indicateurs de performance et aux objectifs quantitatifs 

définis en amont. La LOLF oblige en effet les services de l’Etat et ses interlocuteurs à 

dépasser un simple niveau d’objectifs généraux en précisant des indicateurs de 

performance. Il s’agit de spécifier des valeurs-cibles qui deviennent des « standards » de 

réalisation à atteindre, évolutifs dans le temps. « Un objectif doit donc être mesurable. Il 

est accompagné d'un, voire de deux indicateurs chiffrés, renseignés pour le passé et 

pour l'avenir (cibles de résultats) »34 

                                                
34  « La démarche de performance : stratégie, objectifs, indicateurs. Guide méthodologique pour 
l'application de la loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 », juin 2004. Document 
réalisé en concertation entre le ministère de l'économie, des finances et de l'industrie, les commissions des 
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Le tableau ci-après permet d’identifier les principaux changements induits par 

l’application de la LOLF et les principes généraux d’attribution des subventions. 

 

Tableau 10. Modalités de la contractualisation du projet artistique 

 Avant la LOLF Après la LOLF 

Relation entre les acteurs 

Initiative du projet 

Centrée sur l’offre (le projet des 

acteurs) 

Appuyée sur la demande 

(la politique/commande publique) 

Formalisation de la 

contractualisation 

Convention d’objectifs 

(implicite et qualitative) 

Contrat de performance 

(explicite et quantitatif) 

Nature de la subvention Ressource  

librement mobilisable 

Ressource conditionnée  

sur réalisation d’objectifs 

Logique d’évaluation 

Temporalité 

 

Ex-post 

 

Ex-ante 

Forme et finalité  

des indicateurs 

Rapport d’activités,  

statistiques, etc.  

Justification a posteriori 

Cadre de critères préétablis 

Détermination en amont d’objectifs 

contraignants 

Tableau repris de Horvath, Chabrillat (2015) 

 

Une phrase dans un courrier du 4 mars 200835 adressé par le Directeur de Cabinet de la 

Ministre de la Culture synthétise ce changement de paradigme : « … alors même que 

l’Etat est passé, grâce à la LOLF, d’une culture de moyens à une culture de résultat 

… ». La subvention négociée entre les entreprises artistiques et leurs partenaires publics 

devient ainsi un élément d’un contrat fondé sur des intentions partagées - le projet, entre 

initiative privée et politique publique - et des objectifs assignés, organisés autour de la 

typologie d’indicateurs de la LOLF, que les entreprises doivent traduire dans leur propre 

fonctionnement. Justifier, en amont, l’attribution d’une subvention revient ainsi à 

objectiver très fortement les signes prévisibles de la production artistique. 

Cette nouvelle règle de gestion, imposée de l’extérieur, se manifeste particulièrement 

dans le rapport au temps puisque les acteurs doivent exprimer des 

objectifs/indicateurs/valeurs-cibles quantifiables et par là-même projeter de manière 

explicite des résultats mesurables de leur action. 

                                                                                                                                          
finances du Sénat et de l'Assemblée nationale, la Cour des comptes et le Comité interministériel d'audit 
des programmes (CIAP) 
35 Qui accompagne la mise en place d’un nouvel outil de gestion au sein du Ministère : un tableau de bord 
trimestriel de la Ministre. 
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4.1.2 Le phénomène LOLF 

 

Ce que nous désignerons à partir de maintenant comme « phénomène LOLF » 

représente donc pour les organisations subventionnées une injonction de la puissance 

publique à modifier leur comportement. Les niveaux de contrainte effectivement subis 

par les organisations diffèrent sensiblement en fonction de leur taille, de l’enjeu que 

représentent les subventions dans leurs économies, de l’attitude effective de leurs 

partenaires, de la nature du rapport de force existant entre les entreprises et leurs 

financeurs, de leur notoriété … mais aussi de la façon dont leurs interlocuteurs au sein 

des administrations se saisissent plus ou moins volontairement de la mise en œuvre de 

ces nouvelles orientations administratives. Cette disparité des situations constitue 

d’ailleurs un élément supplémentaire de la complexité introduite dans le champ étudié 

par ce phénomène LOLF. 

 

En tout état de cause, il convient bien de constater que les entreprises culturelles sont 

depuis ces dernières années soumises à une injonction nouvelle, des demandes plus 

intrusives, des obligations de justification ex-ante qui les conduisent à modifier parfois 

substantiellement la façon de conduire leur gestion, en réponse à la contrainte nouvelle.  

En effet, la subvention publique, qui représentait historiquement une ressource pour les 

projets, un élément de sécurisation de la gestion devient progressivement une 

« sanction » - dans tous les sens du terme - de la performance de l’organisation, dont 

l’évaluation est alors passée au crible de cette performance. Ce qui ouvre à des 

questions sur la nature de la performance, voire sur la légitimité même des organisations 

à prétendre à une subvention. La relation s’inverse et le recours à la subvention prend 

alors des caractéristiques très insécurisantes pour les managers : risque de s’engager 

dans des demandes qui enfermeraient les organisations dans un carcan de justification 

ex-ante, difficulté à décrire de façon précise des processus organisationnels 

volontairement mouvants, risque de ne pas pouvoir in-fine justifier des résultats qui 

avaient été exprimés en termes d’objectifs au moment de la demande, impossibilité 

contextuelle d’établir des prévisions précises … là où le « flou artistique » et la 

justification a posteriori d’un usage efficient de l’aide publique prévalaient.  

 

En première analyse, il s’agit donc bien : à un premier niveau d’une contrainte 

administrative nouvelle dans l’attribution et le versement effectif de la subvention 
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publique ; plus profondément d’un dispositif qui porte sur l’opportunité même de 

l’attribution de la subvention avec des dimensions intrusives de questionnement 

bureaucratique sur le fonctionnement des organisations. Nous dirons que l’évaluation 

partenariale porte alors au moins autant sur la valeur produite par les organisations que 

sur les processus de gestion à l’œuvre dans les entreprises. 

 

Dans nos études de cas, ce phénomène LOLF porte sur des contraintes de paiement de 

subventions, des demandes relatives aux modalités d’organisation des entreprises, des 

modalités nouvelles de présentation budgétaire : il correspond ainsi soit à une contrainte 

contractuelle soit à une demande de justification administrative renforcée. Pour les 

organisations concernées, il constitue en tous cas un élément majeur, déclencheur de la 

morphogenèse d’un nouvel outil de gestion. Il peut s’avérer très formalisé ou plus 

diffus. Nous en rappelons rapidement la genèse pour chaque cas. Au  terme de l’analyse 

théorique, la synthèse comparative permet ensuite de préciser les dimensions génériques 

de la situation extrême de gestion que la mise en place de la LOLF a progressivement 

généré pour les organisations culturelles (voir 5.3 et 6.2). 
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4.2 Etude de cas 1 : une compagnie de théâtre 

 

4.2.1 A propos  

 

Cette étude de cas présente plusieurs singularités qu’il convient de souligner : 1) il 

s’agit du seul cas dans lequel le manager est également artiste-créateur : sa position de 

dirigeant de l’entreprise est donc particulière, d’autant qu’il n’a pas le fait le choix de 

nombre de ses pairs de déléguer fortement la gestion financière à un(e) 

administrateur(trice) ; 2) le chercheur a ici une position d’expert impliqué dans une 

intervention de conseil directement préalable à la situation critique de la vie de 

l’association que nous décrivons ci-après ; 3) pour l’étude de cas, cependant, le 

dispositif d’étude est principalement fondé sur deux entretiens d’explicitation qui 

permettent de revenir sur les conditions d’émergence de l’outil de gestion innové par le 

manager, dont nous n’avions pas eu connaissance durant nos travaux antérieurs. 

 

4.2.2 Une compagnie de théâtre jeune public en province, et un changement de 

registre professionnel sous contrôle 

 

L’histoire de cette entreprise est indissolublement liée à celle de son manager, Claude36. 

Durant une première vie professionnelle dans le domaine de l’enseignement, ce dernier, 

passionné de théâtre, s’initie dans le même temps au jeu dramatique, et s’implique dans 

des séjours et animations culturelles d'enfants et d'adolescents auprès desquels il 

s’essaie à la mise en scène. Au fil de rencontres avec des professionnels du secteur 

culturel intéressé par son approche des pratiques amateur avec les jeunes, il commence 

à intégrer le réseau des institutions théâtrales, toujours dans des fonctions 

d’encadrement d ‘ateliers de sensibilisation et de formation. Au terme de plusieurs 

années de cet apprentissage, il saute le pas et quitte définitivement l’Éducation nationale 

pour créer sa propre compagnie, en 1990.  

Ses premiers essais se font dans les réseaux de l’enseignement populaire puis, 

progressivement dans le réseau des salles de spectacle. Après plusieurs années 

d’expérimentation et d’apprentissage des contraintes professionnelles de la production, 

                                                
36 Par souci d’anonymisation, le prénom – et les noms ultérieurs – sont évidemment fictifs. 
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et de la diffusion, la compagnie passe un palier important, en 1998, suite à une de ses 

créations qui obtient un large succès, public tant que critique. Ce succès constitue un 

levier économique considérable : 1) les artistes, dont notre manager, obtiennent ou 

consolident le nombre de cachets qui leur permet de rentrer dans le régime de 

l’intermittence ; 2) la compagnie dispose de moyens renforcés pour investir dans des 

spectacles plus lourds et plus coûteux et monte en gamme dans les réseaux de diffusion.  

Par ailleurs, il permet à Claude d’être enfin considéré par les professionnels de la 

culture, et les partenaires institutionnels : la compagnie rentre dans les dispositifs de 

financement public et tisse progressivement des partenariats pérennes avec le Ministère 

de la Culture mais également les collectivités locales du territoire où elle s’est 

implantée. Une autre forme de reconnaissance et de consécration arrivera en 2005 et 

2006, avec des récompenses nationales et internationales, qui constituent des premières, 

s’agissant de spectacles « jeune public ». 

La compagnie se structure, une équipe professionnelle s’étoffe, le cercle des artistes, 

créateurs et interprètes se consolide et se diversifie : les éléments se conjuguent donc 

pour une progression continue de la compagnie durant ces vingt années, sachant que les 

succès publics se perpétuent, que la diffusion des spectacles atteint fréquemment plus de 

cent représentations et que le répertoire est régulièrement alimenté par les nouvelles 

créations qui s’enchainent à un rythme soutenu. Parallèlement, Claude poursuit une 

activité de pédagogie, d’action culturelle, de transmission, et s’implique dans divers 

dispositifs et instances pour soutenir la reconnaissance du spectacle jeune public, parent 

pauvre, selon lui, des interventions publiques. 

Il intervient particulièrement dans ce domaine sur le territoire de la ville d’implantation 

de sa compagnie, avec des innovations remarquées, à l’interface de la création et de 

l’action de territoire. C’est ainsi qu’il est sollicité pour participer au projet d’un Pôle de 

Théâtre Jeune Public : la municipalité qui a décidé de faire de la culture un levier de sa 

politique de développement territorial a en effet décidé d’acquérir et d’aménager un 

équipement dédié sur cette esthétique et en direction de ces publics. L’artiste reconnu, 

institutionnellement et par ses pairs, qu’est devenu notre manager est sollicité, en 2012, 

pour accompagner le processus de mise en place de cet équipement. 

La tâche s’avère complexe et le projet mettra près de deux ans à aboutir. Il s’agit en 

effet à la fois de définir les contours du projet artistique et culturel, de mesurer les 

moyens à mettre en œuvre, de préfigurer un budget, de mobiliser les partenaires, 

d’œuvrer avec les services techniques de la ville en charge de la partie architecturale et 
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matérielle, de clarifier le schéma juridique, le statut de la « structure » et des équipes … 

et de définir les principes de gouvernance et de direction. Le manager s’est investi dans 

ce projet qui constitue pour lui une forme d’aboutissement de tout ce pour quoi il a 

œuvré durant sa vie professionnelle : pour autant, il n’entend pas forcément briguer la 

direction du futur équipement. Il est néanmoins, au regard de sa légitimité et de sa 

réussite professionnelle, très rapidement intimement associé au projet par les élus de la 

Ville, conscient de son apport inestimable, au regard de la complexité de l’opération. 

L’équation est en effet plus ardue qu’il n’y paraît, pour des raisons politiques, juridiques 

et administratives, professionnelles et humaines, économiques et sociales. 

Le projet est porté par une collectivité qui souhaite en confier la gestion à un opérateur 

culturel reconnu sur ce domaine, et qui souhaite également mobiliser des financements 

croisés de la part des autres financeurs du territoire (département, région) et de l’Etat. 

Des dimensions politiques rentrent alors en ligne de compte (partenaires de bords 

différents, souhait affirmé par l’un de donner un rôle signifiant à une structure qu’il 

soutient, etc.). La question de la forme juridique à donner à la structure ou à la relation 

contractuelle avec l’opérateur potentiel est soulevée : création d’un établissement public 

de coopération culturelle, mise en place d’une délégation de service public ? La 

gouvernance et la question de la direction de l’équipement posent également problème : 

recruter un dirigeant, passer convention avec une compagnie existante ? 

Pour toutes ces raisons, la collectivité a souhaité mettre en place un dispositif de 

pilotage en amont du projet, auquel Claude est associé. Ce dernier, fidèle en cela à ses 

valeurs, implique autour de lui un ensemble d’acteurs et de structures, locaux et 

régionaux, qui ont vocation, selon lui, à être associés à la préfiguration du projet et par 

la suite à son fonctionnement. Il n’entend pas être identifié comme un opportuniste qui 

profiterait de sa position dominante dans une ambition personnelle. Cette attitude 

produit des effets contradictoires dans l’avancée du projet : 1) soit Claude se met en 

avant et il est suspecté de jouer sa carte contre les autres acteurs ; 2) soit il se met en 

retrait et il lui est reproché de ne pas suffisamment s’impliquer dans un projet dont la 

complexité ralentit la bonne marche. Il est évidemment intéressé par le fait de pouvoir 

diriger un lieu : disposer d’un outil de travail permanent, structuré, sortir du nomadisme 

de la vie d’une compagnie correspondent à son envie intime. Il reste cependant prudent. 

Cette prudence est basée sur des valeurs personnelles. Elle prend par ailleurs en compte 

un paramètre particulier : le manager n’entend pas mettre à mal le fonctionnement de sa 

compagnie, l’organisation et les équipes qu’il a réussi à fédérer, dans un projet qui 
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remettrait potentiellement en cause le modèle de la compagnie. En effet, au cours des 

échanges et travaux, et alors qu’il ressort d’évidence que Claude est le candidat naturel 

à cette nouvelle fonction, les partenaires ont souligné le risque d’une confusion des 

activités, des budgets, des moyens entre la compagnie - le projet propre de Claude - et le 

Pôle, un projet porté par la collectivité qui a vocation à constituer un levier d’une 

politique culturelle de territoire. Sont ainsi évoqués la création d’une nouvelle entité, 

des organigrammes différenciés, des budgets autonomes, etc. 

Claude constate pour autant que, au regard de l’ambition du projet, les moyens alloués 

s’avèrent extrêmement réduits37, que les synergies entre le projet de création et le projet 

de territoire sont fortes, et qu’il s’agira probablement de la seule façon de résoudre 

l’équation économique et artistique. Au risque, cependant, de mettre en péril la 

compagnie. L’administratrice 38  - que nous avions rencontrée à l’occasion d’une 

formation - nous sollicite alors pour accompagner l’association dans un travail de 

clarification de ces questions économiques et organisationnelles : c’est dans ce contexte 

que nous faisons la connaissance de Claude, pour une collaboration qui va se dérouler 

durant l’année 2013. 

 

Comme nombre de compagnies, l’équipe fonctionne avec une équipe resserrée : 

- Claude, le manager : il est le porteur de l’identité artistique de la compagnie, qu’il 

incarne. Il crée et met en scène les spectacles, définit et co-anime les  dispositifs de 

médiation et de transmission. Il assure la négociation des subventions avec les 

partenaires publics dont il est l’interlocuteur principal. En effet, dans son 

management, Claude assume une approche très directive de la gestion. Il consulte 

tous les messages entrants et délègue beaucoup mais dans une supervision 

rigoureuse. Il attend de son équipe que, à son instar, les collaborateurs se 

comportent comme des entrepreneurs de leur mission, sous son contrôle cependant. 

- Anna, l’administratrice - chargée de production : elle élabore les budgets, construit 

les dossiers de demande avec Claude, supervise les dimensions contractuelles, 

budgétaires et organisationnelles de la production des spectacles. Elle rencontre, 

avec Claude, les partenaires institutionnels sur différents sujets, dont les demandes 

de subvention. Sa charge de travail est intense et particulièrement dédiée aux 

                                                
37 Le terme « ridicules » est employé lors d’une de nos premières rencontres. 
38 L’équivalent d’un DAF - directeur administratif et financier – dans la terminologie des compagnies. 
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créations et leur diffusion, qui constituent un enjeu économique central pour la 

compagnie. 

- Pierre, le comptable : il est en charge des dimensions comptables et sociales. Ayant 

eu une première expérience dans l’administration de compagnie, ses missions 

débordent assez largement de ce simple rôle d’administration de gestion. Claude lui 

a ainsi confié quelques dossiers relatifs au projet de Pôle (étude juridique d’un 

dispositif de fond de dotation pour générer des ressources privées, ébauche de 

budget analytique) qu’il pilote avec Anna. 

- Un régisseur technique, intermittent du spectacle (comme Claude) et une assistante 

administrative et de communication complètent ce dispositif resserré de la 

compagnie. 

Il s’agit donc d’une organisation réduite et très efficiente : l’entreprise est extrêmement 

productive, la vente des spectacles reste intense, et la gestion serrée. L’association a su, 

entre autres, générer et « capitaliser » des excédents qui constituent à la fois un 

« matelas » au cas où un spectacle marcherait mal et un fond disponible pour financer 

des expérimentations. 

- un sixième poste modifie quelque peu ce dispositif « historique » de la compagnie. 

Compte tenu de la masse de travail relative à la préfiguration du Pôle, Claude a pu 

négocier une subvention complémentaire. Il a ainsi embauché une chargée de 

médiation, Angèle, pour travailler spécifiquement sur ce projet et, en particulier, 

piloter les différents groupes de travail associés aux réflexions. 

Claude envisage par ailleurs de recourir à une artiste-associée pour l’accompagner dans 

la coordination de l’activité artistique du pôle. 

 

La compagnie fonctionne alors avec un budget annuel de l’ordre de 500 000 € : près de 

200 000 € proviennent des subventions publiques, le reste des recettes de l’activité de 

production et diffusion de spectacles. Cette activité est extrêmement intense : au 

moment de notre intervention, Claude est en phase de création de son nouveau 

spectacle 39 , impliqué dans deux dispositifs de résidence de création et d’action 

culturelle dans deux villes différentes, et trois des spectacles au répertoire de la 

compagnie « tournent » simultanément. Le modèle économique est assez simple : un 

tiers du budget est affecté à la création, un autre tiers à l’équipe permanente et aux coûts 
                                                
39 Une création par an. 
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de fonctionnement, le dernier étant réparti équitablement entre les actions culturelles et 

pédagogiques et les coûts de diffusion du répertoire.  

Claude a pu pré-négocier des enveloppes qui seraient dédiées au fonctionnement du 

projet de Pôle, autour de 200 000 € pour l’année d’ouverture. Il reste sur ce point 

extrêmement vigilant, redoutant que ses partenaires puissent envisager des transitions 

budgétaires entre la compagnie et le projet. Le timing se resserre : la collectivité a fixé 

une date d’ouverture, fin décembre 2013, alors que rien n’est véritablement calé sur 

l’ensemble des points à problème. Claude sent poindre une situation dans lequel il se 

trouverait contraint et forcé de contribuer au lancement du projet dans de mauvaises 

conditions. Tous les chantiers (gouvernance, partenariats opérationnels, budget, 

organisation, aménagements techniques) sont en effet ouverts sans perspective 

raisonnable de résolution dans les délais. Particulièrement, les partenaires publics 

peinent à se mettre d’accord, et l’un d’entre eux vient même de signifier la diminution 

probable de l’enveloppe qu’il avait initialement avancé dans le cofinancement du 

fonctionnement de l’équipement. 

Au terme de nos travaux communs, il prend et fait valider par les tutelles deux 

décisions : 1) se positionner officiellement comme « directeur artistique » du projet ; 2) 

mettre en place une période d’expérimentation de deux ans, durant laquelle sa 

compagnie assumera temporairement le portage opérationnel des actions du Pôle. Il 

contourne, de cette façon, l’obstacle et se donne du temps pour jeter les premières bases 

concrètes du dispositif. Il intègre dans sa proposition le principe d’une évaluation 

concomitante qui permette, assez tôt avant le terme de l’expérimentation de formaliser 

la structuration pérenne du Pôle. 

 

4.2.3  Le nouvel outil de gestion 

 

Le changement dans les  modalités de financement public comme déclencheur 

Les outils de gestion des organisations culturelles se définissent comme un point de 

rencontre en perpétuelle évolution entre des artefacts idiosyncratiques et des contraintes 

normatives issues de leur environnement institutionnel (conventions d’objectifs, 

indicateurs à renseigner, etc.). La LOLF est une illustration forte de cette norme externe. 

Sa logique de gestion par objectifs appuyée sur un outillage d’objectifs et d’indicateurs 

de performance (Horvath et Chabrillat, 2015) s’est diffusée progressivement par 
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capillarité institutionnelle dans la pratique des différents subventionneurs de l’entreprise 

de Claude (de l’Etat aux autres échelons de collectivités). Un des effets du phénomène 

LOLF est de pousser les financeurs vers un fléchage de plus en plus étroit de leurs 

subventions vers des projets ou actions mesurables, à la fois en termes de périmètre 

concret (durée, acteurs associés, volumes d’activité, et temps de travail, publics touchés) 

et de coûts directs adossés. Ce qui semble relever du bon sens mais pose dans la 

pratique des problèmes parfois insolubles aux acteurs, en particulier dans des domaines 

d’activité basés sur des principes de synergies multiples, d’interventions simultanées 

impactant différents domaines et actions … tels que le projet de Pôle adossé à la 

compagnie de Claude. Des outillages d’affectation et de répartition des coûts sont 

possibles40 mais souvent aléatoires et en tout état de cause déconnectés des usages du 

secteur. Dans cette évolution récente de l’attitude de ses partenaires publics au regard 

du projet, notre manager est ainsi confronté à une contrainte institutionnelle nouvelle : 

alors qu’il était habitué, dans le fonctionnement de sa compagnie, à organiser à sa guise 

l’utilisation des subventions qui lui étaient attribuées, il se voit ici contraint de 

décomposer son organisation, décrire des programmes pour justifier en amont les 

enveloppes qu’il a pourtant pré-négocié. En prenant en compte, par ailleurs, que 

l’attitude des financeurs, si elle s’inscrit dans une logique générique de contrôle ex-ante, 

peut porter sur des objets différents : schématiquement, 1) la DRAC 41  est 

particulièrement soucieuse de l’articulation des deux projets (que le Pôle ne vampirise 

pas l’activité de la compagnie au détriment de son projet de création) : sa demande porte 

alors plus sur un descriptif fin de budgets analytiques distincts, et équilibrés ; 2) la Ville 

questionne l’organisation du Pôle, les fonctions respectives (avec une interrogation sur 

le fait que les financements du Pôle se voient « détournés » au profit de la compagnie) : 

la demande porte ici plus sur un organigramme distinct des deux organisations. 

Pourtant, dans la gestion courante, Claude sait que les ingénieries et économies de 

projets peuvent se traduire par des situations paradoxales (un spectacle tourne beaucoup 

mais sur un mode déficitaire42 et s’équilibre sur une résidence mieux financée, un poste 

dédié à la production peut se trouver mobilisé sur un travail parallèle) : il est rompu à 

cet exercice d’équilibriste dans l’expérience de sa compagnie.  

                                                
40 Les acteurs culturels découvrent ainsi depuis quelques années les délices des « timesheets » … 
41 Direction Régionale des Affaires Culturelles : service déconcentré du Ministre de la Culture en région. 
42 Il permet cependant d’assurer des cachets aux artistes renforçant ainsi leur engagement envers la 
compagnie 
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Lors d’un échange, il peste d’ailleurs sur le caractère « bureaucratique et déconnecté du 

réel » des demandes des partenaires. Il nous restitue ses échanges avec l’un des 

interlocuteurs publics qui lui suggère une solution possible : créer une association 

spécifique à la gestion du pôle et établir une convention avec la compagnie qui 

préciserait les répartitions de tâches et les flux financiers en découlant. Il nous précise 

alors que cette proposition lui semble insensée (elle impliquerait la création de postes 

dédiés au Pôle et alourdirait ses coûts, ou reviendrait à faire facturer par la compagnie 

une part de son travail) et que cela ne correspond pas a priori à sa manière de penser qui 

induit au contraire une souplesse organisationnelle permanente et des équilibres 

économiques mouvants.  Il estime d’ailleurs avoir fait la preuve de sa capacité à 

optimiser les ressources publiques dont a bénéficié la compagnie dans la meilleure 

efficience, sur un mode privé et au regard de l’intérêt général. 

Dans notre cas, et pour s’assurer du versement des partenariats publics et de ce qu’il 

considère comme étant le montant de subvention minimal nécessaire au lancement du 

Pôle, l’entreprise est donc enjointe à fournir, en amont, des données précises explicitant 

un découpage fin - voire une scission - entre deux domaines d’activité : l’un connu et 

documenté (la compagnie), l’autre hypothétique et aléatoire (le projet de Pôle). Dans le 

contexte extrêmement tendu du calendrier accéléré d’ouverture du nouvel équipement, 

redémarrage de son activité, le niveau de contrainte est donc élevé : 

- premier cas : l’entreprise rentre dans la commande publique, élabore des 

organigrammes distincts, des budgets distincts, aboutit probablement à des 

structures juridiques distinctes : les coûts s’alourdissent (il faut doubler certaines 

fonctions), l’organisation se complexifie (il faut trouver des professionnels 

compétents et à temps partiel), les pertes de synergies sont multiples, au détriment 

des deux projets (la compagnie, le Pôle). Claude estime même que, dans ce cas de 

figure, les financements négociés pour le Pôle seraient quasi-intégralement 

consommés par les coûts structurels et que la marge de manœuvre pour les projets 

artistiques serait nulle. Ce qui mettrait à mal son positionnement vis à vis des autres 

opérateurs régionaux pour lesquels il a mis en avant le fait que le Pôle pourrait, 

même modestement, soutenir leurs projets ; 

- second cas : l’entreprise prend le risque du rapport de force, et cherche à imposer 

aux partenaires un schéma dans lequel la compagnie serait seul opérateur du Pôle, 

en sus de son activité courante. La gestion, l’administration, les relations 

contractuelles sont simplifiées. En fin d’exercice, il lui semblera facile, du point de 
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vue de sa gestion publique, de justifier ex-post d’une activité justifiant le soutien 

public. Mais le risque est élevé que les partenaires publics considèrent alors qu’il 

s’agit d’un projet unique, un complément à l’activité de la compagnie, limitent 

alors leurs financements sur le Pôle et que la compagnie soit impactée 

économiquement dans sa gestion privée. 

 

Dans les deux cas, Claude risque : 1) d’une part, de perdre le contrôle de la gestion de 

son organisation ; 2) de mettre à mal la qualité et l’équilibre de ses relations 

institutionnelles et des financements afférents ; 3) d’affaiblir sa position de référent 

professionnel garant, pour ses pairs, de la défense d’un intérêt commun supérieurs aux 

enjeux privés. Plus globalement, il fragilise durablement le projet de création du Pôle 

qui représente pour lui un aboutissement professionnel et symbolique majeur. 

 

L’outil de gestion : un convention intégratrice 

Face au durcissement de la règle de gestion publique, le manager observe 

empiriquement ses pratiques d’accompagnement et va inventer un nouveau modèle de 

convention qui lui permettra de rétablir ses équilibres partenariaux. Nous le détaillons 

dans l'encadré 1. Il porte sur l’utilisation d’un dispositif du Ministère de la culture d’un 

contrat exactement enchâssé à l’interface des prérequis des projets, des contraintes de 

ratios budgétaires imposées par les partenaires publics, et des logiques d’organisation 

des équipes. Cet outil de gestion constitue une innovation forte pour l’organisation, 

appuyée sur les valeurs de créativité chères à ce champ professionnel : inopiné, comme 

on va le découvrir, l’outil va permettre non seulement de gérer efficacement les 

contraintes induites par la situation nouvelle de gestion, mais bel et bien de les dépasser.  
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Encadré 1. EDC1 : Le changement de l’outil 

Une compagnie de théâtre est intimement liée à la personnalité de son artiste créateur, dont les savoir-faire 

artistiques se valident dans la reconnaissance institutionnelle et l’impact de ses créations auprès de ses publics 

multiples (critique, réseaux de diffusion, in-fine publics). Pour les financeurs publics de la culture, la question de 

la transmission de ces savoir-faire représente alors un objectif fort : 1) dans un registre de « formation » de jeunes 

artistes-créateurs qui vont pouvoir apprendre auprès d’un de leurs pairs reconnu ; 2 voire dans une dimension de 

« reprise » d’entreprise, de son répertoire, de son « good-will ». 

Un dispositif de « compagnonnage » a ainsi été établi qui formalise la relation entre un artiste reconnu et un jeune 

professionnel, dans le cadre d’une compagnie, et autour d’un projet de spectacle. Le cadre-type précise alors : 1) 

les CV respectif des deux professionnels ; 2) la nature du projet de création ; 3) son calendrier prévisionnel ; 4) 

son budget spécifique ; 5) l’organisation mise en place autour de la présence de l’artiste, son rôle précis dans 

l’action et les modalités d’évaluation du compagnonnage.  

L’innovation du manager consiste à utiliser ce dispositif pour organiser une fonction d’artiste-associé au projet 

artistique du Pôle Jeune Public. 

 

4.2.4  Emergence et intégration de l’outil de gestion 

Nous rendons compte de l’apparition et la stabilisation de ce nouveau contrat à partir de 

six phases que nous décrivons rapidement. 

 

Phase I 

Le manager est énervé ! La situation lui semble en effet insoluble. Au cours de notre 

premier entretien, il s’emporte contre ses financeurs publics qui l’enferment dans une 

logique administrative kafkaïenne. Lors de cet échange, il souligne même le caractère 

profondément paradoxal d’une puissance publique qui le pousserait à agir soit comme 

une administration, soit comme un notable culturel qui ferait du chantage. Bien que 

rompu aux négociations avec les partenaires, il constate que la concomitance des deux 

projets - son projet artistique avec la compagnie, le projet culturel d’initiative publique 

avec le Pôle - rend inopérantes ses pratiques historiques. Aucune des solutions qu’il 

utilisait précédemment, et qui consistaient principalement à s’appuyer sur sa légitimité 

d’artiste, en amont et à jouer sur la présentation de ses indicateurs artistiques et de 

gestion, en aval, ne permet de traiter le problème posé.  

 

Phase II 

Changement de perspective : à l’occasion d’un projet de spectacle, le manager échange 

avec l’un de ses financeurs - la DRAC - sur la question de la transmission. Il lui est 
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proposé de mettre en œuvre une convention de compagnonnage. Pour son partenaire, ce 

projet viserait plusieurs objectifs : a) contribuer à la professionnalisation de la jeune 

artiste envisagée ; b) permettre à Claude de se décharger d’une partie de son travail de 

création pour dégager un peu de temps sur le démarrage du Pôle. Claude est quelque 

peu sceptique : il sait d’expérience que ce type de collaboration consomme du temps 

plus qu’il n’en libère. Par ailleurs, il mesure que ses besoins vont plutôt porter sur une 

présence artistique au sein du Pôle qu’auprès de la compagnie, qu’il ne compte pas 

délaisser. Sur le sujet plus spécifique du démarrage du Pôle, il constate que la DRAC, 

qui lui renouvelle sa confiance en tant qu’artiste créateur, est susceptible de « faire 

levier » sur les autres interlocuteurs publics, dès lors qu’il serait en mesure de leur 

donner des signes de la façon dont il entend conduire en parallèle les deux domaines 

d’action. 

 

Phase III 

Le manager échange avec la DAF de l’entreprise sur les premiers mois de 

fonctionnement du Pôle. Cette dernière évoque son souhait de quitter la compagnie : en 

effet, la charge de travail supplémentaire du nouveau projet la met en situation difficile 

au regard des enjeux de la diffusion du spectacle. Par ailleurs, elle souligne qu’elle ne se 

sent pas en capacité de porter en parallèle deux projets dont les articulations lui 

semblent confuses et se jouer au détriment de la compagnie. Elle remémore un incident 

qui constitue une première dans l’histoire de la compagnie : un conflit social avec deux 

artistes interprètes lors de la dernière création. Claude observe alors la nécessité de 

clarifier les conditions de la direction artistique commune des deux dispositifs. Il 

remobilise alors son entretien avec la Drac et entrevoit une solution 

 

Phase IV 

A l’occasion d’une séance de travail avec Pierre et Angèle, le manager évoque la mise 

en place d’une convention de compagnonnage « créative » qui intègrerait une fonction 

d’artiste associé dédiée en partie à l’accueil des équipes artistiques et aux actions de 

médiation sur la Pôle. Il prendrait ainsi - au moins symboliquement - du recul sur 

l’opérationnel. Il est explicite sur la dimension « cosmétique » de cet affichage. Ses 

deux collaborateurs mesurent l’intérêt de la proposition qui pourrait permettre de 

débloquer la situation institutionnelle sans modifier fondamentalement les routines de la 

compagnie. Claude demande particulièrement à Pierre de formaliser des outils 
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sommaires, budgétaires et sur l’affectation des temps de travail, qu’il puisse adosser à la 

convention. Il s’agit, en quelques données simples, de donner à voir l’organisation 

multiple de la compagnie sur les deux axes d’activité, sans rentrer dans les détails 

 

Phase V 

Le manager présente le projet de compagnonnage à la DRAC. Ce document est établi en 

stricte référence au cahier des charges de ce type de dispositif. Il expose un 

« élargissement », non écrit de ce projet : la jeune artiste est associée au projet de Pôle 

dans des fonctions d’interface avec les équipes artistiques accueillies en résidence et 

d’appui artistique aux actions de médiation culturelle en direction du jeune public. Il 

appuie son propos avec les documents de travail préparés par Pierre. L’interlocuteur est 

décontenancé mais constate rapidement que, du point de vue de l’action de 

transmission, il s’agit d’un élargissement plus que d’un détournement ! En termes 

d’apport à l’expérience professionnelle de la jeune artiste, il s’agit même d’une situation 

inespérée. Le financeur valide cette proposition, et par association, le projet global de 

management intégrateur dont il mesure bien qu’il constitue - eu égard au sous-

financement du projet - la seule voie opérationnelle à court terme pour aboutir à un 

résultat satisfaisant en terme de qualité du projet culturel. 

 

Phase VI 

Lors d’une série de rencontres avec les partenaires pour évaluer les premiers mois 

d’expérimentation du Pôle, Claude présente son projet de codirection culturelle du Pôle. 

Et constate une évolution de leur attitude : sans doute encouragés par la DRAC, ils 

confirment leur engagement auprès de la compagnie en allégeant leurs demandes. Ils 

reportent à une étape ultérieure la nécessaire - à leurs yeux - clarification des relations 

entre la compagnie et le Pôle et confirment leurs financements complémentaires, 

attribués à la compagnie qui est garante de l’activité du Pôle en sus de son travail de 

création et de diffusion. 

 

Phase VII 

Claude anime une série de réunions, avec son équipe, avec l’artiste-associée, avec des 

équipes artistiques accueillies en résidence. Il définit l’organisation nouvelle du Pôle. Il 

constate que ce schéma organisationnel rencontre des avis favorables. Dans son 

économie, toujours contrainte, le projet peut se déployer. 
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4.2.5 Les effets induits positifs du nouvel outil de gestion  

 

Si l’objectif initial de Claude le manager était de sortir du paradoxe originel - et des 

jeux de pouvoir - pour sécuriser un montant de subvention nécessaire pour assurer la 

lancement du Pôle tout en maintenant son autonomie dans le pilotage général des 

projets, il réalise progressivement au cours de son action tous les effets bénéfiques que 

cela entraine. Certes, l’outil de gestion élaboré lui permet d’aboutir au résultat 

escompté, mais celui-ci génère aussi de multiples et intéressants effets induits qui 

n’étaient pas du tout envisagés au départ, et qui se révèlent progressivement lors des 

différentes phases d’assemblage de l’outil. Nous avons ainsi repéré des effets positifs 

induits par le nouvel outil de gestion dans trois champs d'action de l'entreprise : 

a) Dans ses relations avec les institutions publiques : il permet de sécuriser les 

ressources attribuées, ce qui était l'objectif initial. Mais il contribue aussi à 

renforcer l’image de l’entreprise auprès de ses financeurs, grâce aux synergies 

générées - comme prévu - par les deux projets : développement des publics, 

renforcement des partenariats avec les jeunes équipes de création régionales, 

mobilisation de nouveaux partenaires, publics et privés, etc. 

b) Dans ses relations avec les milieux professionnels : l’outil de gestion procure 

des effets directement mesurables. D’une part, il identifie un interlocuteur 

distinct de Claude dans la relation aux équipes accueillies. D’autre part, il 

contribue, même marginalement, à leur revenu : en effet, l’économie que permet 

la réorganisation, et le fait que la convention bénéficie d’un financement direct, 

permet de générer des marges restituées sous forme d’apport en coproduction 

aux autres structures de création qui viennent travailler dans le Pôle. Ce faisant, 

il contribue à renforcer l’image d’une entreprise innovante, entreprenante, 

référente sur son champ, capable d’articuler qualité artistique, performance 

économique sur le « marché du spectacle jeune public », et contribution - y 

compris économique - à l’intérêt général du milieu professionnel. 

c) Dans le fonctionnement interne de l'entreprise : l’outil produit des effets 

bénéfiques dans différents registres de sa gestion. Au plan administratif, il 

simplifie la tâche des équipes et autorise un contrôle des coûts portant sur les 

équilibres internes, sans obligation de les justifier pour l’extérieur. Au plan du 

management des personnes, il renforce la conviction d’une issue positive sur le 

projet de Pôle qui apparaît comme un horizon professionnel crédible pour les 
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acteurs : il contribue ainsi à la loyauté et à l’investissement renouvelé des 

employés vacataires et intermittents. Au plan stratégique, il soutient le système 

de valeurs de l’organisation en écartant à la fois le risque de dérives des coûts et 

des résultats, et l’ingérence du contrôle administratif de l'acteur public. 

 

La seule véritable contrainte pour l’entreprise est un surcroit de travail administratif 

(plus de factures, de déclarations, de fiches de salaire, etc.) mais totalement congruent 

avec ses savoir-faire et son positionnement d’entreprise exemplaire et adaptative dans 

son développement. Cette surcharge que l’entreprise absorbe finalement sans difficultés 

importantes constitue de fait un élément de renforcement de son positionnement 

stratégique. 

 

4.2.6 Analyse théorique de l’étude de cas : morphogenèse, bissociation et 

appropriation de l’outil de gestion 

 

Nous avons observé les conditions d’émergence et de développement d’un outil de 

gestion innovant au sein d’une entreprise de spectacle vivant. Nous proposons une 

analyse théorique du cas autour de quatre points : 1) les dimensions structurelles de 

l’outil de gestion innovant ; 2) l’acte bissociatif du manager dans la construction de 

l’outil ; 3) les trajectoires d’appropriation et les phases de la morphogenèse ; 4) le 

pilotage de l’émergence de l’outil de gestion sur ces différentes phases et dans ses 

différentes dimensions. 

 

a. Les dimensions structurelles de l’outil de gestion innovant 

Nous proposons de rendre compte de l'apparition et du développement du nouveau 

contrat de coproduction à partir des trois éléments définissant un outil de gestion selon 

Hatchuel et Weil (1992) : le substrat technique (l’artefact), sa philosophie gestionnaire, 

et une vision simplifiée de l’organisation (la répartition des rôles entre les acteurs). 

 

Premier point, pour caractériser ses dimensions de substrat technique, nous noterons 

que, à un premier niveau, il s’agit d’un objet a priori sommaire, peu sophistiqué comme 

Benghozi (2006) le relève fréquemment dans les organisations culturelles : une 

convention administrative définissant une mission, des objectifs, et des financements 
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adossés. Nous avons déjà décrit dans la partie précédente les caractéristiques 

fonctionnelles de l’outil de gestion, dans ses dimensions contractuelles, écrites comme 

orales. Dans les usages spécifiques de Claude, cet artefact s’avère cependant bien plus 

ouvert. En effet, selon les situations, il est susceptible d’être mobilisé pour reconfigurer 

les situations précises de travail, au regard de la répartition en temps réel du travail 

artistique. Cette dimension plastique dans les relations organisationnelles est ainsi 

incorporée dans son substrat même. Ensuite, cette convention enchâsse deux autres 

artefacts, le budget, et l’organigramme : l’innovation se concrétise ici puisque c’est à ce 

second niveau qu’elle produit les effets recherchés à l’origine par le manager. La 

convention a ainsi des caractéristiques de méta-artefact. 

 

Second point, on peut empiriquement positionner les philosophies gestionnaires des 

outils de gestion présents dans les entreprises du secteur culturel au sein d'un espace 

balisé par quatre pôles :  

- logique de management artiste (Chiapello, 1998), guidé par des valeurs de 

créativité rétives à toute forme d’encadrement gestionnaire et de rationalisation, 

versus logique de contrôle (réalité des ressources financières et du contrôle de 

l'atteinte d'objectifs)  

- et logique publique (service d'intérêt général associé à une règle de gestion 

administrative publique) versus logique privée (attention aux enjeux de rentabilité 

d'une gestion commerciale privée). 

Le système de valeurs de l’entreprise et son manager est un élément-clé du 

déclenchement de l’apparition de l’outil de gestion innovant. Il constitue le fil rouge de 

son émergence et oriente en permanence le sens des transformations en cours, même s’il 

est éprouvé par les transformations qu’il initie. Pour Claude, son système de valeurs 

consiste à éprouver une posture d’entrepreneur artistique et militant : la volonté 

citoyenne s’articule à la performance économique de la compagnie. Porteur du projet 

artistique, il assume pour autant la rigueur de sa gestion ; rompu à la relation au marché 

du spectacle vivant, il maitrise par ailleurs la négociation institutionnelle : il utilise ces 

deux registres professionnels pour défendre son projet artistique et, à travers celui-ci, 

l’intérêt général culturel qu’il incarne en particulier dans le domaine de la transmission. 

Ce système de valeurs va constituer un élément déterminant dans l’élaboration de son 

nouvel outil de gestion, sans pour autant modifier sa philosophie gestionnaire. Dans la 

situation à laquelle l’entreprise est confrontée, les solutions a priori logiques sont 
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contradictoires avec le système de valeurs du manager : il n’entend ni rentrer dans le 

moule d’une gestion administrée, ni passer en force vis à vis de ses partenaires. Il a 

conscience de la pertinence de son positionnement professionnel, de sa forte légitimité, 

mais n’entend pas en abuser mais bien au contraire, tisser un nouveau stade de 

partenariat durable : il mesure en effet – de par son expérience de création et 

développement de sa compagnie – que l’ouverture du lieu n’est qu’un premier palier 

qu’il s’agira de consolider sur le long terme. 

Et selon son système de valeurs, il entend positionner son entreprise comme un modèle 

professionnel d’intérêt général : 

- dans une économie efficiente ; 

- dans la rigueur de son organisation et le professionnalisme des équipes, qui ne 

travaillent plus exclusivement pour son propre projet ; 

- dans son positionnement à l’interface du financement public et d’une exigence de 

performance privée : le modèle économique de sa compagnie ne doit pas se 

dissoudre dans une gestion administrée. 

Pour la convention-support, la philosophie gestionnaire vise un échange productif entre 

l’organisation et l’artiste accompagné, autour d’objectifs, de principes d’évaluation, de 

coûts et de financement43. Il s’agit donc d’un contrat de mission entre deux agents 

privés, dont le financement est assuré par une tierce partie publique garante des 

engagements respectifs. Ou, dit autrement, un contrat entre deux acteurs privés, adossé 

à une convention entre l’un des acteurs privés et un financeur public (qui s’apparenterait 

à une subvention sur objectifs). Elle s’inscrit du côté des logiques d’économie mixte du 

champ, mais dans une forte dominante privée - au regard des engagements respectifs - 

avec une logique de contrôle partagée. 

Quand, en réaction au changement de pratique de financement public, Claude s'engage 

dans la construction de cette convention, la contrainte d'innovation questionne son 

système de valeurs. Son action consiste alors à modeler progressivement les contours de 

l’outil de gestion en l'ajustant à son nouveau contexte tout en respectant son système de 

valeur. Si la production du nouvel outil résulte bien de la prise en compte des objectifs 

relatifs à la logique artiste et à la logique publique, sa philosophie gestionnaire reste 

cependant la même (un contrat d’objectif construit sur des indicateurs de performance). 

                                                
43 La subvention publique est censée financer exclusivement le salaire de l’artiste accompagné. 
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Troisième point, nous décrivons ici la reconfiguration du positionnement des acteurs 

impliqués lorsque l’outil est définitivement implémenté. Si le système de valeur du 

manager ne modifie pas vraiment la philosophie gestionnaire, il va par contre, lors de la 

construction de l’outil de gestion innovant, entrainer des changements conséquents dans 

la répartition des rôles et des positions des acteurs engagés dans la réussite de 

l’entreprise de Claude. Ces acteurs sont de trois types : les partenaires publics, l’équipe 

opérationnelle, les équipes externes associées. 

- Les partenaires publics qui, du point de vue du dirigeant, pesaient de manière 

inappropriée sur le management de l’entreprise dans la mise en œuvre du nouveau 

projet sont remis à distance. De fait, le nouvel outil de gestion et les ajustements qu’il 

autorise permettent d’agir avec efficacité sur l’ensemble des autres outils de gestion 

constitués entre autre des présentations budgétaires et organisationnelles transmises à 

ces financeurs. Dans la relation avec ces acteurs, et en phase avec son système de 

valeurs, l’entreprise de Claude se dégage d’une forme d’injonction et acquiert une 

nouvelle légitimité dans une posture intégratrice : le projet de Pôle devient ainsi un 

nouveau pilier de sa vision professionnelle. 

- L’équipe opérationnelle interne est la plus directement concernée par l’émergence de 

l’outil de gestion : les transformations qu'il induit, couplées aux premières réalisations 

dans le nouvel équipement dans la vision intégratrice de Claude, entrainent une 

augmentation de la charge de travail des salariés, une évolution de leurs outils propres, 

la création de nouveaux outils et de nouvelles relations avec de nouveaux acteurs : les 

équipes externes associées. Mais ces changements s’inscrivent dans un déplacement 

progressif et réassurent finalement ces salariés dans leurs fonctions et surtout dans de 

nouvelles perspectives professionnelles. L’équipe permanente fait aussi l’apprentissage 

des dimensions stratégiques rattachées aux aspects opérationnels de l’outil.  

- Enfin, en pleine cohérence avec la volonté de Claude de faire de son entreprise une 

référence professionnelle dans son champ, la relation avec les équipes externes 

associées à la préfiguration du projet change du tout au tout dans l’exercice de l’activité. 

Les nouveaux intermittents et vacataires multiples dorénavant employés par le Pôle sont 

ainsi fidélisés et assurés d’une activité récurrente auprès de la « nouvelle » entreprise. 

Par ailleurs, l’expérience des équipes et la rigueur de gestion de l’association se 

traduisent pour les équipes artistiques par de nouveaux moyens - logistiques, de savoir-

faire, et y compris financiers - pour déployer leurs projets propres, sous le regard 
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artistique bienveillant de Claude qui fournit une caution institutionnelle et 

professionnelle forte. 

 

b. La bissociation, déclencheur de la morphogenèse de l’outil de gestion 

 

Le point de départ de l’innovation est la volonté du manager de maintenir son système 

de valeurs. D’une façon générale, le système de valeurs des organisations culturelles fait 

référence à des cadres cohérents mais parfois difficilement compatibles, voire en 

opposition (management artiste versus contrôle, gestion privée versus management 

public). Koestler (2011, p.23) définit l’expression de matrice de pensée (et matrice de 

comportements) pour désigner le cadre dans lequel l’acteur perçoit, interprète un 

problème et dans lequel il agit. La créativité se situe alors dans la perception et la 

résolution d’une situation à travers deux matrices a priori incompatibles : lorsqu’elles 

interfèrent,  la solution du problème émerge dans la fusion en une nouvelle synthèse 

intellectuelle.  Ce que cet auteur désigne comme l’acte bissociatif. 

Pour notre manager, l’innovation sur l’outil de gestion - même sur une valeur-caution, à 

ce stade -  se produit bien en effet dans la découverte d’un lien possible à établir entre 

les matrices constitutives de son système de valeur.  

 

C’est donc une double bissociation qui s’organise :  

- dans un premier temps, Claude, qui travaille depuis plus d’un an sans avoir 

résolu le problème de la formalisation organisationnelle du projet de Pôle auprès 

de ses partenaires publics, accomplit un premier acte bissociatif autour de la 

proposition de compagnonnage qui lui est évoquée en associant à sa réflexion la 

matrice de la gestion de projet privée : la connexion se fait autour de notion de 

valeur du projet artistique qu’il a à piloter. Cette notion se pense en termes 

d’agrégation dans un modèle économique - et donc de synergie - dans une 

matrice de gestion privée ; autour de la fonction de direction artistique à 

spécifier et à privilégier dans une matrice de gestion publique. 
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Figure 8. EDC1 : Premier acte bissociatif 

 
- dans un deuxième temps, le manager explore cette question de la valeur 

artistique dans son registre de contrôle de gestion,: après, là encore, une phase 

de confusion, il accomplit un deuxième acte bissociatif en associant à sa 

réflexion la matrice du management artiste : la connexion se fait autour de la 

notion de synergies autour du projet, synergies créatives et culturelles, dans la 

matrice du management artiste, en termes de rationalisation et d’optimisation 

des coûts dans la matrice de contrôle 

 

Figure 9. EDC1 : Deuxième acte bissociatif44 

 
Il élabore ainsi un outil de gestion au travers duquel il met en avant l’écosystème 

artistique et économique pour le substituer à l’approche initiale de dissociation 

budgétaire et organisationnelle. 

L’outil de gestion innovant est donc conçu dans un acte bissociatif complexe entre les 

multiples matrices. Il a d’ailleurs une efficience différenciée sur ces différentes 

matrices. Nous avons décrit dans la partie précédente les différents allers retours du 

                                                
44 Les figures 8 et 9 sont reprises et adaptées de Koestler (p.95) 

  
Matrices de bisociation (1) 
  

Management public (M1) 
Intérêt général, gestion administrative 
publique, conventions et indicateurs de 

performance … 
  

Gestion privée (M2) 
Commercialité, rentabilité, contrôle des 

coûts, … 

M
anagem

ent public 

G
es

tio
n 

pr
iv

ée
 

  

M1 

M2 

Bisociation autour du pilotage de la 
valeur du projet artistique 

  
Matrices de bisociation (2) 

  
Management artiste (MA) 

Créativité, liberté, refus des contraintes, prise 
de risques, exploration … 

  
Contrôle (MB) 

Rationalisation, réalité des ressources 
financières, contrôle de l’atteinte d’objectifs, 

exploitation … 
  

M
anagem

ent public 

G
es

tio
n 

pr
iv

ée
 

  

M1 

M2 

Bisociation autour des synergies dans et 
autour du projet artistique 
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manager dans l’élaboration de l’outil de gestion, et souligné les rééquilibrages de 

l’organisation dans les relations entre les différents acteurs. Cette description de la 

reconfiguration des acteurs impliqués est primordiale pour valider l’innovation. En 

effet, selon Alter (2002, p.26), l’aboutissement d'un processus d'innovation se traduit 

toujours par la production d'un nouveau cadre normatif. Et Cohendet (2016, p.623) 

souligne que la reconstruction des règles de ce nouveau cadre de référence est la 

condition pour éviter l’échec d’une bissociation qui ne serait qu’un simple clash entre 

deux matrices existantes. 

 

c. Les trajectoires appropriatives dans la morphogenèse de  l’outil de gestion 

 

Il s’agit maintenant de rendre compte des formes d'appropriation par l’organisation du 

nouvel outil de gestion impulsé par le  manager. Celui-ci est le produit des assemblages 

socio-matériels multiples élaborés au cours du cheminement des différents acteurs 

impliqués dans cette phase d’émergence (Orlikowski, 2007) et d’appropriation 

(Grimand, 2007). Dans les interactions se produisant au cours de ce cheminement, le 

système de valeur de l’entreprise est fortement sollicité, mais reste un point de référence 

inamovible des transformations en cours.  

 

Nous rendons compte de ces trajectoires au travers de deux niveaux de lecture. Tout 

d’abord, nous identifions dans le tableau 11 les principales étapes de la formalisation 

progressive de l’outil de gestion. Le tableau 12 rend compte des jeux d’acteurs dans les 

effets en cascade de l’innovation dans l’instrumentation de gestion. 

 

Un premier niveau de lecture porte sur  les principaux acteurs de l’organisation 

impliqués dans ces différentes phases, ainsi que des opérateurs extérieurs qui 

contribuent à cette formalisation de l’outil. Le manager pilote ces différentes phases 

autour des actes d’appropriation de l’outil par les acteurs, y compris lui-même. 
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Tableau 11. EDC1 - Morphogenèse de l'outil de gestion : acteurs et rétroactions 

Phases Acteurs impliqués Principaux évènements et rétroactions 

I. Situation 

critique 

Année – Octobre 

2013 (*) 

Financeurs publics 

Echanges avec les financeurs et prise de conscience de la demande de 

description organisationnelle et budgétaire plus forte 

Le manager constate que ses outils de gestion actuels pourraient 

permettre de traiter la demande mais l’obligeraient à une 

formalisation et une  modélisation qu’il réfute. 

II. Dialogie Interlocuteur public  

Travail sur un projet artistique – échange sur les dimensions de 

transmission et la direction artistique du projet. 

Le technicien évoque un dispositif de compagnonnage afin de 

mobiliser les compétences du manager. Ce dernier questionne sa 

propre charge de travail et ses priorités. Il mesure la possibilité de 

s’appuyer sur cet interlocuteur dans ses négociations institutionnelles.  

III. Première 

boucle réflexive 
D.A.F. 

Echange sur les risques organisationnels et économiques 

La D.A.F. ne souhaite pas suivre le manager dans une montée en 

charge du projet qu’elle ne valide pas au regard du risque qu’il 

représente pour la compagnie. De son point de vue, le management 

des deux dispositifs en parallèle est problématique. Claude positionne 

la direction artistique comme centrale dans la problématique. 

IV. Deuxième 

boucle réflexive  

Comptable – Chef de 

projet « Pôle » 

Sessions de travail sur le fonctionnement artistique et opérationnel 

Le manager préfigure un fonctionnement du Pôle qui intègre la 

position d’un artiste associé. Ses collaborateurs conscients des 

frictions partenariales perçoivent l’intérêt stratégique de cette 

présentation ainsi que les impacts opérationnels dans leur fonction et 

leur position si le projet aboutit. 

V. Première 

phase de test 
Interlocuteur public  

Echange avec le représentant de l’institution sur le projet de 

convention et les pistes managériales 

Le manager évoque avec son interlocuteur les options qu’il envisage 

pour le compagnonnage. Il met en avant qu’il fait un pas substantiel 

pour répondre à la demande institutionnelle autour du Pôle. Il 

« l’enrôle » dans se démarche tactique vis à vis des autres financeurs. 

VI. Deuxième 

phase de test 
Financeurs publics 

Session de travail avec les partenaires 

Les financeurs admettent la proposition du manager - symbolisée par 

le projet d’artiste associé-accompagné - comme une avancée 

suffisante pour valider le projet. Ils confirment leurs financements 

tout en réitérant la demande d’une évaluation à mi-parcours pour 

trouver une solution pérenne.  

VII. Résolution 

de la situation 

critique 

Avril 2014 

Equipe / artiste associé 

/ Equipes et opérateurs 

externes 

Session de travail avec les opérateurs, tous statuts confondus 

Le manager explicite les conditions de fonctionnement du Pôle. Il 

définit un fonctionnement minimaliste avec l’objectif de pouvoir 

soutenir au mieux les équipes artistiques accueillies, y compris 

financièrement. L’outil de gestion est implémenté. 

(*) les premiers niveaux de demande administrative se formalisent début 2013. La question se repose de 

manière plus aiguë à quelques semaines de l’inauguration du lieu. 
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Un deuxième niveau de lecture de ces trajectoires d’appropriation porte sur les 

propriétés émergentes de l’outil de gestion, les détournements et réinterprétations qu’il 

autorise. Dans notre cas, les transformations qu'il induit produisent des effets dans 

d’autres sphères de l’activité gestionnaire de l’organisation avec des répercussions sur 

d'autres outils de gestion, et d’autres acteurs associés reliés à ceux-ci. 

Tableau 12. EDC1 - Morphogenèse de l’ODG : outils et interactions 

 
Phases 

Différents outils 
concernés par la 
transformation 

Jeux d’acteurs  
au cours du  
processus 

INTERACTIONS ENTRE  
SYSTEME DE VALEURS ET 

APPROPRIATION DE L’OUTIL 
I  
Situation critique 

Dossier de projet de 
Pôle (multiples 
documents de travail, 
artistique, budget, 
demandes de 
subvention …) 

 
Le partenaire public 
accentue la dépendance de 
l’acteur culturel 

 
Le manager défend son indépendance, son 

professionnalisme et son sens des 
responsabilités (économiques, comme 

politiques). Il réfute à la fois le contrôle 
administratif et le coup de force privé. 

II  
Dialogie 

 
Dossier-type de 
convention de 
compagnonnage. 
 

L’interlocuteur public est 
assertif. Dans sa vision 
centrée sur le projet 
artistique, il veut contribuer 
à une solution tout en 
préservant la compagnie. 
Le manager perçoit l’usage 
qu’il pourrait faire, de 
l’outil comme de la 
position. 

 
 

Le manager assume une vision managériale 
du projet fondée sur sa maitrise de 

l’économie du spectacle vivant et son 
savoir-faire en matière de négociation 
institutionnelle autour de la défense du 

projet. 
 

III 
Première boucle 
réflexive 

 
Documents de suivi 
budgétaire – Eléments 
de gestion sociale 

La D.A.F alerte sur le poids 
grandissant d’un projet qui 
risque de mettre à mal, de 
son point de vue, 
l’efficience de la 
compagnie. Le manager en 
déduit l’importance d’une 
évolution du management. 

 
Le manager réactive une logique « artiste » 
dont il sait qu’elle constitue le cœur de la 

stratégie, privilégiant la capacité de 
développement de ses projets sur les 
dimensions « contrôle » qui lui sont 

opposées. 

IV. Deuxième 
boucle réflexive  

 
INNOVATION 
Convention de 
compagnonnage 

Les acteurs-clés du nouveau 
projet mesurent 
l’opportunité que représente 
cette option de déblocage de 
la situation institutionnelle 

Le manager défend conjointement une 
vision d’intérêt général – l’expérimentation 

culturelle autour du Pôle – et une vision 
entrepreneuriale dans laquelle il attend une 
mobilisation forte et une autonomisation de 

ses collaborateurs. 

V. Première phase 
de test 

 
Principaux éléments du 
dossier de 
compagnonnage…  
et annexes sommaires 
sur le projet de Pôle 

L’interlocuteur entend le 
dépassement de sa demande 
et sa prise en compte 
originale, avec la dimension 
artistique affichée comme 
centrale 

 
L’entreprise est garante pour le financeur 
public de son ancrage sur les politiques 
publiques qu’il pilote, et de sa capacité 
d’adaptation de l’organisation dans une 

situation contrainte. 
VI  
Deuxième phase de 
test  
 

Demandes de 
subvention transmises 
aux financeurs 
appuyées sur le nouvel 
outil 

L’ensemble des parties 
prenantes institutionnelles 
rentrent dans 
l’expérimentation dont le 
manager est le garant. 

L’entreprise rééquilibre et renforce sa 
relation aux institutions qui la financent. 

Son système de valeurs est conforté par la 
nouvelle mission qui lui est confiée. 

VII.  
Résolution de la 
situation critique 

Outils contractuels 
(convention de 
résidence, de 
prestations, …), 
budgétaires (de projet) 

L’ensemble des parties 
prenantes opérationnelles 
rentrent dans 
l’expérimentation dont 
l’entreprise est la garante. 

L’entreprise est garante de valeurs 
citoyennes et militantes y compris pour les 
acteurs associés, auprès desquels elle joue 

un rôle de soutien sur leurs actions. Les 
synergies et apports économiques sont 

identifiés. 
Un second niveau d’appropriation s’élabore ainsi en parallèle dans lequel le manager 

étaye les effets contingents et émergents autour du système de valeurs de l’entreprise. 
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d. L’émergence de l’innovation managériale  

Pour rendre compte de l’histoire de l’outil de gestion, nous nous proposons de croiser 

l’approche structurelle d’Hatchuel et Weil (1992) avec les trajectoires appropriatives de 

Grimand (1997). Si Oiry (2011) précise que l’articulation fine des trois éléments qui 

constituent un outil de gestion constitue une voie pour analyser sa dynamique, le 

rapprochement de ces dimensions structurelles à l’analyse des modalités d’appropriation 

par l’organisation de l’outil permet de cerner plus précisément le rôle de Claude dans le 

pilotage de l’innovation managériale, autour des valeurs (usage, caution, appropriation) 

qui lui sont associées par les acteurs associés.  

 

La co-construction que nous décrivons (tableau 13) fait ressortir les valeurs 

processuelles de l’outil (De Vaujany, 2006) dans sa dimension d’appropriation. De 

façon empirique, le manager pilote l’émergence de l’outil en exploitant les boucles de 

retour des pratiques qui se font jour dans son implémentation progressive. Il agit ce 

faisant : 1) sur le substrat technique - en jouant sur les différents niveaux émergents de 

fonctionnalité de l’artefact - ; 2) sur les relations entre les acteurs associés - en régulant 

l’entrée en scène des différentes parties prenantes, internes comme externes -. 

Dans notre exemple, la philosophie gestionnaire n’est pas substantiellement modifiée : 

l’objet et les objectifs du contrat restent en effet stables dans leur valeur d’usage, la 

mission de compagnonnage autour du travail artistique de la compagnie. Par contre, les 

réinterprétations successives de l’outil mobilisent la valeur-caution et surtout la valeur 

d’appropriation pour l’organisation. La philosophie gestionnaire de l’outil est, dans ce 

processus, le point d’appui continu de l’innovation managériale : l’implémentation 

réussie de l’outil l’élargit et la renforce. 

 

On notera que, dans ce cas, il ressort nettement que l’outil de gestion innové a 

évidemment une valeur-caution (au sens de De Vaujany) dans la relation à l’institution : 

il permet de valider un accord qui n’attendait que de l’être et, en ce sens, de débloquer 

une situation. Il a surtout, pour ce qui concerne l’entreprise, un effet-déclencheur qui 

rend opérant d’autres outils de gestion, très fonctionnels ceux-ci, qui sont ceux de la 

mise en œuvre du projet. 
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S’agissant d’un méta-outil, nous dirons que sa philosophie gestionnaire véritable est 

d’être habilitant : il permet aux acteurs de mobiliser de façon efficace des outils et d’en 

inventer de nouveaux. 

 

Tableau 13. EDC1 - Morphogenèse de l’ODG : étapes et dimensions structurelles 

Phases 
d’appropriation 

Substrat 
technique 

Vision simplifiée de 
l’organisation 

Philosophie 
gestionnaire 

I  
Situation critique 
 

Dans cette première phase, le manager se questionne sur la solution à apporter à son problème de 
nature institutionnelle : les outils de gestion existants sont pour lui opérationnels et le développement 
d’une instrumentation supplémentaire pour gérer le nouveau projet relève des savoir-faire de son 
équipe. La question relève pour lui de la valeur-caution d’un outillage conventionnel - à trouver 
auprès de ses partenaires - pour débloquer le processus sans altérer son fonctionnement et affaiblir son 
autonomie. 

II  
Dialogie 

L’artefact « convention » qui 
lui est proposé – pour autre 

chose a priori – interroge les 
logiques fonctionnelles de 

l’organisation. 

L’artiste-manager est seul 
concerné à ce stade. Les 

autres acteurs sont 
positionnés dans de simples 

fonctions exécutantes. 

Double contrat de prestation, il 
vise la performance, au sens de 

l’atteinte d’objectifs précisément 
déterminés. 

III 
Première boucle 
réflexive 

 
Une première vision de 

l’artefact émerge : il formalise 
une répartition des tâches et 

simplifie la lecture de la 
fonction de direction. 

Les premières potentialités 
émergentes de l’outil 
apparaissent : il peut 

permettre une gestion souple 
des relations dans 

l’enchâssement des deux 
projets. 

La philosophie gestionnaire 
rattachée à la valeur d’usage 

s’élargit : 
l’outil intègre une dimension de 

mise en synergie des deux projets 
artistiques, symbolisés par la 

position des deux artistes. 

IV. Deuxième 
boucle réflexive  

 
Testé auprès du noyau-dur de 

l’équipe-projet 
l’artefact – convention de 

compagnonnage « élargie » – 
prend forme. 

Dans les premières 
préfigurations de routines, les 

ajustements outil/acteurs 
envisagent les principes d’une 
action collective efficiente et 
efficace et qui leur ouvre des 
perspectives professionnelles. 

 
Dans sa valeur d’appropriation, 

l’outil devient un levier 
d’apprentissage organisationnel : 

le statut et la nature des 
connaissances sont modifiées. 

V. Première phase 
de test 

 
Les outils dérivés de l’artefact 
se déclinent et remplissent leur 
fonction auprès des partenaires 

Les détournements d’usage – 
par rapport à la situation 

initiale – sont identifiés et 
validés par le manager en 

relation avec le financeur : un 
niveau différent de « non-

dit » peut s’instaurer. 

La philosophie gestionnaire 
rattachée à la valeur d’usage 

s’élargit : 
l’outil intègre une dimension 

d’innovation organisationnelle 
d’intérêt général, 
 « informelle ». 

VI  
Deuxième phase de 
test  
 

L’artefact est stabilisé dans ses 
dimensions de relation 
(conventions avec les 

partenaires) et de connaissances 
(sur l’organisation, les budgets) 

L’organisation nouvelle des 
relations est codifiée, à court 
(expérimentation), à moyen 
terme (retour d’évaluation), 
voire à long terme (sortie de 
l’expérimentation envisagée) 

 
L’outil est opérationnel dans ses 

valeurs d’usage, de caution et 
d’appropriation – dans sa 

dimension institutionnelle. 

VII.  
Résolution de la 
situation critique 

L’outil est opérationnel dans ses valeurs d’usage, de caution et d’appropriation dans sa dimension 
opérationnelle. Son implémentation réussie permet de traiter le problème initial. Le nouvel artefact 

permet d’activer le modèle économique, artistique, social et managérial du projet élargi. La 
modification des relations entre acteurs qu’il induit et ses effets retours sur la question de départ 

renforcent sa philosophie gestionnaire en substituant une vision d’un éco-système 
artistico/économique à la volonté de dissociation organisationnelle et budgétaire originelle. 
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4.2.7 Données de synthèse de l’étude de cas 

 
Tableau 14. EDC1- Tableau  de synthèse 1 : l’outil de gestion / dimensions structurelles 

Outil de gestion Principales caractéristiques 
Artefact  
(substrat technique) 

La convention établie avec le financeur décrit les fonctions et le 
positionnement de l’artiste associé. Elle se traduit par une refonte 
d’un organigramme flottant entre les deux pôles de l’organisation 

Vision simplifiée de 
l’organisation (relations, 
répartition des rôles) 

Le poste nouvellement créé s’inscrit dans un organigramme établi 
conjointement qui répartit les fonctions et tâches des acteurs. Pour 
l’équipe et le monde extérieur, l’artiste-associé devient le relais du 
directeur. 

Philosophie gestionnaire 
(Règle de gestion évoluée) 

L’artiste manager oriente l’organisation vers un fonctionnement plus 
décentralisé. Il entend néanmoins conserver une prééminence forte de 
la dimension artistique dans les travaux. 

 

Tableau 15. EDC1 - Tableau  de synthèse 2 : l’outil de gestion / dimensions 
d’innovation 

ODG 1 : Convention 
de compagnonnage. 

Modifications de/pour 
l’organisation dans 

l’implémentation  (nouveauté) 

Performance (adaptation aux enjeux 
et objectifs) 

 
Artefact 

 
L’objet-convention en lui-même est 
connu. Mais sa reconstruction qui 
favorise la création d’un second 
artefact (organigramme) constitue la 
nouveauté. 
 

L’ODG permet de traiter le besoin 
institutionnel (valeur-caution). 

Sa valeur d’usage est autre : il autorise 
une modification substantielle de 

l’organisation pré-validée par 
l’extérieur : l’artefact est porteur d’un 

discours. 
 
Répartition des rôles 
 

L’organisation change à deux 
niveaux : 
- Structurel 
- Opérationnel  
(repositionnement des acteurs sur les 
deux pôles (compagnie, lieu) 
 

 
Un document-cadre conjoncturel 

permet de poser et résoudre des enjeux 
structurels. 

 

 
Philosophie 
gestionnaire 
 

Le caractère unipersonnel du 
management évolue. 
 

Le manager implique l’équipe dans 
cette évolution… tout en renforçant 

son assise dans l’organisation. 

 

L’innovation que représente cet outil de gestion a priori marginal – associer un artiste 

extérieur au projet culturel – se joue dans la capacité du manager à repenser – et en 

grande partie « penser » tout court – son système de valeurs dans l’organisation.  

L’artiste s’assume en tant que manager. Il s’appuie sur la commande publique pour 

instituer un « pôle de direction artistique » - lui-même et l’artiste associé - qui permet de 

répondre symboliquement à la demande publique. Dans les faits, il réorganise 

l’entreprise sur un principe de transversalité de l’ensemble de l’équipe.  

Il convient de noter que cette répartition est largement non-dite auprès du monde 

extérieur, mais acceptée dans ses dimensions informelles … 
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4.3 Etude de cas 2 : un collectif de musiciens 

 

4.3.1 A propos  

Cette étude de cas présente quelques caractéristiques : 1) il s’agit du seul cas dans 

laquelle la création de l’organisation (ici une association loi 1901) s’est réalisée après 

une première phase d’activité, dans le but de « reprendre » un potentiel existant ; 2) le 

chercheur a ici une position « d’expert plus qu’impliqué » dans la mesure où nous avons 

été sollicités par l’équipe pour constituer l’association dont nous sommes président 

depuis l’origine, et donc profondément associés au management stratégique de 

l’organisation ; 3) la première prise de contact s’est faite dans le cadre d’une 

intervention en formation initiale universitaire ; 4) pour autant, le protocole a visé à 

dissocier nettement les niveaux d’intervention et s’est donc organisé autour de deux 

entretiens d’explicitation. 

 

4.3.2 Une association musicale en province, et des garanties à apporter 

L’histoire de cette entreprise commence par un projet artistique : celui d’un groupe de 

musiques actuelles, en province, qui commence sa carrière en 1992. Inscrits dans la 

période post « rock alternatif », les artistes, dont la production relève selon leur 

terminologie du « rock bubblegum », s’inscrivent dans une philosophie « slacker punk 

cool45 » dans laquelle les notions d’indépendance et de convivialité sont les maître-

mots. Ce qui n’en fait pas pour autant des marginaux : ils s’investissent en effet très tôt 

dans des actions qui leur semblent relever de l’intérêt général, dès lors qu’elles recèlent 

une part d’innovation artistique et culturelle 46 . Pour autant, après une phase 

d’autoproduction de trois premiers opus et un apprentissage de terrain au fil de 

multiples tournées, le groupe accepte de signer un contrat d’artiste avec une 

multinationale du disque. Cette expérience qui leur permet de rentrer en contact 

approfondi avec des producteurs musicaux qui comptent parmi leurs références tourne 

pourtant court. Très rapidement, en effet, les artistes constatent le décalage entre leur 

mode de fonctionnement, le management de carrière très rigide qui leur est imposé, et le 

fait de ne pas être soutenus à hauteur de leurs ambitions : ils décident alors de rompre 

                                                
45 Terme issu d’une chronique d’un de leurs albums – Les Inrockuptibles (2006). 
46 Ainsi, un dispositif de prévention des risques auditifs liés aux conditions d’écoute de la musique live 
pour lequel nos artistes s’investissent dans un format de spectacle « pédagogique » inconnu à l’époque. 
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leur contrat et de retourner à l’indépendance, ce qui constitue un choix très représentatif 

de leur engagement militant autour de leur création. Il faut alors repartir de zéro, ou 

presque. En effet, les engagements contractuels limitent la marge de manœuvre du 

groupe, leur activité et leur présence sur le terrain ont été extrêmement réduits durant la 

phase de production et de promotion médiatique et, compte tenu des faibles chiffres de 

diffusion de leur premier album « officiel », leurs moyens financiers sont réduits à 

néant. Au moment de notre rencontre, les trois membres fondateurs vivent en 

communauté dans une grande maison « à la campagne », non loin d’une grande ville de 

province. Ils ont perdu leur « intermittence » suite à la phase de jachère du précédent 

album et assument leur micro-économie grâce aux minimas sociaux et une pratique de 

la débrouillardise assumée. Ils ont travaillé sur un nouvel opus, répété et enregistré avec 

les moyens du bord et en mobilisant leurs réseaux (y compris le producteur 

internationalement renommé de leur album précédent qui a accepté de travailler 

gratuitement sur une partie du mixage du disque). Ils ont appris de leur récente 

expérience la nécessité d’outiller leur autonomie ce pour quoi ils décident, en 2005, de 

créer « leur » association. L’objectif est double : 1) structurer administrativement et 

juridiquement l’activité artistique du groupe ; 2) permettre d’adosser à ce projet central 

d’autres collaborations et d’autres actions. Dès l’origine, en effet, les artistes mettent en 

avant les dimensions d’innovation, de convivialité et de co-construction qui se 

retrouvent dans le mot d’ordre de l’association : « l’ensemble est plus grand que la 

somme des parties ». Il s’agit pour autant, dans cette démarche, d’être pragmatique et 

d’aller, au travers de la démarche associative, chercher et trouver des moyens pour le 

projet du collectif. Cette recherche vise une double dimension : 1) financer les projets 

créatifs ; 2) consolider une économie qui permette aux porteurs de projet de sortir de la 

précarité. L’ambition n’est pas de gagner de l’argent mais d’être « indépendants », 

même si cette indépendance dépend en partie de ressources publiques 

« institutionnelles ». Nos musiciens sont aussi des technophiles très intéressés par les 

bouleversements du multimédia dans le domaine artistique : les premiers réseaux 

sociaux émergent, tels MySpace, la technologie des instruments de musique évolue et la 

question de l’exposition médiatique dans une actualité saturée se joue aussi, de leur 

point de vue, dans la capacité à inscrire leur création artistique dans un registre 

d’innovation qui dépasse les simples formes musicales. Ils ont ainsi décidé d’éditer leur 

« premier » nouvel album sous un format inédit : une clé USB musicale qu’ils sont les 

tout premiers à utiliser !  
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Quelques temps plus tard, face à la difficulté à trouver des concerts dans les réseaux 

classiques de la diffusion musicale, et dans une envie de sortir de circuits déjà pas mal 

empruntés, porteurs de valeurs qui ne sont plus vraiment les leurs,  ils innoveront 

également en créant un dispositif de « concert silencieux ». Les musiciens sont 

enfermés dans une boite insonorisée – qui peut être installée y compris dans une rue 

urbaine ! – et les « spectateurs » écoutent le concert via des casques qui leur sont 

distribués ou sur leurs smartphones grâce à une application de diffusion internet 

mobile : l'idée est de capter les réactions des passants, de questionner la place de l'artiste 

et de l'oeuvre dans l'espace public.  

 

L’économie se structure progressivement, entre la production et la diffusion de 

supports, la vente de spectacles, le développement de services annexes, la recherche de 

subventions et de mécénat. Mais elle reste extrêmement précaire : l’équipe se consolide 

alors en mobilisant toutes les ressources disponibles dans l’outillage de la législation 

sociale et des dispositifs d’aide à l’emploi : statut intermittent, emplois aidés, périodes 

d’indemnisation chômage, prise en charge directe par l’association de frais des 

personnes … les porteurs de projets expérimentent et acquièrent des savoir-faire 

d’ingénierie sociale dans une vision assez souple de la légalité, fidèles en cela à leurs 

racines « punk ». Pour des motifs opportunistes - élargir les ressources - mais tout 

autant substantiels - au regard de l’intention d’origine de l’association -, l’organisation 

se diversifie dans deux directions : 1) le développement de services autour du 

numérique : ils appuient ainsi le projet d’ateliers éducatifs autour du logiciel libre et de 

la lutte contre la fracture numérique que porte un groupe d’acteurs qui se sont 

rapprochés de l’association ; 2) le développement progressif d’une activité de conseil et 

d’accompagnement aux porteurs de projets culturels. En effet, si le management de 

l’association s’est progressivement resserré autour de deux personnes : Jonathan, le 

« leader artistique » qui joue un rôle de chef d’orchestre sur tout le domaine créatif et 

Gina, une autre membre du groupe qui a spontanément pris en main les dimensions 

organisationnelles (la régie technique des tournées, au départ, puis les dimensions 

administratives et institutionnelles, par la suite.), cette dernière souhaite élargir le 

périmètre de ses compétences et par là-même le registre d’action et de reconnaissance 

institutionnelle de l’organisation. L’intention est ici double : 1) à titre personnel, 

renforcer sa compétence et son positionnement de référent sur le champ (sachant que, 

au travers de l’association, elle est déjà sollicitée pour des conseils, des « coups de 
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main » … et ce de façon récurrente) ; 2) ancrer l’association auprès des partenaires 

publics régionaux. 

 

Au fil des années, l’association a su, au travers des projets qu’elle développe dans des 

directions multiples, capter l’attention et l’intérêt des partenaires locaux de la création 

artistique mais aussi de l’action culturelle et de lutte contre l’exclusion : les 

financements sur projets se sont ainsi progressivement agrégés autour d’une aide au 

fonctionnement, d’abord expérimentale puis consolidée, de la ville-centre. Les montants 

restent mesurés, les économies fragiles, mais l’association s’est, à sa manière 

indépendante, inscrite dans le paysage institutionnel local. Gina a pris progressivement 

une position de manager général du projet. Ce cheminement s’est construit en intégrant 

deux passages en formation universitaire. Après une rupture de ban, après le monde 

éducatif, sa plongée dans l’univers de l’autoproduction et du « do it yourself », elle a en 

effet souhaité, pour des motifs personnels autant que stratégiques pour l’association, 

consolider ses compétences de terrain au travers d’une licence professionnelle puis d’un 

master professionnel, les deux réalisés en alternance dans une forte précarité, ce qui 

souligne son extrême engagement dans le projet. 

 

Au moment où se met en place la recherche, l’association a presque dix ans. Elle a 

finalisé une phase de structuration administrative (avec le recours à un cabinet 

d’expertise comptable deux ans plus tôt), logistique (aussi bien en termes d’outils de 

travail grâce à des subventions d’équipement qu’en matière de communication avec la 

mise en place d’outils web en appui sur un de leurs « artistes associés ») et de 

positionnement institutionnel.  

Elle gère ainsi un budget de l’ordre de 75 000 €, financé à 65% par des subventions, du 

mécénat, et des aides au poste, le solde étant généré par des activités de prestations 

(autour des projets artistiques, mais surtout sur des fonctions de conseil, l’association 

ayant été conventionnée pour intervenir dans le cadre du dispositif local 

d’accompagnement - DLA47). Ce budget permet d’assurer l’intermittence des trois 

artistes au cœur du dispositif, et de rémunérer des interventions de vacataires. L’activité 

est organisée autour de trois grands axes : 1) les projets de création (du groupe) et de 

                                                
47 Dispositif de soutien au secteur associatif, au travers duquel des associations peuvent bénéficier d’un 
accompagnement « gratuit » dans différentes dimensions de leur besoin de structuration. L’intervention 
de l’expert désigné - ici Gina - est financée en direct par le DLA qui est le donneur d’ordre. 
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soutien à la création d’autres équipes artistiques ; 2) les actions culturelles et éducatives 

autour des ateliers numériques et d’autres dispositifs, de type « Fab-lab » ; 3) les actions 

de formation, conseil et accompagnement. Pour autant, la dynamique même de 

l’association est questionnée : en effet, au fil du temps, le projet artistique du groupe 

s’est dilué dans le déploiement des projets de l’organisation, à la fois pour des questions 

de temps et d’opportunités. Le modèle économique originel (« aller chercher de l’argent 

partout où c’est possible pour assurer le statut social des artistes et donc leur capacité à 

continuer à créer et innover ») est quelque part remis en question. Il s’agit donc d’un 

moment-charnière durant lequel il convient de passer un palier. Mais lequel, et 

comment ?  

Le management s’organise autour de quatre personnes :  

- Gina, la manager : elle est responsable de l’administration et de la gestion de 

l’association, tâches pour lesquelles elle a peu d’appétence mais démontre de 

réelles compétences, appuyées sur sa débrouillardise et sa capacité d’adaptation. 

Elle pilote également les dimensions institutionnelles, du rapport aux partenaires 

aux dossiers de demande. Elle joue surtout un rôle de coordination entre les 

différents acteurs et multiples activités de l’association, remobilisant ici son 

apprentissage de terrain durant la phase underground des tournées du groupe. 

Egalement musicienne et donc membre du groupe, elle a déployé l’expertise 

acquise au sein de l’association pour développer une activité de consultance qui 

constitue la principale source de revenus « commerciaux » de l’association ; 

- Jonathan, le « directeur artistique » : il porte la dimension créatrice des projets, soit 

en tant que musicien-leader du groupe originel, soit en appui des porteurs de projet 

qui sollicitent l’association pour son soutien. Au fil de l’évolution de la charge de 

travail administrative et surtout de relation institutionnelle, il a progressivement 

laissé Gina prendre la responsabilité du management48 général du projet auquel il 

reste pour autant associé. Avec elle, il est le garant de la philosophie 

« indépendante d’intérêt général » de l’association. Il constate la difficulté à 

monétiser l’activité du groupe dans un contexte de durcissement du secteur de la 

musique : il défend l’idée d’un modèle économique dans lequel les subventions 

perçues par l’association sont affectées aux projets artistiques et culturels et les 

                                                
48 Qu’il assumait fortement dans les premières années de l’association, le partage des responsabilités avec 
le président de l’association - responsable légal - ayant été réparti par une formule lapidaire : « Toi, tu es 
le patron, moi, je suis le chef ! ». 
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recettes d’activité commerciales financent le fonctionnement de l’association et le 

statut social des personnes impliquées. 

- Hervé, le porteur du projet numérique : entré dans l’association par ses connexions 

avec le milieu geek local, il s’inscrit dans la philosophie du logiciel libre. Il a 

proposé puis développé au sein de l’association des projets d’ateliers de lutte contre 

la facture numérique (auprès de jeunes de quartiers défavorisés mais aussi en 

direction de personnes âgées en partenariat avec un centre social) qui ont 

rapidement trouvé un écho partenarial, public et auprès de fondations. Il intervient 

également sur la dimension technologique des projets artistiques de Jonathan. 

- Catherine, l’expert-comptable : elle dépasse son statut de « prestataire » de 

l’association pour jouer un rôle d’appui et de conseil auprès de Gina qui l’a 

identifié suite à un travail de veille auprès des réseaux associatifs pour repérer un 

professionnel qui comprenne les dimensions d’économie sociale et solidaire d’une 

association. 

Deux autres acteurs jouent un rôle important dans le schéma managérial : il s’agit des 

deux autres musiciens du groupe (l’un depuis l’origine, un autre qui les a rejoint 

quelques années plus tôt). En effet, si leur revenu dépend de l’activité artistico-

économique de la formation, ils se sont progressivement investis dans les actions de 

l’association : en assurant les fonctions de saisie comptable pour l’un, en développant 

une activité de « catering49 » pour l’autre, ainsi que des cours de musique, toutes 

activités abritées administrativement par l’organisation. 

L’outillage de gestion de l’association s’est en effet construit sous un principe 

« d’ombrelle » ou de holding informelle : elle abrite administrativement les activités, les 

demandes, les facturations … et recycle les flux économiques générés pour assurer 

l’emploi des personnes concernées : cachets d’artistes intermittents, rémunération de 

vacations, emplois en CDD sur certaines missions, etc. Avec le recours à l’expert-

comptable, ces pratiques plus ou moins professionnelles se sont structurées tout en 

restant pour certaines à l’extrême limite du droit. 

L’association a d’ailleurs, l’année précédente, connu un contrôle de Pôle Emploi qui a 

failli se traduire par la perte du statut intermittent des quatre artistes du groupe-pivot. 

Gina a mesuré à cette occasion que le fonctionnement de l’association qui a toujours 

évolué « aux bordures » du droit social, devient un facteur de risque. 
                                                
49 Prestation de service de cuisine pour des concerts ou manifestations culturelles diverses. 



  134 

 

4.3.3  Le nouvel outil de gestion 

 

Le changement dans l’attitude des financeurs publics comme déclencheur 

L’association construit son équilibre budgétaire autour d’une subvention de 

fonctionnement de 15 000 € attribuée par la ville-centre. Le support de cette demande 

est l’activité d’intérêt général de l’association sur le territoire. Pour autant, le partenaire 

public souhaite que cette subvention - même attribuée sur un montant global - puisse 

être fléchée sur des projets et actions qui la légitiment au regard des orientations de 

politique culturelle de la collectivité. Historiquement, les premières demandes 

s’appuyaient donc sur les projets artistiques du groupe musical (enregistrement d’un 

album, résidences de création, concert silencieux). Au fil du développement des 

activités de l’association, ce programme d’action qui sous-tend la demande s’est 

sophistiqué jusqu’à intégrer quatre niveaux d’activité : 1) la création en musiques 

actuelles ; 2) l’action culturelle numérique ; 3) l’accompagnement et le conseil ; 4) la 

mise en réseau auprès d’opérateurs du secteur et au-delà. Depuis l’année précédente, en 

effet, l’association a développé des partenariats avec des acteurs du monde de 

l’entreprise (incubateurs, pépinières) autour d’un axe « économie créative et 

contributive ». Cette diversité de l’activité constitue du point de vue de l’entreprise un 

point fort, en termes de maillage du territoire, et de diversification de ses revenus, même 

sur des niveaux modestes, qui alimentent le pot commun. 

Or, sur ses derniers échanges préparatoires à une nouvelle demande de subvention, Gina 

s’est trouvée confrontée à une demande nouvelle : ses interlocuteurs souhaitent mieux 

comprendre « à quoi servent leurs financements » et demandent un budget analytique 

permettant de flécher plus précisément leur aide, assorti d’un organigramme de 

l’association. 

 

Sans atteindre le caractère directement contractuel d’une aide au projet, ce type de 

partenariat introduit bien une notion de lisibilité renforcée de l’attribution. Et induit 

pour l’entreprise concernée de pouvoir, au moins symboliquement au moment de la 

demande, justifier d’une forme de répartition fine de la subvention sur les différents 

axes du projet.  
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Encadré 2. EDC2 : Aide au projet. Illustration 

Une subvention de fonctionnement se distingue d’une aide au projet. Dans ce second cas, en effet, 

l’attribution et le versement de l’aide sont explicitement liées à la réalisation effective et justifiée des 

actions.  

Dans le cas d’une subvention de fonctionnement, par contre, le bénéficiaire est supposé utiliser l’aide 

publique pour financer le « projet associatif » dans sa globalité. Pour autant, nombre de financeurs publics 

- dont celui de notre étude de cas - utilisent des formulations de type : « L’association est attributaire 

d’une subvention de fonctionnement d’un montant total de 15 000 €. Cette aide sera particulièrement 

orienté vers les axes de projet suivants : a) 8 000 € pour l’activité de création ; b) 4 000 €  pour les ateliers 

éducatifs informatiques ; c) 3 000 € pour l’accompagnement de projets. 

 

Pourtant, dans la gestion courante, cet outil de gestion « organigramme » n’existe pas et, 

du point de vue de Gina et Jonathan, n’a pas forcément vocation à exister : 1) pour des 

raisons liées au système de valeur du management ; mais aussi 2) à des dimensions plus 

pragmatiques du fonctionnement, en particulier sur les dimensions sociales ; 3) enfin  au 

regard du modèle de gestion symbiotique de l’organisation et à la réalité de sa situation 

économique qui fait que le maintien du revenu des artistes mobilise, dans une grande 

souplesse, tout l’éventail des dispositifs existants, parfois avec créativité … 

 

L’association a été créée par Jonathan et Gina pour porter le projet artistique de leur 

groupe en intégrant dès l’origine une volonté de solidarité et de contribution au 

développement culturel local. Sur cette intention, les développements d’activité 

multiples se sont donc greffés au fil des rencontres, dans un mix d’opportunité tactique 

(générer des ressources nouvelles) et de construction de sens en termes d’amplification 

des registres d’action et de compétence de l’association. Si, progressivement, une 

dissociation s’est organisée entre le groupe, d’une part, et l’organisation, d’autre part, le 

système de valeur du management est resté ancré sur un principe de mutualisation 

permanente : dans cette vision des choses, l’idée d’organiser des « services » ou de 

hiérarchiser des fonctions apparaît comme un contresens. L’association est une structure 

de moyens pour des acteurs qui mobilisent des ressources au service de leurs projets qui 

résonnent avec le projet général de l’association.  

Notons qu’il s’agit ici d’un modèle stratégique qui se construit « in progress » et que 

cette vacance de véritable organisation officiellement codifiée est aussi un moyen pour 

les dirigeants, surtout Jonathan, de maintenir une forme de contrôle sur l’organisation. 
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Sur une dimension plus pragmatique, le modèle économique de l’association peut se 

schématiser en trois niveaux : les projets / les ressources / l’infrastructure 

organisationnelle et humaine, et ces trois niveaux ne sont pas mécaniquement articulés. 

Les projets constituent le moteur de l’organisation : validés par la direction artistique, 

ils prennent forme sans relation directe avec les ressources qu’ils génèrent. Il n’existe 

alors que peu de connexion directe entre le volume d’une activité, le temps de travail 

que consomme cette activité, et les ressources qu’elle procure. 

Les outils budgétaires que Gina a développé sont très révélateurs de cette logique : ils 

ne donnent que peu de clés de lecture analytique (affectation rationnelle des coûts et 

ressources par « sections ») mais sont construits comme des plans de trésorerie. Il s’agit 

de savoir si, en flux, l’activité, au sens large, permettra d’assurer, dans un premier temps 

les coûts directs de projets et dans un deuxième temps les coûts de personnel, sous des 

formats divers. A la limite la question des rémunérations est presque pensée comme une 

variable d’ajustement autour de l’identification d’un palier minimal à sécuriser pour les 

artistes fondateurs. Dans cette approche, la question d’une quelconque forme de 

« politique de rémunération » - fondée sur des objectifs, fondée sur des résultats, fondée 

sur une contribution économique à l’ensemble - est évacuée à la source. Ce mode de 

gestion symbiotique se valide par le fait que les managers sont loin d’abuser de la 

situation - leurs niveaux de rémunérations restent proches de la précarité - et que les 

acteurs associés au projet trouvent leur compte dans le soutien de l’association, sa 

capacité à organiser des synergies profitables et l’accès aux financements publics - 

même modestes - qu’elle permet d’assurer. Ce fonctionnement a permis le 

développement et la structuration de l’association, il est garant pour le management 

d’une référence aux valeurs qu’il défend : il est pour autant porteur de certaines limites, 

ne serait-ce qu’au regard de sa relative opacité.  

La manager est donc confrontée à une situation extrêmement difficile et à des principes 

résolutoires a priori inadmissibles, et dangereux : 

- soit l’association accepte la contrainte institutionnelle et codifie son organisation : 

fonctionnelle, budgétaire et sociale. Cette approche est problématique à deux 

niveaux : 1) elle risque de rende lisible le fait que des financements « censément 

dédiés à un domaine d’action » sont, au mieux noyés dans une gestion globale, 

voire détournés de leur objet pour financer autre chose ; 2) elle risque de rendre 

lisible le fait que, au regard de ses ressources véritables, l’association mobilise des 

personnels selon des modalités multiples et pas toujours appropriées au regard du 
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droit du travail - des intermittents qui interviennent sur des fonctions permanentes, 

d’anciens contrats aidés qui agissent dans un cadre d’auto-entreprenariat … -. Le 

fait qu’un niveau minimal de forme soit respecté n’enlève rien au fait qu’une stricte 

rigueur d’évaluation réglementaire relèverait des manquements trop conséquents. 

Sur ces deux niveaux, elle risque de perdre le financement public pourtant acquis 

sur le fond. 

- soit l’association rejette la demande publique - ce qui est d’ailleurs la première 

réaction du directeur artistique qui stigmatise une forme d’inquisition d’un 

partenaire qui par ailleurs ne donne pas, de son point de vue, les moyens suffisants 

à l’association - et la rupture est mécanique avec un risque majeur que la demande 

de l’association ne soit même pas étudiée. 

Aucune des deux solutions n’est satisfaisante pour l’association, même si la seconde est 

plus cohérente avec le système de valeur d’indépendance des managers. Mais, dans les 

deux cas, il s’agit d’un coup d’arrêt brutal, voire d’une remise en question du projet 

auquel ils ont consacré de nombreuses années. Pour Gina la question posée est 

problématique, mais pour autant pertinente. Elle sait que les développements multiples 

de l’activité ont rendu cette activité difficilement lisible pour les financeurs. Elle a par 

ailleurs conscience que le mode de fonctionnement de l’association atteint des limites. 

Elle admet même que ses interlocuteurs agissent en toute bonne foi. Car les financeurs 

ont conscience du sous-financement de l’association et de la forte créativité de sa 

gestion : un contrat implicite lie d’ailleurs le financeur et le financé50  dans une forme 

de « je sais que tu sais que je sais. ». Mais, là où les opérateurs de politique publique 

savaient fermer les yeux, le phénomène LOLF les oblige à les ouvrir ! 

 

Une troisième option pourrait être de « mentir » en présentant des données erronées : 

Gina ne veut pas s’y résoudre, cohérente en cela avec son système de valeur dans lequel 

la fidélité aux acteurs impliqués dans le projet - dont, ici, les interlocuteurs publics qui 

la financent plusieurs années - doit avoir pour corollaire une forte honnêteté à leur 

encontre. Qui ne signifie pas, pour autant, transparence totale : notre manager va donc 

innover de façon étonnante pour dépasser - plutôt que résoudre - cette impasse. 

                                                
50 Ce qui constitue, dans notre expertise, une situation fréquente pour ne pas dire systématique, pour 
toutes les structures « en émergence » - dans le vocable de l’action publique -. Ou, si l’on préfère, qui 
sont notoirement sous-financées pour réaliser ce qu’elles produisent si elles devaient, par exemple, 
respecter des minimas conventionnels de la branche.  
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L’outil de gestion : un organigramme de missions 

Face au durcissement de la règle de gestion publique, le manager observe 

empiriquement ses pratiques dans la gestion privée et va inventer un format 

d’organigramme qui lui permettra de répondre à la demande publique. Nous le 

détaillons dans l'encadré 3.  

Il porte sur l’élaboration d’une représentation de l’organisation qui articule les différents 

niveaux de contrats à l’œuvre dans le projet. Cet outil de gestion constitue une 

innovation forte pour l’organisation, appuyée sur les valeurs de créativité chères à ce 

champ professionnel : il va permettre non seulement de gérer efficacement les 

contraintes induites par la situation nouvelle de gestion, mais bel et bien de les dépasser.  

 

Encadré 3. EDC2 : Le changement de l’outil 

Plus que de changement, nous devrions parler de création ex-nihilo. Pour autant, si aucun organigramme 

hiérarchique n’existe, un circuit de décision est en vigueur ; et si aucun organigramme matriciel n’a été 

formalisé, des registres fonctionnels et de projets sont effectivement à l’œuvre. Le choix de représentation de 

l’organisation est ici pensé en référence aux missions principales de l’association (création, transmission, 

médiation numérique … avec une quatrième en germe autour d’une valeur forte dans l’entreprise, la 

nourriture !). L’option retenue est d’identifier les différents acteurs (bénévoles, salariés permanents, salariés 

intermittents, mais aussi auto-entrepreneurs associés, prestataires externes récurrents, autres organisations 

coproductrices de projets), quelque soit leur forme d’interaction spécifique.  

L’organigramme de mission – synthèse : 

 

Gouvernance Administration

Président Secrétaire Trésorier Expert&Conseil Référente 
administrative

Secrétariat 
comptable

A Y Z A Gina B

Pôle Création Pôle 
Transmision

Pôle 
Numérique

Pôle Catering
 (en 

développement)
Référent artistique Référente Référent Référent
Jonathan Gina Hervé C

Collaborateur - 
animateur

Auto-entrepreneur 
F

PROJET GROUPE Accompagnement Bénévole G Chef-commis

Chargée de 
production

Expert&Conseil Jonathan

Gina Gina Animations Commis

Collaboration Partenaire 
extérieur I

B

Entreprise I Formations

Artistes Formations initiales
Partenaire 
extérieur II

Jonathan Hervé

Gina Gina Biens communs 
numériques

B Institutions 
associées Hervé

C … AE I

Autres projets 
artistiques

Formations continues

Dimensions 
numériques Gina

Hervé
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L’outil identifie des « référents » mais indique également qu’un même acteur est 

mobilisable sur différents niveaux du projet et dans différents registres hiérarchiques ou 

fonctionnels. Dans cette présentation axée sur les principales missions – ici « Pôles » - 

de l’association, les principaux acteurs apparaissent plusieurs fois, sur des fonctions et 

niveaux de responsabilité multiples. On notera qu’aucune fonction de « direction » n’est 

ici identifiée. La notion de « mission » est ici à comprendre en « engagement » ! 

 

4.3.4  Emergence et intégration de l’outil de gestion 

Nous rendons compte de l’apparition et la stabilisation de ce nouveau contrat à partir de 

six phases que nous décrivons rapidement. 

 

Phase I 

La manager est désemparée. D’autant que le directeur artistique envisage sérieusement 

de se passer des partenaires publics : il considère leur niveau d’intrusion dans le 

fonctionnement de l’association comme totalement déplacé au regard de la réalité de 

leur apport. Il réactive sa vision de l’indépendance fondatrice des valeurs de 

l’association. Au cours de notre premier entretien, la manager relève pour autant que 

cette demande plus qu’embarrassante soulève une vraie question sur le modèle 

organisationnel et social de l’association : elle sait qu’elle doit répondre à la demande 

institutionnelle, mais hésite sur la démarche à suivre. 

 

Phase II 

La manager se penche sur les pratiques sociales de son organisation. Elle relève que le 

« modèle économique » est dissymétrique : les niveaux effectifs de rémunération sont 

loin de traduire les volumes de travail effectifs en particulier pour le noyau dur des 

artistes du groupe fondateur. Elle prend conscience du décalage qui s’est 

progressivement instauré entre la dynamique artistique du groupe, d’une part et la 

dynamique de l’association. Lors d’un échange avec le directeur artistique, celui-ci lui 

fait d’ailleurs état de sa frustration par rapport à ce décalage. Il entend maintenir le 

projet artistique au cœur du projet de l’association mais constate effectivement que 

l’activité économique du groupe est atone. 
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Phase III 

Gina travaille avec Hervé sur le développement du Pôle Numérique, ainsi qu’avec un 

des musiciens qui entend s’investir sur le développement d’une activité de catering afin 

de remobiliser un CAP de cuisinier et dégager une part d’économie pour « financer ses 

cachets ». Elle observe le fonctionnement au prisme de cette notion d’apport, de 

contribution des uns et autres. Elle remobilise le mot d’ordre de l’association : 

« l’ensemble est plus grand que la somme des parties. ». Elle décide de s’appuyer sur 

cette vision intégratrice pour élaborer l’organigramme demandé mais en l’adaptant à sa 

situation. 

 

Phase IV 

La manager échange avec les membres du groupe sur leurs niveaux d’action dans 

l’association, la dynamique du projet autour du projet artistique, et leur intermittence. 

Elle relève et souligne leur position paradoxale de « bénéficiaires centraux » de 

l’économie générale développée par l’association, alors que leur activité est déclinante. 

Elle définit plus précisément le poids des différents pôles dans le projet. Elle s’appuie 

sur un logiciel de mindmapping et produit un premier jet d’organigramme de missions. 

Elle le soumet au Directeur artistique. 

 

Phase V 

Gina prend contact avec son interlocuteur instructeur de la demande de subvention. Elle 

évoque le format qu’elle envisage pour présenter son organigramme : une vision 

synoptique de l’écosystème de l’association. Elle met en avant la vision plus nette des 

pôles de l’association et son ancrage dans un réseau élargi d’acteurs. Son partenaire 

valide sur le principe cette démarche qui lui semble aller dans le sens de sa demande. 

 

Phase VI 

Lors d’une réunion générale de l’association, la manager présente le modèle 

d’organigramme à l’équipe de l’association. Les différents acteurs valident cette 

présentation qui leur semble représenter fidèlement leur positionnement sur les 

différents registres de projet. Gina finalise le document.  
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Phase VII 

Le dossier de demande de subvention est transmis : sa structure (présentation des projets 

d’action, description de l’organisation, budgets) est appuyée sur le nouvel outil, qui 

n’est pas pour autant transmis. Il est implémenté, mais en interne. 

 

4.3.5 Les effets induits positifs du nouvel outil de gestion  

 

Si l’intérêt initial de Gina, la manager était de sécuriser un montant de subvention 

nécessaire pour assurer son équilibre économique, elle réalise progressivement au cours 

de son action tous les effets bénéfiques que sa démarche entraine. Certes, l’outil de 

gestion élaboré lui permet d’aboutir au résultat escompté, mais celui-ci génère aussi de 

multiples effets induits de nature positive qui n’étaient pas du tout envisagés au départ, 

et qui se révèlent progressivement lors des différentes phases d’assemblage de l’outil. 

Nous avons ainsi repéré des effets positifs induits par le nouvel outil de gestion dans 

trois champs d'action de l'entreprise : 

a) Dans ses relations avec les institutions publiques : il permet de sécuriser les 

ressources attribuées, ce qui était l'objectif initial. Mais il contribue aussi à 

renforcer l’image de l’entreprise auprès de ses financeurs, en présentant une vision 

englobante de l’activité de l’association tout en permettant d’identifier leurs 

référents lors des échanges ultérieurs sur les projets. Sans dévoiler les pratiques 

internes de l’association, il renforce le discours institutionnel d’entreprise culturelle 

indépendante, innovatrice et inscrite dans des réseaux élargis. 

b) Dans ses relations avec les référents de projet : l’outil de gestion procure des effets 

concrets directement mesurables. D’une part, il affiche nettement leur position de 

responsabilité opérationnelle dans les ingénieries de projet. D’autre part il permet 

d’évoquer la place et le rôle de leur pôle dans l’écosystème général, préfigurant une 

vision en « centres de contributions » à l’économie de l’association. 

c) Dans le fonctionnement interne de l'entreprise : l’outil produit des effets bénéfiques 

dans différents registres de sa gestion. Sur les dimensions économiques, il resitue la 

place et le poids de l’activité artistique initiale dans le mix de projets/services. Au 

plan du management des personnes, il renforce l’engagement des employés 

vacataires, intermittents et autres en termes de contribution, personnelle et au 

travers des dispositifs qu’ils pilotent. Au plan stratégique, il soutient le système de 
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valeurs de l’organisation en écartant à la fois le risque de dérive managériale 

strictement centré sur des centres de coûts/profits, et la présence insistante du 

contrôle administratif de l'acteur publique. 

La seule véritable contrainte pour l’entreprise est que cet outil engage un travail 

collectif de redéfinition du modèle économique. Levier d’apprentissage organisationnel, 

il remobilise l’équipe, au sens très large, dans cette démarche totalement congruente 

avec son positionnement revendiqué d’entreprise innovante et perpétuellement 

émergente. Et qui a vocation non pas à devenir un modèle, mais à expérimenter et 

fournir des outils pour les transmettre et les mettre à disposition des nouveaux acteurs 

émergents. 

 

4.3.6 Analyse théorique de l’étude de cas : morphogenèse, bissociation et 

appropriation de l’outil de gestion 

 

Nous avons observé les conditions d’émergence et de développement d’un outil de 

gestion innovant au sein d’une entreprise de spectacle vivant. Nous proposons une 

analyse théorique du cas autour de quatre points : 1) les dimensions structurelles de 

l’outil de gestion innovant ; 2) l’acte bissociatif du manager dans la construction de 

l’outil ; 3) les trajectoires d’appropriation et les phases de la morphogenèse ; 4) le 

pilotage de l’émergence de l’outil de gestion sur ces différentes phases et dans ses 

différentes dimensions. 

 

a. Les dimensions structurelles de l’outil de gestion innovant 

 

Nous proposons de rendre compte de l'apparition et du développement du nouveau 

contrat de coproduction à partir des trois éléments définissant un outil de gestion selon 

Hatchuel et Weil (1992) : le substrat technique (l’artefact), sa philosophie gestionnaire, 

et une vision simplifiée de l’organisation (la répartition des rôles entre les acteurs). 

Nous avons déjà décrit dans la partie précédente les caractéristiques fonctionnelles de 

l’outil de gestion : fournir une représentation partagée avec les financeurs d’une 

organisation atypique et ouverte. Dans les usages spécifiques de Gina, cet artefact 

s’avère cependant bien plus plastique. Cette dimension plastique dans les relations 

organisationnelles est ainsi incorporée dans son substrat même. Artefact « au carré », 
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puisqu’il traduit une représentation de l’organisation qui est elle-même un artefact, cet 

outil de gestion prend en effet des caractéristiques fonctionnelles dans la gestion interne 

de l’entreprise. Dans cette mobilisation interne, il révèle en effet les tensions - connues 

mais pas à ce point lisibles - mais aussi les pistes de développement : l’innovation se 

développe ici puisque c’est à ce second niveau qu’elle produit des effets qui n’étaient 

pas recherchés à l’origine par la manager.  

 

Second point, on peut schématiquement positionner les philosophies gestionnaires des 

outils de gestion présents dans les entreprises du secteur culturel au sein d'un espace 

balisé par quatre pôles :  

- logique de management artiste (Chiapello, 1998), guidé par des valeurs de 

créativité rétives à toute forme d’encadrement gestionnaire et de rationalisation, 

versus logique de contrôle (réalité des ressources financières et du contrôle de 

l'atteinte d'objectifs)  

- et logique publique (service d'intérêt général associé à une règle de gestion 

administrative publique) versus logique privée (attention aux enjeux de 

rentabilité d'une gestion commerciale privée). 

Le système de valeurs de l’entreprise et son manager est un élément-clé du 

déclenchement de l’apparition de l’outil de gestion innovant. Il constitue le fil rouge de 

son émergence et oriente en permanence le sens des transformations en cours, même s’il 

est éprouvé par les transformations qu’il initie. Pour Gina, son système de valeurs 

consiste à être innovant et indépendant dans ces quatre registres, et pour ce faire à 

maintenir une adaptabilité permanente. Rétive à toute forme d’institutionnalisation 

publique, l’association réfute pour autant la dérive privée ; pour maintenir les moyens 

de la créativité artistique, elle doit par ailleurs exercer un contrôle sévère de la gestion. 

Cette position est évidemment instable par essence et le développement de 

l’organisation dans la multiplication des projets renforce cette caractéristique. Fidèle à 

son histoire personnelle d’artiste militante, Gina définit ainsi un positionnement que 

nous qualifierons de « start-up citoyenne d’intérêt général ». Ce système de valeurs va 

constituer un élément déterminant dans l’élaboration de son nouvel outil de gestion, 

sans pour autant modifier sa philosophie gestionnaire. 

 

Dans la situation à laquelle l’entreprise est confrontée, les solutions a priori logiques 

sont contradictoires avec le système de valeurs du manager : 
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- Si elle formalise trop fortement les relations dans l’organisation, elle en rigidifie 

l’organisation et rentre dans une représentation hiérarchique qui bat en brèche le 

principe d’autonomie des acteurs ; 

- Si elle refuse de le faire, elle se coupe d’une ressource publique qu’elle a mis du 

temps à consolider, qui constitue un levier déterminant dans la capacité de 

l’organisation à développer des actions non rentables et s’engage dans une logique 

de monétisation plus forte des services qui rentre en contradiction avec sa vision de 

l’intérêt général. 

La manager refuse ainsi l’évidence de ces solutions. Elle souhaite rester indépendante, 

tant des modèles de l’administration publique que du secteur privé commercial. Et selon 

son système de valeurs, elle entend positionner son entreprise comme un modèle 

professionnel d’intérêt général : 

- dans la souplesse de la gestion, en termes d’ingénierie de projets et d’organisation 

pour maintenir un fort potentiel d’innovation ;  

- dans son positionnement à l’interface du financement public et des exigences d’une 

efficience privée : l’argent public ne devrait pas servir à payer des coûts de 

fonctionnement, mais à autoriser des ingénieries de projets artistiques et culturels. 

 

S’agissant d’un organigramme, sa philosophie gestionnaire vise à codifier l’organisation 

pour définir les conditions de la meilleure efficience des activités. C’est donc un outil de 

rationalisation s’inscrivant du côté des logiques privées classiques et d’une logique de 

contrôle telle que nous l’avons défini. Quand en réaction au changement de pratique de 

financement public, Gina s'engage dans la première construction de ce type d’outil, 

cette contrainte d'innovation questionne son système de valeurs. Son action consiste 

alors à modeler progressivement les contours de l’outil de gestion en l'ajustant à son 

nouveau contexte tout en respectant son système de valeur. Si la production du nouvel 

outil résulte bien de la prise en compte des objectifs relatifs à la logique artiste 

(maintien de la capacité créative) et à la logique publique (le fléchage des aides 

publiques au regard des moyens mis en œuvre), sa philosophie gestionnaire reste 

cependant la même (un outil d’organisation et de rationalisation). 

 

Troisième point, nous décrivons ici la reconfiguration du positionnement des acteurs 

impliqués lorsque l’outil est définitivement implémenté. Si le système de valeur du 

manager ne modifie pas vraiment la philosophie gestionnaire, il va par contre, lors de la 
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construction de l’outil de gestion innovant, entrainer des changements conséquents dans 

la répartition des rôles et des positions des acteurs engagés dans la réussite de 

l’entreprise de Gina. Ces acteurs sont de quatre types : les partenaires publics, l’équipe 

artistique, le management, les équipes opérationnelles et associées. 

 

- Les partenaires publics qui, du point de vue du dirigeant, pesaient de manière 

inappropriée sur le management de l’entreprise sont remis à distance. De fait, le 

nouvel outil de gestion et les présentations qu’il autorise permettent : 1) dans un 

premier temps de répondre, en la déplaçant, à la commande publique ; 2) d’agir 

par la suite sur l’ensemble des autres outils de gestion constitués entre autre des 

présentations budgétaires et comptables transmises à ces financeurs et qui vont 

s’ajuster à cette représentation de l’organisation. Dans la relation avec ces 

acteurs, et en phase avec son système de valeurs, l’entreprise de Gina se dégage 

d’une forme d’injonction et acquiert une nouvelle légitimité en renforçant son 

image d’organisation créative. Dans nos échanges, Gina souligne même que 

cette injonction a fourni un prétexte « pénible, mais utile ». 

 

- L’équipe artistique (le groupe, objet initial de la création de l’association) est la 

plus directement concernée par l’émergence de l’outil de gestion : les 

transformations qu'il induit, couplées à l'attention permanente que Gina porte à 

l'efficience de son organisation, entrainent une redéfinition radicale de sa place 

dans le projet. D’objet de l’association (qui visait à générer les moyens de leur 

création et de leur statut économique et social), le groupe et son activité créative 

sont repositionnés comme un des leviers de l’activité. Pour Gina, l’outil de 

gestion permet ainsi de rompre avec une forme de schizophrénie - l’association, 

le groupe -. Elle relève que cette clarification est également appréciée par les 

partenaires. 

 

- On rappellera que, dans cette équipe artistique, sont inclus Gina et Jonathan ! Le 

management est donc repositionné radicalement : le nouvel outil de gestion 

dépasse son statut initial de simple représentation de l’organisation et, dans la 

lignée des valeurs d’indépendance défendues par Gina, devient un levier 

pertinent pour reposer les problématiques de management et de développement 

de l’entreprise. En particulier, il permet de déplacer la question d’une double-
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direction (artiste/manager) de l’association, en repositionnant le projet artistique 

comme un des « pôles » d’activité de l’entreprise. Et le directeur artistique 

comme un des référents de ces pôles. 

 

- Enfin, en pleine cohérence avec la volonté de Gina de faire de son entreprise un 

espace permanent d’émergence et d’innovation, la relation avec les équipes 

opérationnelles et associées change du tout au tout : les statuts sociaux, les 

relations contractuelles, les partenariats opérationnels sont refondus : les 

différentes parties-prenantes sont ainsi identifiés dans leur relation d’activité 

avec - et auprès de - l’entreprise. Auparavant simples contributeurs/bénéficiaires 

de l’activité, ils peuvent dorénavant se sentir opérateurs, membres du cercle 

restreint des partenaires rapprochés de l’entreprise, qui leur offre du même coup 

des potentiels de développement nouveaux. 
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b. La bissociation, déclencheur de la morphogenèse de l’outil de gestion 

 

Le point de départ de l’innovation est la volonté du manager de maintenir son système 

de valeurs. D’une façon générale, le système de valeurs des organisations culturelles fait 

référence à des cadres cohérents mais parfois difficilement compatibles, voire en 

opposition (management artiste versus contrôle, gestion privée versus management 

public). Koestler (2011, p.23) définit l’expression de matrice de pensée (et matrice de 

comportements) pour désigner le cadre dans lequel l’acteur perçoit, interprète un 

problème et dans lequel il agit. La créativité se situe alors dans la perception et la 

résolution d’une situation à travers deux matrices a priori incompatibles : lorsqu’elles 

interfèrent,  la solution du problème émerge dans la fusion en une nouvelle synthèse 

intellectuelle.  Ce que cet auteur désigne comme l’acte bissociatif. Pour notre manager, 

l’innovation sur l’outil de gestion se produit bien en effet dans la découverte d’un lien 

possible à établir entre les matrices constitutives de son système de valeur. En 

l’occurrence dans une double bissociation :  

 

- Dans un premier temps, Gina, après avoir tourné dans tous les sens son problème 

de formalisation organisationnelle auprès de ses partenaires publics, accomplit un 

premier acte bissociatif en associant à sa réflexion la matrice de la gestion de projet 

privée : la connexion se fait autour du rapport coûts/financements et donc des 

contributions qu’il a à gérer. Cette contribution est à optimiser (centre de profit), 

dans une matrice de gestion privée, à augmenter (centre de coûts) dans une matrice 

de gestion publique. 

 

Figure 10. EDC2 : Premier acte bissociatif 

 

  
Matrices de bisociation (1) 
  

Management public (M1) 
Intérêt général, gestion administrative 
publique, conventions et indicateurs de 

performance … 
  

Gestion privée (M2) 
Commercialité, rentabilité, contrôle des 

coûts, … 

M
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M1 

M2 

Bisociation autour des contributions et des 
marges analytiques 
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- Dans un deuxième temps, la manager explore cette question des contributions 

(marges positives et négatives, travail) dans son registre de contrôle de gestion : 

après, là encore, une phase de confusion, elle accomplit un deuxième acte 

bissociatif en associant à sa réflexion la matrice du management artiste : la 

connexion se fait autour de l’engagement dans les projets et de la relation 

acteur/organisation. Ainsi ces engagements sont à contrôler dans une matrice de 

gestion privée, à soutenir dans une matrice de pensée plus artistique. 

 

Figure 11. EDC2 : Deuxième acte bissociatif51 

 
L’outil de gestion innovant est donc conçu dans un acte bissociatif complexe entre les 

multiples matrices. Il a d’ailleurs une efficience différenciée sur ces différentes 

matrices. Nous avons décrit dans la partie précédente les différents aller-retour du 

manager dans l’élaboration de l’outil de gestion, et souligné les rééquilibrages de 

l’organisation dans les relations entre les différents acteurs. Cette description de la 

reconfiguration des acteurs impliqués est primordiale pour valider l’innovation. En 

effet, selon Alter (2002, p.26), l’aboutissement d'un processus d'innovation se traduit 

toujours par la production d'un nouveau cadre normatif. Et Cohendet (2016, p.623) 

souligne que la reconstruction des règles de ce nouveau cadre de référence est la 

condition pour éviter l’échec d’une bissociation qui ne serait qu’un simple clash entre 

deux matrices existantes. 

 

c. Les trajectoires appropriatives dans la morphogenèse de  l’outil de gestion 

Il s’agit maintenant de rendre compte des formes d'appropriation par l’organisation du 

nouvel outil de gestion impulsé par la manager. Celui-ci est le produit des assemblages 

                                                
51 Les figures 10 et 11 sont reprises et adaptées de Koestler (p.95) 

  
Matrices de bisociation (2) 

  
Management artiste (MA) 

Créativité, liberté, refus des contraintes, prise 
de risques, exploration … 

  
Contrôle (MB) 

Rationalisation, réalité des ressources 
financières, contrôle de l’atteinte d’objectifs, 

exploitation … 
  

M
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ent public 

G
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n 
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M1 

M2 

Bisociation autour des engagements dans 
les relations acteur/projet 
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socio-matériels multiples élaborés au cours du cheminement des différents acteurs 

impliqués dans cette phase d’émergence (Orlikowski, 2007) et d’appropriation 

(Grimand, 2007). Dans les interactions se produisant au cours de ce cheminement, le 

système de valeur de l’entreprise est fortement sollicité, mais reste un point de référence 

inamovible des transformations en cours. Nous rendons compte de ces trajectoires au 

travers de deux niveaux de lecture.  

Tout d’abord, nous identifions dans le tableau 16 les principales étapes de la 

formalisation progressive de l’outil de gestion.  

 

Tableau 16. EDC2 - Morphogenèse de l'outil de gestion : acteurs et rétroactions 

Phases Acteurs 
impliqués 

Principaux évènements et rétroactions 

I. Situation 
critique 
Octobre 2014 

Financeur public 

Contact préalable avec le financeur et prise de conscience de la 
demande de description organisationnelle plus forte 
La manager constate que cet outil est inexistant !  

II. Dialogie Directeur 
artistique 

Travail sur le modèle économique – échange sur la place des 
artistes dans le projet 
La manager re-questionne son modèle artistique, économique et 
social. Elle relève les contours de l’ODG inexistant 
(organigramme) au travers des pratiques de l’association. Elle 
mesure les dimensions de révélation de l’outil à inventer. 

III. Première 
boucle 
réflexive 

Référents de pôles 

Session de travail avec les opérationnels 
La manager préfigure le nouvel ODG : un artefact qui 
identifierait les différents types de contributions des acteurs au 
projet et du projet en retour sur les acteurs. Elle adopte une 
approche heuristique qui refonde sa vision de l’organisation. 

IV. Deuxième 
boucle 
réflexive  

Artistes du 
groupe-noyau 

Sessions de travail sur le statut des artistes, au sens très large. 
La manager mesure les situations paradoxales à l’œuvre. Elle 
dissocie fortement l’association et la place du groupe dans le 
projet. Elle établit un premier jet de l’outil de gestion. 

V. Première 
phase de test 

Interlocuteur 
public 

Echange avec le représentant de l’institution sur les pistes 
managériales 
La manager évoque avec son interlocuteur les options qu’elle 
envisage pour répondre à sa demande. Elle élargit et déplace 
cette demande en mettant en avant une visibilité nouvelle sur 
les différents et multiples niveaux de collaboration autour du 
projet. 

VI. Deuxième 
phase de test Equipe élargie 

Session de travail avec les différents opérateurs, tous statuts 
confondus 
Les acteurs comprennent la présentation de Gina et valident 
cette représentation de leurs rôles et niveaux d’interaction dans 
le projet global de l’association, et dans leurs domaines 
d’expertise privilégiés. 

VII. 
Résolution de 
la situation 
critique 

Mars 2015 

Financeur public / 
Management / 
Equipes et 
opérateurs 
externes 

 
L’outil de gestion est implémenté. 
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Le tableau 17 rend compte des jeux d’acteurs dans les effets en cascade de l’innovation 

dans l’instrumentation de gestion. Un deuxième niveau de lecture de ces trajectoires 

d’appropriation porte en effet sur les propriétés émergentes de l’outil de gestion, les 

détournements et réinterprétation qu’il autorise.  

 

Tableau 17. EDC2 - Morphogenèse de l’ODG : outils et interactions 

 
Phases 

Différents outils 
concernés par  la 
transformation 

Jeux d’acteurs 
au cours du 
processus 

Interactions entre 
système de valeurs et 

appropriation de L’outil 
I  
Situation 
critique 

Dossier de demande 
de subvention en 
évolution 

Le partenaire public 
accentue la dépendance de 
l’acteur culturel 

La manager défend l’indépendance 
et la capacité d’innovation « dans 

les marges ». Elle réfute à la fois le 
contrôle administratif et le risque de 

dérive privée 
II  
Dialogie 

Budgets de projet 
artistique 

Le directeur artistique 
incarne la vision de 
l’indépendance. Il mesure 
pour autant le déplacement 
du caractère central du 
projet artistique du 
groupe.  

La manager assume sa maitrise des 
codes de l’institution et souligne 
l’intérêt d’une réactualisation du 

modèle économique sous-tendu par 
l’outil de gestion. Elle enrôle le 

directeur artistique dans sa pratique 
innovante. 

III 
Première 
boucle 
réflexive 

Budgets de projets 
multiples – Contrats 
de travail – Contrats 
de prestation – 
Dossiers de 
demande spécifiques 

 
Les référents de pôle 
contribuent au projet 
qu’ils questionnent en 
retour sur leur statut et 
leur autonomie propres. 

La manager défend  une vision 
d’autonomie et de responsabilité 

accrue des acteurs. Elle réactive une 
logique « artiste » privilégiant la 
capacité de développement de ses 

projets sur les fonctions 
administratives qui lui sont 

dévolues. 

IV. Deuxième 
boucle 
réflexive  

 
INNOVATION 
Organigramme de 
mission 

Les artistes mesurent et 
repositionnent leur place 
et leurs niveaux 
d’intervention dans le 
projet. 

La manager défend le modèle de 
start-up d’intérêt général et la 

dimension créative de l’activité en 
soulignant – paradoxalement – la 
posture parfois administrative des 

artistes. 

V. Première 
phase de test 

Principaux éléments 
du dossier 

Le financeur entend le 
dépassement de sa 
demande et sa prise en 
compte originale 

L’entreprise est garante pour le 
financeur public de son ancrage sur 
les politiques publiques qu’il met et 

du maintien de ses dimensions 
d’innovation. 

VI  
Deuxième 
phase de test  
 

Outils de gestion  
des ressources 
humaines, 
comptables, 
financiers 

L’ensemble de l’équipe, 
interne et associée, est 
impliquée 

L’entreprise est garante de valeurs 
citoyennes et militantes y compris 

pour les acteurs associés, 
responsabilisés sur les actions et 

dispositifs. 
VII.  
Résolution de 
la situation 
critique 

Demande de 
subvention 
transmise aux 
financeurs appuyée 
sur le nouvel outil 

L’entreprise culturelle 
« reprend la main » dans 
sa relation à ses financeurs 

L’entreprise rééquilibre et renforce 
sa relation aux institutions qui la 

financent et aux multiples 
opérateurs avec lesquels elle 

travaille. 
 

Dans notre cas, les transformations qu'il induit produisent des effets dans d’autres 

sphères de l’activité gestionnaire de l’organisation avec des répercussions sur d'autres 
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outils de gestion, et d’autres acteurs associés reliés à ceux-ci. Un second niveau 

d’appropriation s’élabore ainsi en parallèle dans lequel la manager étaye les effets 

contingents et émergents autour du système de valeurs de l’entreprise. 

 

d. L’émergence de l’innovation managériale 

 

Pour rendre compte de l’histoire de l’outil de gestion, nous nous proposons de croiser 

l’approche structurelle d’Hatchuel et Weil (1992) avec les trajectoires appropriatives de 

Grimand (1997). Si Oiry (2011) précise que l’articulation fine des trois éléments qui 

constituent un outil de gestion constitue une voie pour analyser sa dynamique, le 

rapprochement de ces dimensions structurelles à l’analyse des modalités d’appropriation 

par l’organisation de l’outil permet de cerner plus précisément le rôle de Gilda dans le 

pilotage de l’innovation managériale, autour des valeurs (usage, caution, appropriation) 

qui lui sont associées par les acteurs associés.  

 

La co-construction que nous décrivons (tableau 18) fait ressortir les valeurs 

processuelles de l’outil (De Vaujany, 2006) dans sa dimension d’appropriation. De 

façon empirique, la manager pilote l’émergence de l’outil en exploitant les boucles de 

retour des pratiques qui se font jour dans son implémentation progressive. Elle agit ce 

faisant 1) sur le substrat technique - en jouant sur les différents niveaux émergents de 

fonctionnalité de l’artefact - 2) sur les relations entre les acteurs associés - en régulant 

l’entrée en scène des différentes parties prenantes, internes comme externes -.  

 

Dans notre exemple, la philosophie gestionnaire n’est pas substantiellement modifiée : 

l’objet et les objectifs de l’outil restent en effet stables dans leur valeur d’usage, la 

répartition des charges de travail, des coûts et des profits. Par contre, les 

réinterprétations successives de l’outil mobilisent la valeur-caution et surtout la valeur 

d’appropriation pour l’organisation. La philosophie gestionnaire de l’outil est, dans ce 

processus, le point d’appui continu de l’innovation managériale : l’implémentation 

réussie de l’outil l’élargit et la renforce. 

On notera que, dans ce cas, la référence à « l’innovation » - constitutive du système de 

valeurs de l’association et valeur-caution dans la relation aux institutions – s’incarne 

dans un outil de gestion qui contribue à lui donner une forme et une portée effectives 

dans le fonctionnement de l’organisation. 
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Tableau 18. EDC2 - Morphogenèse de l’ODG : étapes et dimensions structurelles 

Phases 
d’appropriation 

Substrat 
technique 

Vision simplifiée de 
l’organisation 

Philosophie 
gestionnaire 

I  
Situation 
critique 
 

Dans cette première phase, la manager se questionne sur la solution à apporter à son 
problème de nature institutionnelle : l’absence d’un outil de gestion « organisation » 
n’est pas seulement un problème de relation au financeur public. La question posée 

soulève l’articulation entre une valeur-caution et une valeur d’usage qui bouleverse les 
pratiques de management. 

Le contexte institutionnel et le discours de gestion associé la conduisent à repenser les 
flux et implications des acteurs autour de son organisation. 

II  
Dialogie 

 
Les pratiques de gestion 
substitutives à l’artefact - 
organigramme - constituent 
le levier de la réflexion 
bissociative du manager 

Les acteurs sont dans un 
lien contractuel plastique 
avec l’organisation. Ce 
lien est principalement 
piloté par la manager dans 
ses négociations. 

 
Objet de rationalité 
organisationnelle,  il vise 
l’optimisation de 
l’organisation et de sa 
performance. 

III 
Première boucle 
réflexive 

 
Une première vision de 
l’artefact émerge : principe 
d’engagement respectif 
porteurs de 
projets/organisation 

Les premières 
potentialités émergentes 
de l’outil apparaissent : il 
induit une modification 
des fonctions et tâches 
dans une vision évolutive 
des relations. 

La philosophie gestionnaire 
rattachée à la valeur d’usage 
s’élargit : l’outil intègre une 
dimension de support aux 
niveaux d’implication dans le 
projet. 

IV. Deuxième 
boucle réflexive  

 
Testé auprès du noyau-dur 
de l’équipe-projet 
l’artefact – organigramme 
de missions – prend forme. 

Dans les premières 
préfigurations de routines, 
les ajustements 
outil/acteurs redéfinissent 
les principes d’une action 
collective efficiente et 
efficace. 

Dans sa valeur 
d’appropriation, l’outil 
devient un levier 
d’apprentissage 
organisationnel : le statut et 
la nature des connaissances 
sont modifiées. 

V. Première 
phase de test 

 
Les outils dérivés de 
l’artefact se déclinent et 
remplissent leur fonction 
auprès des partenaires 

Les détournements 
d’usage - par rapport à la 
situation initiale - sont 
identifiés et validés par la 
manager en relation avec 
le financeur : un niveau 
différent de « non-dit » 
peut s’instaurer. 

La philosophie gestionnaire 
rattachée à la valeur d’usage 
s’élargit : 
l’outil intègre une dimension 
d’innovation 
organisationnelle d’intérêt 
général. 

VI  
Deuxième phase 
de test  
 

L’artefact est stabilisé dans 
ses dimensions de relation 
(contrats multiples entre et 
avec les acteurs) et de 
connaissances (coûts, 
revenus et charges de 
travail) 

 
 
L’organisation nouvelle 
des relations est codifiée.  

 
L’outil est opérationnel dans 
ses valeurs d’usage, de 
caution et d’appropriation 

VII.  
Résolution de la 
situation critique 

L’implémentation réussie de l’outil de gestion permet de traiter le problème initial. Le 
nouvel artefact permet de revisiter le modèle économique, artistique, social et 

managérial. La modification des relations entre acteurs qu’il induit, et ses effets retours 
sur la question de départ renforcent sa philosophie gestionnaire en intégrant la dimension 

d’innovation sur sa portée générique d’optimisation de l’organisation et de son 
efficience. 
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4.3.7 Données de synthèse de l’étude de cas 

 

Tableau 19. EDC2 - Tableau  de synthèse 1 : l’outil de gestion / dimensions 

structurelles 

Outil de gestion Principales caractéristiques 
Artefact  
(substrat technique) 

Le tableau présente les pôles d’activité, personnes référentes et 
acteurs (internes, externes), quels que soient leurs statuts et leurs 
relations contractuelles. 

Vision simplifiée de 
l’organisation (relations, 
répartition des rôles) 

Les dimensions hiérarchiques s’effacent, ainsi que la question des 
statuts des personnes, négociables en permanence au regard des 
projets et ressources. 

 
Philosophie gestionnaire 
(Règle de gestion évoluée) 

L’organisation est un nexus de créativités et d’initiatives : le projet 
socio-politique dépasse le projet artistique stricto-sensu. 
« Ce n’est pas la ressource qui crée le projet, c’est le projet qui crée la 
ressource ». 

 
Tableau 20. EDC2 - Tableau  de synthèse 2 : l’outil de gestion / dimensions 

d’innovation 

ODG 2 : 
Organigramme de 

missions 

Modifications de/pour 
l’organisation dans 

l’implémentation  (nouveauté) 

Performance  
(adaptation aux enjeux et 

objectifs) 
 
Artefact 

Il autorise une vision élargie et 
dynamique de l’association.  
 

L’artefact se décline instantanément 
et efficacement dans de multiples 
dimensions (budgétaires, sociales, 

institutionnelles…) 
 
Répartition des rôles 
 

Elle est modifiée dans les dimensions 
hiérarchiques autant que 
fonctionnelles. 
 
 

L’ODG explicite, légitime et 
dynamise ce qui représentait une 

faiblesse du point de vue des 
managers : la multiplicité des statuts 
et des modalités d’implication des 

acteurs. 
 
Philosophie 
gestionnaire 
 

Elle est profondément impactée par la 
confrontation à l’outil ! 
 

L’ODG rend possible des 
(r)évolutions en termes de 

positionnement et d’implication des 
acteurs 

 

L’innovation que représente cet outil de gestion a priori évident - modéliser le 

fonctionnement d’une organisation - se joue dans la capacité de la manager à upgrader 

le système de valeurs qu’elle adosse à son entreprise. L’organisation doit permettre 

l’émergence d’initiatives et de projets multiples pour lesquels elle représente un levier 

de synergies multiples.  

La manager s’appuie sur l’injonction publique pour remodeler sa vision du modèle 

économique, social et culturel de l’association, qu’elle restitue aux multiples parties 

prenantes. Ce faisant, elle maintient néanmoins une forme d’opacité - tolérée par ses 

interlocuteurs au regard de la relation instaurés - dans les situations économiques, 

contractuelles, sociales des différents acteurs …  
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4.4 Etude de cas 3 : une scène de musiques actuelles 

 

4.4.1 A propos  

 

Pour notre travail, cette étude de cas se caractérise sur trois aspects principaux : 1) le 

manager est ici un « repreneur » de l’entreprise créée par son père. Associé dès l’origine 

à l’activité, il n’en a pris que progressivement les rênes, dans une démarche de 

continuité, mais aussi de rupture assez forte : l’entreprise est aujourd’hui 

« son »  entreprise ; 2) le chercheur a ici une position de partenaire impliqué de longue 

date  dans le management. Pour autant, la recherche a été nettement dissociée d’autres 

registres d’intervention ; 3) le dispositif d’étude est donc construit sur des entretiens 

d’explicitation, à partir - parfois au cours - desquels nous remobilisons des 

collaborations antérieures. 

 

4.4.2 Une scène de musiques actuelles dans une grande ville de province, une 

subvention complexifiée 

 

L’histoire de cette salle de spectacles commence en décembre 1989 par la reprise, en 

gestion privée, d’un ancien cinéma, par le père de l’actuel manager. Au-delà de la phase 

initiale de surinvestissement, la salle se développe dans un souci d’indépendance 

forcenée et rencontre rapidement ses limites économiques, et en termes de temps de 

travail. Le management évolue alors dans des allers retours entre l’apprentissage des 

codes du secteur privé afin d’assurer à la salle un positionnement efficient auprès des 

réseaux de producteurs/utilisateurs/clients, et l’apprentissage des modalités 

d’intervention des partenaires publics, afin de déclencher puis consolider l’accès à un 

socle de financements publics stabilisant le fonctionnement de l’organisation. 

A partir de 2004, au terme de ce processus, l'entreprise s’assoit en arbitrant en continu 

entre les dimensions d'intérêt général qu'elle défend (diversité de la programmation, 

politique tarifaire adaptée à des publics aux moyens limités) et la nécessité de rester 

active et efficace dans son économie commerciale (positionnement dans les réseaux 

nationaux et internationaux de producteurs, capacité à générer des retours économiques 

pour ses coproducteurs, etc.). Elle atteint ainsi un niveau d’activité de l’ordre d’une 

cinquantaine de spectacles par an, auquel se greffent deux secteurs complémentaires, un 
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dispositif d’accompagnement d’artistes émergents (production de disques, mise en place 

de tournées, formation…), et la réalisation d'actions culturelles et éducatives. 

En 2006, suite à un conflit avec le propriétaire privé du lieu et le risque d’une fermeture 

contrainte, les managers salariés de l’association rachètent les murs en créant une SCI, 

révélant l’étendue de leur engagement dans leur projet. Peu après, alors qu'une 

stabilisation semblait acquise, l’organisation doit lancer et porter un lourd programme 

d’investissements pour la mise en conformité du lieu avec la nouvelle réglementation en 

matière d'accueil du public, ce qui va entrainer une véritable refonte de l’outil de travail. 

Une seconde fois, c'est l’implication des managers qui va rendre ce chantier possible. 

En effet, initialement programmé sur deux ans, le programme est marqué par deux 

importants litiges avec des entreprises de rénovation, et la reprise en cours de travaux de 

la maitrise d’œuvre du chantier par les managers. Il dure au total plus de quatre ans : 

durant cette phase, l’activité du lieu est arrêtée et limitée. L’organisation survit en 

externalisant sa programmation et en maintenant une base de financements publics.  

Enfin, en septembre 2012, la salle rouvre : l’outil de travail est maintenant parfaitement 

opérationnel mais, au terme de ces années de fermeture et après tant d’efforts, l’équipe 

est épuisée, et le manager doit reconstruire le positionnement de la salle dans son champ 

professionnel. L’entreprise est donc fragilisée et doit rapidement retrouver un équilibre 

économique tout en stabilisant ses financements publics. Elle dispose maintenant de 

deux salles de spectacle : une salle "grande jauge" de 1 500 places et un format "club" 

de 350 places, ce qui lui permet de diversifier sa programmation et de jouer sur des 

formats économiques différents. Elle gère un budget de 900 000 € constitué à 55% par 

ses recettes d’activité, et à 45% par ses subventions. 

S'écartant des normes du secteur, l'entreprise fonctionne sur un noyau dur restreint de 

seulement trois à quatre personnes, contre près d’une dizaine en général dans des 

structures du même type : 

- Thomas est le directeur manager de la structure : il définit la programmation des 

spectacles et construit le budget prévisionnel ; il négocie avec les partenaires privés 

les contrats de spectacles, et négocie également avec les partenaires publics les 

montants de subvention ; 

- Antoine, le DAF, est en charge du suivi des budgets, de la comptabilité, des 

dimensions sociales et fiscales. De par son expérience antérieure de technicien du 

spectacle, il pilote également toutes les dimensions d’utilisation physique de la salle 

(investissements, maintenance, conditions d’accès, de sécurité, etc.) ; 
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- Joël, responsable des publics, assume un double rôle : il est en charge de la 

communication sur les spectacles, et il coordonne les actions de médiation 

culturelle que la salle organise en direction du public scolaire (de la maternelle au 

lycée). A ce titre, il est amené à gérer des dossiers de subvention (du dossier de 

demande à l’évaluation finale des actions).  

Ce noyau dur d’équipe permanente assume par ailleurs une fonction supplémentaire, en 

assurant, par roulement, une présence physique les soirs de spectacle. Ils sont ainsi en 

contact direct avec les différentes équipes externes qui interviennent dans l’activité. 

C'est cependant le quatrième poste, quasi-permanent, celui du régisseur technique en 

charge de toute la logistique des spectacles, qui est le référent de la salle sur les aspects 

techniques auprès des intervenants extérieurs : producteurs, sous-traitants techniques, 

intermittents, prestataires divers, etc. Cette fonction est en fait assurée en roulement par 

trois techniciens intermittents du spectacle, selon le choix du manager de l’entreprise. Il 

a ainsi fidélisé ces professionnels tout en maintenant une souplesse organisationnelle 

indispensable à ses yeux. Ce choix de management a une conséquence : les équipes 

intervenantes sont rarement les mêmes d’un spectacle à l’autre. Globalement, 

l’entreprise emploie annuellement une quarantaine de personnels différents - 

principalement des techniciens et artistes intermittents - sur des récurrences diverses. 

Son métier principal étant la diffusion de spectacles, le plus souvent sur des dates 

uniques - à la différence de certains théâtres qui présentent des spectacles sur de longues 

séries de représentations et qui s’organisent de manière très différente - l’entreprise est 

confrontée régulièrement aux entrées-sorties de professionnels extérieurs. Cette 

caractéristique de l'organisation est amplifiée par les choix opérationnels du 

management, découlant de sa vision stratégique. Le manager a souhaité en effet très 

rapidement, comme pour le poste de régisseur technique, éviter d’inscrire son entreprise 

dans un risque de routine. Ainsi, au travers de la programmation, il est très attentif à la 

diversification et au renouvellement régulier de ses différents fournisseurs de spectacles, 

des équipes intermittentes, des prestataires divers. L’entreprise progresse ainsi en se 

renouvelant en permanence. 

Ce choix est renforcé par une caractéristique du champ professionnel des musiques 

actuelles : compte tenu des agendas de sorties d’albums et de tournées des artistes, la 

programmation du lieu peut difficilement être établie plus d’un trimestre à l’avance. Par 

ailleurs, l’analyse des potentiels et des risques liés aux spectacles est très aléatoire, ce 

qui fait qu’un spectacle prévu dans la grande salle pour un public visé de 1 000 
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personnes peut dans les faits se dérouler dans le Club pour 300 spectateurs. Les outils 

de gestion que mobilise l’entreprise doivent donc permettre des pratiques plastiques et 

adaptatives. 

Parmi ces outils de gestion, nous nous étions intéressés à un outil de projection et de 

suivi pluriannuel et pluri-lieux développé par le manager en référence au montage 

financier particulièrement complexe de la phase de travaux. De notre expertise, ce type 

d’outil était quasiment unique alors même que nombre de lieux culturels sont confrontés 

à des situations similaires. Mais, dès notre premier entretien avec Thomas, nous avons 

découvert l’existence d’un nouvel outil de gestion, bien plus intéressant, en cours de 

finalisation par le manager à cette époque. Il s’agit d’un modèle de contrat de 

coproduction appuyé sur une répartition originale des dépenses, recettes et marges qui 

permet à l’entreprise de résoudre une contrainte nouvelle que lui imposent ses 

partenaires publics. Nous avons alors, d’un commun accord, décidé de focaliser le 

travail de recherche sur cet outil. 

 

4.4.3  Le nouvel outil de gestion 

 

Le changement dans le mode de financement public comme déclencheur 

Les outils de gestion des organisations culturelles se définissent comme un point de 

rencontre en perpétuelle évolution entre des artefacts idiosyncratiques et des contraintes 

normatives issues de leur environnement institutionnel (conventions d’objectifs, 

indicateurs à renseigner, etc.). La LOLF est une illustration forte de cette norme externe. 

Sa logique de gestion par objectifs appuyée sur un outillage d’objectifs et d’indicateurs 

de performance (Horvath et Chabrillat, 2015) s’est diffusée progressivement par 

capillarité institutionnelle dans la pratique des différents subventionneurs de l’entreprise 

de Thomas (de l’Etat aux autres échelons de collectivités). L’application stricte de cette 

norme constitue une rupture sans équivalent et impose de :  

- construire des budgets prévisionnels établis au plus juste de ce qui risque de se 

produire, ce qui peut pousser par prudence à minimiser les demandes ;  

- proposer des projets le plus contrôlable possible ex-ante, pratique particulièrement 

contradictoire avec la nature même de l'activité. 
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Dans cette évolution récente de l’attitude de ses partenaires publics, le manager de 

l’organisation est ainsi confronté à une contrainte institutionnelle nouvelle dans la 

construction des différentes variantes de son budget. 

Cette obligation est la suivante : il doit respecter strictement un ratio de financement 

défini lors de la demande en début d’exercice : R = SA/BP (SA : subvention attribuée ; 

BP : montant du budget prévisionnel). Et le paiement en fin d’exercice correspond 

dorénavant à : R x DJ (dans lequel DJ représente les dépenses justifiées, ou "budget 

réalisé" dans la terminologie des financeurs).  

 

Encadré 4. EDC3 : Versement des subventions. Illustration 

Lorsque l’entreprise X présentait auparavant un budget de dépenses initial de 1 000 000 €, le financeur 

public attribuait une subvention fixe de 60 000 €. Suite à la LOLF, l'aide financière affichée s'établit 

encore aujourd’hui à 60 000 €, mais ne représentera plus in fine que 6% du budget de dépenses 

effectivement réalisé sur les 1 000 000 € prévus. Si l’entreprise n’a réalisé par exemple que 850 000 € de 

dépenses en fin d’exercice, le montant effectif de la subvention versée ne sera que de 60 000 * 850/1000 

= 51 000 €.  Cette nouvelle règle entraine une baisse de 9 000 € de la subvention de l’entreprise X par 

rapport aux engagements affichés en début d’exercice et correspondant à la pratique antérieure. 

 

Pourtant, dans la gestion courante, la visibilité de l’entreprise à un an est compliquée 

compte tenu du rythme trimestriel d’établissement du programme des spectacles. D’une 

part, l’anticipation de la fréquentation donc des recettes est très aléatoire, d’autre part la 

nature des contrats passés avec les fournisseurs déplace grandement les risques à 

assumer. La variabilité est extrêmement forte, la capacité pour l’entreprise de définir 

des prévisions qu’elle serait sûre de réaliser est faible. Il s’agit donc d’un changement 

majeur dans son fonctionnement économique. Les subventions qui constituaient jusque-

là une partie fixe de ses ressources à partir de laquelle l’association élaborait en grande 

partie son budget (combien puis-je dépenser ? quelle prise de risque puis-je assumer ?) 

deviennent un élément mouvant de son équation économique. En langage de gestion 

financière, les subventions passent d’un statut de ressource fixe indirecte à un statut de 

produit variable direct. Cela revient à considérer que ces subventions ne financent plus 

stricto-sensu le projet de programmation culturelle de l'entreprise a priori mais qu’elles 

deviennent dépendantes du niveau de fréquentation de la salle constaté en fin d'exercice 

annuel. Leur calcul final s’avère lié à la réalité d’un volume d’activité effectivement 

constaté a posteriori.  
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Le danger pour l’acteur est de ne pas pouvoir encaisser in-fine le montant d’une 

subvention qui pouvait lui paraitre obtenue en début d'exercice, faute de pouvoir 

produire les signes comptables de réalisation complète du projet. Lorsque, lors de notre 

second entretien, le manager nous restitue ses échanges avec son interlocuteur public, il 

souligne que les financeurs eux-mêmes lui suggèrent une solution possible : il lui 

suffirait d'augmenter même modérément ses tarifs pour assurer son équilibre 

économique sans se lancer dans des prises de risque inconsidérées. Il nous précise alors 

que cette proposition heurte ses convictions profondes et que cela ne correspond pas a 

priori à sa manière de penser. Dans notre cas, et pour s’assurer du versement de ce qu’il 

considère comme étant le montant de subvention nécessaire à son équilibre 

économique, l’entreprise est donc contrainte de justifier d’un niveau minimum de 

dépenses. Dans le contexte tendu du redémarrage de son activité, le manager devrait 

pourtant plutôt jouer la prudence dans l’élaboration de ses projets.  

Le niveau de contrainte est donc élevé : 

- premier cas ; l’entreprise est prudente en matière de programmations : moins de 

spectacles, des spectacles moins chers, des économies sur les frais, les salaires. Elle 

aura ainsi plus de chances d’améliorer la partie privée de sa gestion (recettes 

propres après déduction des frais des spectacles). Elle aura par contre plus de 

difficultés pour justifier d’un niveau de dépenses suffisant dans la partie publique 

de sa gestion et n’obtiendra pas un montant de subventions à la hauteur de ses 

espérances. Au total, c’est l’ensemble du budget et de son activité qui sont réduits. 

- second cas : l’entreprise prend plus de risques en matière de programmations : plus 

de spectacles, des spectacles plus chers avec plus de potentiel de recettes… ou de 

pertes. En fin d’exercice, il lui sera beaucoup plus facile, du point de vue de se 

gestion publique, d’un niveau de dépenses justifiant un niveau de subventions à 

hauteur de ses attentes. Mais dans le même temps, les risques de pertes dans sa 

gestion privée sont multipliés. 

 

L’outil de gestion : un nouveau modèle de contrat 

Face au durcissement de la règle de gestion publique, le manager observe 

empiriquement ses pratiques avec le secteur privé et va inventer un nouveau modèle de 

contrat-type qui lui permettra de rétablir ses équilibres financiers. Nous le détaillons 

dans l'encadré 5. Il porte sur l’élaboration d’un contrat revisité exactement enchâssé à 

l’interface des exigences des acteurs privés, des contraintes de ratios budgétaires 
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imposées par les partenaires publics, et des logiques d’organisation des équipes. Cet 

outil de gestion constitue une innovation forte pour l’organisation, appuyée sur les 

valeurs de créativité chères à ce champ professionnel : inattendu, comme on va le 

découvrir, l’outil va permettre non seulement de gérer efficacement les contraintes 

induites par la situation nouvelle de gestion, mais bel et bien de les dépasser.  

 

Encadré 5. EDC3 : Le changement de l’outil 

Une salle de concert achète des spectacles, le plus fréquemment par des contrats de cession, coréalisation ou de 

coproduction signés avec des producteurs ou tourneurs qui détiennent les droits de tournée des artistes. 

L’organisation d’un concert génère des frais propres à chacune des deux parties dont la nature est : achats, 

prestations, salaires des intermittents techniques, droits, etc. Ce sont ces frais qui sont pris en compte dans le 

calcul de répartition final des gains comme des pertes. Le chiffre d’affaires total du spectacle doit couvrir les frais 

engagés par le producteur et ceux de la salle de spectacle. Afin de limiter les risques respectifs (le tourneur veut 

vendre un certain prix et ne pas descendre trop bas, la salle ne veut pas acheter trop cher au risque de perdre de 

l’argent si le public n’est pas là…), il est fréquent de passer par un contrat du type suivant : 

- Chacun des deux opérateurs fait le décompte de ses frais occasionnés par l’organisation du concert ; 

- La salle encaisse la recette ; 

- Un décompte est établi : il définit le résultat final, déduction faite des frais des uns et des autres ; 

- Ce résultat, positif ou négatif, est alors distribué selon une clé de répartition définie à l’avance, mais 

susceptible d’être réévaluée en fonction des résultats définitifs, ou de la relation professionnelle entre les 

acteurs, qui travaillent de façon récurrente ensemble52. 

 

Schéma 1. Le contrat de coproduction type 

Entreprise  Coproducteur 

Marge  Marge 

 

Coûts 

 

Royalties, achats, 

prestations techniques, 

salaires de personnels 

intermittents… 

 

 

Coûts 

 

L’innovation du manager consiste en ce que l’entreprise propose au coproducteur de prendre en charge en direct 

certains frais qu'il assumait précédemment. Il en découle un changement dans la clé de répartition des charges 

totales du spectacle entre les frais engagés par le coproducteur et ceux assumés par la salle. 

                                                
52 Si, sur un concert donné, la perte s’annonce plus sévère que prévue, des négociations vont se mettre en 
place, basées à la fois sur l’histoire et les projets communs entre les acteurs : « l’année dernière, sur ce 
spectacle, tu avais gagné plus que prévu »… « on a ce projet ensemble dans trois mois sur lequel tu 
devrais pouvoir compenser la perte d’aujourd’hui ». Le positionnement d’une salle de spectacles dans 
son champ professionnel dépend ainsi beaucoup de son adaptabilité face à ses partenaires producteurs, 
dans une histoire commune. 
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Schéma 2. Le nouveau contrat de coproduction 

Entreprise  Coproducteur 

Marge  Marge 

 

Coûts 

Royalties, achats, 

prestations techniques, 

salaires de personnels 

intermittents… 

 

Coûts 

 

   
 

 

4.4.4 Emergence et intégration de l’outil de gestion 

 

Nous rendons compte de l’apparition et la stabilisation de ce nouveau contrat à partir de 

six phases que nous décrivons rapidement. 

 

Phase I 

Le manager est abattu ! La situation lui semble en effet insoluble. Au cours de notre 

premier entretien, il s’emporte contre ses financeurs publics qui l’enferment dans une 

logique administrative kafkaïenne. Lors de cet échange, il souligne même le caractère 

profondément paradoxal d’une puissance publique qui le pousserait à agir « comme un 

privé ». Aucune des solutions qu’il pouvait utiliser précédemment, et qui consistaient 

principalement à jouer sur la présentation de ses indicateurs de gestion, ne permet de 

traiter le problème posé. Mais il refuse pour autant de le résoudre en appliquant la 

solution qui lui est indiquée comme naturelle : une simple augmentation de ses tarifs.  

 

Phase II 

Changement de perspective : à l’occasion d’une programmation, le manager échange 

avec un des principaux fournisseurs de spectacles (coproducteurs) en observant les 

outils de gestion que ce dernier utilise, et particulièrement des bordereaux de relevés de 

frais et outils de calcul des bénéfices et pertes à partager sur une représentation. Il 

compare ces documents à ses propres tableaux. Il remobilise d’anciennes versions de 

ses bordereaux de frais et de recettes. Au travers de ce travail, il perçoit une possibilité 

d’agir sur son problème initial en modifiant le périmètre des charges de l’entreprise… et 

retravaille ses propres outils, en particulier le modèle de contrat de coproduction qu’il 

utilise régulièrement, issu de son propre apprentissage avec les acteurs privés.  
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Phase III 

Le manager échange avec le DAF de l’entreprise. Il lui propose de reconsidérer leurs 

relations avec certains de leurs partenaires privés (les coproducteurs). Il envisage une 

proposition de contrat qui déplace la répartition des coûts budgétaires entre les 

différents partenaires et redéfinit les niveaux de risque. Concrètement, il entend 

proposer à ses fournisseurs que son entreprise prenne en charge en direct un ensemble 

de frais que ceux-ci géraient précédemment, et aboutit ainsi à une nouvelle clé de 

répartition des résultats du spectacle. Le directeur financier s’oppose à cette proposition 

qui lui semble aberrante et décalée : alors même que l’entreprise est potentiellement en 

difficulté avec ses financeurs publics, il ne comprend pas l’intérêt de modifier les 

conditions de partenariats privés que l’entreprise a mis du temps à imposer. Il évoque la 

surcharge de travail administrative, dès lors que l’entreprise aurait par exemple à 

embaucher en direct des personnels précédemment gérés par leurs coproducteurs. Lors 

de nos différentes interactions avec l'équipe, nous avons ainsi observé fréquemment la 

friction générée par les différents niveaux d’enaction, entre les logiques opérationnelles 

et les visées stratégiques  sous-jacentes et peu explicites - associées à l’outil de gestion. 

 

Phase IV 

A l’occasion d’un nouveau spectacle, le manager propose malgré l’opposition du D.A.F. 

une première mouture de son nouveau contrat de coproduction dans lequel son 

entreprise assume, dans un premier temps, une part plus importante des frais. Cela se 

traduit entre autre par le fait que certains intermittents auparavant employés par le 

coproducteur sont désormais pris en charge par l'entreprise de Thomas. Le coproducteur 

hésite, mais pas très longtemps. En effet, pour convaincre son partenaire coproducteur 

de rentrer dans son jeu, le manager fait miroiter les avantages pour celui-ci (diminution 

de la charge de travail, simplification de son organisation…) et lâche même un peu de 

lest53 sur les pourcentages de répartition des excédents.  

 

Phase V 

Thomas travaille avec son équipe permanente et ses principaux travailleurs intermittents 

en charge du pilotage des équipes de techniciens sur les changements induits dans 

                                                
53 Au cours d’un entretien spécifiquement dédié à l’outil, le manager revient sur son apprentissage de 
jeune professionnel formé par des producteurs privés sur les pratiques de négociation financière (y 
compris de "tricherie") entre opérateurs principalement motivés par le retour économique du spectacle. 
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l’organisation de travail : en matière de droit social, de comptabilité, de facturation, 

d’organisation générale des spectacles, de redistribution de la responsabilité 

opérationnelle les soirs de concerts, etc. Il constate que ces changements accentuent la 

charge de travail de ses équipes habituelles, en élargissant entre autres le périmètre des 

intermittents pris en charge par l'entreprise. Après échange, l’accord se fait néanmoins 

sur le fait que, si la surcharge est réelle, elle est finalement peu importante au regard des 

pratiques de l’organisation. Et elle est surtout, du point de vue du manager, insignifiante 

au regard des bénéfices que procure cette situation nouvelle, générant reconnaissance et 

fidélité de la part des nouveaux intermittents pris en charge. 

 

Phase VI 

Le DAF se range à l'avis du manager et prépare les documents de restitution budgétaire 

aux financeurs. La nouvelle répartition des frais permet à l’entreprise de fournir à ses 

partenaires publics les niveaux d’indicateurs requis pour sécuriser ses financements. En 

effet, les dépenses assumées par la salle s’avèrent plus élevées que ce qu'elles auraient 

été dans la situation antérieure, comme dans l'exemple de la présentation des budgets 

aux partenaires publics (Figure 12). Le manager constate ainsi que le nouvel outil lui 

permet de mieux maitriser très en amont son ratio de financement public et valide le 

nouvel outil de gestion. 

 

Figure 12. EDC3 : Exemple - impact de l’innovation dans la présentation des budgets 

 Situation initiale Après modification 

   

Achats de spectacle (et frais annexes) 300 000 € 350 000 € 

Salaires et honoraires artistiques et techniques 110 000 € 130 000 € 

Total des charges 410 000 € 480 000 € 

Total des recettes propres 400 000 € 468 000 € 

 

4.4.5 Les effets induits positifs du nouvel outil de gestion  

Si l’intérêt initial de Thomas le manager était de sécuriser un montant de subvention 

nécessaire pour assurer son équilibre économique, il réalise progressivement au cours 

de son action tous les effets bénéfiques que cela entraine. Certes, l’outil de gestion 

élaboré lui permet d’aboutir au résultat escompté, mais celui-ci génère aussi de 
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multiples effets induits de nature positive qui n’étaient pas du tout envisagés au départ, 

et qui se révèlent progressivement lors des différentes phases d’assemblage de l’outil.  

Nous avons ainsi repéré des effets positifs induits par le nouvel outil de gestion dans 

trois champs d'action de l'entreprise : 

a) Dans ses relations avec les institutions publiques : il permet de sécuriser les 

ressources attribuées, ce qui était l'objectif initial. Mais il contribue aussi à 

renforcer l’image de l’entreprise auprès de ses financeurs, grâce à l’évolution de ses 

résultats sur les principaux indicateurs de performance : meilleur ratio de recettes 

propres, volume d’emploi déclaré en augmentation, etc. 

b) Dans ses relations avec les coproducteurs privés : l’outil de gestion procure des 

effets concrets directement mesurables. D’une part, il simplifie le travail de ces 

coproducteurs, ce qui constitue un argument commercial très concret. D’autre part 

il améliore, même marginalement, leur revenu. Ce faisant, il contribue à renforcer 

l’image d’une entreprise très compétitive, et même référente sur son marché au 

regard de sa capacité à proposer à ses interlocuteurs des conditions de travail et 

économiques attractives. 

c) Dans le fonctionnement interne de l'entreprise : l’outil produit des effets bénéfiques 

dans différents registres de sa gestion. Au plan financier, en ayant internalisé des 

coûts il permet un meilleur contrôle de ceux-ci vis à vis des coproducteurs, ce qui 

contribue à limiter les risques économiques. Au plan du management des 

personnes, il renforce la loyauté des employés vacataires et intermittents. Au plan 

stratégique, il soutient le système de valeurs de l’organisation en écartant à la fois le 

risque de pression sur le prix pour les publics, et la présence insistante du contrôle 

administratif de l'acteur public. 

 

La seule véritable contrainte pour l’entreprise est un surcroit de travail administratif 

(plus de factures, de déclarations, de fiches de salaire…) mais totalement congruent 

avec ses savoir-faire et son positionnement revendiqué d’entreprise exemplaire et qui a 

vocation à devenir un modèle. Cette surcharge que l’entreprise absorbe finalement sans 

difficultés importantes constitue de fait un élément de renforcement de son 

positionnement stratégique. 
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4.4.6 Analyse théorique de l’étude de cas : morphogenèse, bissociation et 

appropriation de l’outil de gestion 

 

Nous avons observé les conditions d’émergence et de développement d’un outil de 

gestion innovant au sein d’une entreprise de spectacle vivant. Nous proposons une 

analyse théorique du cas autour de quatre points : 1) les dimensions structurelles de 

l’outil de gestion innovant ; 2) l’acte bissociatif du manager dans la construction de 

l’outil ; 3) les trajectoires d’appropriation et les phases de la morphogenèse ; 4) le 

pilotage de l’émergence de l’outil de gestion sur ces différentes phases et dans ses 

différentes dimensions. 

 

a. Les dimensions structurelles de l’outil de gestion innovant 

Nous proposons de rendre compte de l'apparition et du développement du nouveau 

contrat de coproduction à partir des trois éléments définissant un outil de gestion selon 

Hatchuel et Weil (1992) : le substrat technique (l’artefact), sa philosophie gestionnaire, 

et une vision simplifiée de l’organisation (la répartition des rôles entre les acteurs). 

 

Substrat technique : un artefact dual 

Premier point, pour caractériser ses dimensions de substrat technique, nous noterons 

que, à un premier niveau, il s’agit d’un objet a priori sommaire, peu sophistiqué comme 

Benghozi (2006) le relève fréquemment dans les organisations culturelles : un contrat 

commercial définissant des règles de répartition des coûts et des résultats. Nous avons 

déjà décrit dans la partie précédente les caractéristiques fonctionnelles de l’outil de 

gestion. Dans les usages spécifiques de Thomas, cet artefact s’avère cependant bien plus 

souple. En effet, selon les situations, il est susceptible d’être aménagé en temps réel, 

tant au niveau des principes de répartition des coûts que d’affectation finale des 

résultats. Cette dimension plastique dans les relations organisationnelles est ainsi 

incorporée dans son substrat même. Ensuite, ce contrat est enchâssé dans un deuxième 

artefact, le document de rendu budgétaire au partenaire public : l’innovation se 

concrétise ici puisque c’est à ce second niveau qu’elle produit les effets recherchés à 

l’origine par le manager. Le contrat a ainsi des caractéristiques d’artefact à deux 

niveaux. 
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Philosophie gestionnaire et système de valeurs 

Second point, on peut schématiquement positionner les philosophies gestionnaires des 

outils de gestion présents dans les entreprises du secteur culturel au sein d'un espace 

balisé par quatre pôles :  

- logique de management artiste (Chiapello, 1998), guidé par des valeurs de 

créativité rétives à toute forme d’encadrement gestionnaire et de rationalisation, 

versus logique de contrôle (réalité des ressources financières et du contrôle de 

l'atteinte d'objectifs)  

- et logique publique (service d'intérêt général associé à une règle de gestion 

administrative publique) versus logique privée (attention aux enjeux de 

rentabilité d'une gestion commerciale privée). 

Le système de valeurs de l’entreprise et son manager est un élément-clé du 

déclenchement de l’apparition de l’outil de gestion innovant. Il constitue le fil rouge de 

son émergence et oriente en permanence le sens des transformations en cours, même s’il 

est éprouvé par les transformations qu’il initie. Pour Thomas, son système de valeurs 

consiste à être exemplaire dans ces quatre registres : la volonté citoyenne s’articule à 

l’efficience organisationnelle nécessaire pour survivre. Responsable du projet artistique, 

il est aussi soucieux de la rigueur de sa gestion ; rompu aux méthodes du secteur 

commercial, il les utilise pour défendre l’intérêt général. Il définit ainsi un 

positionnement que nous qualifierons d’entreprise professionnelle privée citoyenne et 

d’intérêt général. Ce système de valeurs va constituer un élément déterminant dans 

l’élaboration de son nouvel outil de gestion, sans pour autant modifier sa philosophie 

gestionnaire. Dans la situation à laquelle l’entreprise est confrontée, les solutions a 

priori logiques sont contradictoires avec le système de valeurs du manager : 

- s’il choisit de "limiter les frais", de travailler à l’économie, il perd sur deux 

registres. D’une part, sa dynamique d’entreprise se trouve réduite : moins de 

spectacles, moins bonne connexion avec ses réseaux privés… D’autre part, son 

positionnement institutionnel est affaibli : point d’arrêt dans la progression, voire 

réduction, de ses subventions… ; 

- s’il décide d’augmenter ses tarifs pour reconstituer des marges de manœuvre en 

recettes, selon la suggestion de l’acteur public, il entre en contradiction avec son 

positionnement d’entreprise citoyenne. 
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Le manager refuse ainsi l’évidence de ces solutions. Il souhaite rester indépendant, tant 

des partenaires publics, que du secteur privé commercial. Et selon son système de 

valeurs, il entend positionner son entreprise comme un modèle professionnel d’intérêt 

général : 

- dans ses politiques tarifaires ; 

- dans la rigueur de ses pratiques déclaratives, par rapport aux intermittents du 

spectacle, par exemple ; 

- dans son positionnement à l’interface du financement public et des exigences du 

secteur privé commercial : l’argent public ne devrait pas servir à remplir les 

caisses des producteurs privés loueurs de salles, mais à réguler un marché. 

Pour le contrat de coproduction d’origine, la philosophie gestionnaire vise le contrôle 

des coûts et la répartition équitable des marges. C’est donc un contrat commercial 

s’inscrivant du côté des logiques privées classiques et d’une logique de contrôle telle 

que nous l’avons défini. Quand en réaction au changement de pratique de financement 

public, Thomas s'engage dans la construction de son nouveau contrat de coproduction, 

cette contrainte d'innovation questionne son système de valeurs. Son action consiste 

alors à modeler progressivement les contours de l’outil de gestion en l'ajustant à son 

nouveau contexte tout en respectant son système de valeur. Si la production du nouvel 

outil résulte bien de la prise en compte des objectifs relatifs à la logique artiste et à la 

logique publique, sa philosophie gestionnaire reste cependant la même (un contrat 

commercial répartissant des coûts et des marges). 

 

La reconfiguration du positionnement des acteurs impliqués 

Troisième point, nous décrivons ici la reconfiguration du positionnement des acteurs 

impliqués lorsque l’outil est définitivement implémenté. Si le système de valeur du 

manager ne modifie pas vraiment la philosophie gestionnaire, il va par contre, lors de la 

construction de l’outil de gestion innovant, entrainer des changements conséquents dans 

la répartition des rôles et des positions des acteurs engagés dans la réussite de 

l’entreprise de Thomas. Ces acteurs sont de quatre types : les partenaires publics, les 

partenaires privés, l’équipe opérationnelle, les équipes externes associées. 

- Les partenaires publics qui, du point de vue du dirigeant, pesaient de manière 

inappropriée sur le management de l’entreprise sont remis à distance. De fait, le nouvel 

outil de gestion et les présentations qu’il autorise permettent d’agir avec efficacité sur 

l’ensemble des autres outils de gestion constitués entre autre des présentations 
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budgétaire et comptable transmises aux financeurs. Dans la relation avec ces acteurs, en 

phase avec son système de valeurs, l’entreprise de Thomas se dégage d’une forme 

d’injonction et acquiert une nouvelle légitimité. 

- Les relations avec les partenaires privés changent radicalement : le nouvel outil de 

gestion dépasse son statut initial de contrat de prestation et, dans la lignée des valeurs 

citoyennes défendues par Thomas, devient un levier de confiance accrue auprès des 

coproducteurs partenaires. Ces partenaires privés, dégagés d’un certain nombre 

d’activités qu’ils devaient gérer précédemment se trouvent dans une position bien plus 

confortable et incluant un certain gain en termes de sécurité financière, ce qui les incite 

à une plus grande fidélité envers Thomas et son entreprise.  

- L’équipe opérationnelle interne est la plus directement concernée par l’émergence de 

l’outil de gestion : les transformations qu'il induit, couplées à l'attention permanente que 

Thomas porte à l'efficience de son organisation, entrainent une augmentation de la 

charge de travail des salariés, une évolution de leurs outils propres et un déplacement de 

leur relation avec les équipes externes. Mais ces changements s’inscrivent dans un 

savoir-faire maitrisé et réassurent finalement ces salariés dans leurs fonctions. L’équipe 

permanente fait du même coup l’apprentissage des dimensions stratégiques rattachées 

aux aspects opérationnels de l’outil. 

- Enfin, en pleine cohérence avec la volonté de Thomas de faire de son entreprise un 

exemple au niveau social, la relation avec les équipes externes associées à l’activité 

change du tout au tout : les nouveaux intermittents et vacataires multiples dorénavant 

employés par Thomas directement sont ainsi fidélisés et assurés d’une activité 

récurrente auprès de l’entreprise. Auparavant simples « visiteurs occasionnels », ils 

peuvent dorénavant se sentir faire partie du cercle restreint des partenaires rapprochés 

de l’entreprise, leur offrant du même coup des garanties de réemploi non négligeables 

pour des personnes travaillant sous le statut d’intermittent. 

 

b. La bissociation, déclencheur de la morphogenèse de l’outil de gestion 

Le point de départ de l’innovation est la volonté du manager de maintenir son système 

de valeurs. D’une façon générale, le système de valeurs des organisations culturelles fait 

référence à des cadres cohérents mais parfois difficilement compatibles, voire en 

opposition (management artiste versus contrôle, gestion privée versus management 

public). Koestler (2011, p.23) définit l’expression de matrice de pensée (et matrice de 

comportements) pour désigner le cadre dans lequel l’acteur perçoit, interprète un 
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problème et dans lequel il agit. La créativité se situe alors dans la perception et la 

résolution d’une situation à travers deux matrices a priori incompatibles : lorsqu’elles 

interfèrent,  la solution du problème émerge dans la fusion en une nouvelle synthèse 

intellectuelle.  Ce que cet auteur désigne comme l’acte bissociatif. Pour notre manager, 

l’innovation sur l’outil de gestion se produit bien en effet dans la découverte d’un lien 

possible à établir entre les matrices constitutives de son système de valeur.  

 

En l’occurrence dans une double bissociation :  

- dans un premier temps, Thomas, après avoir tourné dans tous les sens son 

problème de présentation budgétaire auprès de ses partenaires publics, accomplit 

un premier acte bissociatif en associant à sa réflexion la matrice de la gestion 

privée : la connexion se fait autour du stock de dépenses et du budget qu’il a à 

gérer. Ce budget est à contrôler, dans une matrice de gestion privée, à augmenter 

dans une matrice de gestion publique. 

 

Figure 13. EDC3 : Premier acte bissociatif 

 
 

- dans un deuxième temps, le manager explore cette question du stock de 

dépenses dans son registre de contrôle de gestion : après, là encore, une phase de 

confusion, il accomplit un deuxième acte bissociatif en associant à sa réflexion 

la matrice du management artiste : la connexion se fait autour de la prise de 

risques et de la relation au coproducteur dans laquelle cette prise de risques 

prend place. Ainsi le risque est à limiter dans une matrice de gestion privée, à 

partager, à déployer dans une matrice de pensée plus artistique. 
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Figure 14. EDC3 : Deuxième acte bissociatif 54 

 
 

L’outil de gestion innovant est donc conçu dans un acte bissociatif complexe entre les 

multiples matrices. Il a d’ailleurs une efficience différenciée sur ces différentes 

matrices. Nous avons décrit dans la partie précédente les différents aller-retour du 

manager dans l’élaboration de l’outil de gestion, et souligné les rééquilibrages de 

l’organisation dans les relations entre les différents acteurs. Cette description de la 

reconfiguration des acteurs impliqués est primordiale pour valider l’innovation. En 

effet, selon Alter (2002, p.26), l’aboutissement d'un processus d'innovation se traduit 

toujours par la production d'un nouveau cadre normatif. Et Cohendet (2016, p.623) 

souligne que la reconstruction des règles de ce nouveau cadre de référence est la 

condition pour éviter l’échec d’une bissociation qui ne serait qu’un simple clash entre 

deux matrices existantes. 

 

c. Les trajectoires appropriatives dans la morphogenèse de  l’outil de gestion 

Il s’agit maintenant de rendre compte des formes d'appropriation par l’organisation du 

nouvel outil de gestion impulsé par le  manager. Celui-ci est le produit des assemblages 

socio-matériels multiples élaborés au cours du cheminement des différents acteurs 

impliqués dans cette phase d’émergence (Orlikowski, 2007) et d’appropriation 

(Grimand, 2007).  

Dans les interactions se produisant au cours de ce cheminement, le système de valeur de 

l’entreprise est fortement sollicité, mais reste un point de référence inamovible des 

transformations en cours.  

 

                                                
54 Les figures 13 et 14 sont reprises et adaptées de Koestler (p.95) 
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Nous rendons compte de ces trajectoires au travers de deux niveaux de lecture. Tout 

d’abord, nous identifions dans le tableau 21 les principales étapes de la formalisation 

progressive de l’outil de gestion. Le tableau 22 rend compte des jeux d’acteurs dans les 

effets en cascade de l’innovation dans l’instrumentation de gestion.  

 

Tableau 21. EDC3 - Morphogenèse de l'outil de gestion : acteurs et rétroactions 

Phases Acteurs impliqués Principaux évènements et rétroactions 

I. Situation 
critique 
Septembre 2014  

Financeur public 

Réception de la notification de subvention et des nouveaux  
principes de calcul et de paiement 
Le manager constate que ses propres modalités d’élaboration 
budgétaire s’avèrent inadaptées. 

II. Dialogie Producteur privé 

Organisation d’un spectacle – échange avec un producteur 
privé autour des ses outils 
Le manager re-questionne son rapport à ses coproducteurs. Il 
observe l’ODG existant (contrat-type). Il envisage une 
évolution de ses propres outils. 

III. Première 
boucle 
réflexive 

DAF 

Session de travail avec le D.A.F. 
Le manager préfigure le nouvel ODG : nouveau contrat-type 
définissant ses rapports avec les producteurs privés. L’enjeu 
est de réintégrer certains des frais des producteurs dans le 
périmètre des charges de l’organisation. Il mesure les 
changements qu’introduirait cet outil. Le DAF s’oppose au 
projet. 

IV. Première 
phase de test Producteur privé 

Organisation d’un spectacle - échange avec un producteur 
privé sur l’évolution du contrat et des décomptes 
Le manager propose à son coproducteur une première mouture 
de contrat. Il en constate l’efficience et repère de nouvelles 
options ainsi que les effets sur la configuration des équipes 
salariées et intermittentes impliquées. 

V. Deuxième 
boucle 
réflexive 

DAF / Equipe / 
Principaux 
travailleurs 
intermittents 

Sessions de travail avec l’équipe permanente et les principaux 
référents intermittents 
Le manager formalise les changements dans 
l’organisation induits par le nouveau contrat-type : charge de 
travail, nouveaux outils dérivés, relations aux acteurs 

VI. Deuxième 
phase de test 

DAF 
Financeur public 

Session de travail avec le DAF pour anticipation des rendus 
financiers 
Le DAF valide l’outil. Le manager prépare la restitution de ses 
données au financeur public. Il constate la stabilisation de ses 
financements et l’amélioration de ses ratios. 

VII. Résolution 
de la situation 
critique 

Mars 2015 

Financeur public / 
Producteur privé / 
DAF / Equipe 
permanente et  
intermittente 

L’outil de gestion est implémenté. 

 

Un premier niveau de lecture porte sur  les principaux acteurs de l’organisation 

impliqués dans ces différentes phases, ainsi que des opérateurs extérieurs qui 

contribuent à cette formalisation de l’outil. Le manager pilote ces différentes phases 

autour des actes d’appropriation de l’outil par les acteurs, y compris lui-même. 
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Un deuxième niveau de lecture de ces trajectoires d’appropriation porte sur les 

propriétés émergentes de l’outil de gestion, les détournements et réinterprétations qu’il 

autorise. Dans notre cas, les transformations qu'il induit produisent des effets dans 

d’autres sphères de l’activité gestionnaire de l’organisation avec des répercussions sur 

d'autres outils de gestion, et d’autres acteurs associés reliés à ceux-ci. Un second niveau 

d’appropriation s’élabore ainsi en parallèle (tableau 22) dans lequel le manager étaye les 

effets contingents et émergents autour du système de valeurs de l’entreprise. 

 

Tableau 22. EDC3 - Morphogenèse de l’ODG : outils et interactions 

 
Phases 

Différents outils 
concernés par la 
transformation 

Jeux d’acteurs  
au cours du  
processus 

interactions entre  
système de valeurs et 

appropriation de L’outil 
I  
Situation 
critique 

Budget prévisionnel 
transmis aux 
financeurs 

Le partenaire public 
accentue la dépendance 
de l’acteur culturel 

Le manager défend l’intérêt général. Il 
réfute à la fois le contrôle administratif 
et le risque de dérive privée 

II  
Dialogie 

Bordereaux de 
décomptes de frais 
transmis par les 
coproducteurs 

Le producteur privé 
constitue une ressource 
en matière d’ODG  

Le manager assume sa maitrise des 
codes du secteur privé. Il enrôle le 
producteur dans sa pratique innovante. 

III 
Première 
boucle réflexive 

 
Outils  
comptables 

Le DAF. incarne les 
dimensions 
opérationnelles contre la 
direction 

Le manager réfute la logique contrôle 
du DAF et défend  une logique « 
artiste » privilégiant la capacité de 
développement de ses projets 

IV 
Première phase 
de test 

INNOVATION 
Nouveau contrat de 
coproduction 

Le producteur privé teste 
l’outil en situation réelle 

Le manager renforce le positionnement 
marchand et concurrentiel de 
l’entreprise professionnelle privée 
d’intérêt général 

V  
Deuxième 
boucle réflexive 

Outils de gestion des 
ressources humaines, 
comptables, 
financiers 

L’ensemble de l’équipe, 
interne et associée, est 
impliquée 

L’entreprise est garante de valeurs 
citoyennes y compris pour les acteurs 
associés que sont les intermittents 

VI  
Deuxième 
phase de test - 
stabilisation 

Budget réalisé 
transmis aux 
financeurs 

L’entreprise culturelle 
« reprend la main » dans 
sa relation à ses 
financeurs 

L’entreprise rééquilibre et renforce sa 
relation aux institutions qui la financent 
et aux partenaires privés avec lesquels 
elle travaille. 

 

d. L’émergence de l’innovation managériale 

Pour rendre compte de l’histoire de l’outil de gestion, nous nous proposons de croiser 

l’approche structurelle d’Hatchuel et Weil (1992) avec les trajectoires appropriatives de 

Grimand (1997). Si Oiry (2011) précise que l’articulation fine des trois éléments qui 

constituent un outil de gestion constitue une voie pour analyser sa dynamique, le 

rapprochement de ces dimensions structurelles à l’analyse des modalités d’appropriation 

par l’organisation de l’outil permet de cerner plus précisément le rôle de Thomas dans 



  173 

le pilotage de l’innovation managériale, autour des valeurs (usage, caution, 

appropriation) qui lui sont associées par les acteurs associés.  

 

Tableau 23. EDC3 - Morphogenèse de l’ODG : étapes et dimensions structurelles 

Phases 
d’appropriation 

Substrat  
technique 

Vision simplifiée de 
l’organisation 

Philosophie  
gestionnaire 

I  
Situation critique 
 

Dans cette première phase, le manager se questionne sur la solution à apporter à son 
problème de nature institutionnelle : l’outil de gestion « tableau de suivi budgétaire » de 
relation au financeur public ne permet pas de résoudre le problème qui lui est posé : le 

passage d’une valeur-caution, à une valeur d’usage qui bouleverse les pratiques de 
management. 

Le contexte institutionnel et le discours de gestion associé le conduisent à repenser les flux 
économiques autour de son organisation. 

II  
Dialogie 

 
L’artefact initial – contrat de 
coproduction – constitue le 
levier de la réflexion 
bissociative du manager 

Le contrat constitue un lien 
commercial avec les 
fournisseurs. Il est 
principalement piloté par 
le manager dans ses 
négociations. 

 
Objet de transaction 
commerciale, il vise 
l’optimisation de 
l’organisation et des profits. 

III 
Première boucle 
réflexive 
 

Une première tentative de 
refonte de l’artefact est 
envisagée : principe de 
partage des coûts et de 
répartition des profits. 

Les premières propriétés 
émergentes de l’outil 
apparaissent : il induit une 
modification des fonctions 
et tâches dans une vision 
élargie des relations 

La philosophie gestionnaire 
rattachée à la valeur d’usage 
s’élargit : 
l’outil intègre une dimension 
d’optimisation des ressources 
publiques. 

IV 
Première phase 
de test 

 
Testé auprès des partenaires 
coproducteurs, 
l’artefact - nouveau contrat - 
est construit et expérimenté. 

Dans les premières 
routines, - pour 
l’organisation interne et 
externe - l’outil est ajusté 
par les acteurs dans la 
recherche d’une action 
collective efficiente et 
efficace. 

Dans sa valeur 
d’appropriation, l’outil devient 
un levier d’apprentissage 
organisationnel : le statut et la 
nature des connaissances sont 
modifiées. 

V  
Deuxième boucle 
réflexive 
 

 
L’artefact est re-questionné 
par les acteurs au sein de 
l’organisation 

Les détournements d’usage 
par rapport à la situation 
d’usage sont identifiés par 
le D.A.F   
Les refontes des relations 
sont formalisées. 

La philosophie gestionnaire 
rattachée à la valeur d’usage 
s’élargit : 
l’outil intègre une dimension 
de renforcement 
d’optimisation des ressources 
privées. 

VI  
Deuxième phase 
de test – 
stabilisation 
 

L’artefact est stabilisé dans 
ses dimensions de relation 
(contrat avec le 
coproducteur, périmètre des 
emplois directes) et de 
connaissances (coûts et 
charges de travail) 

 
 
L’organisation nouvelle 
des relations est codifiée. 

 
L’outil est opérationnel dans 
ses valeurs d’usage, de caution 
et d’appropriation 

VII. Résolution 
de la situation 
critique 
 

L’implémentation réussie de l’outil de gestion permet de traiter le problème initial. Le 
nouvel artefact amplifie la performance du contrat original avec les fournisseurs privés. La 
modification des relations entre acteurs qu’il induit, et ses effets retours sur la question de 

départ renforcent sa philosophie gestionnaire en intégrant la relation aux partenaires publics 
sur sa portée générique d’optimisation de l’organisation et des « profits ». 
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La co-construction que nous décrivons fait ressortir les valeurs processuelles de l’outil 

(De Vaujany, 2006) dans sa dimension d’appropriation.  

De façon empirique, le manager pilote l’émergence de l’outil en exploitant les boucles 

de retour des pratiques qui se font jour dans son implémentation progressive. Il agit ce 

faisant : 1) sur le substrat technique - en jouant sur les différents niveaux émergents de 

fonctionnalité de l’artefact - ; 2) sur les relations entre les acteurs associés - en régulant 

l’entrée en scène des différentes parties prenantes, internes comme externes -.  

 

Dans notre exemple, la philosophie gestionnaire n’est pas substantiellement modifiée : 

l’objet et les objectifs du contrat restent en effet stables dans leur valeur d’usage, la 

répartition des charges de travail, des coûts et des profits.  

 

Par contre, les réinterprétations successives de l’outil mobilisent la valeur-caution et 

surtout la valeur d’appropriation pour l’organisation. La philosophie gestionnaire de 

l’outil est, dans ce processus, le point d’appui continu de l’innovation managériale : 

l’implémentation réussie de l’outil l’élargit et la renforce. 
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4.4.7 Données de synthèse de l’étude de cas 

 

Tableau 24. EDC3 - Tableau  de synthèse 1 : l’outil de gestion / dimensions 

structurelles 
Outil de gestion Principales caractéristiques 

Artefact  
(substrat technique) 

Le contrat établi avec les coproducteurs opère une nouvelle 
répartition des flux et des résultats. 
Il autorise une présentation plus favorable des données aux financeurs 
(artefact de niveau 2) 

Vision simplifiée de 
l’organisation (relations, 
répartition des rôles) 

Les relations avec les opérateurs tiers se traduisent par un surcroit de 
travail pour l’organisation, mais dans son domaine de compétences, 
ce qui renforce les expertises. 

Philosophie gestionnaire 
(Règle de gestion évoluée) 

L’entreprise entend maintenir son autonomie tant au regard de la 
pression du marché privé que de la contrainte administrative publique. 

 

Tableau 25. EDC3 - Tableau  de synthèse 2 : l’outil de gestion / dimensions 

d’innovation 
ODG 3 : Contrat de 

coproducation 
Modifications de/pour 

l’organisation dans 
l’implémentation  (nouveauté) 

Performance  
(adaptation aux enjeux et objectifs) 

 
Artefact 

 
Il définit des règles de répartition des 
recettes, coûts et marges. 
 

L’artefact se décline instantanément 
et efficacement dans de multiples 

dimensions (commerciales, 
budgétaires, organisationnelles) 

 
Répartition des rôles 
 

Elle est modifiée aussi bien en externe 
(avec les coproducteurs) qu’en interne 
(avec la modification du périmètre des 
équipes, dans les dimensions 
hiérarchiques autant que 
fonctionnelles). 

 
L’ODG devient le support d’un 

enrôlement renforcé des différents 
acteurs concernés par sa mise en 

action. Il produit des effets positifs 
inattendus dans le management. 

 
Philosophie 
gestionnaire 
 

 
Elle est élargie et renforcée dans 
l’articulation avec les traductions 
budgétaires. 
 

L’ODG conforte le positionnement de 
l’entreprise tant dans son univers 
concurrentiel privé que dans ses 

relations partenariales. 

 

L’innovation que représente cet outil de gestion a priori rustique - modifier les termes 

d’un contrat de service avec un fournisseur - se joue dans la capacité du manager à faire 

évoluer autour de l’outil une grande partie de son organisation pour répondre à 

l’injonction paradoxale de son financeur.  

 

Dans la microstructure qui est la sienne, ces modifications permettent de faire 

sensiblement progresser l’entreprise dans son rapport à l’environnement - public comme 

privé – dans une extrême économie de moyens. Ce qui correspond au système de 

valeurs du manager, qui se trouve renforcé !  
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4.5 Etude de cas 4 : un théâtre à Paris 

 

4.5.1 A propos  

 

Dans notre recherche, cette étude de cas présente plusieurs singularités qu’il convient de 

souligner : 1) il s’agit du seul cas dans lequel la manager (ici, une femme) n’a pas été 

associée - directement ou indirectement - à la création de l’organisation : elle est 

embauchée pour la diriger, sous l’autorité d’une tutelle ce qui constitue évidemment un 

contexte particulier dans l’exercice de son management ; 2) le chercheur a ici une 

position d’expert impliqué y compris dans des postures qui pourraient relever de la 

recherche-intervention : nous signalerons dans le descriptif du cas les interventions 

directes du chercheur en situation ; 3) nous positionnons donc le dispositif d’étude à 

l’interface des entretiens d’explicitation et de l’observation participante. 

 

4.5.2 Un théâtre classique dans la capitale, et une prise de poste à embûches 

 

L’histoire de ce lieu de spectacles mêle des dimensions techniques, artistiques et 

institutionnelles. Depuis 1913, date de sa création originelle, il a en effet connu des 

trajectoires diverses, mais toujours autour de projets liés à la culture (théâtre, cinéma, 

club de jazz) avant de connaître une période de jachère. Inscrit à l’inventaire des 

Monuments historiques, puis racheté par l’Etat, il est depuis 1993 dédié à une grande 

institution culturelle publique. En 1995, le changement de statut de cette « maison-

mère 55  » qui prend la forme d’un établissement public à caractère industriel et 

commercial se traduit par la constitution - pour la gestion du théâtre - d’une filiale sous 

forme de Société Anonyme. Les membres du Conseil d’Administration sont 

principalement des représentants de la maison-mère et des représentants de l’Etat - 

Ministère de la Culture. La direction de l’organisation est assurée par un administrateur 

général désigné par le Conseil d’Administration. Dans les faits, il convient de noter que, 

au-delà du formalisme administratif c’est de fait la maison-mère qui « recrute » ce cadre 

dirigeant. La manager est donc une salariée sous une tutelle hiérarchique formelle et 

forte. Elle n’est pas responsable de la programmation artistique qui est établie par la 

                                                
55 Terme que nous reprenons dans la suite de cette étude de cas afin de distinguer cette tutelle 
opérationnelle de celle, politique, de l’Etat. 
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maison-mère. Elle dispose d’une autonomie de gestion forte pour assurer la direction 

administrative et technique de l’établissement dont elle doit particulièrement surveiller 

les équilibres budgétaires. Au moment où se met en place notre étude, la situation 

financière de l’entreprise est quelque peu dégradée suite à plusieurs exercices 

déficitaires : la nouvelle direction est nommée avec un objectif - non exclusif mais 

explicite - de remise à niveau de l’établissement. 

L’outil de travail est constitué d’une unique salle de spectacles de 300 places qui sert 

aussi bien aux répétitions qu’aux représentations, ce qui constitue une contrainte 

organisationnelle et économique spécifique. En effet, il n’est pas possible d’exploiter un 

spectacle tout en en préparant un autre : l’activité est ici strictement continue. Selon les 

saisons, le spectacle produit 4 à 5 spectacles nouveaux. La programmation représente 

près de 200 représentations par an : les spectacles produits, ainsi que d’éventuelles 

« reprises » de créations antérieures sont ainsi proposés au public sur des séries longues 

qui peuvent atteindre 40 représentations. Le budget du théâtre est de l’ordre de 3 à 3,2 

millions d’euros, dont la subvention du Ministère de la Culture représente 60% et les 

recettes propres (billetterie et mécénat) 40%. Sur ce budget, près de la moitié est affecté 

au financement des spectacles (répétitions et exploitation), l’autre moitié au 

fonctionnement du théâtre. 

S’agissant d’un équipement ancien, installé dans un lieu patrimonial, la problématique 

de la maintenance et des investissements à réaliser est un élément important de 

l’équation économique à résoudre. Enfin, cette ancienneté de l’équipement se traduit par 

le caractère « obsolète » de sa logistique par rapport aux contraintes évolutives de la 

création de spectacles : les espaces techniques autour du plateau sont limités, obligeant 

les équipes techniques et les artistes à une très forte adaptabilité aussi bien sur les 

périodes de répétition que de représentations. Diriger, et en l’occurrence redynamiser, 

une telle entreprise implique donc de maitriser à la fois les dimensions artistiques, 

gestionnaires, et techniques. La nouvelle manager a, pour ce faire, un profil particulier : 

issue du monde de la technique, elle n’a pas d’expérience particulière du management et 

de la gestion d’une entreprise. Son expérience et sa formation démontrent par contre 

une pratique approfondie des différents métiers du spectacle (relations avec le public, 

assistanat à la mise en scène, régie générale de production, direction technique) et de 

l’encadrement d’équipes. De formation littéraire et artistique, elle a complété son cursus 

par des études techniques et un parcours de validation des acquis professionnels sur la 

fonction de directeur technique. Lors de sa précédente expérience professionnelle, elle a 
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exercé ces fonctions dans un important théâtre, ce qui lui a, entre autres, donné 

l’occasion de se construire des outils budgétaires ad ‘hoc sur les dimensions de 

production de spectacle d’ampleur. Consciente de ses limites dans une vision plus 

globale de la gestion, elle a, au moment de sa prise de poste, suivi une formation 

professionnelle sur la comptabilité et la gestion financière des entreprises de spectacles, 

occasion de notre première interaction. 

L’équipe qu’elle dirige est composé de 19 personnes pour 16 équivalent temps-plein ce 

qui constitue un ensemble conséquent pour un théâtre de cette taille : a) une équipe 

technique de 5 personnes ; b) une équipe de communication, relations publiques, presse 

de 4 personnes ; c) 7 personnes sur les fonctions de billetterie et d’accueil des publics 

(dont des personnels à temps partiel) ; d) la direction administrative et comptable 

occupant 3 personnes, dont la manager. 

Durant les premiers mois suite à sa prise de poste, début 2014, elle a procédé à une large 

évaluation de la situation du théâtre, de ses conditions de fonctionnement-

dysfonctionnement, principalement sur les dimensions techniques et d’organisation. 

Elle a identifié des besoins de réorganisation, de resserrement des procédures.  Sur la 

gestion des équipes, elle a souligné des désordres et des manques : 1) des désordres 

dans l’organisation de l’équipe technique qui font que, en dépit de la constitution de 

cette équipe, le théâtre a recours à des renforts d’intermittents dans des proportions qui 

lui semblent trop importantes ; 2) des désordres dans l’organisation de la fonction 

« accueil » au sens large qui lui laissent penser que des gains d’efficience sont 

réalisables sans nuire à la qualité du service ; 3) un manque criant sur un poste de 

chargé de production, qui lui semble de nature à expliquer en grande partie les relatives 

dérives budgétaires, et auquel elle entend pourvoir rapidement. Lorsque commence 

notre étude, le noyau dur de l’équipe de management est ainsi constitué de trois 

personnes : 

- Angélique, la manager : elle est l’interlocutrice de la maison-mère, interface entre 

les projets artistiques (spectacles distribution, nombre de jours de représentation) 

qui lui sont indiquées et son équipe (technique, communication, accueil) en charge 

de la mise en œuvre du projet ; elle doit sur ces bases (le programme artistique, les 

ressources de l’établissement) établir les budgets de spectacle en relation avec les 

artistes et la technique ; elle doit également établir et réaliser le budget global du 

théâtre qui articule les dimensions artistiques - les « productions » - avec les aspects 

plus strictement fonctionnels (masse salariale permanente, coûts de 
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fonctionnement) du « théâtre en ordre de marche ». Il faut noter qu’elle n’est pas en 

charge de la négociation des subventions, portées par la maison-mère, et qui 

s’avèrent d’ailleurs reconduites mécaniquement depuis plusieurs années56. 

- Serge, le comptable : un des plus anciens de l’établissement. Il a réalisé une grande 

partie de sa carrière dans le théâtre privé avant que de passer dans le public. 

Excellent professionnel de sa partie, il était, jusque-là un des principaux 

dépositaires de la gestion de l’entreprise. Très investi dans sa fonction de « gardien 

des comptes », il s’est rapidement mobilisé auprès d’Angélique sur les questions de 

suivi de gestion. Pour autant, il n’est pas du tout, à ce stade, impliqué dans les 

projections budgétaires qu’il est pour autant chargé de suivre a posteriori au travers 

d’un outillage de gestion analytique, sommaire mais efficace. 

- Anna, la « chargée de production ». Nous mettons ce terme entre guillemets car, à 

ce stade, elle n’est pas encore pleinement en charge ni en maitrise de cette fonction, 

qu’elle assume à mi-temps sur un CDD dans un rôle peu défini « d’assistanat ». 

Angélique a rapidement jaugé qu’il était possible de la faire évoluer vers une 

fonction plus affinée de chargée de production qui deviendrait son bras-droit sur 

l’élaboration et le suivi des programmations. 

Une quatrième personne, le directeur technique, n’est pas directement rattachée à la 

direction administrative et financière : il constitue pour autant un acteur déterminant. En 

charge en effet des équipes techniques – permanentes et intermittentes – il a pris, au fil 

des années, une importance toute particulière dans l’élaboration des budgets de 

production de spectacles en devenant l’interlocuteur direct des équipes artistiques 

associées pour mesurer et prendre en compte leurs demandes, en personnels, mais 

également en matière de prestations externes (achat de matériels, sous-traitants…) dans 

une vision extensive de sa fonction. 

Deux autres acteurs doivent être également identifiés : bien que n’intervenant pas 

directement dans la gestion courante, ils en sont en effet des opérateurs importants : 

- Le Conseil d’Administration : instance de gouvernance, il a un rôle a priori assez 

limité, de vote du budget en amont, de validation des comptes réalisés, en aval. Sa 

composition laisse la part majeure aux représentants de la maison-mère, dont le 

dirigeant est président du C.A.  

                                                
56 Un indicateur assez puissant du caractère « institution » de ce théâtre : il n’y a pas véritablement de 
négociation de cette subvention, qui est posée - de fait - comme un « acquis » historique. 
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- La maison-mère : elle est incarnée par le président du CA - qui est interlocuteur 

d’Angélique sur les questions artistiques et de stratégie générale -, et par son 

Directeur Administratif et Financier - qui est l’acteur prédominant sur les questions 

relatives à la gestion financière - : si le reporting financier de la filiale (le théâtre) à 

sa maison-mère est, à ce stade, principalement organisé au travers des réunions du 

C.A., des évolutions sont à attendre … 

Pour la manager, la gestion est triplement contrainte : par les caractéristiques physiques 

et logistiques de son outil de travail ; par la relation subordonnée à une tutelle qui 

détient les principaux facteurs de management stratégique d’une organisation culturelle 

(la programmation, la politique tarifaire) ; par une équation économique marquée par 

des coûts de structure importants et la nécessité contingente de dégager les moyens 

économiques nécessaires pour la production et l’exploitation des spectacles. 

Angélique pense disposer des savoir-faire - en matière de technique et de connaissance 

des modalités d’organisation d’un théâtre - pour remettre progressivement la structure 

en ordre de marche. Mais l’élaboration de son premier budget annuel constitue pour elle 

une inconnue professionnelle d’un nouvel ordre. C’est d’ailleurs à ce titre, à l’issue de 

collaborations diffuses post-formation, qu’elle nous a sollicité. 

 

4.5.3  Le nouvel outil de gestion 

 

Le changement dans l’attitude de la maison-mère comme déclencheur 

La construction de « son » premier budget prévisionnel constitue déjà pour Angélique 

un sujet complexe, et ce d’autant plus qu’elle l’élabore sur la base d’orientations 

définies pour partie avant sa prise de fonction et sur la base d’outils préexistants qu’elle 

peine à s’approprier. Un élément de complexification supplémentaire est apporté par la 

maison-mère. En effet, cette dernière a également changé de direction, et le nouveau 

management entend bien marquer rapidement et fortement son action.  Par ailleurs, en 

tant qu’établissement public, elle fonctionne selon des modalités - plan comptable 

hybride public/privé, contrôle de la Cour des Comptes - très marquées par le 

phénomène LOLF. En ce qui concerne la relation à sa filiale, celle-ci est historiquement 

constituée d’une caractéristique très singulière : le théâtre ne dispose d’aucune équipe 

artistique, c’est la maison-mère qui rémunère les artistes interprètes (les comédiens) 
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qu’elle « met à disposition57 » de sa filiale qui assume les coûts des artistes créateurs (le 

metteur en scène, le créateur lumière, le décorateur, le costumier, etc.). 

Cette dépendance artistique est constitutive d’une situation de dépendance stratégique : 

il n’est d’ailleurs pas anodin que le titre d’Angélique ne soit pas « directrice » mais 

« administratrice déléguée ». Cette relation de dépendance semble se resserrer encore au 

moment de notre intervention.  Angélique relève une demande institutionnelle nouvelle, 

et à double-détente : 1) celle, directe, de la maison-mère qui la sollicite sur des données 

relatives à la politique salariale, de coûts de sous-traitance, etc. 2) celle, indirecte, de la 

tutelle ministérielle, relayées par la maison-mère  -« ils veulent des indicateurs » nous 

dit Angélique, « la cour des Comptes demande les spectacles les plus rentables … » qui 

la désarçonnent. Elle perçoit par ailleurs que, dans cette période de prises de fonctions, 

il lui est demandé implicitement de redresser la maison mais sans « faire de vagues » en 

particulier dans le domaine de la gestion sociale. 

Le système de valeur personnel d’Angélique la pousse pourtant à prendre des initiatives 

fortes pour redresser l’établissement dont elle entend assurer le management : sur 

l’organisation générale, la structure de coûts, les compétences de l’équipe, le contrôle 

plus strict des allocations budgétaires sur les productions, sa vision est celle d’une 

militante d’une économie culturelle efficiente qui « mette l’argent sur le plateau, mais 

uniquement ce qui est nécessaire » et qui responsabilise les personnels dans une 

implication volontaire au service de l’intérêt artistique général.  

L’élaboration de son « premier » budget prévisionnel d’entreprise constitue donc pour 

la manager une exercice particulièrement compliqué : il lui faut conjointement donner 

des signes de sa maitrise des dimensions institutionnelles et se dégager des marges de 

manœuvre opérationnelles pour mener à bien ce qu’elle considère comme sa mission. 

Pourtant, dans la gestion courante, ces marges de manœuvre sont étroites, compte tenu 

du système de dépendance à sa maison-mère. Et elle s’appuie sur un modèle de budget 

issu de son prédécesseur qui ne la satisfait pas, en termes de lisibilité des différentes 

enveloppes. Lorsque, lors de notre premier entretien, la manager nous restitue ses 

échanges avec son « N+1 », le D.A.F. de la maison-mère, elle semble percevoir que son 

absence d’expérience en tant que directrice d’un théâtre pourrait ne pas être une simple 

circonstance mais bien un levier de sa nomination et que sa maison-mère entend la 

                                                
57 Cette mise à disposition est cependant « compensée » par un retour sur les résultats économiques du 
spectacle, sur lequel nous reviendrons. 
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positionner dans une simple posture d’exécutante de décisions prises ailleurs. En tous 

cas, les dimensions de « redressement » de la situation qui lui sont demandées semblent 

très ambigües. Le niveau de contrainte est donc élevé : 

- premier cas : la manager se positionne dans la continuité des gestions antérieures et 

n’agit qu’à la marge, dans une logique de simple contrôle des dépenses, sans 

modification substantielle de l’organisation. Elle limite les risques de turbulence 

sociale, s’inscrit dans une relation paisible avec sa tutelle. Elle aura par contre plus 

de difficultés pour améliorer l’efficience privée de sa gestion à court et moyen 

terme et, surtout, s’interdit de peser véritablement sur le management ; 

- seconde option : la manager propose une rupture forte dans l’organisation sociale, 

les politiques tarifaires, les relations de négociation avec les artistes. Elle s’ouvre 

ainsi des marges de manœuvre pour redéployer des enveloppes budgétaires, 

réorganiser l’entreprise, marquer de son empreinte le management stratégique. Elle 

prend par contre le risque de tendre la relation avec sa tutelle, sans garantie de 

réussite dans les dimensions économiques de sa gestion. 

Lors d’un second échange, nous lui proposons une piste de travail pour tenter de 

répondre à la dimension institutionnelle et symbolique de la contrainte budgétaire. Nous 

réactivons un temps de travail en formation pour orienter la manager vers une matrice 

budgétaire analytique dite « UNIDO ». Cette norme de présentation des budgets et 

comptes annuels a été élaborée par le Ministère de la Culture en relation avec les 

grandes institutions culturelles publiques du spectacle vivant et constitue la référence de 

présentation des données. Pour autant, elle n’est pas utilisée par la maison-mère 

d’Angélique qui relève d’un statut très particulier.  

 

Encadré 6. EDC4 : UNIDO, un modèle de budget analytique 

La gestion analytique des organisations culturelles est difficile à modéliser. Dès lors en effet que les 

projets artistiques sont différents, les outils de travail et organisations sociales différent, les situations 

locales (territoires, publics, collectivités) divergent, il semble impossible d’aboutir à une représentation 

commune des modèles économiques. En 1999-2000, pourtant, le Ministère de la Culture et le Syndeac58 

ont abouti à un modèle normatif applicable aux grands établissements labellisés par l’Etat – Théâtres 

nationaux, Scènes nationales, Centres dramatiques nationaux, Centres chorégraphiques nationaux.  

                                                
58 Syndicat des directeurs d’entreprises artistiques et culturelles 
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Nous pouvons schématiser ce modèle en le comparant aux présentations « comptables » qui prévalaient, 

puisque constituant la seule norme véritablement commune : l’apport notable de cette nomenclature – 

basée sur des principes de différenciations des coûts et ressources directs (l’activité de 

production/diffusion de spectacles) et indirects (les subventions de fonctionnement/les coûts de 

fonctionnement) est de faire ressortir les marges successives qui contribuent au résultat. 

 

 
 

On notera que, dans le modèle des institutions auquel se rattache notre étude de cas, la 

marge de niveau II est fréquemment positive (les subventions d’équilibre font plus que 

couvrir les coûts permanents et dégagent un excédent communément appelé « marge 

artistique ») et que l’activité est par contre déficitaire en coûts directs (les recettes de 

billetterie ne couvrent pas les coûts de production et d’exploitation). 

Dans le contexte, cette orientation nous semble présenter trois types d’intérêt : 1) elle 

positionne d’emblée le travail d’Angélique dans une norme professionnelle connue de 

son principal interlocuteur public, même indirect, le Ministère, représenté à son CA ; 2) 

elle propose une grille de lecture qui dissocie précisément les enveloppes budgétaires et 

permet de présenter de manière originale et appropriée les données du théâtre en 

déplaçant – mais pas trop – le regard des administrateurs par rapport aux précédentes 

présentations ; 3) elle permet dès lors de mettre en avant l’intention gestionnaire 

d’Angélique (optimiser l’organisation) dans une direction spécifique : optimiser les 

enveloppes artistiques qui sont celles qui intéressent véritablement le président de son 

CA. Cette piste de travail va être activée et détournée de façon étonnante. 

Charges Produits

(en référence aux regroupements UNIDO)

Achats Recettes B Théâtre en ordre de marche A Subvention d'équilibre
Services (Coûts indirects) (de fonctionnement)
Autres services Subventions Marge niveau 1 I = A-B
Impôts
Personnel Autres produits C Coûts de saison
Autres charges

Charges financières Produits financiers Marge niveau 2 : II = I-C

Dotations Reprises Ou : "marge artistique"

E Coûts de production et de
représentation des spectacles D Recettes de production et de

représentation des spectacles
Marge niveau 3 : III = D-E
Ou : marge d'exploitaiton

Résultat

(total des produits moins total des charges)

Résultat
II - III : Marge artistique - Marge d'exploitaiton

Présentation comptable  Présentation UNIDO 

Charges Produits

(en référence au plan comptable)

(Communication générale, personnels d'accueil
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L’outil de gestion : un nouveau principe de calcul de la reversion  

Face au durcissement de la règle de gestion, la manager observe empiriquement les 

éléments contractuels de relation avec sa maison-mère et leur représentation dans son 

budget. Elle constate particulièrement que les pratiques de fonctionnement entre les 

deux organisations ont rendu en grande partie obsolète la convention d’origine, datant 

de 1993 (soit d’ailleurs avant leur changement de statut juridique, sans même parler des 

directions). Ou que, pour le moins, un toilettage sérieux s’imposerait. Tout 

particulièrement, elle relève qu’une clause de cette convention fonde le calcul d’une 

« reversion » à la maison-mère des résultats de l’exploitation des spectacles, censée 

« compenser » la mise à disposition des interprètes. Elle formalise un nouvel outil de 

gestion que nous détaillons dans l’encadré 7. Cet outil de gestion constitue une 

innovation forte pour l’organisation, appuyée sur les valeurs de créativité chères à ce 

champ professionnel : inattendu, comme on va le découvrir, l’outil va permettre non 

seulement de gérer efficacement les contraintes induites par la situation nouvelle de 

gestion, mais bel et bien de les dépasser.  

 

Encadré 7. EDC4 : Le changement de l’outil 

L’article 2 de la convention de 1993 reliant les deux institutions prévoit que « les parties concluent des 

contrats de coproduction spécifiques pour chacun des spectacles mis en œuvre de façon commune ». Il 

spécifie par la suite que « le produit de la billetterie fait l’objet d’un partage entre les parties, dans des 

proportions déterminées dans chaque contrat de production spécifique. ». Un contrat-type visé en 2000 

spécifie qu’est reversé à la maison-mère « 11% des recettes nettes par représentation effective, assorti 

d’un minimum garanti de 22 867 € HT ». En vertu de ce principe, dès lors qu’un spectacle dépasse une 

recette de billetterie totale de 207 882 € (22 867 / 11%) , la maison-mère se voit reverser 11% du montant 

effectif de ce seuil. En deçà d’une recette brute de 207 882 €, ce sont 22 867 € qui sont garantis. 

 

Table 1 - Exemples de calcul 

Recettes Reversion Principe de détermination 

0 € 22 867 € minimum garanti 

50 000 € 22 867 € minimum garanti 

100 000 € 22 867 € minimum garanti 

150 000 € 22 867 € minimum garanti 

200 000 € 22 867 € minimum garanti 

207 882 € 22 867 € Equivalence des calculs 

250 000 € 27 500 € Pourcentage : 11% 

300 000 € 33 000 € Pourcentage : 11% 
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Or, le calcul de la recette qui sert de base au calcul intègre le nombre de spectateurs, d’une part, et le prix moyen du 

billet d’autre part. Mais ce nombre de spectateurs intègre lui-même trois autres paramètres : 1) la jauge de la salle ; 2) le 

taux de remplissage ; 3 le nombre de représentations. Or, le théâtre ne maitrise pas sa programmation. Par conséquent, il 

est tout à fait plausible : 1) que des spectacles soient prévues sur des séries courtes ; 2) que des spectacles plus « durs » 

artistiquement ne permettent pas de remplir la salle. Et donc que le théâtre soit  paradoxalement « pénalisé » par ce 

principe de calcul. 

 

Table 2- Illustration du calcul effectif 

 

Recettes Reversion Principe de détermination % effectif 

 

0 € 22 867 € minimum garanti !!! 

 

50 000 € 22 867 € minimum garanti 45,73% 

 

100 000 € 22 867 € minimum garanti 22,87% 

 

150 000 € 22 867 € minimum garanti 15,24% 

 

200 000 € 22 867 € minimum garanti 11,43% 

 

207 882 € 22 867 € Equivalence des calculs 11,00% 

 

250 000 € 27 500 € Pourcentage : 11% 11,00% 

 

300 000 € 33 000 € Pourcentage : 11% 11,00% 

 

L’innovation de la manager consiste à intégrer dans ce calcul  - et à faire valider par son coproducteur - une référence à 

un nombre minimum de représentations. Il en découle un changement dans le taux effectif de prélèvement sur la recette. 

Elle formalise alors une proposition qui modifie la formule d’origine en la notion de minimum garanti en y intégrant la 

référence à un nombre minimum de représentations. En deça de ce nombre – défini à 33 représentations, en référence 

aux moyennes constatées sur les dernières saisons – le minimum garanti est proratisé au regard du nombre de 

représentations effectives. Il en résulte un taux marginal de prélèvement moindre. 

 

 

Table 3- Illustration du nouveau mode de calcul 

 

Nous illustrons ici l’impact de ce nouveau mode de calcul, sur l’exemple d’une série de 25 représentations. 

 

 

Représentations Recettes Reversion Principe de détermination % effectif 

 

25 0 € 17 323 € minimum garanti revu(*) !!! 

 

25 50 000 € 17 323 € minimum garanti revu 34,65% 

 

25 100 000 € 17 323 € minimum garanti revu 17,32% 

 

25 150 000 € 17 323 € minimum garanti revu 11,55% 

 

25 200 000 € 17 323 € minimum garanti revu 8,66% 

 

25 207 882 € 22 867 € Equivalence des calculs 11,00% 

 

25 250 000 € 27 500 € Pourcentage : 11% 11,00% 

 

* selon un calcul « minimum garanti*nombre de représentations/33 » ; soit ici : 22 867 € *25/33 
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4.5.4 Emergence et intégration de l’outil de gestion 

 

Nous rendons compte de l’apparition et la stabilisation de ce nouveau contrat à partir de 

neuf phases que nous décrivons rapidement. 

 

Phase I 

La manager est dépassée. Le chantier de construction de son nouveau budget lui semble 

en effet techniquement insoluble, sur le fond comme sur la forme. Elle nous exprime 

l’enjeu de ce « premier exercice » mais pour lequel : 1) elle ne maitrise que 

partiellement les informations à assembler ; 2) elle ne souhaite pas reprendre le modèle 

de son prédécesseur qu’elle juge trop « comptable » et pas assez explicite. Elle souligne 

la dimension trop « administrative » de cet outil, ainsi que de nombre de demandes 

d’information qui lui sont imposées par sa maison-mère.  

 

Phase II 

Lors de notre première rencontre, nous lui remémorons nos travaux en formation autour 

de la norme UNIDO. La manager s’empare de cette idée et commence à envisager une 

construction budgétaire qui lui semble effectivement plus appropriée à trois titres : 1) ce 

modèle lui permet de traiter et d’assembler différemment les données, dans un 

référentiel qu’elle maitrise mieux que l’univers comptable ; 2 ) il s’agit d’un 

changement significatif mais non disruptif qu’il lui semble possible de justifier et 

d’expliquer au CA ; 3) ce changement de perspective s’inscrit dans un référentiel 

institutionnel et professionnel incontestable, même s’il n’est pas connu et maitrisé par 

ses interlocuteurs directs. 

 

Phase III 

Pour élaborer plus finement ses projections budgétaires, la manager échange avec le 

comptable de l’entreprise. Elle rentre avec lui dans un détail des réalisations antérieures 

et opère une revue des différents contrats et conventions qui fondent les calculs de 

coûts. Elle expertise alors la convention de coproduction avec la maison-mère et relève 

le mode de calcul de la reversion. Elle commence à envisager une refonte de ce calcul. 

En l’occurrence, l’enjeu n’est pas tant économique - les sommes en question sont 

marginales dans le budget global de l’organisation - que stratégique : peser, même 

symboliquement sur la relation à la maison-mère. 
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Phase IV 

A l’occasion d’un échange avec le DAF de la maison-mère, la manager soumet cette 

idée. Elle souligne particulièrement la nécessité du redressement de l’entreprise et plus 

généralement de la remise à jour des outils de gestion alors que les deux directions 

viennent d’être renouvelées. Ce dernier argument retient l’attention de son interlocuteur 

qui lui demande de faire une proposition. Elle formalise alors une formule qui modifie 

le calcul d’origine du minimum garanti en y intégrant la référence à un nombre 

minimum de représentations.  

 

Phase V 

Angélique travaille avec son chargé de production et son comptable sur les 

changements induits dans le travail de l’équipe : en matière d’élaboration et de mise en 

forme des budgets de spectacle ; en matière de calcul et de présentation des décomptes ; 

en matière de suivi des billetteries. Elle constate que ces changements complexifient 

modérément la nature du travail de ses équipes. Elle relève que cette reversion était 

considérée comme un coût fixe direct des opérations et que le nouveau mode de calcul 

oblige à une vision plus large de l’économie des projets puisque son décompte final 

implique une vision à la fois des flux de recettes mais aussi du nombre de 

représentations : la complexité pour les équipes est alors de passer d’une vision disjointe 

(les coûts/les recettes) à une vision intégratrice du résultat du spectacle. La surcharge de 

travail est minime, mais l’effort en termes de compréhension soulève la question du 

rapport de l’équipe à l’économie des productions et plus généralement à l’économie du 

théâtre. 

 

Phase VI 

La manager revient alors sur la question initiale, à savoir la construction et la 

présentation du budget. Elle constate que le poste relatif à la reversion était 

précédemment englobé dans les coûts totaux de production. Elle décide de l’isoler afin 

d’en faire un indicateur central de la relation à la maison-mère. Elle modifie alors le 

modèle de la matrice UNIDO pour positionner cet indicateur comme un noyau central 

de l’articulation du budget. Elle soumet cette proposition de modification du budget de 



  188 

manière informelle à son « officier-traitant59 », un de ses interlocuteurs au sein du CA 

en qui elle a une totale confiance, qui la valide. 

 

Phase VII 

Elle propose et fait valider une nouvelle convention ainsi libellée : « Le nombre de 33 

représentations constituant la moyenne du nombre de représentations tenues pour 

chaque saison au cours des dernières années, le mécanisme du minimum garanti 

s’opérera ainsi : sera reversé à la maison-mère 11% des recettes nettes par 

représentation effective, assorti d’un minimum garanti de 22 867 € HT, qui en dessous 

de 33 représentations effectives devient 22 867 € HT x N/33 ; N étant le nombre effectif 

de représentations du spectacle en cause. ». La justification conventionnelle de ce 

changement - a priori défavorable pour la maison-mère - est que la règle actuelle est 

« particulièrement pénalisante » pour le théâtre. Cet argument de gestion à court terme 

est contrebalancé, dans la négociation, par son engagement, en rendant le théâtre plus 

productif, à dégager de nouvelles marges budgétaires affectables aux projets artistiques. 

 

Phase VIII 

Angélique travaille avec son directeur technique. Elle lui présente les nouveaux 

modèles de budget de production établis avec la chargée de production. Elle affirme la 

nécessité d’un meilleur contrôle des coûts - de personnels intermittents, de prestations 

externes, etc. -. Elle met en avant, dans cette « reprise en main » d’une fonction qui était 

précédemment assurée par le directeur technique, un allégement de sa charge de travail 

et de meilleures conditions de travail et de rémunération pour les équipes permanentes. 

 

Phase IX 

Elle finalise et fait voter par le CA son nouveau modèle de budget prévisionnel. 

 

                                                
59 Verbatim !  
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Figure 15. EDC4 : Impact de l’innovation dans la présentation des budgets au CA 

 

4.5.5 Les effets induits positifs du nouvel outil de gestion  

 

Si l’intérêt initial d’Angélique était d’abord de présenter et faire voter un budget fiable, 

sécurisé et conjointement de prendre position en tant que véritable manager du théâtre, 

elle réalise progressivement au cours de son action tous les effets bénéfiques que cela 

entraine. Certes, l’outil de gestion élaboré lui permet de contribuer modestement au 

résultat escompté, mais celui-ci génère aussi de multiples effets induits de nature 

positive qui n’étaient pas du tout envisagés au départ, et qui se révèlent progressivement 

lors des différentes phases d’assemblage de l’outil.  

Nous avons ainsi repéré des effets positifs induits par le nouvel outil de gestion dans 

quatre champs d'action de l'entreprise : 

a) Dans ses relations avec son CA : il permet de modifier la présentation budgétaire et 

sa validation sur le fond comme sur la forme, ce qui était l'objectif initial. Mais il 

contribue aussi à renforcer sa position auprès de ces interlocuteurs, grâce à la mise 

en avant de nouveaux indicateurs qui vont fonder l’évaluation de son action : 

identification de la reversion, meilleure lecture de la masse salariale - dissociée en 

personnels d’administration et technique permanents, d’accueil et artistiques -, 

identification d’un objectif en termes de mécénat, moyens dévolus aux artistes. 

 Présentation initiale 

Masse salariale

Charges générales B Théâtre en ordre de marche A Subvention d'équilibre 
(de fonctionnement)

Communication saison (Coûts indirects) Mécénat

Sous-total 1 : Charges hors productions
Marge niveau 1 I = A-B

Sous-total 2 : Productions
C Coûts de saison

TOTAL des CHARGES
(Coûts semi-directs)

Marge niveau 2 : II = I-C
Recettes propres Ou : "marge artistique"
Subventions

TOTAL des PRODUITS

Résultat G Coûts de production et de
représentation des spectacles F Recettes de production et de

représentation des spectacles
(total des produits moins total des charges) Marge niveau 3 : III = F-G

Ou : marge d'exploitaiton

Résultat
II - III - E : Marge artistique - Marge d'exploitaiton - Reversion

(retour sur l'économie effective des spectacles)

 Présentation modifiée 

Charges Produits

(Communication générale, personnels d'accueil

E : Reversion à  la maison-mère
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b) Dans ses relations avec la maison-mère, la manager prend position, dans un registre 

gestionnaire autant qu’artistique et affirme sa fonction autour d’un registre de 

performance : redresser, dans un premier temps, dynamiser, dans un deuxième en 

axant l’effort d’efficience sur un objectif d’optimisation des moyens affectés à la 

création. 

c) Dans ses relations avec les équipes en charge de la production des spectacles : 

l’outil de gestion procure des effets concrets directement mesurables. D’une part, il 

permet l’élaboration d’une matrice budgétaire de spectacle remise à jour, et 

directement connectée à la construction budgétaire globale ; d’autre part, il affirme 

une intention nouvelle : sortir du cadre des enveloppes budgétaires pour aller vers 

une vision de l’économie globale du spectacle, incarnée par l’indicateur/reversion. 

d) Dans le fonctionnement interne général de l'entreprise : l’outil produit des effets 

bénéfiques dans différents registres de sa gestion. Au plan du pilotage, il permet 

une meilleure intégration des dimensions budgétaires et comptables et annonce un  

véritable. Au plan directement décisionnel, il permet à Angélique, en appui sur ses 

compétences antérieures reconnues, de reprendre la main dans le contact direct 

avec les équipes artistiques associées. Au plan stratégique, il soutient le système de 

valeurs de la manager en permettant une meilleure maitrise, très en amont, du 

risque économique et de la présence insistante du contrôle administratif de la 

tutelle. 

La seule véritable contrainte pour l’entreprise porte sur une évolution, voire une refonte 

des outils de gestion existants (nouveaux budgets, nouveaux bordereaux de production, 

nouveaux comptes, nouvelles sections analytiques…) mais totalement congruente avec 

ses savoir-faire existants et recherchés (dans du point de vue du manager que de ses 

principaux collaborateurs) et pensés dans une logique de progression professionnelle, 

particulièrement pour la chargée de production. 

 

4.5.6 Analyse théorique de l’étude de cas : morphogenèse, bissociation et 

appropriation de l’outil de gestion 

 

Nous avons observé les conditions d’émergence et de développement d’un outil de 

gestion innovant au sein d’une entreprise de spectacle vivant. Nous proposons une 

analyse théorique du cas autour de quatre points : 1) les dimensions structurelles de 
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l’outil de gestion innovant ; 2) l’acte bissociatif du manager dans la construction de 

l’outil ; 3) les trajectoires d’appropriation et les phases de la morphogenèse ; 4) le 

pilotage de l’émergence de l’outil de gestion sur ces différentes phases et dans ses 

différentes dimensions. 

 

c. Les dimensions structurelles de l’outil de gestion innovant 

Nous proposons de rendre compte de l'apparition et du développement du cette nouvelle 

formule de calcul d’une reversion à partir des trois éléments définissant un outil de 

gestion selon Hatchuel et Weil (1992) : le substrat technique (l’artefact), sa philosophie 

gestionnaire, et une vision simplifiée de l’organisation (la répartition des rôles entre les 

acteurs). 

 

Substrat technique : un artefact dual 

Premier point, pour caractériser ses dimensions de substrat technique, nous noterons 

que, à un premier niveau, il s’agit d’un objet a priori sommaire, peu sophistiqué comme 

Benghozi (2006) le relève fréquemment dans les organisations culturelles : une 

convention définissant des règles de répartition des recettes. Nous avons déjà décrit 

dans la partie précédente les caractéristiques fonctionnelles de l’outil de gestion. Dans 

les usages spécifiques d’Angélique, cet artefact s’avère contraignant à l’origine. C’est 

son aménagement qui permet d’ajuster, selon les situations, les principes de répartition 

des recettes. Cette dimension plastique dans les relations organisationnelles est ainsi 

incorporée dans son substrat même. Ensuite, ce contrat est enchâssé dans un deuxième 

artefact, le document de présentation budgétaire aux différents partenaires : 

opérationnels (la maison-mère), opérationnels/institutionnels : le CA. L’innovation se 

concrétise ici puisque c’est à ce second niveau qu’elle produit les effets recherchés à 

l’origine par la manager. La convention a ainsi des caractéristiques d’artefact à deux 

niveaux. 

 

Philosophie gestionnaire et système de valeurs 

Second point, on peut schématiquement positionner les philosophies gestionnaires des 

outils de gestion présents dans les entreprises du secteur culturel au sein d'un espace 

balisé par quatre pôles : logique de management artiste (Chiapello, 1998), guidé par des 

valeurs de créativité rétives à toute forme d’encadrement gestionnaire et de 

rationalisation, versus logique de contrôle (réalité des ressources financières et du 
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contrôle de l'atteinte d'objectifs) et logique publique (service d'intérêt général associé à 

une règle de gestion administrative publique) versus logique privée (attention aux 

enjeux de rentabilité d'une gestion commerciale privée). 

Le système de valeurs de l’entreprise et son manager est un élément-clé du 

déclenchement de l’apparition de l’outil de gestion innovant. Il constitue le fil rouge de 

son émergence et oriente en permanence le sens des transformations en cours, même s’il 

est éprouvé par les transformations qu’il initie. Pour Angélique, son système de valeurs 

consiste à être totalement efficiente dans ces quatre registres : le contrôle de la gestion 

s’articule avec le souci permettant de servir le projet artistique des créateurs ;  le souhait 

d’améliorer au maximum la performance économique des productions (limiter les coûts 

/ améliorer les recettes) s’articule à la nécessité de justifier le niveau important de 

subventions versées au théâtre. Responsable du management, elle est particulièrement 

attachée aux conditions techniques de réalisation des projets. Cheville ouvrière à 

l’intersection de l’ensemble des tensions, elle définit ainsi un positionnement que nous 

qualifierons d’intendant des projets comme de l’entreprise. Ce système de valeurs va 

constituer un élément déterminant dans l’élaboration de son nouvel outil de gestion, 

sans pour autant modifier sa philosophie gestionnaire. 

Dans la situation extrême à laquelle l’entreprise est confrontée, les solutions a priori 

logiques sont contradictoires avec le système de valeurs de la manager : 

- Si elle choisit de s’inscrire dans l’injonction de sa maison-mère, elle bascule, de son 

point de vue, dans une gestion administrative des coûts perdante sur les deux 

tableaux : la  performance économique, les moyens pour les artistes ; sa crédibilité 

professionnelle est ici en jeu. 

- Si elle marque trop fortement - ce qui est sa tentation initiale - une rupture forte et 

mobilise sa compétence de gestion de projets, elle entre en conflit avec son équipe 

et avec sa tutelle : son souci de légitimité est ici questionné. 

La manager cherche une troisième voie ! Elle veut acquérir une autonomie plus forte, 

tout en respectant le jeu institutionnel, et mettre en œuvre ses convictions 

professionnelles dans un cadre qui doit rester contraint. Et selon son système de valeurs, 

elle entend positionner son organisation  comme un modèle : 1) au sein du système de la 

maison-mère ; 2) au niveau des pratiques professionnelles de son équipe ; 3) dans une 

recherche d’optimisation de la subvention publique et de développement des ressources 

privées ; 4) au service des équipes artistiques. 
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Pour la convention d’origine, la philosophie gestionnaire vise un retour sur 

investissement pour la maison-mère. C’est donc un contrat commercial s’inscrivant du 

côté des logiques privées classiques et d’une logique artiste telle que nous l’avons 

défini, puisqu’il vise à « compenser » la mise à disposition des comédiens. Quand en 

réaction au changement de pratique de financement public, Angélique s'engage dans la 

construction de son nouveau modèle de calcul, cette contrainte d'innovation questionne 

son système de valeurs. Son action consiste alors à modeler progressivement les 

contours de l’outil de gestion en l'ajustant à son nouveau contexte tout en respectant son 

système de valeur. Si la production du nouvel outil résulte bien de la prise en compte 

des objectifs relatifs à la logique de contrôle (avec l’introduction d’un minimum de 

représentations) et à la logique publique, sa philosophie gestionnaire reste cependant la 

même (un contrat commercial répartissant des revenus). 

 

La reconfiguration du positionnement des acteurs impliqués 

Troisième point, nous décrivons ici la reconfiguration du positionnement des acteurs 

impliqués lorsque l’outil est définitivement implémenté. Si le système de valeurs du 

manager ne modifie pas vraiment la philosophie gestionnaire, il va par contre, lors de la 

construction de l’outil de gestion innovant, entrainer des changements conséquents dans 

la répartition des rôles et des positions des acteurs engagés dans la réussite de 

l’entreprise d’Angélique. Ces acteurs sont de quatre types : le CA, la maison-mère, 

l’équipe opérationnelle, les équipes artistiques associées. 

- Le CA qui, du point de vue de la dirigeante, jouait un rôle de simple contrôle 

comptable et de validation des orientations de la maison-mère - donc de simple chambre 

d’enregistrement administrative - est remobilisé dans un rôle d’appui du projet tel 

qu’Angélique le représente dans son modèle budgétaire. De fait, le nouvel outil de 

gestion et les présentations qu’il autorise permettent d’agir avec efficacité sur 

l’ensemble des autres outils de gestion constitués entre autre des présentations 

budgétaire et comptable transmises à la gouvernance. Dans la relation avec ces acteurs, 

et en phase avec son système de valeurs, l’entreprise d’Angélique regagne en autonomie 

et acquiert une nouvelle légitimité. 

- Les relations avec la maison-mère changent fortement : le nouvel outil de gestion 

dépasse son statut initial de contrat de prestation et, dans la lignée des valeurs de 

responsabilité défendues par Angélique, devient un levier de projection à moyen terme 

des effets contributifs souhaités d’une indépendance renforcée. La maison-mère accepte 
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en effet une « perte » de revenu temporaire en échange d’un engagement de 

redressement qui devrait dégager des marges plus fortes en direction des équipes 

artistiques, donc du projet artistique commun. 

- L’équipe opérationnelle interne est la plus directement concernée par l’émergence de 

l’outil de gestion : les transformations qu'il induit, couplées à l'attention permanente 

qu’Angélique porte à l'efficience de son organisation, entrainent une redistribution de la 

charge de travail des salariés, une évolution de leurs outils propres et un déplacement de 

leur relation avec les équipes artistiques externes. Mais ces changements s’inscrivent 

dans un savoir-faire maitrisé, une organisation plus apaisée du travail et réassurent 

finalement ces salariés dans leurs fonctions. L’équipe permanente fait du même coup 

l’apprentissage des dimensions stratégiques rattachées aux aspects opérationnels de 

l’outil.  

- Enfin, en pleine cohérence avec la volonté d’Angélique de faire de son entreprise une 

référence en matière d’optimisation des moyens affectés aux spectacles, la relation avec 

les équipes artistiques externes associées à l’activité change profondément : si, dans un 

premier temps, ils expérimentent avec la manager des relations de négociation des 

moyens financiers plus sévères qu’à leur habitude, ils constatent rapidement que la 

rigueur budgétaire accrue est pensée en permanence pour optimiser la qualité de la 

présentation artistique in-fine. Auparavant simples utilisateurs occasionnels de l’outil 

culturel, leur implication dans le projet culturel du théâtre est alors renforcée. 

 

d. La bissociation, déclencheur de la morphogenèse de l’outil de gestion 

 

Le point de départ de l’innovation est la volonté de la manager de maintenir son 

système de valeurs. D’une façon générale, le système de valeurs des organisations 

culturelles fait référence à des cadres cohérents mais parfois difficilement compatibles, 

voire en opposition (management artiste versus contrôle, gestion privée versus 

management public). Koestler (2011, p.23) définit l’expression de matrice de pensée 

(et matrice de comportements) pour désigner le cadre dans lequel l’acteur perçoit, 

interprète un problème et dans lequel il agit. La créativité se situe alors dans la 

perception et la résolution d’une situation à travers deux matrices a priori 

incompatibles : lorsqu’elles interfèrent,  la solution du problème émerge dans la fusion 

en une nouvelle synthèse intellectuelle.  Ce que cet auteur désigne comme l’acte 

bissociatif.  
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Pour notre manager, l’innovation sur l’outil de gestion se produit bien en effet dans la 

découverte d’un lien possible à établir entre les matrices constitutives de son système de 

valeur. En l’occurrence dans une double bissociation :  

 

- dans un premier temps, Angélique, après avoir tourné dans tous les sens son 

problème de présentation budgétaire auprès de sa maison-mère, accomplit un 

premier acte bissociatif en associant à sa réflexion la matrice de la gestion 

publique : la connexion se fait autour de la notion d’indicateur : la reversion peut 

ainsi être posée comme un indicateur de performance économique (le retour au 

coproducteur) mais aussi de processus d’intérêt général (le rapport au public, la 

prise de risque artistique). Les performances économiques ont ainsi un sens dual. 

 

Figure 16. EDC4 : Premier acte bissociatif 

 
 

- dans un deuxième temps, la manager explore cette question du calcul de la 

reversion dans son registre de contrôle de gestion : après, là encore, une phase 

de confusion, elle accomplit un deuxième acte bissociatif en associant à sa 

réflexion la matrice du management artiste : la connexion se fait autour de la 

marge artistique à dégager pour la création et de la relation au coproducteur dans 

laquelle ce « retour sur investissement prend place ». Ainsi le risque est à 

optimiser à court terme dans une matrice de gestion privée, à amplifier à moyen 

terme dans une matrice de pensée plus artistique. 

 

  
Matrices de bisociation (1) 
  

Management public (M1) 
Intérêt général, gestion administrative 
publique, conventions et indicateurs 

de performance … 
  

Gestion privée (M2) 
Commercialité, rentabilité, contrôle 

des coûts, … 

M
anagem

ent public 

G
es

tio
n 

pr
iv

ée
 

  

M1 

M2 

Bisociation autour de « l’indicateur 
de gestion » 
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Figure 17. EDC4 : Deuxième acte bissociatif 60 

 
 

L’outil de gestion innovant est donc conçu dans un acte bissociatif complexe entre les 

multiples matrices. Il a d’ailleurs une efficience différenciée sur ces différentes 

matrices. Nous avons décrit dans la partie précédente les différents aller-retour du 

manager dans l’élaboration de l’outil de gestion, et souligné les rééquilibrages de 

l’organisation dans les relations entre les différents acteurs. Cette description de la 

reconfiguration des acteurs impliqués est primordiale pour valider l’innovation.  

 

e. Les trajectoires appropriatives dans la morphogenèse de  l’outil de gestion 

Il s’agit maintenant de rendre compte des formes d'appropriation par l’organisation du 

nouvel outil de gestion impulsé par le  manager au travers de deux niveaux de lecture. 

Tout d’abord, nous identifions dans le tableau 26 les principales étapes de la 

formalisation progressive de l’outil de gestion. Le tableau 27 rend compte des jeux 

d’acteurs dans les effets en cascade de l’innovation dans l’instrumentation de gestion. 

 

Un premier niveau de lecture porte sur  les principaux acteurs de l’organisation 

impliqués dans ces différentes phases, ainsi que des opérateurs extérieurs qui 

contribuent à cette formalisation de l’outil. La manager pilote ces différentes phases 

autour des actes d’appropriation de l’outil par les acteurs, y compris elle-même. 

 

                                                
60 Les figures 16 et 17 sont reprises et adaptées de Koestler (p.95) 

  
Matrices de bisociation (2) 
  

Management artiste (MA) 
Créativité, liberté, refus des contraintes, 

prise de risques, exploration … 
  

Contrôle (MB) 
Rationalisation, réalité des ressources 

financières, contrôle de l’atteinte 
d’objectifs, exploitation … 

Co
nt

rô
le
 

M
anagem

ent artiste 

MA 

Bisociation autour du « retour sur 
investissement artistique » 
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Tableau 26. EDC4 - Morphogenèse de l'outil de gestion : acteurs et rétroactions 

Phases Acteurs impliqués Principaux évènements et rétroactions 

I. Situation 
critique 
Septembre 2014  

Tutelles  
(Maison-mère, CA 
Financeur) 

 Prise en compte d’une série de demandes des tutelles sur la 
gestion, l’organisation, la politique salariale … des indicateurs 
de gestion. 
La manager constate que les outils existants de présentation 
budgétaire s’avèrent inadaptés. 

II. Décalage 
Première boucle 
réflexive 

Chercheur 

Préparation du budget N+1 – échange chercheur/manager 
La manager observe les limites de l’outil existant. L’échange 
porte sur une nouvelle grille de gestion analytique. Le 
chercheur évoque la matrice UNIDO. Elle envisage une 
évolution de ses outils. 

III. Dialogie Comptable 

Session de travail avec le comptable 
La manager analyse en profondeur les données constitutives 
des différentes niveaux budgétaires. Elle se fait expliquer le 
principe de calcul d’une reversion avec la maison-mère. Elle 
constate que cet indicateur ne ressort pas explicitement dans 
les présentations budgétaires. Elle établit un lien entre cet 
indicateur spécifique et la structure générale du budget. 

IV. Première 
phase de test 

D.A.F. Maison 
mère 

Echange avec la maison-mère sur les équilibres budgétaires et 
la reversion. 
La manager évoque la nécessité de rétablir la gestion du 
théâtre. Elle fait état de réorganisations à piloter. Elle échange 
sur la possibilité d’alléger le coût de la reversion qui pénalise 
le théâtre et propose à son interlocuteur un principe 
d’évolution. Ce dernier constate l’intérêt de cette proposition 
pour le théâtre et la « perte » limitée pour la maison-mère, à 
court terme. 

V. Deuxième 
boucle réflexive 

Chargée de 
production / 
Comptable / 
Directeur technique 

Sessions de travail avec l’équipe permanente  
La manager formalise les changements dans 
l’organisation induits par le nouveau décompte et l’évolution 
des outillages qui en découlent : modalités de calcul, nouveaux 
outils de gestion dérivés, relations aux acteurs externes 
impliqués dans les projets. 

VI. Deuxième 
phase de test 

« CA » 
 

Echange informel avec un référent membre du CA 
La manager évoque le projet de budget et l’appui sur la matrice  
UNIDO. L’interlocuteur valide l’idée en particulier au regard 
de la référence institutionnelle que représente cet outil. La 
manager prépare une nouvelle trame budgétaire et spécifie la 
place de l’indicateur « reversion ».  

VII. Troisième 
phase de test 
 

DAF Maison-mère 

Validation du nouveau mode de calcul 
La manager formalise une proposition de convention. Elle 
évoque le retour sur investissement « différé ». Le DAF 
reprend et valide la proposition. 

VIII. Troisième 
boucle réflexive 
 

Directeur technique 
/ équipes artistiques 
associées 

Sessions de travail autour des budgets de spectacle 
En appui sur ces nouveaux outils, la manager pilote une série 
de séances de travail sur les budgets de spectacle N+1. Elle 
reprend la main sur les négociations avec les équipes 
extérieures. L’équipe permanente mesure les changements à 
venir mais valide le changement au regard de l’amélioration 
prévue des conditions de travail. 

IX. 
Résolution de la 
situation 
critique 

Janvier 2015 

Maison-mère / CA / 
Equipes associées 
(internes et 
externes) 

 
L’outil de gestion est implémenté.  
Le budget est validé par le CA 
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Un deuxième niveau de lecture de ces trajectoires d’appropriation porte sur les 

propriétés émergentes de l’outil de gestion, les détournements et réinterprétations qu’il 

autorise. Dans notre cas, les transformations qu'il induit produisent des effets dans 

d’autres sphères de l’activité gestionnaire de l’organisation avec des répercussions sur 

d'autres outils de gestion, et d’autres acteurs associés reliés à ceux-ci. Un second niveau 

d’appropriation s’élabore ainsi en parallèle dans lequel la manager étaye les effets 

contingents et émergents autour du système de valeurs de l’entreprise. 

 

Tableau 27. EDC4 - Morphogenèse de l’ODG : outils et interactions 

 
Phases 

Différents outils 
concernés par la 
transformation 

Jeux d’acteurs  
au cours du  
processus 

Interactions entre  
système de valeurs et appropriation 

de L’outil 
I  
Situation critique 

Budget prévisionnel 
transmis au CA 

Le partenaire 
public/privé accentue la 
dépendance de l’acteur 
culturel 

La manager défend l’intérêt général.  
Elle réfute le contrôle administratif et 

défend le renforcement de son 
autonomie managériale. 

II  
Décalage 
Première boucle 
réflexive 

Matrice budgétaire 
UNIDO 

Le chercheur/expert 
constitue une ressource 
en matière d’ODG  

La manager assume sa maitrise des 
codes du secteur privé. Elle mobilise 

un outil « administratif » dans sa vision 
de la performance 

III 
Dialogie 

 
Outils  
comptables 

Le comptable incarne les 
dimensions de maitrise 
fine des données de la 
gestion 

La manager confronte la logique 
contrôle du comptable à une logique « 

artiste » privilégiant la capacité de 
développement des projets : la 

reversion constitue une clé de cette 
dialogie 

IV 
Première phase 
de test 

INNOVATION 
Nouveau modèle de 
calcul de la reversion 

La manager pré-teste 
l’outil dans sa relation à 
la tutelle 

La manager renforce le principe 
économique et artistique de son 

intendance d’une entreprise 
responsable et responsabilisée 

V. Deuxième 
boucle réflexive 

Tableaux de calcul. 
Documents 
comptables. Budgets 
de spectacle 

Les principaux acteurs de 
l’équipe, interne- 
administrative et 
technique - sont 
impliqués 

L’entreprise est garante de valeurs de 
responsabilité et d’efficience y compris 

pour les acteurs associés que sont les 
équipes artistiques externes 

VI  
Deuxième phase 
de test 

Reversion dans le 
projet de budget 
prévisionnel 

Le management  se 
repositionne dans 
l’interface CA/Maison-
mère/Financeurs. 

L’entreprise rééquilibre et renforce sa 
relation aux institutions qui la financent 
et à la maison-mère pour laquelle elle 

travaille. 

VII. Troisième 
phase de test 
 

Nouvelle convention 

 
La manager valide l’outil 
de relation à la tutelle 

La relation entre les deux entreprises 
est positionnée dans une ambition de 
retour économique durable dédié aux 

projets artistiques 
VIII. Troisième 
boucle réflexive 

Budgets de 
production. Contrats 
de prestations 
artistiques 

L’ensemble des acteurs 
adossés au modèle 
économique sont 
impliqués. 

Les acteurs sont autonomisés et outillés 
dans un contrôle de gestion dynamique 
qui vise à optimiser les moyens donnés 

aux artistes. 
IX. 
Résolution de la 
situation critique 
 

 
Budget voté. 
 

L’entreprise culturelle 
« reprend la main » dans 
sa relation à la 
gouvernance et aux 
tutelles. 

 
L’entreprise rééquilibre et renforce sa 
relation aux institutions ainsi qu’aux 

équipes artistiques pour lesquelles elle 
travaille. 
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f. L’émergence de l’innovation managériale 

Pour rendre compte de l’histoire de l’outil de gestion, nous nous proposons de croiser 

l’approche structurelle d’Hatchuel et Weil (1992) avec les trajectoires appropriatives de 

Grimand (1997). Si Oiry (2011) précise que l’articulation fine des trois éléments qui 

constituent un outil de gestion constitue une voie pour analyser sa dynamique, le 

rapprochement de ces dimensions structurelles à l’analyse des modalités d’appropriation 

par l’organisation de l’outil permet de cerner plus précisément le rôle d’Angélique dans 

le pilotage de l’innovation managériale, autour des valeurs (usage, caution, 

appropriation) qui lui sont associées par les acteurs associés.  

 

La co-construction que nous décrivons (tableau 28 page ci-après) fait ressortir les 

valeurs processuelles de l’outil (De Vaujany, 2006) dans sa dimension d’appropriation. 

De façon empirique, la manager pilote l’émergence de l’outil en exploitant les boucles 

de retour des pratiques qui se font jour dans son implémentation progressive. Il agit ce 

faisant 1) sur le substrat technique – en jouant sur les différents niveaux émergents de 

fonctionnalité de l’artefact – 2) sur les relations entre les acteurs associés – en régulant 

l’entrée en scène des différentes parties prenantes, internes comme externes -.  

 

Dans notre exemple, la philosophie gestionnaire n’est pas substantiellement modifiée : 

l’objet et les objectifs de la convention restent en effet stables dans leur valeur d’usage, 

la répartition des recettes. Par contre, les réinterprétations successives de l’outil 

mobilisent la valeur-caution et surtout la valeur d’appropriation pour l’organisation. La 

philosophie gestionnaire de l’outil est, dans ce processus, le point d’appui continu de 

l’innovation managériale : l’implémentation réussie de l’outil l’élargit et la renforce. 
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Tableau 28. EDC4 - Morphogenèse de l’ODG : étapes et dimensions structurelles 

Phases 
d’appropriation 

Substrat 
technique 

Vision simplifiée de 
l’organisation 

Philosophie 
gestionnaire 

I  
Situation critique 
 

Dans cette première phase, la manager se questionne sur la solution à apporter à son problème de 
nature institutionnelle : l’outil de gestion « budget prévisionnel » de relation aux différents niveaux de 

tutelle permet pas de résoudre le problème qui lui est posé : l’articulation de valeur-caution et de 
valeur d’usage qui opacifie les pratiques de management. 

Le contexte institutionnel et le discours de gestion associé la conduisent à repenser la relation à la 
maison-mère. 

II  
Décalage 
Première boucle 
réflexive 

Le modèle de budget 
« UNIDO » fournit un axe de 
réflexion au manager pour son 
premier  niveau de problème. 

La matrice propose une 
représentation de 
l’organisation (artefact au 
carré) compréhensible et 
mobilisable par les acteurs. 

Un objectif d’efficience 
organisationnelle autour d’une 
forte lisibilité du modèle 
économique et des enjeux de 
gestion. 

III 
Dialogie 

 
L’artefact initial – calcul de la 
reversion – constitue le levier 
de la réflexion bissociative du 
manager 

La reversion constitue un lien 
économiques avec la maison-
mère. Elle est à ce stade le 
sujet du comptable au regard 
d’un résultat économique. La 
manager doit l’optimiser. 

 
Contrepartie d’un apport de 
ressources, il vise la 
compensation – partielle – de 
l’apporteur. 

IV 
Première phase 
de test  

 
Une première tentative de 
refonte de l’artefact est 
envisagée : redéfinition de 
principe de partage du risque 

Les premières propriétés 
émergentes de l’outil 
apparaissent : il induit une 
modification des relations 
entre organisations et une 
refonte des tâches dans une 
vision nouvelle des niveaux 
de responsabilité 

 
La philosophie gestionnaire 
rattachée à la valeur d’usage 
s’élargit : l’outil associe une 
dimension d’optimisation (privée 
comme publique) de l’économie 
de l’organisation. 

V 
Deuxième boucle 
réflexive 

Testé auprès des acteurs de la 
gestion interne, l’artefact est 
observé en boucle-simple 
(conformation des outils 
adossés) et double-boucle 
(exploration de constructions 
d’outils adossés). 

Dès les premières routines, 
l’outil induit un ajustement de 
l’organisation et des acteurs 
vers la recherche d’une action 
collective efficiente qui 
implique une 
responsabilisation accrue. 

 
Dans sa valeur d’appropriation, 
l’outil devient un levier 
d’apprentissage organisationnel : 
le statut et la nature des 
connaissances sont modifiées. 

VI 
Deuxième phase 
de test 
 

 
L’artefact s’insère dans un 
second artefact (la présentation 
budgétaire) dont il modifie 
substantiellement les logiques 
et la fonction. 

 
Les détournements d’usage – 
par rapport à la situation 
initiale sont identifiés par la 
manager et « pré-négociés » 
avec la gouvernance. 

La philosophie gestionnaire 
rattachée à la valeur d’usage 
s’élargit : 
l’outil intègre une dimension 
d’inscription volontariste de 
l’entreprise dans les codes 
référentiels des institutions du 
champ. 

VII 
Troisième phase 
de test 
 

L’artefact est stabilisé dans ses 
dimensions de relation 
(amplification du contrat avec 
la maison-mère,) et de 
connaissances (éléments élargis 
du calcul et signification de 
l’indicateur) 

 
L’organisation nouvelle des 
relations entre les 
organisations – théâtre / 
maison-mère - est codifiée. 

 
L’outil – convention - est 
opérationnel dans ses valeurs 
d’usage, de caution et 
d’appropriation 

VIII 
Troisième boucle 
réflexive 
 

Les artefacts découlant de 
l’innovation sont maquettés. Ils 
sont mobilisés dans le travail 
de construction du budget 
(interne et externe, avec les 
équipes associées) 

 
L’organisation nouvelle des 
relations au sein de 
l’organisation – les équipes, 
permanentes et associées - est 
codifiée. 

 
L’outil – et ses extensions 
budgétaires - est opérationnel 
dans ses valeurs d’usage, de 
caution et d’appropriation 

IX 
Résolution de la 
situation critique 

L’implémentation réussie de l’outil de gestion permet de traiter le problème initial. Le nouvel artefact 
amplifie la performance de la convention originale avec la maison-mère et autorise une présentation 

budgétaire qui renforce l’autonomie de l’organisation. La modification des relations entre acteurs qu’il 
induit, et ses effets retours sur la question de départ renforcent sa philosophie gestionnaire en intégrant 
dans la relation à la maison-mère une dimension de relation à plus long terme sur sa portée générique 

de simple compensation des coûts, pensés dès lors comme un investissement. 
  



  201 

4.5.7 Données de synthèse de l’étude de cas 

 

Tableau 29. EDC4 - Tableau  de synthèse 1 : l’outil de gestion / dimensions 

structurelles.  
Outil de gestion Principales caractéristiques 

Artefact  
(substrat technique) 

Le nouveau calcul de la reversion et sa transcription dans la nouvelle 
présentation budgétaire mobilisent des artefacts (conventions, 
matrices, indicateurs) issus des partenaires extérieurs, re-synthétisés 
par le management. 

Vision simplifiée de 
l’organisation (relations, 
répartition des rôles) 

La reversion - et la représentation qui lui est associée dans les 
documents de gestion divers – devient un point nodal autour duquel 
se reconfigurent les principales fonctions de l’organisation. 

Philosophie gestionnaire 
(Règle de gestion évoluée) 

E4 veut renforcer son autonomie vis à vis de sa tutelle, développer ses 
ressources et dynamiser sa gestion, d’égal à égal. 

 

Tableau 30. EDC4 - Tableau  de synthèse 2 : l’outil de gestion / dimensions 

d’innovation 
ODG 4 : Reversion Modifications de/pour l’organisation 

dans l’implémentation  (nouveauté) 
Performance (adaptation aux 

enjeux et objectifs) 
Artefact  

Il autorise une vision nouvelle de 
l’organisation et de son économie 

propre. 
 

L’artefact se décline instantanément 
et efficacement dans de multiples 

dimensions (économiques, 
relationnelles…). Il simplifie la 

gestion. 
Répartition des rôles 
 

Au-delà de la maison-mère, les acteurs 
associés autour du budget (du CA au 
comptable…) voient leurs fonctions 

largement modifiées. 
 

Cette affirmation produit des effets 
positifs en interne, comme en externe 

: le management se réapproprie la 
conduite du projet. 

Philosophie 
gestionnaire 
 

L’outil devient le support de 
l’affirmation d’une nouvelle 

philosophie gestionnaire : passer du 
coût à l’investissement ! 

La manager se repositionne 
radicalement, ce qui était son 

intention, mais pas forcément autour 
de cet outil ! 

 

L’innovation que représente cet outil de gestion a priori minimal - ajouter un critère 

dans une formule de calcul ! - se joue dans la capacité de la manager à tourner autour de 

son système de valeurs, centré autour d’une notion de performance au service de 

l’artistique – pour configurer de nouveaux rapports de force à l’extérieur comme à 

l’intérieur de sa maison. 

Cette prise de position managériale marque, au travers de l’outil de gestion associé 

qu’est son modèle de budget analytique, une reconfiguration majeure de son poste et, 

au-delà, de l’ensemble des fonctions au sein de son organisation. L’appui sur la forme 

institutionnelle - les référentiels UNIDO du Ministère de la Culture - conforte ce 

positionnement de l’entreprise qui gagne en autonomie et en reconnaissance. 
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4.6 Premiers retours réflexifs sur la méthodologie appliquée au terrain 

Avant de présenter les travaux d’analyse comparative de nos quatre études de cas, nous 

pouvons déjà souligner deux éléments spécifiques de la méthodologie employée 

concernant l’observation de l’émergence d’outils de gestion : 1) la pertinence de la 

posture d’expert impliqué, et 2) l’opportunisme méthodique et son efficience dans ce 

type de recherche.  

 

1) Nous étudions des pratiques qui, au moins partiellement, seraient probablement 

restées sous-jacentes, non révélées, sans une posture d’expert impliqué reconnue par les 

acteurs :  

- d’une part, l’interaction chercheur/manager dans la  situation permet d’aller plus 

rapidement à l’essentiel, de rebondir sur les éléments de contextualisation 

interne ou externe parce qu'ils sont connus et partagés par les deux parties, afin 

de valider/invalider, retravailler les données de l’échange ; 

- d’autre part, en situation, certains éléments issus d'entretiens antérieurs ou 

d’expériences avec d’autres entreprises peuvent être activés en temps réel par le 

chercheur en interaction avec le manager, et fournir des pistes ou des éléments 

de rebond qui enrichissent la recherche. C'est alors un travail réflexif qui 

s'amorce in situ, et se poursuit lors de l'analyse des entretiens. 

Dans chaque étude de cas, seule cette observation in situ, en cours d'action nous a 

permis d'identifier l'outil de gestion en émergence et qui a été in fine étudié, 

identification impossible dans un discours ex-post qui de surcroit aurait gommé tous les 

essais, les tentatives, les hésitations, les allers retours du manager entre ses outils, ses 

salariés et ses partenaires : le nouvel outil serait apparu comme allant de soi, fruit d'une 

logique apparemment évidente a posteriori, alors qu'elle n'était pas présente lors de son 

élaboration. Dès lors que les deux matrices ont été fusionnées, la découverte devient un 

nouveau lieu commun (Koestler, 2011, p.93) et l’innovation devient invisible. A 

l’inverse, dans le cours des interactions lors des entretiens, il nous est arrivé à plusieurs 

reprises de constater la prise de conscience subite par l’acteur interrogé de ce qu’il avait 

inventé : la co-construction manager/chercheur de l’interprétation de qui se produit est 

parallèle à la prise de conscience du fait qu’un outil de gestion innovant apparaît entre 

les mains du manager. Ici, la position d’expert impliqué constitue un atout pour la 

réflexivité partagée avec les acteurs : rapidité d’accès aux éléments signifiants, absence 

de faux discours, retour permanent et évident sur les faits vécus et observés ensemble… 
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2) Nous étudions des outils de gestion sensiblement différents de ceux que nous avions 

initialement envisagé de traiter. Ce déplacement s’est fait naturellement sans qu’il 

s’avère nécessaire de renégocier l’objet et le protocole d’étude. Encore faut-il pouvoir le 

faire simplement, en bonne intelligence avec les acteurs, qui acceptent eux-mêmes 

d’être surpris, et de s’engager dans une voie différente, pour des résultats inconnus. 

Dans notre cas, le processus qui a produit l’outil n’a pu être repéré qu’au travers de cet 

opportunisme méthodique (Girin, 1989) en lien avec la posture d’expert du chercheur, 

dans un "grain fin" d’observation en profondeur. 

 

Nous avons souligné que, durant les entretiens, pendant le recueil de données ou à 

l’occasion d’autres observations, nous avons eu l’occasion de remobiliser, parfois en 

temps réel, des traces ou mémoires de collaborations antérieures, ce qui a enrichi cette 

phase de recueil de données. Au regard du déroulé de cette phase de terrain sur les 

différentes études de cas – cf. Annexe – figure A1 -, nous avons également pu mobiliser 

durant certains entretiens des éléments issus des études de cas conduites en parallèle. 

Cette mise en perspective des travaux conjoints a constitué un apport pour qualifier les 

échanges et parfois faire réagir les managers sur des situations pour lesquels des 

éléments bruts de comparaison s’avéraient signifiants. 

 

 

Nous proposons donc maintenant une synthèse comparative des travaux afin de 

développer sur les généricités identifiées sur les principaux points de notre analyse 

théorique de chacun des cas. 
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5 Synthèse comparative : généricités et apports pour 
la question de recherche 

 

Nous observons donc bien quatre outils de gestion nouveaux inventés par les 

organisations culturelles étudiées. 
 

Entreprise 

Outil 

de gestion 

Nouvel 

artefact 

Evolution dans la 

répartition des rôles 

Changement dans le 

management stratégique 

E1 Convention de compagnonnage Oui Forte Oui : Modification 

E2 Organigramme de missions Oui Forte Oui : Disruption 

E3 Contrat de coproduction Oui Très forte Oui : Renforcement 

E4 Reversion Oui Majeure Oui : Affirmation 

 

Ce repérage au travers de la dimension structurelle des outils permet d’aborder les 

dynamiques qu’ils autorisent dans le management stratégique des organisations. Leur 

caractère actionnable pour les managers culturels est important, au regard de leurs 

caractéristiques innovantes.   

L’approfondissement du traitement croisé des études de cas doit permettre de passer de 

la singularité des pratiques idiosyncratiques au repérage de dimensions plus génériques 

dans la façon dont les organisations élaborent leurs outils de gestion. Sur ce dernier 

point, l’appui sur les travaux de Cohendet (2012) constitue une piste forte : la posture 

des entreprises culturelles, « nexus of creativity » peut en effet s’observer sous l’angle 

spécifique de la construction de leurs outils de gestion. 

L’objet de notre recherche était la compréhension des modalités singulières des 

innovations managériales des organisations culturelles. La mise en perspective des 

traitements théoriques des quatre études de cas fait ressortir cinq principales généricités 

qui contribuent au traitement de cette question : 1) sur la récurrence des matrices de 

pensée et d’action mobilisées par les managers dans la bissociation qui permet de 

résoudre le problème auquel elles sont confrontées ; 2) sur le rôle du système de valeurs 

des managers en interaction avec la philosophie gestionnaire dans la morphogenèse des 

outils de gestion qu’ils innovent ; 3) sur la situation extrême de gestion déclenchée par 

la LOLF ; 4) sur l’enchâssement d’outils de gestion multiples autour des valeurs 

associées par les acteurs à ces outils dans leurs trajectoires d’appropriation ; 5) sur le 

comportement créatif des managers culturels dans l’ensemble du processus qu’ils 

pilotent durant l’émergence puis la stabilisation des outils.  
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Nous proposons enfin un deuxième retour réflexif sur la prise en compte de l’innovation 

par les managers, et le corpus d’études de cas. 

 

5.1 Récurrence des matrices de bissociation 

 

5.1.1 L’innovation managériale dans un double référentiel 

 

L’analyse de la créativité des managers au travers du concept d’acte bissociatif 

constitue un apport pertinent pour comprendre les conditions d’émergence de l’outil. 

Nous reprenons ici la dialogie « a) management artiste versus b) contrôle » bien établie 

dans la littérature en la croisant avec un deuxième niveau « c) gestion privée 

commerciale versus d) gestion publique d’intérêt général » pour affiner l’analyse de 

l’action du manager autour du système de valeurs de son entreprise. Ce faisant, nous 

donnons à ces quatre piliers de la philosophie gestionnaire de l’entreprise culturelle le 

statut de matrices de pensée et d’action que Koestler (2011) définit pour poser les  bases 

de sa théorie.  

 

Pour cet auteur la bissociation se joue dans la confrontation de matrices de pensée qui 

ne sont pas habituellement articulées. Dans notre cas, il s’agit pour l’acteur d’articuler 

des matrices connues mais dont les dimensions doublement paradoxales empêchent une 

association d’idées simple. L’acte bissociatif se joue ainsi plutôt dans de nouveaux 

ajustements de règles connues - explicites ou implicites -, qui instaurent une nouvelle 

norme, pour l’organisation dans sa culture organisationnelle et dans sa relation au 

contexte institutionnel.  

 

Dans nos études de cas, au regard de situations très distinctes et des outils de gestion 

très différents, l’acte bissociatif des managers mobilise pourtant ces registres de pensée 

et d’action communs. Nous décrivons et commentons les caractéristiques principales de 

leur positionnement sur ces deux registres « management artiste/contrôle », tableau 31 

et gestion commerciale privée / gestion administrative publique, tableau 32. 
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Tableau 31. Synthèse : positions sur l’axe « Management artiste / Contrôle » 

 Management artiste Contrôle 

 
Etude de cas 1 
Compagnie de 
théâtre jeune 
public 
 

Le manager - créateur a créé la compagnie 
pour porter son projet de création artistique. 
Il défend la primauté de ce projet artistique 
et des valeurs de prise de risques qui lui sont 
rattachées. Il entend privilégier les 
ressources et moyens dans cette direction. 

Le modèle économique de la compagnie 
fondé sur un fort niveau de recettes propres 
implique un pilotage fort de la prise de 
risques et des retours (diffusion) sur 
investissement (production).  Le manager 
artiste entend contrôler ce risque. 

 
Etude de cas 2 
Collectif 
musiques 
actuelles 
 

La manager - membre du groupe musical à 
l’initiative de la création de l’entreprise – 
défend les valeurs d’innovation, 
d’indépendance et de liberté, de créativité y 
compris dans les relations organisationnelles 
d’autonomie des projets des acteurs. 

La liberté artistique dépend de la capacité à 
générer des moyens financiers de toutes 
sources qui alimentent le projet général. 
L’usage rationnel des ressources est 
consubstantielle à l’économie minimaliste 
qui doit être serrée au risque d’une rupture. 

 
Etude de cas 3 
Scène de 
musiques 
actuelles 
 

Le manager veut dégager les marges les plus 
fortes pour sa programmation. 
Dans son histoire personnelle, et celle de 
son entreprise, l’autonomie, la liberté de ses 
choix et la capacité à investir des « coups de 
cœur » sont des valeurs-clés. 

L’entreprise a supporté des investissements 
lourds pour porter son outil de travail à 
hauteur de ses ambitions. Le D.A.F. est 
garant d’une gestion extrêmement stricte 
pour garantir au manager les moyens de son 
action. 

 
Etude de cas 4 
Théâtre de 
répertoire 
classique et 
contemporain 

L’histoire personnelle de la manager est 
basée sur la défense des artistes et de leurs 
projets. L’indépendance de sa maison 
constitue un levier majeur de cette capacité 
à soutenir et financement la création. 

Dans sa démarche, la « chasse » aux 
dépenses inutiles est une clé de lecture 
permanente des situations. La dimension 
« contrôle » est ainsi concomitante de son 
objectif d’optimisation des moyens. 

 

Dans le milieu artistique et culturel, cet espace dialogique a longtemps été schématisé 

par le binôme « directeur artistique/directeur administratif », parfois en situation de 

conflit latent. Pour nos organisations, ces données - qui synthétisent la situation des 

organisations au moment de la recherche en référence à ces deux premiers pôles de leur 

gestion - nous indiquent des situations plus subtiles. Mais il convient de souligner que, 

dans l’histoire des entreprises, la relation entre ces deux pôles de la gestion connait des 

évolutions, parfois signifiantes.  

 

Claude (E1) a construit sa compagnie afin de structurer et développer les 

moyens (logistiques, savoir-faire, financiers) indispensables pour créer des spectacles. Il 

a connu une phase de montée en charge durant laquelle ses ressources provenaient 

exclusivement des recettes propres de ses ventes, et sa capacité à produire des œuvres 

plus ambitieuses des bénéfices qu’il dégageait. Les subventions qu’il perçoit 

aujourd’hui doivent « aller sur le plateau » : on pourrait ainsi considérer qu’elles se 

substituent, dans son modèle économique, aux excédents de sa gestion passée ! Il peut 

de ce fait, respecter dans sa gestion privée, les règles juridiques et sociales de son 

métier.  
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Gina (E2) gère une organisation émergente : son économie est très serrée et elle 

est loin de pouvoir assurer aux collaborateurs de ses projets le statut et le rémunération 

qu’elle devrait - en stricte orthodoxie - appliquer. Sa micro-économie de survie est donc 

marquée par une logique de contrôle extrême. Mais, de par sa position hybride, ce volet 

« contrôle » est en permanence re-questionné par la vision artiste de son organisation61. 

Le développement réussi d’une stratégie de recherche de financement appuyé sur les 

innovations artistiques et culturelles ne fait d’ailleurs qu’amplifier ce questionnement. 

Pour Thomas (E3), la situation est un peu différente : il n’a pas d’artiste à 

proprement parler dans son organisation. Pour autant, son choix de travailler dans le 

secteur musical, et l’histoire de son organisation (reprise de son père), sont basés sur 

une volonté farouche d’indépendance et de réussite. La valeur « artiste » se joue pour 

lui sur cette dimension de liberté dans ses choix managériaux et d’optimisation de 

l’enveloppe dont il disposera pour programmer. Son frère, le DAF, joue une carte 

presque inverse et serre la gestion à l’extrême. Nous retrouvons, d’ailleurs dans cette 

configuration le schéma « classique » de l’entreprise culturelle. La situation de fragilité 

de l’organisation suite à un arrêt prolongé de l’activité a d’ailleurs réactivé cette 

dimension de contrôle alors que l’entreprise avait précédemment atteint un rythme de 

croisière qui permettait des arbitrages plus sereins. 

Angélique (E4) est dans une situation intermédiaire par rapport à ses trois 

collègues : elle n’a pas d’artiste en interne mais elle subit une pression « contrôle » de 

sa maison-mère qui entend privilégier les enveloppes artistiques qu’elle pourra 

consacrer aux productions. Il se trouve, pour autant, que sa fibre artistique et sa pratique 

de direction technique lui permettent d’articuler sans difficulté les deux pôles. Son 

économie générale est plus confortable ; pour autant, les tensions restent fortes. Par 

ailleurs, la mission de redressement qui lui est assignée peut influer sur ces équilibres.  

 

La dialogie « management artiste/contrôle » est donc bien active dans ces organisations 

pourtant très différentes, y compris dans leur management et les conditions de prise en 

compte de ces deux dimensions. Amplifiée par l’évolution des projets et du modèle 

économico-artistique, elle implique pour les managers de permanentes restabilisations. 

                                                
61 Nous avons ainsi été témoin de scènes assez « schizophréniques » : en une même séquence Gina se 
félicitait de l’état de la trésorerie de l’association pour, l’instant d’après se reprocher d’avoir refusé des 
moyens financiers à « ses » artistes. 
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Ces restabilisations sont également nécessaires sur le deuxième axe dialogique qui 

caractérise les pratiques de gestion des managers. 

 

Tableau 32. Synthèse : positions sur l’axe « Intérêt général / rentabilité privée » 

  
Gestion publique 
d’intérêt général 

 

 
Gestion privée 
commerciale 

 
Etude de cas 1 
Compagnie de 
théâtre jeune public 
 

La reconnaissance du projet artistique 
soutient l’institutionnalisation  de la 
compagnie pour laquelle le projet de 
Pôle constitue une issue logique. 
Les dimensions d’action culturelle et de 
transmission également fondatrices de 
l’identité du projet relèvent d’une 
dimension militante et d’une vision de 
l’intérêt général dans laquelle l’art est 
un facteur d’émancipation et 
d’élévation. 

 
La vision prudente et de long terme de 
la compagnie induit une gestion 
efficiente (ce que signalent les 
excédents capitalisés).  
Dans le management des équipes, les 
acteurs doivent s’autonomiser et se 
responsabiliser : le modèle 
économique ne peut pas être celui 
d’une institution :  
l’artiste est – aussi - un entrepreneur. 

 
Etude de cas 2 
Collectif musiques 
actuelles 
 

Le recours à la subvention publique 
constitue un levier pour le 
développement de projets et la 
réalisation d’actions gratuites pour les 
publics. La manager défend une 
position « privée » de développement 
culturel d’intérêt général. 

La subvention publique est aussi un 
marché ! Et les actions rentables 
alimentent l’écosystème général. 
Le management est ainsi marqué par 
une dimension marketing forte : il faut 
« vendre » les projets pour assurer le 
développement. 

 
Etude de cas 3 
Scène de musiques 
actuelles 
 

La recherche de la subvention publique 
- et de conventionnements - porte sur le 
développement des moyens  mais aussi 
sur la reconnaissance de l’intérêt 
général que le manager estime défendre 
dans sa filière professionnelle et sur le 
territoire. 

L’entreprise a longtemps évolué sans 
subventions publiques. Le manager 
s’est formé dans les codes du « show-
business ». Il revendique une gestion 
« exemplaire », performante sur les 
négociations avec les fournisseurs 
privés, pour optimiser la subvention. 

 
Etude de cas 4 
Théâtre classique et 
contemporain 
 

La manager dirige une institution. 
Les artistes sont au cœur de la décision 
stratégique. La reconnaissance et le 
soutien publics sont acquis. Mais, 
compte tenu de l’importance de la 
subvention, un effort particulier doit 
porter sur les indicateurs de la 
performance, au sens de la LOLF. 

La manager dirige une S.A. 
Optimiser la gestion commerciale 
constitue un enjeu central pour 
développer les moyens : tous les 
leviers du management privé doivent 
être activés. Le respect des ratios 
privés, en particulier bilantiels, est 
nécessaire. 

 

Illustration particulière du phénomène LOLF, la tension entre des pôles « public / 

privé » constitue ainsi un deuxième espace paradoxal pour les managers, qui dépasse de 

beaucoup la seule question du montant des subventions ou de leur part dans le budget.  

 

Dans l’économie mixte qui caractérise notre champ d’étude, ce deuxième espace 

dialogique recouvre par ailleurs des dimensions multiples : 1) la dimension « gestion 

publique d’intérêt général » se caractérise dans le rapport à l’institution, 

particulièrement sur la négociation de financements : pour les managers, elle recouvre 

alors aussi bien la connaissance des codes de l’institution, des dimensions de défiance 

vis à vis du contrôle administratif, la capacité pédagogique à enrôler son interlocuteur, 
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et surtout à définir et partager une vision commune de l’intérêt général que représente 

l’entreprise sur le territoire et en direction des publics concernés ; 2) la dimension 

« gestion privée commerciale » peut également s’avérer complexe : pour des 

associations - et même pour la S.A que dirige Angélique -, la recherche du profit n’est 

pas une fin en soi. Mais elle constitue un levier d’une autonomie gestionnaire à arbitrer 

avec la mobilisation de ressources publiques. 

 

La pratique de Claude (E1) l’a habitué à ces chevauchements entre recherche de 

la rentabilité privée et défense de l’intérêt général : il incarne l’un et l’autre ! Mais la 

montée en puissance du projet de Pôle le contraint à repenser ces équilibres en le 

rapprochant d’un paradigme de gestion d’institution culturelle qu’il appelle de ses vœux 

– en termes de reconnaissance – tout en mesurant le désordre qu’il pourrait générer dans 

l’ordonnancement de la gestion de dynamique privée de la compagnie. En particulier, 

lorsque ses interlocuteurs évoquent des dispositifs de type délégation de service public : 

au-delà des dimensions gestionnaires, c’est le pouvoir sur la définition même du projet 

qui est en jeu. 

Gina (E2) fourbit depuis la création de l’association un discours sur les 

dimensions d’intérêt général : elle et ses équipes sont rompus aux codes de la survie en 

mode privé, dont ils entendent sortir pour déployer véritablement leurs projets. La 

manager a appris progressivement à comprendre et maitriser la relation institutionnelle 

de façon pragmatique et opportuniste. Mais elle entend sincèrement contribuer à 

l’intérêt général de sa branche sur la base des valeurs d’une organisation non 

dépendante.  

Thomas (E3) est en recherche d’un équilibre « parfait » entre ses pôles : il 

défend l’idée selon laquelle « l’argent public ne doit pas aller au privé » - les 

producteurs du show-biz qui vendent des spectacles à des lieux subventionnés qui ne 

connaissent pas le « prix du marché ». Le montage financier de la phase de travaux lui a 

permis d’acquérir une maitrise très forte des modalités administratives de traitement de 

ses demandes. Il vit assez mal la diminution de ses recettes propres – dues à la phase 

d’arrêt de l’activité – qui le met en situation de dépendance plus importante aux aides 

publiques. 

 

Ces trois managers se positionnement comme des « entrepreneurs d’intérêt général ». 
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Pour Angélique (E4), la situation est un peu différente : il ne s’agit pas de 

« son » entreprise. Pour autant, elle est confrontée aux mêmes dimensions paradoxales 

sur des angles différents. Dans sa dimension de gestion publique, elle dispose d’une 

subvention de l’Etat, acquise et qui n’évoluera plus : compte tenu du statut de filiale 

d’un établissement public, cette dimension se matérialise autour de tout l’outillage de 

gestion issu de la LOLF (indicateurs de gestion, demandes d’information directe sur de 

multiples domaines de son activité). Son profil d’intendant la renvoie d’ailleurs plutôt 

du côté de la gestion privée : il ne s’agit pas pour elle de « consommer des enveloppes 

votées » mais d’optimiser les marges d’activité (en contrôlant les dépenses, en 

amplifiant les recettes). Elle incarne, ce faisant une vision de l’intérêt général qu’elle 

estime plus subtile que le simple contrôle administratif des coûts qui lui est demandé, et 

qu’elle sait d’ailleurs partiellement inopérant. 

La dialogie « gestion publique / gestion privée » est donc bien active dans ces 

organisations pourtant très différentes, y compris dans leur management et les 

conditions de prise en compte de ces deux dimensions. Impactée par l’évolution des 

partenariats et des économies mixtes, elle implique pour le manager de permanentes 

restabilisations d’un second ordre. 

 

5.1.2 Des bissociations multiples 

 

Dans nos études de cas, ce sont donc ces deux axes dialogiques que mobilisent 

successivement les managers dans leur bissociation sur des notions évidemment très 

différentes selon les situations : c’est donc à un double niveau que se pensent les 

référentiels et que s’observe l’innovation autour des outils. Les managers tournent 

autour de leurs registres de gestion (privé/public) et identitaires (artiste/contrôle) pour 

faire émerger des notions issues de leur pratique gestionnaire et qui s’articulent 

progressivement dans ces registres associés. 

L’entrée dans la bissociation se fait ici systématiquement par la matrice 

« public/privé » : cet état de fait s’explique aisément dans la mesure où c’est par une 

nouvelle forme d’injonction publique découlant du phénomène LOLF que se matérialise 

le changement. Mais elle se poursuit en remobilisant les référentiels « artiste/contrôle » 

qui impliquent un second niveau d’interprétation de la situation et d’appui pour 

l’élaboration d’une solution qui se cristallise sous la forme du nouvel outil. 
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Tableau 33. Synthèse : enchainements dans la bissociation 

  
Première bissociation 

Premier niveau de traitement du 
problème posé 

 

 
Deuxième bissociation 

Deuxième niveau 
d’élaboration du traitement 

 
Etude de cas 1 
Compagnie de  
théâtre jeune  
public 
 

 
Axe : Public/privé 

 
Notion mobilisée : 

Valeur du projet artistique 
 

 
Axe : Artiste / Contrôle 

 
Notion mobilisée : 

Synergies autour du projet 

 
Etude de cas 2 
Collectif musiques 
actuelles 
 
 

 
Axe : Public/Privé 

 
Notion mobilisée : 

Contribution au projet 
 

 
Axe : Artiste / Contrôle 

 
Notion mobilisée : 

Engagement acteur/organisation 

 
Etude de cas 3 
Scène de musiques 
actuelles 
 
 

 
Axe : Public/Privé 

 
Notion mobilisée : 
Stock de dépenses 

 

 
Axe : Artiste / Contrôle 

 
Notion mobilisée : 

Risque 

 
Etude de cas 4 
Théâtre classique 
et contemporain 
 
 

 
Axe : Public/Privé 

 
Notion mobilisée : 

Indicateur de gestion 
 

 
Axe : Artiste / Contrôle 

 
Notion mobilisée : 

Investissement artistique 
(retour sur) 

 

Pour notre question de recherche, l’apport de cette généricité est importante : il apparaît 

en effet que ce double référentiel - et sa transcription possible en matrices de pensée et 

d’action - constitue sans doute un point commun à l’ensemble des organisations 

culturelles. Dès lors, l’étude de leurs innovations managériales peut être conduite en 

appui sur cette dialogie subtile, tant en ce qui concerne les dimensions structurelles des 

outils - et singulièrement la philosophie gestionnaire qui leur est rattachée - que sur 

l’usage de la bissociation pour résoudre – temporairement – des situations complexes. 

 

5.2 Système de valeurs des managers et philosophie gestionnaire des outils 

 

Mobiliser les dimensions structurelles des outils tels que définies par Hatchuel et Weil 

(1992) permet de décrire finement les outils de gestion dans leurs dimensions 

d’innovation managériale réussies, reconnues et adoptées, qui changent les façons de 

penser et conduire l’action (David, 2013).  Innovations mixtes au sens de David (1996), 

ces outils de gestion observés portent à la fois sur les connaissances et sur les relations. 
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La philosophie gestionnaire rattachée à l’outil vise alors simultanément la formalisation 

de ces relations et de ces connaissances. La structure de l’artefact, et les relations entre 

acteurs qu’il autorise autant qu’il les contraint, se régulent ainsi autour de cette 

philosophie gestionnaire. Pour les entreprises culturelles étudiées, cette philosophie 

gestionnaire est au cœur des ajustements que le manager conduit autour de son système 

de valeurs. 

Nous présentons cette deuxième partie de la synthèse comparative en référence à ce 

découpage : 1) sur les caractéristiques d’innovation mixte des outils de gestion 

observés ; 2) sur les dimensions mouvantes de la philosophie gestionnaire des outils ; 3) 

sur le système de valeurs en tant que point d’appui face au problème posé ; 4) sur la 

stabilisation des outils de gestion dans les refontes du système de valeurs et de la 

philosophie gestionnaire. 

Tableau 34. Synthèse : des innovations mixtes 

 Dimensions connaissances Dimensions relations 

Etude de cas 1 
Compagnie de 
théâtre jeune public 
 

L’outil de gestion 
« convention de compagnonnage » 

codifie l’organisation 
entre les deux pôles du projet 

(officiellement en externe, au moins 
symboliquement en interne) 

Les rôles officiels 
et responsabilités effectives 
des acteurs de l’entreprise 

se déploient progressivement 
en appui sur l’outil 

(et son détournement) 
Etude de cas 2 
Collectif musiques 
actuelles 
 

L’outil de gestion 
« organigramme de missions » 

rend lisible le fonctionnement de 
l’organisation dans ses dimensions 
fonctionnelles et de financement. 

 
Les implications et contributions des 

acteurs sont reconsidérées : une refonte 
du modèle économique et social 

s’engage. 
Etude de cas 3 
Scène de musiques 
actuelles 
 

L’outil de gestion 
« contrat de coproduction » 

précise les objectifs 
d’allocation de coûts 

et de répartition de résultats 

Les relations entre coproducteurs 
sont redéfinies. 

Les acteurs associés aux opérations 
sont également impactés 

par le nouvel outil. 
Etude de cas 4 
Théâtre classique et 
contemporain 
 

L’outil de gestion 
« calcul de la reversion » 

intègre une dimension plus fine 
de partage des recettes et de retour 

financier dans le temps. 

La position des organisations change : 
elles sont mutuellement engagées dans 
une vision de long terme. La relation 
aux équipes accueillies est également 

impactée. 
 

Ces innovations sont ici mixtes au sens de David, car elles modifient à la fois les 

connaissances et les relations. Plus contextuellement, elles affectent des connaissances 

et des relations internes, au sein de l’organisation, et externes dans les dimensions 

partenariales et/ou institutionnelles. Nous relevons alors que la philosophie gestionnaire 

– dans l’économie mixte de nos études de cas – est alors particulièrement instable, selon 

la finalité possiblement rattachée aux outils.  
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Tableau 35. Synthèse : outils et questionnements sur la philosophie gestionnaire 

 Outil(s) de gestion Philosophie(s) gestionnaire(s) 

Etude de cas 1 
Compagnie de théâtre 
jeune public 

 
« Convention de 

compagnonnage » 
 

L’outil générique vise le conventionnement avec un partenaire 
public autour d’un projet de transmission. Mais ses dimensions 
« enchâssées » le tournent plutôt vers un support implicite de 

l’organisation interne dans une recherche d’efficience. 
Etude de cas 2 
Collectif musiques 
actuelles 
 

 
« Organigramme de 

missions » 
 

L’outil générique vise une codification forte de l’organisation 
sociale et budgétaire pour une vision fine des financements. Son 
« extrapolation » l’emmène plutôt vers une re-formalisation des 
synergies organisationnelles, autour des niveaux d’intervention. 

Etude de cas 3 
Scène de musiques 
actuelles 
 

 
« Contrat de 

coproduction » 
 

L’outil vise la rationalité économique et le partage des coûts. 
Son « déplacement » conduit plutôt à une amplification des 

responsabilités de l’entreprise et à une codification nouvelle de 
ses actions et de ses enveloppes budgétaires. 

Etude de cas 4 
Théâtre classique et 
contemporain 
 

 
« Calcul de reversion » 

 

L’outil vise la rationalité économique et le partage des recettes. 
Son « déploiement » se traduit par un resserrement des dépenses 

fixes pour améliorer la part variable de la gestion 
au profit des enveloppes artistiques. 

 

La philosophie gestionnaire des outils est maintenue ! mais singulièrement re-

questionnée, pour le moins. Dans l’EDC1, le méta-outil de gestion que représente la 

convention de compagnonnage vise l’organisation d’un projet artistique autour d’une 

création. Ce que Claude, à sa façon, conduit autour de l’outil. Pour Gina, il s’agit bien 

de codifier l’organisation de son entreprise autour d’une lisibilité et d’une efficience 

renforcée, ce qui correspond d’une certain façon à l’intention d’origine du financeur. 

L’outil de Thomas rationnalise sa gestion, bien que dans une dimension sensiblement 

différente du support d’origine. Enfin, Angélique reste bien, au travers de son outil, sur 

le terrain de la rationalité économique même si elle dépasse de façon importante l’objet 

initial de son instrumentation de gestion. Il apparaît donc bien, au travers de ces 

exemples pourtant contrastés, que l’on ne fait pas tout à fait ce que l’on veut d’un outil 

ou, pour le moins, que sa philosophie gestionnaire constitue un pôle autour duquel le 

manager ne peut que jouer, en mobilisant son système de valeurs.  

 

Ce dernier devient ainsi un point d’appui : 1)  en réponse/réaction à l’injonction qui 

constitue le changement : ici, la demande institutionnelle, traduction du phénomène 

LOLF ; 2) pour réinterroger la philosophie gestionnaire « initiale » de l’outil de gestion 

qui va faire l’objet de l’innovation. Ce jeu entre philosophie gestionnaire et système de 

valeurs prend par la suite un rôle signifiant dans le pilotage par le manager des actes 

d’appropriation de l’outil de gestion - et des outils enchâssés -  par les acteurs. 
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Tableau 36. Synthèse : le système de valeurs, point d’appui pour le manager 

 Système de valeurs 

du manager 

Points d’appui 

face au problème posé 

Etude de cas 1 
Compagnie de 
théâtre jeune public 

Le manager veut maintenir 
l’indépendance de sa compagnie, garante 
de sa survie et de sa capacité à défendre 

l’intérêt général. 

Face à l’intrusion bureaucratique qui pourrait 
remettre en cause la souplesse de son 

organisation, la vision managériale doit 
primer. 

Etude de cas 2 
Collectif musiques 
actuelles 

La manager veut maintenir la capacité 
d’expérimentation de son organisation, 

sans l’enfermer dans un cadre légal 
mortifère. 

Continuer à innover est 
la seule solution viable 

pour permettre la continuité du projet. 

Etude de cas 3 
Scène de musiques 
actuelles 
 

L’entreprise doit rester exemplaire dans 
ses pratiques tant sur le registre privé 
qu’en matière de défense d’une vision 

publique sur le territoire. 

Il ne peut être question 
de pénaliser les usagers pour répondre à la 

demande publique : 
la solution doit déplacer le problème. 

Etude de cas 4 
Théâtre classique et 
contemporain 

L’efficience de la gestion implique la 
mobilisation de tous autour d’une 

compréhension partagée des missions. 

La prise en compte de la demande 
institutionnelle se pensera en intégrant le 
levier que représente le changement dans 

l’organisation. 
 

Dès lors, la morphogenèse de l’outil de gestion, dans ses premières pratiques au sein des 

organisations se cristallise dans une triangulation entre : 1) la philosophie gestionnaire 

de l’outil, 2) les interventions du manager mobilisant son système de valeurs et 3) les 

actes d’appropriation des acteurs.  Ce continuum se poursuit jusqu’à la stabilisation du 

nouvel outil de gestion.  

 

Dans une innovation managériale réussie telle que celles que nous étudions, cette 

finalisation se traduit par les renforcements : 1) de la philosophie gestionnaire de l’outil 

qui prend sa dimension véritable et révélée ;  et 2) du système de valeurs du manager, 

éprouvé mais in-fine consolidé. 

 

Pour les managers, leur innovation fait sens bien au-delà des simples dimensions 

d’usage de l’outil de gestion : le renforcement du système de valeurs du dirigeant, 

associé à l’amplification de la philosophie gestionnaire associée aux outils constitue 

bien un marqueur de la stabilisation de l’outil de gestion, qui signale une bissociation 

« réussie ».  

 

Nous illustrons ce renforcement conjoint « système de valeur / philosophie 

gestionnaire » par le tableau 37 page suivante. 
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Tableau 37. Synthèse : finalisation – stabilisation de l’outil de gestion 

 Renforcement du système de valeurs 

du manager 

Expansion de la philosophie 

gestionnaire de l’outil 

Etude de cas 1 
Compagnie de théâtre 
jeune public 
 

Convention de 
compagnonnage 

L’artiste-manager reste au centre d’un jeu, 
dont il a redéfini et élargi le terrain. Le 
fonctionnement de l’organisation est en 
phase avec la reconfiguration du projet. 

Sa position personnelle peut évoluer dans 
une passation/transmission. 

La convention qui place la transmission 
artistique au cœur d’un dispositif 

privé/public devient un méta-outil de 
gestion pour la rationalisation de l’activité 

dans un cadre partenarial réassuré. 

Etude de cas 2 
Collectif musiques 
actuelles 
 

Organigramme de 
missions 

L’agrégateur-manager responsabilise les 
acteurs autour d’une vision partagée d’un 

écosystème synergétique. Elle est garante de 
la capacité permanente d’innovation de son 
organisation « borderline ». Les financeurs 

sont enrôlés dans la démarche. 

La vision rationnelle des tâches et des flux 
économiques est extournée. Les 

acteurs/opérateurs identifient leur niveau 
d’implication. Ils peuvent développer des 

stratégies symbiotiques à celle de 
l’organisation. 

Etude de cas 3 
Scène de musiques 
actuelles 

Contrat de 
coproduction 

Le manager-directeur renforce l’image 
d’exemplarité de son entreprise dans ses 

dimensions publiques comme privées. Son 
outil devient un référentiel pour ses 
partenaires, ses clients, ses équipes. 

L’efficience économique privée du principe 
de partage des coûts s’extrapole dans une 
opérationnalité au regard de l’engagement 

auprès des partenaires institutionnels. 

Etude de cas 4 
Théâtre classique et 
contemporain 
 

Formule  
de reversion 

La manager-intendant renforce sa capacité à 
servir l’intérêt économique général au 

service des équipes artistiques qui 
constituent le levier du projet. Elle mobilise 

son équipe interne autour de cet objectif. 

La relation économique sous-tendue par le 
calcul de partage des recettes est amplifiée : 

l’outil de gestion vise à soutenir une 
performance économique durable et 

partagée sur un pied de nouvelle égalité. 

 

Pour notre question de recherche, l’apport de cette généricité est importante car il 

apparaît en effet que le système de valeurs du manager représente bien plus qu’une 

simple pensée générale : 1) il incarne le positionnement du dirigeant par rapport aux 

bornes de sa gestion et permet d’appréhender les dynamiques de l’innovation 

managériale ; 2) il se traduit ensuite de façon tout à fait concrète dans la morphogenèse 

des outils de gestion en autorisant une interrogation de la philosophie gestionnaire 

rattachée aux outils.  

 

Les décalages que les managers culturels s’autorisent par rapport au caractère normé 

des outils (qu’il s’agisse d’outils de gestion privée commerciale ou d’outils inspirés de - 

et par - la gestion publique) ne sont donc pas un seul effet d’une forme de  romantisme 

gestionnaire qui serait une singularité du champ culturel : ils relèvent de phénomènes 

observables et compréhensibles et dont la mobilisation permet d’éclairer les innovations 

en matière d’outils de gestion. 
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5.3 Un système de valeurs en réaction à la situation extrême de gestion initiée 

par la LOLF 

Une telle prégnance du système de valeurs des managers dans l’innovation managériale 

nous semble s’expliquer comme un effet du contexte très singulier auquel sont 

confrontés les entreprises culturelles. Nous avons présenté en partie 1.1.1 puis 

développé en partie 4.1 un élément de contexte important de notre étude, à savoir 

l’impact de la LOLF en tant que déclencheur d’une  évolution de l’instrumentation de 

gestion des organisations culturelles. Nos travaux permettent de préciser ce contexte. 

La « lolfisation » du secteur culturel s’est longtemps confondue avec un simple 

phénomène d’alourdissement de la dimension bureaucratique de la recherche, la 

négociation et le versement de ressources publiques. L’expression commune du 

« passage du guichet au projet » correspond à cette vision qui réduit le phénomène à une 

simple question financière. Nos études de cas illustrent que ce phénomène LOLF 

représente bien plus que cela : au-delà des problématiques d’accès au financement 

public, il produit des effets profonds et mesurables sur le management des 

organisations, qui se traduisent dans les outils de gestion mobilisés par les managers en 

réponse aux différents types de contraintes nouvelles qu’ils expérimentent. 

Cette situation extrême de gestion - incertaine, évolutive et risquée - engendrée par la 

LOLF s’analyse au travers de l’évolution des pratiques des financeurs publics (cf. notre 

introduction à la partie IV). Nous pouvons dire que l’introduction de la notion de 

performance dans le discours du financeur public a transformé le phénomène de NPM 

(New Public Management) – pour les opérateurs publics - en NCI (nouvelle contrainte 

institutionnelle) pour les acteurs. Plus sérieusement, et si nous reprenons cette étude au 

prisme de nos exemples, nous pouvons observer que, dans ce resserrement du contexte 

historique de l’économie mixte, les entreprises culturelles sont confrontées à 

un déplacement des référentiels de gestion auxquelles elles s’étaient accoutumées. 

On peut interpréter ces phénomènes sous l’angle de la créativité d’Amabile, comme un 

élément de motivation extrinsèque, dans les dimensions d’appropriation des outils, 

comme une règle de gestion, au sens de De Vaujany, reprendre l’analyse de Lorino sur 

les schèmes d’utilisation que les outils (objet et règle) imposent aux acteurs. Nous en 

resterons, au travers de nos cas, à l’observation de ce que ce phénomène influe sur les 

bornes du système de valeur des managers. Ce système de valeurs représente à nos yeux 

une « méta-philosophie gestionnaire » qui impacte tout l’outillage de gestion des 

organisations. Le fait qu’il soit alors éprouvé dans la reconfiguration des pôles « Artiste 
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/ Contrôle // Public / Privé » qui le structurait constitue une donnée majeure de la 

compréhension du rôle des managers en réponse à la situation : il s’agit bien, en amont 

même de la question des outils, d’un changement signifiant dans le paradigme de 

l’économie mixte culturelle. Sur le fond (de la philosophie gestionnaire), comme sur la 

forme (du substrat technique aux dimensions relationnelles), l’équation à résoudre par 

les gestionnaires repose ainsi sur des axes en profonde évolution.  

 

a. En grossissant le trait, nous pouvons schématiser cette inversion des pôles par les 

figures suivantes. 

Figure 18. Synthèse : Avant la LOLF 

 
 

Figure 19. Synthèse : Après la LOLF - L’inversion des pôles 

 

L’opérateur public est l’allié de 
l’artiste détaché de la gestion

La référence à la politique publique, à la 
prééminence du projet artistique comme valeur 

centrale – matérialisée par la subvention - 
permet à l’artiste de se dégager de la pression 

économique. 

Versus Versus

Le gestionnaire s’appuie sur les 
codes du secteur privé pour contenir 

l’expansion artistique

L’administrateur, le DAF est garant d’une 
gestion néanmoins économe, en référence aux 

notions de productivité, de rentabilité, de 
profitabilité. 

MANAGEMENT ARTISTE INTERET GENERAL PUBLIC
(soutien de l’innovation artistique)

CONTROLE RENTABILITE PRIVEE

L’opérateur public renforce la 
dimension contrôle

La référence au phénomène LOLF, le principe de 
justification ex-ante enferment le gestionnaire 
dans une spirale du contrôle : la subvention 

sanctionne la performance.

Versus Versus

L’artiste en manager se doit d’être 
performant

Les leviers d’expansion du projet artistique se 
jouent du côté de la performativité privée, 

directe (la vente) ou indirecte (le mécénat).

PERFORMANCE PRIVEEMANAGEMENT ARTISTE

CONTROLE INTERET GENERAL PUBLIC
(NPM)
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La situation extrême de gestion générée par le phénomène LOLF se caractérise ainsi par 

la complexité pour les acteurs à donner du sens à des règles de gestion qui deviennent 

confuses et parfois contradictoires : leur système de valeur est éprouvé dans cette 

« inversion des pôles ». Dans nos études de cas, en réponse à cette situation, les 

managers pilotent alors 1) la construction du sens par l’acte bissociatif ; 2) l’ambidextrie 

managériale (avec des actes d’exploration/exploitation qui s’organisent dans les deux 

registres management artiste/contrôle – gestion privée/action publique) dans les phases 

de la morphogenèse de l’outil ; 3) l’expansion des connaissances au travers des routines 

d’appropriation qu’ils conduisent autour du système de valeurs de l’organisation. La 

bissociation finalisée permet ainsi le dépassement de la situation extrême de gestion. 

 

En termes d’apport à la question de recherche, le repérage de cette généricité sur la 

relation au phénomène LOLF nous semble intéressante sur deux dimensions : 

1) les matrices de bissociation sont mouvantes. En l’occurrence, nous pouvons 

même constater que le phénomène LOLF a pour effet, du point de vue des 

acteurs, de générer une confusion grandissante sur les articulations entre les 

quatre pôles - et à l’intérieur de chacun des binômes dialogiques - sur lesquels 

ils organisent leur pensée gestionnaire ; il s’agit donc d’être créatif en intégrant 

le fait que les points de repère sont en déplacement ; 

2) la philosophie gestionnaire de certains outils de gestion peut s’avérer hybride 

(public/privé). Dans le rapprochement des pratiques de management public avec 

celles du secteur privé, particulièrement lisible au travers de la notion de 

performance, centrale dans le vocabulaire de la LOLF, la philosophie 

gestionnaire rattachée aux outils de la relation aux financeurs s’obscurcit : par 

exemple, le suivi budgétaire - un instrument qui visait l’évaluation des effets ex-

post du projet artistique - peut devenir un instrument qui vise l’établissement ex-

ante d’objectifs contractualisés. Il s’agit alors de piloter l’émergence et la 

stabilisation d’outils en re-questionnant leurs attendus et les valeurs qui leur 

seront associées par les acteurs. 

Par ailleurs, et d’un point de vue managérial, comprendre et mesurer ces deux 

dimensions de l’équation de gestion des managers permet de mieux mesurer les 

phénomènes à l’œuvre et orienter les actes de gestion nécessaires, qu’il s’agisse de 

simples adaptations/conformations ou d’innovations, dans leurs dimensions de 

conception et d’appropriation. 
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5.4 Enchâssement des outils de gestion dans leurs valeurs  

Ces dimensions de système de valeurs (du manager) et de philosophie gestionnaire 

(rattachée aux outils) sont évidemment distinctes des notions de valeurs rattachées par 

les acteurs aux outils dans leurs trajectoires d’appropriation. Cette question des valeurs 

rattachées aux outils dans leur morphogenèse est par contre constitutive d’une troisième 

généricité qui émerge dans nos études de cas. Elle porte sur deux dimensions que nous 

relevons : 1) l’outil de gestion initialement innové est à peu près systématiquement 

enchâssé dans un ou plusieurs outils associés, plus ou moins révélés ; 2) cet 

enchâssement, et les actes d’appropriation qui se jouent dans la morphogenèse, se 

caractérisent au travers des valeurs d’usage et de caution mobilisées par les acteurs aux 

outils de gestion. 

Avant de présenter cette partie de la synthèse comparative, nous soulignerons que ces 

valeurs définies par De Vaujany (2006) prennent des caractéristiques particulières dans 

le champ que nous étudions : en effet, les notions de caution et d’usage doivent être 

pensées dans des opérationnalités distinctes, interne et externe. Nous pouvons les 

schématiser par la figure suivante, dans leurs dimensions à la fois « pratiques » - ce à 

quoi servent les outils - et d’appropriation - dans quelle dynamique et quel registre les 

acteurs les mobilisent -. 

 

Figure 20. Synthèse : les valeurs des outils de gestion dans l’appropriation 

 
Nota : les références en première colonne sont reprises de De Vaujany (2006) 

 

Dans nos études de cas, les organisations culturelles étudiées élaborent des outils de 

gestion en réponse à une forme de demande publique. Si, comme nous l’avons vu, ils 

opèrent un détournement plus ou moins conséquent de l’objet initial support de cette 

demande (Claude s’appuie sur la convention de compagnonnage, Thomas contourne le 

EXTERNE INTERNE
dans la relation
 aux financeurs

dans le fonctionnement de 
l'organisation

Valeur caution

Légitimité La légitimité institutionnelle
de l'organisation

La légitimité sociale
de l'acteur 

Appropriation socio-politique Une valeur construite dans des 
prescriptions réciproques

Une valeur à l'usage dans des
 émergences successives

Valeur d'usage

Opérationnalité La réponse à la demande 
publique

Les effets immédiats dans 
l'utiiisation

Appropriation psycho-cognitive La compréhension de la règle de 
gestion externe La qualité du design de l'outil
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nouveau principe de calcul de sa subvention), nous pouvons cependant considérer que la 

valeur qu’ils attribuent à leur nouvel outil de gestion se situe à l’interface d’une valeur-

caution - simplement « institutionnelle » et qui consisterait à « faire mine » d’utiliser un 

outil - et d’une valeur d’usage - qui consisterait à simplement actualiser un outil dont le 

design intrinsèque est directement opérant. Les valeurs d’usage et de caution ont ainsi 

tendance à se superposer, et ce d’autant plus que, dans nos cas, le « détournement » de 

la commande publique se joue au travers de l’association de plusieurs outils de gestion. 

 

Tableau 38. Synthèse : un (des) outil(s) de gestion innové(s) 

 

Les outils de gestion sont ici émergents et contingents : leur entrelacement se construit 

dans le cours de la morphogenèse de l’outil de gestion initial et cet entrelacement est 

d’autant plus marqué dans les cas que nous étudions. Le processus est intimement lié à 

l’acte bissociatif multiple des managers : l’outil de gestion « initial » se stabilise in-fine 

après un aller-retour sur un deuxième - voire un troisième - outil(s) de gestion 

également innové(s) par le manager.  

Ainsi, pour Claude, la convention de compagnonnage ne se stabilise qu’après que le 

manager ait observé la possibilité d’y « dissimuler » les éléments budgétaires et 

d’organisation qu’il entend mettre en œuvre. Et la stabilisation de la gestion au travers 

de la négociation partenariale que permet la convention se traduit par un retour 

opérationnel sur ces outils.  Dans le cas de Gina, l’organigramme de mission était 

« latent ». C’est l’observation de l’empilement de contrats, de missions, de budgets 

multiples dans son organisation qui conduit - suite à la demande publique - la manager à 

  
Outil de gestion (1) 

 

 
Outils de gestion enchâssés 

Etude de cas 1 
Compagnie de théâtre jeune 
public 

 
Convention 

de compagnonnage 

 
Budgets (de l’action, du projet de 

Pôle, de la compagnie), 
Organigrammes 

Etude de cas 2 
Collectif musiques actuelles 

 
Organigramme de mission 

 
Contrats de travail, de prestations, 

outils de suivi du temps 

Etude de cas 3 
Scène de musiques actuelles 

 
 

Contrat de coproduction 

 
Décomptes financiers, 

présentation budgétaire aux 
financeurs 

 
Etude de cas 4 
Théâtre classique et 
contemporain 

 
Formule de calcul de la reversion 

 
Convention avec la maison-mère, 

budget analytique, contrats de 
travail, de prestations 
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formaliser son outil : cette innovation produit alors des effets-retours sur la remise en 

forme des relations entre acteurs dans l’évolution de l’infrastructure contractuelle 

interne. Thomas part des documents budgétaires de ses financeurs pour faire un détour 

du côté de sa gestion privée : son innovation est d’abord pensée en référence à sa 

situation de gestion institutionnelle mais produit pour autant des effets en premier lieu 

dans ses relations avec les partenaires privés - entreprises, salariés - de son activité. Le 

retour sur les instruments de restitution financière aux partenaires conclut le 

mouvement. Enfin, Angélique chemine de la demande institutionnelle vers les éléments 

de son économie, retourne vers la dimension partenariale pour innover sur son calcul de 

reversion qui impacte alors ses principes de présentation budgétaire, finalisant à la fois 

les dimensions privées et publiques de sa gestion. Dans ces déplacements multiples, la 

référence aux valeurs - caution/usage - associées aux outils fonde les logiques 

d’appropriation et structure les phases de la morphogenèse.  

 

Tableau 39. Synthèse : outils de gestion et valeurs associées 

 
 

Le manager pilote ce processus complexe dans la mesure où ces valeurs associées 

peuvent se superposer ou se succéder. Dans la pratique des managers, cette référence 

« caution /usage » fait plutôt référence à une terminologie « gestion interne / 

communication institutionnelle » que nous soulignions dans notre revue de littérature 

(p.35).  

Outils de gestion Valeurs successivement associées aux outils

Etude de cas 1
Compagnie de théâtre 
jeune public

ODG : convention de 
compagnonnage

D'une valeur d'usage - conclure une convention assortie d'un 
financement - à une valeur  caution - afficher le projet dans la 

commande institutionnelle -.

ODG 2 : Budget D'une valeur caution - appuyer la convention - à une valeur 
d'usage - répartir des ressources et coûts -.

ODG3 : Organigramme D'une valeur caution - appuyer la convention - à une valeur 
d'usage - répartir des fonctions et des temps -.

Etude de cas 2
Collectif musiques 
actuelles

ODG : Organigramme de missions
D'une valeur caution - entrer dans la commande publique - à 

une valeur d'usage - organiser le fonctionnement de 
l'organisation -.

ODG 2 : contrats (travail, 
prestations)

D'une valeur d'usage - codifier les interventions - à une valeur 
caution - rentre compte de pratiques sociales -.

Etude de cas 3
Scène de musiques 
actuelles

ODG : contrat de coproduction D'une valeur d'usage - répartir des coûts - à une valeur caution 
- se positionner comme référence professionnelle -.

ODG 2 : Documents budgétaire aux 
financeurs

D'une valeur caution - répondre à la demande institutionnelle - 
à des valeurs d'usage - assurer des paiements -.

Etude de cas 4
Théâtre classique et 
contemporain

ODG1 : calcul de la reversion D'une valeur caution - mettre l'institution à distance - à une 
valeur d'usage : minimiser des coûts !

ODG : budget analytique
D'une valeur d'usage - identifier des centres de coûts/profits - 
à une valeur caution : affirmer un professionnalisme dans un 

décalage institutionnel
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Car la situation extrême de gestion provoquée par le phénomène  LOLF dans la gestion 

des entreprises culturelles constitue une contrainte forte. Elle rend pour autant possible 

de nouveaux dépassements des usages associés aux outils de gestion. L’ambidextrie 

matricielle que représente la bissociation est rendue possible par le jeu autour des 

fonctions de communication/négociation associée aux outils. 

Dans lequel les partenaires ne sont pas neutres : un « jeu » se joue à plusieurs. Et nous 

relevons ainsi, par exemple dans les études de cas 1 & 2, que les managers enrôlent 

leurs interlocuteurs publics dans leur innovation. Car ces interlocuteurs sont également 

acteurs dans la morphogenèse des outils - ils contribuent à leur mise en forme -. De leur 

point de vue, l’outil de gestion que leur propose le manager prend place dans leur 

propre dispositif de gestion publique et très probablement selon des registres similaires 

de valeur d’usage (l’outil va permettre d’enclencher un processus administratif 

d’attribution puis de paiement d’une subvention) ou de caution (l’outil va servir de 

justification dans une négociation, avec des élus ou d’autres interlocuteurs 

administratifs) pour valider le soutien public au demandeur. 

 

Dans le traitement de notre question de recherche, cette généricité est assez 

remarquable. Il ressort en effet que, dans les complexités du champ, un seul outil de 

gestion ne suffit pas ! Il s’agirait donc alors, pour comprendre les innovations 

managériales des organisations culturelles, de conduire deux niveaux d’observation : 1) 

identifier les principaux enchâssements entre outils de gestion, dans lesquels un outil 

renvoie à un autre, et réciproquement ; 2) caractériser les valeurs associées 

successivement ou en parallèle par les acteurs aux outils. 

 

Un même outil de gestion peut ainsi avoir des valeurs différentes pour un même - ou 

plusieurs - acteur(s), à des moments différents et dans des situations de gestion 

différentes. Nous relèverons d’ailleurs que, dans les phases de morphogenèse que nous 

avons étudiées, certaines difficultés d’appropriation - pouvant aller jusqu’au rejet - 

étaient probablement dues au fait qu’une forme de confusion régnait sur la valeur 

contextuelle de l’outil : ce qui fait sens pour un acteur dans sa vision contextuelle de la 

valeur de l’outil - ce qu’il entend en faire, et auprès de qui - ne fait pas forcément sens 

pour un autre qui observe un autre registre de valeur a priori, ou une autre dimension 

contextuelle. 
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Le cas de Thomas et de son DAF dans le cas 3 est ainsi éclairant : Thomas mesure la 

valeur d’usage de son nouveau contrat pour répondre à la demande des partenaires alors 

que son DAF observe la valeur-caution du budget demande de subvention et ne voit a 

priori que des désordres dans la valeur d’usage du nouveau contrat dans son contexte 

d’administration de gestion. 

Pour conclure sur ce point, nous noterons que si les managers d’entreprises culturelles 

savent innover autour de leurs outils de gestion, c’est sans doute parce qu’ils sont 

habitués à articuler de façon empirique des niveaux d’outils enchâssés en mobilisant 

leurs valeurs d’usage et valeurs-caution. Leur valeur d’appropriation (par les acteurs) et 

la stabilisation de l’innovation se jouent sur les aller-retour dans ces registres de valeurs 

sur lesquels les outils offrent un potentiel renouvelé. 

 

5.5 Comportement créatif des managers culturels 

Cette remarquable souplesse nous semble relever du comportement créatif du manager 

culturel quand il s’agit d’élaborer des outils de gestion. Ce comportement créatif se 

pense sur deux plans : 1) les caractéristiques du champ qui impliquent une nécessaire 

créativité dans la réactivité ; 2) les caractéristiques des managers dans leur capacité à 

mettre à distance les standards de la gestion. 

Confrontée à la nécessité de concevoir ses outils de gestion dans cet enchevêtrement de 

matrices de pensée et d’action, l’entreprise culturelle doit pouvoir mobiliser des 

compétences créatives particulièrement fortes. Même si ce cadre théorique n’est pas 

directement mobilisé dans nos études de cas, le schéma des trois composants de la 

créativité d’Amabile (1998) constitue un appui pertinent pour repérer sommairement les 

caractéristiques du manager culturel qui le rendent particulièrement aptes à ce travail 

d’innovation :  

- son expertise est multiple, tant sur les dimensions techniques et gestionnaires de 

son management privé, qu’en termes de compréhension fine des modalités d’action 

de ses partenaires publics ; 

- ses compétences créatives et son style cognitif, marqués par la prise de risques, et 

sa persévérance lui confèrent la flexibilité et l’approche imaginative du problème 

par une voie heuristique pour rompre avec des scénarii pré écrits : « Chaque matin, 

je sais que je vais rencontrer un problème inconnu ! » nous dit Thomas ; 

- enfin, sa motivation intrinsèque est forte, et constamment renouvelée dans la mise à 

l’épreuve du système de valeurs qu’il défend. 
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Cette motivation intrinsèque pour la tâche à résoudre est par ailleurs particulièrement 

stimulée par l’environnement de l’entreprise (Amabile, 1996, p.115), à savoir la 

situation nouvelle et durable dans laquelle l’entreprise culturelle est enjointe à innover. 

Le principal impact de la LOLF et ses succédanés est de modifier en profondeur les 

matrices de pensée des organisations culturelles : d’élément de sécurité récompensant la 

bonne mise en œuvre d’une mission publique, la subvention devient un facteur de 

risque, une incertitude face à l’avenir, conditionnée par la performance économique. Sur 

des dimensions heuristiques plus qu’algorithmiques (Amabile, 1996, p.35), les matrices 

du secteur culturel ont donc singulièrement bougé, et les effets de ce changement seront 

durables ! Le manager se doit donc d’être particulièrement créatif.  

 

Tableau 40. Synthèse : compétences créatives des managers 

 I - EXPERTISE 
Compétences nécessaires et 
pertinentes dans le domaine 

II - CREATIVITE 
Compétences nécessaires et 
pertinent(e)s en créativité 

III - MOTIVATION 
Motivations intrinsèques 

pour la tâche (et extrinsèques) 
EDC1 
Claude 

Il a acquis et validé l’ensemble 
des savoir-faire de son métier : 
artistique et gestionnaire, dans 
la double lecture privé/public 
et sait jouer sur les dimensions 
formelles comme plus 
informelles, du réel aux 
dimensions symboliques. 

Artiste créateur, il développe 
une vision personnelle des 
formes.  
Sa formation et son expérience 
dans le domaine de 
l’enseignement lui permettent 
par ailleurs d’intégrer la 
question de la transmission, 
dans une référence très large 
aux publics. 

Il a expérimenté toutes les 
étapes du succès dans le 
développement de son projet 
artistique, en se frottant au 
marché. Pour acquérir la 
reconnaissance institutionnelle, 
il s’est impliqué avec succès 
dans des dimensions plus 
publiques de représentation. 

EDC2 
Gina 

Elle a acquis une vision 
transversale de l’activité de par 
son parcours durant lequel les 
dimensions d’organisation de 
l’artistique ont été saillantes. 
Elle transcrit ses pratiques en 
savoir-faire qu’elle diffuse, 
développant ainsi un talent 
d’intégration des idées et 
énergies. 

Sa double fonction de manager 
et d’artiste interprète lui fournit 
une vision duale des 
problèmes. Le fonctionnement 
de l’association stimule sa 
vision heuristique de 
« l’ensemble, plus grand que la 
somme des parties » renforcée 
par sa formation universitaire 
en alternance. 

La création de l’association 
s’est faite sur un moteur 
premier : assurer la survie du 
groupe.  
Dans la montée en charge, elle 
a appris - en tant que point 
d’appui du collectif - à 
dépasser et surmonter de 
multiples contraintes, tant 
internes qu’externes. 

EDC3 
Thomas 

Il a développé une expertise 
singulière de son champ en 
partant du (des) terrain(s) : sa 
légitimité institutionnelle est 
bâtie sur sa crédibilité 
professionnelle. Il sait, 
particulièrement, jouer des 
interstices des systèmes. 

Autodidacte, il s’est formé 
d’abord aux codes du secteur 
privé, puis à la maitrise du 
champ public dans les montées 
en charge successives de son 
projet. Son activité l’oblige à 
expérimenter au quotidien la 
recherche de solutions. 

Son investissement dans 
« l’entreprise familiale » qu’il a 
reprise est extrême y compris 
dans des prises de risques 
financiers personnels. 
 Il a appris à jouer des 
contraintes et à les articuler 
dans le court comme le long 
terme. 

EDC4 
Angélique 
 

Du plateau d’un grand théâtre, 
elle a observé toutes les 
facettes – artistiques, 
techniques, financières – de 
son métier. 
Elle a ainsi développé une 
pratique singulière de la 
performance dans des horizons 
multiples, individuelle et en 
matière d’animation d’équipes. 

Elle mobilise une approche 
intégratrice, du plus petit détail 
à la vision d’ensemble. De 
formation artistique, puis 
technique, puis gestionnaire, 
elle a étayé ses expériences de 
terrain, pour passer 
progressivement d’une place 
d’exécutante à celle de pilote. 

Sa motivation personnelle de 
prendre un jour la direction 
autonome d’un équipement 
traverse ses trajectoires 
professionnelles : elle construit 
un itinéraire pour lequel la 
confrontation à des univers 
élargis constitue une clé de 
réussite. 
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Sur des itinéraires et dans des trajectoires très contrastées, les managers que nous 

observons ont tous acquis une approche heuristique des situations de gestion : dans 

leur(s) métier(s), un problème n’est jamais définitivement résolu et, dans des situations 

génériques (la programmation d’une salle de spectacles, une création en tournée,  …), 

un renouvellement permanent des questions à résoudre se manifeste, dans des délais 

toujours serrés. Il s’agit donc d’être particulièrement réactif. Par ailleurs, l’économie 

mixte de leur projet les soumet à des contraintes exogènes de l’environnement 

exacerbées par le phénomène LOLF. 

 

5.5.1 Caractéristiques liées au champ : une nécessaire créativité dans la réactivité 

 

Nous résumerons cette première caractéristique par une formule de Claude qui nous 

parle de son travail sur la création d’un spectacle : « On n‘est pas prêts, on peut y 

aller ! ». Nous relevons ainsi au travers de nos études de cas que les managers culturels 

que nous étudions acceptent une forme d’insécurité permanente comme un état de fait 

constitutif de leur activité : tout peut arriver ! Il n’est donc pas utile de se projeter dans 

des approches téléologiques qui seront, de toutes façons, certainement battues en brèche 

par des phénomènes inopinés. Il convient, par contre, de penser un cadre de travail et un 

environnement organisationnel fondés sur la capacité à réagir efficacement à ces 

sollicitations de la situation. Et d’apprendre en permanence dans les situations, y 

compris d’acteurs de passage - un artiste associé, un régisseur de tournée, un 

intervenant, un partenaire privé - multiples et renouvelés. Une entreprise culturelle se 

nourrit ainsi de ces collaborations - temporaires ou plus récurrentes - avec des 

coproducteurs / co-constructeurs de projet qui apportent/emportent leurs savoir-faire - et 

parfois leurs outils de gestion - avec eux. L’organisation de ces flux d’intervenants 

extérieurs quotidiennement renouvelés constitue d’ailleurs un élément fondamental du 

savoir-faire des managers, ainsi que l’apprentissage organisationnel qui en découle : 

l’expansion continue des connaissances - formelles et informelles - est ainsi une 

caractéristique endogène d’une entreprise culturelle qui réussit, autant que la 

codification organisationnelle qui la cristallise dans des procédures. Les managers sont 

d’ailleurs soucieux de trouver un équilibre entre un certain niveau de stabilité 

organisationnelle - qui garantit les savoir-faire au traitement des situations - et un 

nécessaire renouvellement - dans l’activité, la constitution des équipes d’intermittents, 
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la recherche de nouveaux interlocuteurs afin d’attiser en permanence le feu adaptatif de 

leurs entreprises. 

Dans nos études de cas basées sur un aspect particulier de leur management - 

l’invention d’outils de gestion adaptés - les managers mobilisent ainsi une motivation 

extrême (pour résoudre et dépasser le problème), une vision heuristique (pour en 

déplacer et resituer la perspective) et des savoir-faire (dans la mobilisation de 

compétences et de ressources mouvantes) extrêmement larges et congruents : trois 

éléments qui caractérisent particulièrement leur compétence créative. 

 

5.5.2 Caractéristiques des managers : mise à distance des standards de la gestion 

 

Ces compétences créatives sont quotidiennement mises à l’épreuve dans le 

fonctionnement courant de leurs organisations : la motivation intrinsèque des managers 

se situe d’abord à ce niveau initial de la mise en œuvre de leur projet artistique et 

culturel, fondateur de leur engagement. Plus ce projet se développe - des moyens 

supérieurs, des équipes plus importantes, des situations différentes, des territoires 

élargis -, plus son pilotage se complexifie ce qui renouvelle continûment cette 

motivation intrinsèque. Elle se trouve par ailleurs exacerbée par une motivation 

extrinsèque, celle du frottement à l’institution, exacerbé par le phénomène LOLF : nos 

études de cas illustrent bien le fait que c’est de cette motivation extrinsèque que partent 

les innovations observées. Nous affinerons l’observation en soulignant que cette 

confrontation à l’environnement institutionnel relève de deux dimensions : 1) la 

première, qui la rapproche d’une motivation intrinsèque, est celle de la nature même du 

champ dans lequel opère les organisations : 2) la deuxième relève par contre de la 

dimension de la relation que les managers entretiennent avec cette dimension 

institutionnelle. 

Exercer sa gestion dans un champ d’économie mixte implique en effet de prendre en 

compte la ressource publique comme un élément même de l’activité. Assurer à 

l’entreprise le niveau de financements nécessaire et l’amplifier constitue ainsi autant 

une contrainte qu’un objectif : la motivation du manager par rapport à cet exercice est 

ainsi également intrinsèque - il s’agit d’un des éléments moteurs de son équation 

personnelle - qu’extrinsèque - la puissance publique exerce une contrainte qu’il s’agit 

d’intégrer puis de dépasser -. 
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C’est dans la mise à distance des standards de la gestion qu’elle génère que cette 

motivation extrinsèque de l’intervention publique provoque des effets singuliers dans 

les organisations étudiées : nous avons ainsi pu observer que, confrontés à un niveau 

supérieur de contrainte institutionnelle, les managers refusent les solutions a priori 

évidentes, tant dans leur gestion privée que dans les dimensions publiques du 

management. Il apparaît d’ailleurs que ces deux dimensions ont tendance à 

s’interpénétrer : ainsi, la demande faite à nos managers vise à produire à des financeurs 

publics - dimension institutionnelle - des signes de leur gestion - dimension privée -.  

Ce refus de se conformer à la fois à cette demande publique et aux conséquences 

immédiates qu’elle aurait dans la gestion (augmenter les recettes pour Thomas, 

rigidifier l’organisation pour Claude, diminuer les coûts pour Angélique, « respecter » 

la réglementation pour Gina) implique alors à la fois de mettre à distance le partenaire 

public tout en trouvant des solutions ingénieuses dans la gestion privée. 

 

Angélique résume la relation qu’elle établit avec ses tutelles en une phrase lapidaire: 

« Y’a qu’à pas leur dire ! ». Cette formule un peu abrupte restitue assez bien la pratique 

des managers. Elle est plus subtile qu’il n’y paraît : en effet, le jeu avec la convention 

qui s’instaure s’exerce dans deux registres : 1) celui d’une forme de dissimulation ; 2) 

celui, néanmoins, d’une forme de respect de la règle. Il s’agit de « tricher », pas de 

mentir, aussi bien pour des raisons pragmatiques - il faut éviter la faute qui se traduirait 

par une perte de ressources - qu’au regard du système de valeur - dans lequel c’est la 

contribution des entreprises à l’intérêt général qui justifie l’intervention publique -. 

Les managers ont acquis les codes de leurs interlocuteurs, y compris dans leurs 

dimensions de contournement possible, qu’ils ne vont pas se gêner pour activer. Pour 

autant, ce déplacement se conduit dans une forme d’empathie pour leurs interlocuteurs 

qui sont des partenaires dans la situation de gestion nouvelle qu’instaure le phénomène 

LOLF.  

 

Thomas nous indique ainsi sa conviction que ses financeurs sont aussi contraints et 

embêtés que lui par la nouvelle situation. Et Angélique mobilise son « officier traitant » 

à l’échelon supérieur pour élaborer avec lui une solution. Tout n’est donc pas permis 

dans ce jeu avec la convention. Et si Thomas désigne par le terme de « confiture de 
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fraise62 » l’outil de gestion qu’il utilise pour retravailler les documents de ses financeurs 

pour y intégrer ses informations de façon à faire ressortir ce qu’il considère comme les 

« bons » indicateurs, il indique que son action est guidée par une vision de l’intérêt 

général qu’il n’hésitera pas à partager avec son partenaire au moment de rentrer dans le 

détail des données. 

 

Pour notre question de recherche, cette généricité sur le comportement créatif des 

managers représente une donnée importante : elle permet de préciser les modalités du 

management indigène d’organisations culturelles qui réussissent : 1) dans l’approche 

heuristique - qu’Amabile (1996) définit comme déterminante pour trouver des solutions 

créatives, à son sens - de situations de gestion problématiques renouvelées ; 2) dans le 

jeu autour des normes qui s’établit alors, pour lequel la contrainte externe représente 

une motivation supplémentaire qui stimule la créativité managériale autant qu’elle en 

est l’objet. Dans ces mouvements créatifs, les managers réélaborent ainsi de façon 

continue des règles de gestion indigènes en articulant les dimensions intrinsèques de 

leur activité avec la pulsion extrinsèque de leur environnement.  

  

                                                
62 Sa version du « parapluie rouge », sans doute … 
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5.6 Seconds retours réflexifs sur la prise en compte de l’innovation 

 

5.6.1 L’observation de l’innovation et sa prise en compte … 

 

Sur un plan méthodologique, nous avons souligné en fin de partie IV l’apport du 

croisement de cadres théoriques - sur les dimensions structurelles des outils, d’une part, 

sur les trajectoires d’appropriation, d’autre part - dans une position d’expert impliqué, 

pour observer sur un grain fin les conditions d’émergence de nouveaux outils de 

gestion. Cette observation n’a pu se réaliser qu’en impliquant les managers dans une 

pratique réflexive. Cette réflexivité managériale représente donc un aspect signifiant de 

notre travail. Comme nous le notions (p.81) en rapport à notre positionnement 

épistémologique, De la Ville (2000) souligne que les mécanismes interprétatifs 

mobilisés par le chercheur dépendent directement de l’interaction qu’il aura réussi à 

établir avec les acteurs sur le terrain : l’attitude des managers vis à vis de la recherche 

représente ainsi une dimension importante de la validité des travaux. 

Si les innovations managériales étudiées ont été conduites par les managers dans un but 

de changement dans la conduite de l’action, leur attitude rétrospective par rapport à leur 

innovation s’avère donc intéressante. Schön (1983, p. 243) note ainsi : « Managers do 

reflect in action, but they seldom reflect on their reflexion-in-action. Hence this 

crucially important dimension of their art tends to remain private and inaccessible to 

others”. Et ce d’autant plus que Koestler souligne le caractère « invisible » d’une 

bissociation réussie. Gina nous dit ainsi rétrospectivement que « en faisant cet 

organigramme, je n'inventais rien, je donnais à voir ce que je l'on faisait déjà et je 

valorisais le travail de chacun du coup. » Nous refermerons donc cette synthèse 

comparative par un rapide retour sur l’attitude des managers face à la « révélation » de 

leur innovation.  

 

Claude est sans doute le plus mesuré, lorsque, au terme de notre second entretien, nous 

lui faisons état63 de notre intérêt pour l’outil qu’il nous a décrit. Il mesure les effets 

positifs pour sa gestion de la convention de compagnonnage. Il entrevoit les 

perspectives que la réorganisation qu’elle porte en germe recouvre, y compris pour lui-

                                                
63 à un niveau de réflexion moins élaboré qu’aujourd’hui … 
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même qui se rapproche de la retraite, et pour sa compagnie. Conscient, de par son 

implication dans les réseaux professionnels, de la problématique de la continuité de 

nombreuses compagnies pour lesquelles les artistes-créateurs sont en fin de carrière, il 

imagine même que le processus qu’elle induit pourrait être extrapolé. Pour autant, il 

considère que sa réussite est éminemment liée à sa situation particulière dans un 

contexte particulier. Enfin, les dimensions de « légère tricherie » de son innovation 

managériale l’amènent à considérer que sa révélation en dehors de son organisation 

pourrait s’avérer problématique. 

 

Au-delà de sa remarque citée ci-dessus, l’attitude de Gina s’avère très différente 

lorsque, à l’occasion, d’un échange de travail postérieur à nos entretiens, nous lui 

restituons un premier niveau de travail sur son outil de gestion. Elle a déjà commencé à 

le diffuser dans le cadre de son travail d’accompagnement d’associations culturelles 

régionales et mesure son efficience, au-delà de son contexte spécifique. Elle relève 

cependant que sa pertinence est intimement liée à la qualité de la relation entre une 

organisation culturelle et ses partenaires publics : en effet, l’outil révèle - aussi - les 

failles d’une entreprise émergente, sa part d’économie informelle, les petits 

arrangements que prennent les managers avec la légalité, en particulier au niveau social. 

Mais, pour ces mêmes raisons et au regard de sa vision citoyenne de l’innovation 

partagée, elle envisage son potentiel d’apprentissage de/et avec l’institution. 

 

Thomas est le plus enthousiaste, dès nos premiers échanges autour de son outil de 

gestion. De par sa volonté d’affirmer son organisation comme référente dans ses 

pratiques et ses outils, il relève immédiatement l’intérêt, pour lui-même et son 

entreprise, de faire de son outil de gestion un objet de travail partagé avec ses 

partenaires institutionnels plus d’ailleurs qu’avec ses pairs ! Le potentiel de l’outil en 

tant qu’instrument de renforcement de sa position stratégique est pour lui évident, y 

compris quand on lui associe le statut d’« innovation managériale ». Il note cependant 

que ce même outil n’aurait pas forcément la même efficience dans une entreprise 

différente : c’est parce qu’il est en relation professionnelle avec des opérateurs privés 

commerciaux qu’il peut opérer la translation des coûts au travers de sa coproduction. 

S’il travaillait avec d’autres associations, le jeu serait à somme nulle … 
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Au cours de séances de travail - durant et après la recherche - Angélique, enfin, s’appuie 

sur son pragmatisme : elle a observé et peut avec nous relever les effets induits 

extrêmement positifs de l’outil dans sa gestion interne autant que dans son 

repositionnement auprès de ses tutelles. Elle envisage d’ailleurs de faire un retour 

technique auprès de la maison-mère afin d’envisager un « transfert de technologie » 

institutionnellement profitable ! 

 

La validation par le manager de l’apport de l’innovation se joue donc dans deux 

registres : 1) sur ses effets positifs dans la gestion, il s’agit plus d’expliciter ce qui était 

resté implicite, au risque d’ailleurs d’une simple rationalisation ex-post : le manager est 

au courant ! 2) sur le potentiel de révélation de l’innovation en tant qu’innovation, il 

s’agit alors d’explorer le potentiel stratégique en termes de positionnement, sur le 

champ professionnel autant qu’institutionnel. Nous noterons que la validation par le 

manager de la dimension innovante - et donc de la recherche - et des effets possibles de 

cette innovation dans une stratégie de dissémination est d’autant plus forte qu’il en 

articule précisément les valeurs (caution et usage) dans ces possibles disséminations.  

 

5.6.2 … sur le corpus d’études de cas 

 

Nous avons souligné en partie II que la constitution du corpus d’études de cas était en 

partie liée à un principe d’opportunité : la relation déjà acquise avec ces organisations et 

leur manager permettait un accès rapide et approfondi au terrain, dans une mise en 

perspective des travaux avec un ensemble de références antérieures. Nous noterons pour 

conclure cette partie que ce choix opportuniste révèle - dans la situation de gestion que 

représente la recherche - des potentiels inattendus qui peuvent être soulignés. La 

conduite des études de cas, l’analyse théorique des cas individuels puis leur synthèse 

comparative génèrent en effet des retours sur le corpus de nature à contribuer à notre 

question de recherche : 1) sur les bornes du système de valeurs des managers ; 2) sur 

leur investissement personnel. 

 

L’observation de la créativité managériale au travers de la bissociation met en avant le 

poids du système de valeurs des managers qui interagit avec la philosophie gestionnaire 

des outils de gestion et constitue un levier dans leur morphogenèse. Relevons alors que 
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nos quatre managers, d’âges, d’expériences, de formations, de parcours professionnels 

extrêmement divers élaborent des systèmes de valeur évidemment différenciés mais 

toujours en référence aux quatre bornes - public/privé ; artiste/contrôle - du champ 

observé. Le fait qu’ils agissent dans des domaines culturels et avec des codes 

professionnels très distincts - les musiques actuelles, le théâtre - dans des dynamiques 

économiques et sociales contrastées ne change que peu de choses à l’affaire. 

 

Leur niveau d’implication dans leur fonction constitue une caractéristique partagée qui 

joue à l’évidence sur l’exercice de leur créativité managériale : créateurs de leur propre 

entreprise - comme Claude - ou simples « employés » - comme Angélique -, relevant du 

régime général - comme Thomas - ou de formats de rémunération plus hybrides - 

comme Gina -, les managers se caractérisent dans la gestion de leur entreprise par leur 

investissement personnel dans la défense d’un système de valeurs. Cette entreprise peut 

alors être importante et très codifiée - comme le théâtre d’Angélique - ou émergente et 

mobile - comme le collectif que pilote Gina -, elle constitue néanmoins dans la pratique 

du manager un espace d’incarnation de ce système de valeurs. 

 

Dans ces systèmes de valeur, la notion d’autonomie recherchée - de l’organisation par 

rapport à son environnement institutionnel et professionnel, de la personne dans sa 

fonction ou vis à vis d’une hiérarchie - constitue un élément récursif qui marque les 

pratiques de management. Ce dernier point peut être mis en perspective avec les effets 

du phénomène LOLF sur la gestion courante des organisations : si les managers 

s’avèrent extrêmement pugnaces vis à vis de l’injonction publique dans leur créativité 

managériale, c’est qu’ils considèrent que leur système de valeurs prime sur cette 

injonction publique et que, dans leur dynamique entrepreneuriale, ils défendent l’intérêt 

général mieux que leurs interlocuteurs publics ! Ce postulat pourrait évidemment être 

discuté, il constitue néanmoins un levier extrêmement signifiant dans nos observations.  

 

Il s’agirait alors, pour étudier la créativité des organisations culturelles en matière 

d’outils de gestion, de resserrer l’observation sur ces dimensions de positionnement du 

manager, d’identifier finement la façon dont s’élabore son système de valeurs propre, 

dont il s’agence au regard des principaux repères du champ de référence professionnel 

et institutionnel, dont il s’incarne dans les actes de gestion, au sein de l’organisation et 

en relation aux partenaires externes. 
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6 Conclusions et pistes de recherche 
Nous avons vu qu'en réaction à une situation de rupture affectant leur gestion, des 

organisations culturelles pouvaient innover en utilisant, bricolant, 

transformant/détournant des outils existants, et que leur système de valeur constituait la 

clé de la forme qu'allait prendre cette innovation. Nous avons ainsi cherché à mettre en 

évidence le processus d’émergence, d’appropriation et de stabilisation de ces outils de 

gestion innovants. Nous concluons en trois temps sur l’apport théorique, les pistes 

managériales et les pistes de recherche possibles. 

 

6.1 La bissociation permet d’observer sur un grain très fin l’émergence et la 

stabilisation d’innovations managériales  

Tout d'abord, au plan théorique, notre recherche met à jour l’efficience du concept de 

bissociation pour comprendre les conditions d’émergence d’une innovation managériale 

dans une organisation culturelle. Pour nos managers, il n’y a pas de fatalité dans la 

façon de concevoir des pratiques gestionnaires en simple conformation à l’injonction 

partenariale. Face à cette contrainte, c’est leur système de valeurs qui permet d’orienter 

la gestion dans un sens inattendu. Cette orientation, en grande partie inconsciente, se 

conduit dans la capacité à manager les tensions entre des cadres de référence, des règles 

de gestion, des schèmes interprétatifs (Lorino, 2002) contradictoires voire paradoxaux 

(Grimand et al., 2014) pour progressivement repenser de nouveaux cadres de référence 

à travers la bissociation. La morphogenèse d’un outil de gestion innovant peut ainsi être 

décrite dans ses dimensions structurelles - artefacts, relations entre acteurs et 

philosophie gestionnaire - et expliquée au travers de ce cadre procédural : matrices de 

bissociation, acte bissociatif, rééquilibrage dans la fusion des matrices. Ce cadre 

conceptuel permet d’articuler et d’organiser les phases successives de traitement 

théorique de nos études de cas autour de trois dimensions : 1) la créativité ; 2) le 

pilotage de la morphogenèse ; 3) la stabilisation des connaissances et relations. 

1) La créativité qui amène à un premier niveau de résolution initiale de la situation 

critique est conduite au travers des matrices de bissociation ;  

2) A partir de cette intuition initiale, le pilotage de la morphogenèse de l’outil de 

gestion porte, de manière séquencée et/ou parallèle :  

- sur ses dimensions structurelles, en particulier les niveaux successifs d’artefacts 

et la modification des relations entre acteurs ; 
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- sur le pilotage des trajectoires d’appropriation mobilisant les outils associés à 

l’outil initial au travers des valeurs associées aux outils par les acteurs. 

Ce pilotage est conduit dans une interaction entre système de valeurs des managers  

etphilosophie gestionnaire rattachée aux outils. 

3) La stabilisation des connaissances et relations signe la fin du processus de 

bissociation et la stabilisation réussie de l’outil de gestion, dans une expansion 

aboutie des connaissances et des relations. 

 

Figure 21. Conclusion - Bissociation : de l’acte créatif à la stabilisation 

 
Nous considérons ainsi que la bissociation propose un angle original et pertinent pour 

observer l’émergence et le pilotage de l’innovation managériale qui consiste à ré-

agencer en permanence des cadres référentiels connus, mais souvent paradoxaux, et en 

mouvement permanent. Nous relèverons cependant que, dans le traitement de nos 

études de cas, les dimensions de stabilisation des connaissances et relations ne sont pas 

traitées explicitement, mais observées en creux au travers des effets positifs multiples 

générés par l’implémentation réussie de l’outil de gestion. Reprenant à notre compte 

l’analyse de Cohendet (2016, p.623), nous noterons en effet qu’une bissociation réussie 

permet de « reconstruire les règles définissant le cadre de référence obtenu ». 

Artefact(s) Relations 
entre acteurs

mobilisant les 
outils associés 
à l’outil initial

au travers des 
valeurs 

associées aux 
outils par les 

acteurs
dans une interaction entre système de valeurs des 

managers et philosophie gestionnaire rattachée aux 
outils

Stabilisation des connaissances et relations
Finalisation de la bissociation

Confrontation à une situation critique : début de la 
bissociation
Créativité

 dans la résolution initiale de la situation critique au 
travers des matrices de bissociation
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6.2 Un cadre théorique élargi permet de rendre compte de l’apparition et du 

développement de ces innovations  

 

Toujours au plan théorique, notre étude permet de proposer une vision élargie du cadre 

théorique « management artiste versus contrôle » - qui, depuis les travaux de Chiapello,  

sous-tend l’étude du rapport des entreprises culturelles avec l’univers de la gestion, au 

sens large - en l’articulant avec un regard centré sur les évolutions de leur outillage de 

gestion. Nous avons évoqué, dans notre revue de littérature sur les outils de gestion des 

organisations culturelles, que l’étude de ces outils se pense de plus en plus dans un 

double isomorphisme : 1) celui de l’implantation d’outils issus du secteur privé ; 2) 

celui de l’implantation de règles et outils issus du management public. Cette évolution 

réinterroge évidemment la dialectique management artiste, indigène au champ. Etudiant 

l’évolution de la « position du secteur culturel » face aux outils de gestion, Aubouin et 

al. (2012) soulignent ainsi que « la critique artistique qui semblait traduire le rejet 

définitif et irréversible de tout outil de gestion … s’est révélée en fait bien différente en 

permettant d’enclencher un autre type de démarche » à savoir, pour ces auteurs, 

contraindre leurs outils de gestion à  « intégrer des éléments plus critiques et 

immatériels ». Axant plus précisément son étude sur les effets de la NGP - nouvelle 

gestion publique - dans le champ, Kletz (2014) souligne que « la logique 

professionnelle n’est pas incompatible avec la logique de la gestion publique ».  

 

Figure 22. Conclusion - Système de valeur des managers et matrices de bissociation 

 
 

Dans nos études de cas, nous avons relevé que les managers s’appuient, dans leurs actes 

de gestion, sur leur système de valeur qui s’organise autour de deux polarités : 1) 

management artiste versus contrôle, donc, en ce qui concerne la caractérisation de 

Management artiste Contrôle

Intérêt général

Rentabilité privée

Le	système	de	valeur	du	manager	s'organise	et	
évolue	sur	ces	quatre	pôles	…

…	dont	l'articulation	constitue	les	matrices	de	
bisociation	qu'il	mobilise	dans	l'innovation	sur	

ses	outils	de	gestion.
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l’activité, de ses acteurs, de sa valorisation sociale - cf. Tableau 1, p. 29 - ; 2) intérêt 

général versus gestion privée, en ce qui concerne les modalités de leur gestion, les outils 

qu’ils mobilisent et la philosophie gestionnaire qui les sous-tend. 

 

Quand nous approchons leurs outils de gestion au travers du concept de bissociation, 

ces bornes du système de valeur représentent les pôles respectifs des deux matrices 

qu’ils mobilisent dans leur innovation managériale. 

 

Au vu de nos travaux, il apparaît possible d’articuler plus fortement ces deux 

dimensions - indigène du management artistique, exogène des formes de normalisation 

par l’application de règles de gestion - en matière d’étude des outils de gestion des 

organisations culturelles. Nous considérons alors qu’il est pertinent d’observer et 

d’analyser cette gestion dans un croisement systémique de ces deux dimensions 

conjointes. 

 

Figure 23. Conclusion - L’élargissement de la théorie de Chiapello 

 

 
 

 

Penser et développer des outils de gestion dans une organisation culturelle revient alors 

à opérer un travail dialogique subtil. Dans ce cadre théorique élargi, cette construction 

implique de prendre en compte les caractéristiques de chaque organisation, l’évolution 

de l’organisation-même, et les spécificités de son environnement, par exemple au regard 

de l’intensité du phénomène LOLF.  

 

Management artiste Intérêt général

Versus Versus Versus

Contrôle Rentabilité privée
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6.3 Dans la morphogenèse et l’appropriation des outils de gestion, le système de 

valeurs du manager et la philosophie gestionnaire des outils s’éprouvent 

mutuellement 

 

Troisième point, nous identifions - dans le croisement de l’approche structurelle 

d’Hatchuel et Weil et des travaux sur l’appropriation (De Vaujany, Grimand) - l’inter-

relation entre le système de valeurs de managers et la philosophie gestionnaire des outils 

comme un élément important de la morphogenèse des outils de gestion et de leur 

appropriation. Ce système de valeur constitue un élément-clé dans les premiers temps 

d’émergence de l’outil de gestion innové : il permet au manager de dépasser la situation 

extrême de gestion en exerçant sa créativité au travers de la bissociation. 

 

Dans la suite du processus de morphogenèse, ce système de valeur éprouve - et se 

trouve éprouvé par - la philosophie gestionnaire rattachée aux outils : 1) dans les 

formalisations successives de l’artefact (et des artefacts adossés) ; 2) dans la 

reconfiguration des relations entre les acteurs.  

 

Le pilotage de cette morphogenèse implique alors une compréhension fine des 

modalités d’appropriation par les acteurs, au travers des valeurs (usage/caution) qu’ils 

attribuent aux outils. 

 

Dans ces assemblages socio-matériels, l’outil émerge ainsi progressivement et la règle 

de gestion qui permet la mobilisation des objets se reconfigure ainsi dans une régulation 

conjointe entre les acteurs et le manager :  

- du point de vue des acteurs, cette règle s’élabore autour du jeu sur les valeurs 

rattachées aux outils ;  

- du point de vue du manager, cette règle s’élabore dans les frictions successives 

entre son système de valeurs et la philosophie gestionnaire rattachée aux outils. 
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Figure 24. Conclusion - Système de valeurs et philosophie gestionnaire dans la 

morphogenèse des outils de gestion 

 
 

L’appropriation des outils de gestion est ainsi un processus complexe. En effet, ces deux 
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6.4 Le manager culturel : sage, artiste … et bouffon 

 

Une part importante de la présente thèse s’appuie sur le concept de bissociation 

développé par Arthur Koestler dans Le Cri d’Archimède (2011). Selon cet auteur, 

l’activité créatrice peut être comprise et décrite de façon homogène pour le comique, la 

science et l’art, au travers de l’acte bissociatif. Pour Koestler, comme nous l’avons vu, 

la créativité par la bissociation correspond à la perception d’une situation ou d’une idée 

sur des plans de références dont chacun a sa logique interne mais qui sont 

habituellement incompatibles. C’est leur articulation inattendue qui génère la créativité, 

humoristique, scientifique comme artistique. C’est ainsi autour de ces matrices de 

pensée et d’action et des conditions d’apparition et de résolution d’un événement 

bissocié à deux contextes, qu’il observe dans son ouvrage les figures du Bouffon 

(l’humour), du Sage (la découverte scientifique) et de l’Artiste (la création), explore les 

modalités de leur instabilité créatrice et développe sa théorie en l’illustrant de multiples 

exemples et citations.  

 

La figure ci-après ouvre son livre.  

Figure 25. Koestler : la création 
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Sur différents niveaux d’activité créatrice, il développe sa vision d’un processus 

similaire qui consiste à découvrir des ressemblances. Mais qui, pour nos trois figures, 

diffère dans le climat émotionnel : de l’observation absurde au regard tragique ou 

lyrique, en passant par l’observation abstraite. Nous refermons donc notre étude par 

trois citations commentées, relevant de ces différents registres, l’une très célèbre, les 

deux autres sans doute moins. 

 

6.4.1 Le Sage 

Frédéric Nietzsche : « Danser dans les chaines » 

Le fameux aphorisme 104 du « Voyageur et son ombre » (1880) a fait l’objet de 

multiples commentaires et analyses. Ponton (2004, p.27) souligne que, dans cette 

définition de la création : « la véritable liberté ne consiste donc pas à s'affranchir de la 

tradition, mais à la maîtriser et à jouer avec elle ». 

Contrairement à une représentation un peu trop romantique, il n’y a en effet pas 

opposition : l’artiste ne se débat pas dans des contraintes qu’il subirait. Dans l’esprit de 

Nietzsche, il s’agit au contraire d’une démarche volontaire qui, de son point de vue, 

définit même la véritable création. 

« Car ce que l’on appelle « invention » (sur le domaine métrique par exemple) est 

toujours une de ces entraves que l’on se met à soi-même. ’Danser dans les chaînes’  : 

regarder les difficultés en face, puis étendre dessus l’illusion de la facilité, c’est là le 

tour de force qu’ils veulent nous montrer ».  

Il n’y a donc pas opposition entre ces deux matrices de pensée, mais bien une dialogie - 

nous dirons un espace de bissociation - qui est celle du jeu avec la convention. Et que 

l’on retrouve dans la formule même du philosophe, dont la sécheresse signe bien le 

détachement du scientifique face à son observation. 

 

6.4.2 L’Artiste 

Peter Gabriel : “The generic term of this process is cheating” 

Dans les notes de pochette de son double-album en concert « Plays live » (1983), ce 

musicien anglais écrit les phrases suivantes : « Some additional recording took place 

not a thousand miles away from the home of the artiste. The generic term of this process 

is ‘cheating’. But it’s fair to say that the essence of the live shows remains very much 

intact on these recordings. ». 
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Alors que, à cette époque au moins, les enregistrements en concert étaient porteurs de 

valeurs d’authenticité absolue de la performance artistique, par rapport aux albums 

studios, objets de multiples traitements techniques, l’artiste choisit ici de révéler sa 

« tricherie ». En l’occurrence, il semble assumer ouvertement ce que nombre de fans 

supposaient, à savoir que des « bidouillages » divers étaient pratiqués sur les 

enregistrements en concert de leurs artistes favoris pour améliorer le résultat final … 

Mais, plus que cela, nous pouvons ici considérer qu’il innove en affirmant un nouvel 

objet artistique : « l’essence du spectacle » - la valeur structurelle - est pour lui plus 

forte que le strict respect de la prise de son d’origine - qui devient une simple valeur-

caution -. Il ne les oppose pas, mais les bissocie.  

Car le process qui conduit de l’artefact originel - la prise de son - à la production finale  

- le disque - est lui-même un objet artistique dont le créateur assume la responsabilité. 

La finesse de la formule - « not a thousand miles away »  … « it’s fair to say » … 

« remains very much intact » … - signalant ici l’image poétique, chargée de sympathie, 

qui est le signe de l’artiste. 

 

6.4.3 Le Bouffon 

Pierre Desproges : « On n’a quand même pas pris la Bastille pour en faire un Opéra »  

 

On nous pardonnera d’avoir choisi une citation de Pierre Desproges64 (1990, p.97) en 

conclusion de cette thèse très sérieuse. 

Elle illustre en effet à la fois un des constituants de la problématique de notre travail - 

les oppositions entre création et contrôle dans le management des organisations 

culturelles - et le principal axe de traitement de cette problématique, la bissociation.  

Nous pouvons donc conclure notre lecture avec le Bouffon. Car, comme le dit Koestler 

(p.13), « (ses) devinettes … peuvent nous faire entrer, par la petite porte, pour ainsi 

dire, dans la secrète officine de l’originalité créative ». 

 

Surtout quand son acte bissociatif qui produit l’effet comique mobilise si finement - 

avec cette pointe d’agressivité qui signe le travail de l’humoriste - les matrices de la 

créativité et de l’art (l’opéra) et celle du contrôle (la prison).  

                                                
64 Desproges, P. (1990). Fonds de tiroir. Seuil 
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6.4.4 Le manager culturel ? 

Koestler n’évoque donc pas la figure du manager. Pour autant, le concept de 

bissociation, c’est à dire la mobilisation de matrices de pensée et d’action connues mais 

habituellement non reliées permet bien d’observer et interpréter des situations 

d’innovation managériale. 

Nous nous permettons alors de formuler une proposition. Au regard de nos études de 

cas, il nous semble pouvoir repérer qu’un manager efficient dans le champ culturel 

mobilise successivement ou conjointement les trois positions définies par Koestler : 

. Le sage : pour la maitrise professionnelle, la connaissance et l’expertise ; 

. L’artiste : pour la créativité, l’esthétique du risque, le goût du dépassement ;  

. Le bouffon : pour l’irrévérence à la norme, la capacité à la reformuler à sa guise. 

 

Le modèle d’Amabile - Expertise, Creative Thinking Skills, Motivation - peut alors être 

détourné pour représenter les compétences d’innovation du manager culturel à l’inter-

croisement et dans l’équilibrisme de ces trois dimensions. 

 

Figure 26. Le manager culturel, artiste, sage et bouffon ? 
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6.5 Prolongements : implications professionnelles et pédagogiques 

Enfin, le travail de recherche que nous avons effectué suggère quelques pistes du point 

de vue managérial, et en matière de transcription pédagogique. Nous pointons 

l'importance d’associer des registres du fonctionnement de l'organisation qui sont 

rarement associés spontanément, d’élargir le champ des éléments pertinents à prendre 

en compte pour pratiquer sa gestion. Le cas de nos managers montre comment ils ont 

résisté à l’injonction publique, résisté, parfois, à leur propre organisation, relié 

différentes parties du fonctionnement de cette organisation, établi des ponts entre elles 

pour innover. Les managers du secteur culturel doivent quotidiennement contourner les 

contraintes, publiques comme privées, à un niveau opérationnel : pour y réussir, leurs 

outils de gestion se doivent d’être plastiques et adaptatifs. 

 

Notre contribution permet alors de comprendre comment bissocier les matrices de 

pensée qui fondent le système de valeur pour revisiter la philosophie gestionnaire 

associée à ces outils, maitriser la relation dialogique entre registres publics et privés de 

la gestion, amplifier les capacités d’appropriation des acteurs dans l’élaboration d’outils 

nouveaux et adaptés. Par ailleurs, travailler sur les composantes de la créativité 

managériale, tant au niveau des acteurs qu’en termes d’attitude de l’organisation pour 

stimuler cette créativité s’avère certainement primordial pour des organisations à ce 

point enjointes à l’innovation.  

 

Les implications professionnelles sont ainsi évidentes. Les implications pédagogiques le 

sont tout autant : il s’agit alors de développer des outillages didactiques qui mobilisent 

les apports théoriques de la recherche afin de travailler sur une meilleure appropriation 

des travaux pédagogiques : 1) sur la compréhension de la situation extrême de gestion ; 

2) sur sa transcription dans les situations de terrain où doivent s’exercer des innovations 

managériales ; 3) sur les conditions mêmes de ces innovations, tant dans leurs 

dimensions techniques que de management de l’appropriation. 
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6.6 Limites 

Au terme de cette étude, et avant d’évoquer de possibles pistes de recherche, nous 

soulignons  ici les limites de ce travail sur le plan théorique, sur le plan méthodologique. 

Elles découlent en grande partie des conditions mêmes de réalisation de notre recherche. 

 

6.6.1 Limites théoriques 

 

In fine, les articulations théoriques et leur traduction sur le traitement des études de cas 

se sont construites chemin faisant. De façon générale, ce travail aurait pu clairement 

s’inscrire dans une perspective de théorie ancrée (Glaser et Strauss, 1967) : cela aurait 

permis de positionner plus précisément la place de la partie empirique par rapport à la 

partie théorique et de préciser comment, dans notre approche, ces deux parties ont une 

place équivalente. Ce positionnement aurait également permis de mieux rendre compte 

de la manière dont nous avons traité la littérature par la mobilisation de différents cadres 

théoriques à différents moments de la thèse : une itération s’opérait après chaque étape 

de terrain qui permettait de clarifier progressivement les cadres théoriques appropriés. 

 

Second point, nous nous sommes inscrits dans un ancrage théorique socio-matériel (De 

Vaujany, 2011, 2015) où l’outil de gestion a tendance, parfois, à perdre un peu de sa 

consistance (Martineau, 2017). C’est ainsi que par la suite nous sommes revenus à la 

dimension ternaire des outils – artefact, vision simplifiée de l’organisation, philosophie 

gestionnaire -, développée par Hatchuel et Weil (1992) ; l’articulation s’est alors faite 

autour des travaux de David (1996) sur l’innovation managériale, et l’identification de 

la morphogenèse des outils de gestion nous a amené à mobiliser De Vaujany et 

Grimand (2005) et Grimand (2006) pour un retour vers la sociomatérialité. 

 

La construction progressive de la problématique s’est appuyée sur des auteurs dont les 

travaux sont reconnus sans pour autant exploiter tout le potentiel qu’aurait permis la 

mobilisation des auteurs fondamentaux à l’origine même de ces travaux. Ainsi, cinq 

approfondissements sont repérables : 

- Dans le traitement des études de cas, la caractérisation des dimensions 

habilitantes et contraignantes des outils de gestion dans leur appropriation (voir 

par ex. la figure 20, p. 219) aurait gagné à s’appuyer sur les travaux fondateurs 
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de Giddens (1984) cités par De Vaujany (2006, p.115), sur la structuration et la 

notion de dualité du structurel : les règles contraignent les actions, les ressources 

les rendent possibles ; 

- la référence aux travaux de Latour (2006), en particulier sur la théorie 

acteur/réseau et les actants humains et non humains, aurait avantageusement 

précisé la perspective sociomatérielle sur laquelle nous mobilisons des auteurs 

(Orlikowski, 2007, 2009, Martine et Cooren, 2016) qui se sont particulièrement 

appuyés sur ces travaux pour développer leur théorie sur l’entrelacement du 

matériel et du social et l’appropriation des outils de gestion ; 

- le positionnement épistémologique aurait pu être plus précis en mobilisant les 

travaux de Von Glaserfeld (1998) et Le Moigne (1995), cités par Giordano, 

Jolibert (2012) en particulier sur les dimensions de validation des travaux autour 

des notions d’adéquation et d‘enseignabilité ; 

- la mobilisation du concept de situation extrême de gestion (Lièvre, 2014, 2016) 

a permis de préciser le contexte de départ de la thèse ; ce travail aurait pu être 

repris dans la phase de caractérisation des cas, pour revenir vers ce programme 

de recherche en précisant, par exemple, les dimensions d’ambidextrie 

organisationnelle à l’œuvre dans la morphogenèse des outils ; 

- enfin, l’approfondissement des articulations entre système de valeurs et 

philosophie gestionnaire mériterait un retour en profondeur sur les travaux 

fondateurs d’Hatchuel et Weil (1992). 

 

6.6.2 Limites méthodologiques 

Nous avons repris dans notre revue de littérature sur les outils de gestion (p.51) une 

citation de Chiapello et Gilbert (2013, p.142) qui caractérise, pour ces auteurs, les 

approches interactionnelles des outils de gestion : « Ces approches s’intéressent à des 

situations d’interaction localisées et spécifiques dont elles recommandent de déployer 

les caractéristiques singulières, notamment en termes d’interaction. ». Sur ce premier 

point, nous aurions pu améliorer la définition de notre positionnement de chercheur 

impliqué en le caractérisant « face à des continuums qui spécifient une posture par 

rapport à deux registres : Acteur-Observateur, Novice-Expert » au sens de Lièvre et 

Rix-Lièvre (2013, p.54) dans une approche d’ethnographie centrée sur les pratiques 

situées. 
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En ce qui concerne le design de recherche, il s’est organisé autour d’un échantillon 

contrasté sur deux axes (création/diffusion ; privé/public) : la synthèse comparative des 

études de cas permet d’identifier des généricités sur cet échantillon. Une montée en 

généralisation serait possible en mobilisant les travaux d’Eisenhardt (1989a, 2007) sur 

les dispositifs d’études de cas comparatives. De La Ville (2000) précise d’ailleurs que, 

du point de vue d’Eisenhardt, un échantillon théorique ne saurait être inférieur à quatre 

cas, car la théorie qui en résulterait risquerait d’être trop simpliste et son ancrage sur le 

terrain peu convaincant. Dans l’approche de cet auteur, chaque cas étudié de manière 

singulière devient une norme pour les autres : des traitements plus aboutis auraient ainsi 

pu servir de référence progressive pour le traitement successif des études de cas. 

 

6.6.3 Terrain et conditions de réalisation 

La réalisation des enquêtes sur le terrain ne s’est pas faite à hauteur de nos espérances 

(existe-t-il un terrain mené de façon idéale ?). Tout d’abord, les  conditions d’enquête se 

sont étalées dans le temps, en particulier au regard d’une disponibilité aléatoire des 

managers ; ensuite, la nécessité de tenir cette phase de terrain dans des délais 

raisonnables a fait que les phases d’observation et de traitement des quatre études de cas 

se sont entremêlées. Dans ce déroulement discontinu de la recherche, le fait de conduire 

une activité professionnelle parallèle a été en soi un atout et un handicap : 

- un atout dans l’accès très facile à légitimer aux acteurs et aux données, et la rapidité 

d’identification des problématiques sur lesquelles la thèse s’est développée ; 

- un handicap, a contrario, au regard d’un flux temporel plus difficile à maitriser du 

fait de l’enchâssement des activités de recherche et professionnelles. 

La réalité du terrain s’est donc chargée de raboter des ambitions initiales plus fortes en 

matière de méthodologie. L’opportunisme méthodique de Girin (1989) a ainsi été un 

compagnon précieux, pour rebondir et tenter de réorganiser en permanence des 

avancées irrégulières. Il est possible de constater que cette dilatation du temps - plus de 

cinq ans, in fine - aura néanmoins produit des effets positifs en termes de possibilités 

d’aller-retour avec les organisations étudiées. Elle aura également permis de fructueux 

et mutuels enrichissements avec nos activités de praticien, durant lesquelles nous 

pouvions tester des idées, valider des options, auprès des multiples organisations du 

champ. 
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6.7 Pistes de recherche 

 

6.7.1 Elargir le champ pour traiter de la créativité managériale 

 

En ce qui concerne les perspectives de recherche, nos études de cas pourraient ainsi être 

poussées sur ces caractéristiques créatives des organisations culturelles concernant leur 

capacité d’innovation en matière d'outils de gestion. Dans ce type d’entreprises, un 

manager performant met en effet chaque jour à l’épreuve ses compétences gestionnaires 

dans deux domaines disjoints (la gestion privée, la gestion publique), ses compétences 

créatives dans une approche heuristique de performances multiples (artistiques, 

économiques), et sa motivation intrinsèque dans le renouvellement quasi journalier des 

réalisations à atteindre et des équipes à mobiliser. Réussir, sur les registres de valeurs de 

telles organisations, implique donc de résoudre ordinairement une situation évolutive, 

incertaine et risquée. 

 

Pour notre travail, le corpus d’études de cas était centré sur des organisations oeuvrant 

dans le domaine de l’économie mixte. Elargir le champ d’étude pourrait permettre 

d’éclairer cette problématique et cet élargissement pourrait être poussé dans trois 

directions : 1) celle d’entreprises culturelles du spectacle vivant moins marquées par 

l’économie mixte et le phénomène LOLF ; 2) celle du champ plus large des entreprises 

culturelles et créatives. 3) celle des partenaires publics des entreprises culturelles ;  

Tout d’abord, élargir la recherche à des entreprises culturelles moins marquées par 

l’économie mixte, plus jeunes sans doute, permettrait d’explorer le cadre théorique que 

nous avons proposé dans notre partie 6.2. A l’instar de notre étude de cas 2, nombre de 

nouveaux entrants dans le champ du spectacle vivant expérimentent la création et le 

développement d’organisations dans une perspective certainement différente de celle de 

leurs ainés : si la subvention publique représente toujours un facteur important dans leur 

économie, il est probable qu’elle ne représente plus de la même manière un 

« aboutissement recherché » et que les managers construisent leur stratégie dans des 

registres différents de celle d’entreprises plus anciennes et assises. Explorer alors la 

façon dont elles mobilisent les référentiels à l’œuvre sur le champ permettrait sans doute 

d’éclairer des formes différentes d’innovations. 
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Dans un second temps, se pencher sur le champ plus large des entreprises culturelles et 

créatives en dehors du champ subventionné permettrait d’éprouver la recherche sur des 

organisations – les start-up du domaine numérique de la musique, les nouveaux entrants 

privés du spectacle, par exemple … - qui, forcément, agissent dans un registre différent 

que celle des organisations directement impactées par le phénomène LOLF. Repérer et 

comprendre les innovations managériales qu’elles développent sans doute impliquerait 

d’identifier leurs matrices de pensée et d’action, probablement différentes et ouvrirait 

plus largement notre recherche à des dimensions qui se rapprochent de celle de 

l’entreprise traditionnelle. 

 

Enfin, et dans un angle différent, il apparaît nettement que les outils de gestion que nous 

étudions sont élaborés en inter-relation avec des opérateurs de politique publique : au-

delà du phénomène LOLF qui signale des niveaux de demande renforcés de la part des 

financeurs et une injonction à développer de nouveaux outils, nous avons relevé que 

certains de ces outils s’élaborent dans une forme de co-construction avec les partenaires. 

De notre expertise65, les interlocuteurs des organisations sont probablement confrontés à 

des situations assez similaires quand ils en viennent à travailler sur les demandes, le 

suivi, le paiement des subventions publiques. Nous avons ainsi pu constater que certains 

de ces opérateurs publics cherchent, eux-mêmes, à dépasser la situation extrême de 

gestion que représente le phénomène LOLF dans le souci de soutenir les projets 

artistiques et culturels. Observer en miroir comment ils s’emparent des outils proposés 

par les entreprises dans cette relation permettrait d’illustrer comment, à leur niveau, ils 

élaborent les nouveaux outils qui impacteront de nouveau, demain, les organisations. Il 

s’agirait ici d’explorer l’outillage gestionnaire de politiques culturelles émergentes, et 

repérer, peut-être, de nouveaux chantiers de créativité managériale à  un niveau 

institutionnel (Weik, 2012). 

 

6.7.2 Elargir au-delà du manager pour approfondir la question de l’appropriation 

 

Second point, sur la question de l’appropriation des outils, nous ne faisons qu’effleurer 

un aspect traité par la littérature sur ce sujet, à savoir les dimensions de prescription 

                                                
65 de formation continue et conseil auprès des services de l’Etat et des collectivités. 
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successives, les modalités de régulation à l’œuvre, dans leurs intrications multiples 

(délibérées, émergentes, projectives, rétrospectives) que Grimand (2007) situe au cœur 

de la dynamique d’appropriation.  

Le cadre théorique des trajectoires d’appropriation permet de préciser la morphogenèse 

de l’outil de gestion dans les itérations successives autour de la formalisation de 

l’artefact, les interventions des acteurs impliqués dans sa mise en forme et en œuvre. 

Nous notons que, dans l’action du manager, le mythe rationnel dont Grimand (2007) 

souligne l’importance dans la phase de pré-appropriation par les acteurs - à savoir le 

socle d’idées et concepts initiaux sur lesquels vont se cristalliser un premier engagement 

dans l’action - n’émerge en fait que progressivement. Le manager pilote ainsi un 

processus dont les objectifs stratégiques et dimensions opérationnelles se précisent 

durant le processus de morphogenèse de l’outil. Cette « absence » de rationalité 

originelle contribue d’ailleurs à la difficulté de compréhension et d’appropriation de 

l’outil dans un premier temps. C’est l’enchainement premières routines d’utilisation / 

réappropriation / nouvelles routines organisationnelles qui permet de valider l’acte 

bissociatif du manager et de stabiliser l’outil, autour de la découverte de ses propriétés 

émergentes et des détournements qu’il autorise. C’est alors son implémentation qui 

produit la vision organisante nouvelle au regard du contexte institutionnel. 

 

La démarche de recherche étant ici, tant pour des raisons épistémologiques, théoriques 

que méthodologiques, centrée sur l’action et le rôle du manager, prescripteur au sens 

d’Hatchuel (2005, p.87), nous n’avons que sommairement repéré ces logiques 

d’appropriation de l’outil par les autres acteurs. Pour autant, la créativité à l’œuvre dans 

l’innovation managériale et l’acte bissociatif dans ses dimensions déstabilisantes pour 

l’organisation interrogent évidemment la question du management de cette innovation, 

dans ses dimensions rationnelles, socio-politiques, cognitives et symboliques. Le poids 

du système de valeur dans les organisations culturelles constitue à ce titre sans doute à 

la fois un puissant levier et un facteur de trouble organisationnel : au regard de ses 

référentiels (artiste/contrôle, privé/public), sa compréhension s’avère en effet 

quotidiennement questionnée. Et la construction du sens par les acteurs associés à des 

innovations telle que celles que nous étudions constitue ainsi, nous l’avons observé, un 

élément particulièrement discriminant de la réussite de l’innovation. A cet égard, la 

finalisation de la bissociation par la redéfinition de la nouvelle règle de gestion constitue 

un aspect majeur du processus de morphogenèse de l’outil.  
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Travailler sur la question de l’appropriation de l’outil de gestion par l’organisation 

impliquerait alors d’élargir la perspective en approfondissant l’analyse  de sa place dans 

l’action collective (Martin et Picceu, 2007), des pratiques des acteurs dans la 

transformation conjointe des activités et de l’appropriation des instruments (Aggeri et 

Labatut, 2010, 2011). Dès lors, identifier finement les différents registres de valeur 

associés en situation aux outils (De Vaujany, 2006) par les différents acteurs dans les 

trajectoires d’appropriation constitue une voie d’apprentissage organisationnel : faire 

grandir une pratique de gestion valeur-caution en lui donnant une valeur d’usage, 

amplifier les valeurs d’usage d’un outil en repérant et mobilisant les valeurs-cautions 

qu’il peut acquérir dans d’autres registres de la gestion. 

 

6.7.3 Observer les effets contingents initiés par la mise en place d’un nouvel outil de 

gestion 

 

Une troisième perspective d’approfondissement possible est relative aux effets 

contingents initiés par la mise en place d’un nouvel outil de gestion. Les pratiques 

associées aux différents outils existant dans une organisation ne sont en effet pas 

indépendantes les unes des autres. A titre d'exemple, nous avons ainsi pu constater dans 

l’étude de cas 3 une modification sensible de la place et du rôle joué par le budget 

prévisionnel que le manager doit préparer chaque année pour justifier sa demande de 

subvention auprès des financeurs publics. Ce « budget de demande de subvention » 

prévisionnel était préalablement utilisé comme simple caution vis à vis des financeurs.  

 

Après la mise en place du nouveau contrat de coproduction, et tout en conservant sa 

valeur de légitimité auprès des financeurs publics, il semble élargir sa valeur en 

intégrant une valeur d’usage (structurelle) très concrète basée sur sa fonction de clé de 

calcul des financements qui seront in-fine effectivement attribués. Il s'agirait ainsi 

d'observer les transformations induites en cascade par des innovations en matière d'outil 

de gestion sur l'ensemble des pratiques des autres outils de gestion enchâssées les unes 

dans les autres au sein d'une organisation. 
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6.8 Conclusion 

 

Nos travaux portaient sur les modalités de l’innovation des organisations culturelles en 

matière d’outils de gestion. Nous avons illustré au travers de quatre études de cas ce que 

peuvent être ces modalités singulières. Plus que sur les outils, en eux-mêmes, c’est bien 

dans la façon dont les managers les pensent et les élaborent que se situent probablement 

ces singularités. Nous avons ainsi relevé les impacts positifs d’outils de gestion, qui 

représentent des solutions ingénieuses, au sens de Lampel et al. (2014) : leurs effets 

dépassent les intentions d’origine et les attentes des acteurs, et ces innovations se 

déploient dans un registre de moyens limités et un contexte contraint. L’innovation en 

matière d’outils de gestion dans les organisations culturelles du spectacle vivant 

constitue donc bien un terrain de recherche fertile, tant pour ces organisations 

spécifiques qu’en termes d’apport pour des organisations plus classiques confrontées à 

des situations extrêmes de gestion. 

 

Un célèbre concept-album du groupe anglais les Who s’intitule « Quadrophenia » 

(1973). Dans cet « opéra-rock », Jimmy, le personnage principal, se débat entre les 

quatre bornes de sa personnalité. « Can’t you see the real me ? » est d’ailleurs la 

question qui traverse cette histoire. Tel Jimmy, le manager culturel doit se débattre entre 

quatre personnalités quand il conduit sa gestion : l’artiste, le comptable, le commerçant, 

le fonctionnaire. Ce qui, reconnaissons-le, peut donner le tournis !  

 

Nous refermons donc notre étude sur ce constat : manager une organisation culturelle 

consiste à gérer des rationalités duales dans un contexte lui-même dual. Le 

développement de la théorie de Chiapello que nous proposons permet de poser plus 

précisément ces quatre bornes de la gestion culturelle. Qu’il soit entrepreneur ou 

opérateur, le dirigeant construit alors ses actes de gestion en arbitrant en permanence 

dans ces matrices de pensée et d’action. Son système de valeurs - élaboré dans la 

référence à ces mêmes bornes – permet d’agir autour de la philosophie gestionnaire 

parfois ambiguë des outils qu’il met en oeuvre. Si nous reprenons la remarque de 

Zeichhardt (2014) que nous avons citée p.21, il nous faut alors constater que le manager 

culturel n’est pas totalement un punk ! Il agit en effet avec des intentions en mobilisant 

des principes formels. Sa créativité managériale réside cependant dans son attitude 
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subversive, sa capacité à tenir à distance les standards de la gestion ou, plus 

précisément, à les ré-agencer en permanence, dans une instabilité créatrice. 

Dans son ambidextrie contextuelle (Grimand, 2014), la bissociation constitue alors une 

modalité efficiente pour résoudre la situation extrême de gestion générée par le 

phénomène LOLF et le pilotage de la morphogenèse des outils au travers des valeurs 

qui leur sont associées permet de stabiliser des innovations réussies. 

 

Notre intention initiale dans cette étude était de construire un étayage académique à 

partir de notre pratique professionnelle et de nos observations de terrain : le contexte 

particulier des innovations managériales du secteur culturel confronté au phénomène 

LOLF est précisé ; le concept de bissociation permet de rendre compte des moments-

clés de la morphogenèse des innovations managériales ; le rôle du système de valeurs 

des managers dans la trajectoire de constitution des outils est éclairé, ainsi que l’effet 

des caractéristiques créatives des managers culturels dans le développement de leur 

management indigène. 

 

Pour resituer ces travaux en référence à notre pratique professionnelle, le cadre 

théorique proposé sur le savoir professionnel et la réflexion en cours d’action, et ses 

approfondissements sur l'art de la gestion s’avérera très riche, aussi bien pour 

retravailler les questionnements directs auprès du terrain - qu’il s’agisse de la forme des 

outils, des enjeux qu’ils révèlent, et de leurs modalités d’appropriation - que pour 

construire une réflexion sur les transpositions didactiques à envisager dans des 

dispositifs d’enseignement. 

 

Afin de retourner ces contributions au terrain, nous tenterons maintenant de transcrire 

les apports de la recherche : 1) dans les dimensions didactiques et pédagogiques du 

domaine de la formation professionnelle continue ; 2) en matière de formation initiale ; 

3) pour développer des outillages de conseil et d’étude efficients. 

 

Et sur des sujets de recherche ultérieurs, plus largement sur les pratiques de gestion du 

secteur culturel ainsi que sur les processus d’appropriation des outils de gestion. 
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9.1 Figure A1 : Time-line de la phase de terrain 
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9.2 Tableaux de synthèse du déroulement de la recherche 

9.2.1 Tableau A1 - Terrain : Modalités, dates et thèmes principaux, notations 

procédurales 
 Premier 

temps 
Deuxième 

temps 
Temps 

complémentaires 
 

Etude de cas 1 : entretiens d’explicitation 
Dates 04/11/2014 08/07/2015  
Durée 02:32:34 02:26:42  
 
 
Principaux 
éléments de 
contenu 

Entretien d’explicitation 
 
Historique de 
l’organisation et 
trajectoire professionnelle 
du manager. 
Premiers échanges sur les 
outils de gestion 

Entretien d’explicitation 
 
Approfondissements et 
retours sur l’outil de 
gestion identifié. 
 
Compilation de données 
spécifiques à l’ODG 

 

 

Principaux éléments réflexifs 

Cette étude de cas a été conduite principalement sur la base de ces deux entretiens, sans 

interaction entre les deux temps. On peut ici considérer que le temps de la recherche est 

véritablement disjoint et spécifiquement identifié en tant que tel. 

 

Etude de cas 2 : entretiens d’explicitation 
Dates 02/01/2015 25/03/2015  
Durée 01:22:03 01:33:42  
 
 
Principaux 
éléments de 
contenu 

Entretien d’explicitation 
 
Historique de 
l’organisation et 
trajectoire professionnelle 
de la manager. 
Premiers échanges sur les 
outils de gestion 

Entretien d’explicitation 
 
Approfondissements et 
retours sur l’outil de 
gestion identifié. 
 
Compilation de données 
spécifiques à l’ODG 

 

 

Principaux éléments réflexifs 

Cette étude de cas a été conduite sur la base de ces deux entretiens, entrecoupées 

d’interactions à distance – échanges téléphoniques, mels -. Si le temps de la recherche 

est posé et identifié en tant que tel, il s’inscrit néanmoins dans un continuum 

d’interactions chercheur/manager. Et ce d’autant que la problématique dans lequel se 

positionne l’outil de gestion – celle de la lecture de l’organisation et sa communication 

externe – constituait un sujet d’échange déjà ancien, réactivé par la situation de gestion. 
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 Premier 
temps 

Deuxième 
temps 

Temps 
complémentaires 

 

Etude de cas 3 : entretiens d’explicitation 
Dates 26/09/2014 13/10/2014 27/03/2015  
Durée 01:35:32 01:29:09 00:51:27  
 
 
Principaux 
éléments de 
contenu 

Entretien d’explicitation 
 
Historique de l’organisation 
et trajectoire 
professionnelle du 
manager. 
Premiers échanges sur les 
outils de gestion 

Entretien d’explicitation 
 
Approfondissements et 
retours sur l’outil de 
gestion identifié. 
 
Compilation de données 
spécifiques à l’ODG 

Entretien d’explicitation 
 
Retour sur « l’histoire de 
l’ODG ». 
 
Mise en perspective et 
retour réflexif sur 
l’expansion des 
connaissances. 

 

 

Principaux éléments réflexifs 

La recherche s’inscrit dans une continuité de collaboration – en présence et à distance. 

Les entretiens sont explicitement posés comme des temps de recherche. A compter du 

début de la phase de recherche, les temps de présence dans l’entreprise – ½ journée par 

mois – sont des temps d’intervention – consultance et des temps d’observation 

participante. Ce protocole ayant été « implicitement négocié ». 

 

Etude de cas 4 : observation participante et entretiens d’explicitation 
Dates 03/11/2014 08/12/2014 11/12/2014 

04/02/2015 
 

Durée 02:35:48 01:46:07 00:22:39 
02:17:55 

 

 
 
Principaux 
éléments de 
contenu 

Entretien d’explicitation 
 
Historique de 
l’organisation et trajectoire 
professionnelle de la 
manager. 
Premiers échanges sur les 
outils de gestion : 
- analyse des besoins, 
orientations possibles, 
cadres référentiels 
mobilisables par la 
manager 

Observation participante 
 
Retour sur les travaux de la 
manager. Echanges sur les 
principes de formalisation 
de l’ODG. 
Approfondissement sur un 
ODG directement enchâssé. 

Entretien d’explicitation 
Approfondissements et 
retours sur l’outil de 
gestion identifié et le 
cheminement de la 
manager dans son 
élaboration. 
 

Observation participante 
Première mise en œuvre de 
l’outil de gestion.  
Retours sur l’organisation 

 

 

Principaux éléments réflexifs 

Le principe de la recherche se construit dans un « troc » avec le manager : 

étude/intervention. Le dispositif alterne - et parfois superpose - des temps d’observation 

participante et des temps de réflexivité dans un continuum qui remobilise des travaux 

antérieurs à la recherche et se perpétue après la phase ici désignée. 
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9.2.2 Tableau A2  - Terrain : antériorités et postériorités dans la recherche 

 
 Relations antérieures 

(réactivées dans la recherche) 
Terrain Relations postérieures 

(mobilisées dans la recherche) 
 
EDC1 

2012 
Accueil de l’administratrice de la 
compagnie en formation continue 
Echanges sur la situation de l’entreprise 
Premiers niveaux d’information sur les 
évolutions vers un projet de lieu 
Mai-Septembre 2013 
Six journées d’accompagnement sur la 
préfiguration d’un lieu permanent. 
Rencontre avec le manager. 
Etude théorique des dimensions 
financières, budgétaires, sociales et 
organisationnelles. 
Travaux sur les relations institutionnelles 
et les conventionnements. 
Participation à des rencontres avec les 
partenaires. 
Echanges sur le statut du manager. 
Intervention dans le cadre d’un conflit 
social. 
Négociation de la recherche 

 
 
 
 
 
Novembre 2014 – 
Juillet 2015 
 
Deux entretiens 
d’explicitation 

 
 
Mai 2016 
 
Une journée d’accompagnement sur la 
mise en œuvre opérationnelle du projet de 
lieu permanent. 
Refonte des cadres conventionnels, 
outillage gestionnaire autour des 
évolutions envisagées, ressources 
humaines. 
 
Observations complémentaires sur les 
évolutions : ODG associés, relations entre 
acteurs, expansion des connaissances et 
stabilisation de l’organisation 

 
EDC2 

2005 
Tutorat de projet en licence 
professionnelle pour la (future) manager 
2005 … Terrain 
Accompagnement du projet de création 
d’association – Appui technique sur la 
gestion financière – Formation interne – 
Audit à distance – Collaboration au 
management stratégique 
2010 
Interventions en formation Master II en 
alternance pour la (future) manager – 
Remise en perspective « universitaire » de 
la stratégie d’entreprise 

 
 
 
Janvier 2015– 
Mars 2015 
 
Deux entretiens 
d’explicitation 
 

Suites post-terrain 
jusqu’à ce jour 
 
Accompagnement au management 
 
Retours et compléments de travaux de 
praticien sur les évolutions : ODG 
associés, relations entre acteurs, expansion 
des connaissances et stabilisation de 
l’organisation 
 

 
EDC3 

2001 – Terrain 
Interventions- consultance sur le 
management des partenariats 
institutionnels – Travaux préparatoires à 
des projets de convention – Intervention 
sur les outils de gestion financière – 
Partenariat sur le management stratégique 
et opérationnel –  
Implication dans des rencontres avec les 
partenaires. 

 
Septembre 2014 
– Mars 2015 
 
Trois entretiens 
d’explicitation 

Suites post-terrain 
jusqu’à ce jour 
 
Appui au management 
Observations sur les évolutions : ODG 
associés, relations entre acteurs, expansion 
des connaissances et stabilisation de 
l’organisation 

 
EDC4 

 
Mars 2014 
Accueil de la future manager en formation 
professionnelle continue – Premier 
échanges sur les enjeux stratégiques et la 
problématique des outils de gestion 
budgétaire et financier 
 
Octobre 2014 
Négociation de la recherche 
 

 
 
Novembre 2014 – 
Mars 2015 
 
Observation 
participante et 
entretiens 
d’explicitation 

Suites post-terrain 
jusqu’à ce jour 
 
Formation professionnelle continue sur les 
ODG : comptable, chargée de production 
 
Appui au management 
Retours et compléments de travaux de 
praticien sur les évolutions des ODG 
 
Observations sur les évolutions : ODG 
associés, relations entre acteurs, expansion 
des connaissances et stabilisation de 
l’organisation 
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Principaux éléments réflexifs sur le positionnement historique 

 

La dimension de « chercheur impliqué dans la gestion » au sens de David est présente 

dans les quatre études de cas. Cette position d’immersion acceptée constitue un apport 

important pour  la recherche. Elle mérite d’être explicitée, en particulier sur les 

conditions de mise en place du travail. 

 

La relation chercheur/manager intègre des dimensions d’historicité plus fortes sur les 

EDC 2&3. Nous noterons que, sur ces deux cas, la mise en place de la recherche s’est 

organisée « spontanément » suite à notre demande et qu’elle s’est enchâssée dans une 

relation déjà extrêmement forte d’enrôlement respectif autour de l’organisation, de la 

stratégie et du management stratégique, y compris dans des dimensions de rencontres 

voire de représentation avec les partenaires institutionnels. 

De fait, au moment où se met en place la recherche, nous ne sommes plus que très 

indirectement impliqués dans la construction de l’outillage gestionnaire.  

Le travail sur les outils de gestion étudiés s’est ainsi organisé dans une distanciation 

forte : l’effet de révélation de l’innovation est ici paradoxalement plus importante que 

dans les deux autres études de cas. 

 

L’implication dans la réflexion préalable – voire dans une forme de co-construction – 

des outils de gestion est plus forte sur les EDC 1&4.  

La situation de recherche est pour autant singulièrement différente. Pour l’EDC1, nous 

avions évoqué - et déjà travaillé sur - la situation extrême de gestion de l’organisation. 

Le manager entend notre intérêt pour le parcours singulier de l’organisation et valide 

l’idée d’un travail approfondi sur l’étude des outils de gestion développés. L’outil 

étudié, pour autant, est construit par le manager en dehors d’une intervention de notre 

part : le contexte est connu, l’action du manager révélée par la recherche. 

Pour l’EDC4, il s’agit d’un accord d’un échange de « bons procédés » : la manager 

sollicite notre intervention sur la refonte des aspects budgétaires et financiers de son 

outillage de gestion ; nous sollicitons en retour la possibilité de construire un objet de 

recherche sur sa façon de conduire et de piloter l’innovation dans ses dimensions 

concrètes. La situation est problématisée conjointement mais l’action du manager est 

observée dans les temps d’aller-retour entre les différentes interventions. 
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9.2.3 Tableau A3 -  Outils de gestion observés : données brutes et complémentaires 

 
 Outil 

de gestion 
observé 

Documents-source sur 
l’outil de gestion (et 

l’outil de gestion adossé *) 

 
Documents complémentaires 

EDC1 Convention 
« artiste-associé » 

Convention : accord de 
compagnonnage 

Documents rattachés à l’ODG : Annexes de la 
convention - CVs, dossiers de projet, 
calendrier prévisionnel, budget prévisionnel 
spécifique-. 
Autres documents de gestion internes à 
l’association, corrélés à la convention, 
antérieurs et postérieurs : budgets analytiques, 
organigrammes, contrats de travail, documents 
de communication, courriers et échanges avec 
les partenaires, comptes annuels, etc … 

EDC2 Organigramme 
missions/acteurs 

« Organigramme » Documents directement rattachés à l’ODG :  
Traces de travaux antérieurs sur 
l’organisation : fonctionnels, budgétaires, 
contrats de travail, conventions … 
Autres documents de gestion internes à 
l’association, corrélés à la convention, 
antérieurs et postérieurs : « business-plan, » 
budgets analytiques, organigrammes, contrats 
de travail, documents de communication, 
courriers aux partenaires, comptes annuels, etc 
… 

EDC3 Contrat de 
coproduction 

Contrat de coproduction 
Budget de demande et 
convention 

Documents directement rattachés à l’ODG :  
Tableurs de calcul de coûts « avant/après » 
Autres documents de gestion internes à 
l’association, corrélés à la convention, 
antérieurs et postérieurs : dossiers de demande 
de subvention, budgets analytiques pluri-
partenaires, contrats de travail, documents de 
communication, courriers aux partenaires, 
comptes annuels, prévisions et suivis par 
spectacle, calculs de clés de financement par 
partenaire, etc… 

EDC4 Budget analytique Budget analytique 
Convention de répartition 
des recettes 

Documents directement rattachés à l’ODG :  
Versions antérieures des budgets et de la 
convention 
Autres documents de gestion internes à 
l’entreprise : plans de réorganisation du 
manager, dossiers de production – prévision et 
suivi-, budgets de spectacles, contrats 
associés, fiches de paie, comptes annuels, 
suivis de billetterie, etc… 

 

(*) Précisé ici quand il a une « valeur d’usage » directement corrélée à l’outil de gestion 

« principal » - voir partie 4 – Etudes de cas 
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9.3 Addendum : Les effets durables du nouvel outil de gestion  

(deux ans après) ? 

 

Nous avons étudié des innovations managériales dans quatre organisations. Le critère 

pratique de choix de ces organisations pour la constitution de notre corpus d’étude était 

principalement celui de la réussite des managers, autour de deux dimensions 

principales : 1) la capacité à développer des ressources nouvelles pour leur projet, dans 

un contexte pourtant de plus en plus complexe ; 2) la capacité à maintenir et développer 

leur autonomie tant vis à vis des dérives possibles en matière de recherche de la 

performance privée, que de la contrainte administrative publique. 

Il s’avère que nous avons, sur des modalités plus ou moins intenses, maintenu un 

contact et des collaborations avec ces organisations. Et, même si cela ne constituait pas 

l’objet de notre travail, nous pouvons donc restituer la portée, presque deux ans plus 

tard, des innovations managériales que nous avons étudiées. Elles ne sont pas seules en 

jeu dans la situation actuelle des entreprises, évidemment. Mais il est néanmoins 

possible, dans le prolongement des orientations du management et du fonctionnement 

des équipes qu’elles ont engagé, d’en mesurer certains impacts. 

 

Pour l’entreprise E1, Claude, sa compagnie, et le projet de Pôle, l’outil de gestion 

« convention de compagnonnage » a continué à produire des effets inattendus et 

congruents : la redéfinition des synergies entre les axes de projet a conduit Christian à 

inverser la problématique : 1) son « statut » évolutif (de l’artiste créateur vers la 

direction artistique) s’est concrétisé au niveau social (sortie du régime intermittent pour 

rentrer dans le régime général de l’emploi) ; 2) la réalité grandissante du Pôle et la 

nécessité de le structurer durablement passe par la dissolution programmée de la 

compagnie dans une fusion/transfert des deux entités ; 3) dans la prévision de son futur 

départ à la retraite, se prépare un véritable recrutement d’un nouveau directeur 

artistique. Tout cela dans une très intelligente approche de la succession, qui constituait 

évidemment une donnée contextuelle importante - mais assez peu dite - du projet initial. 

 

Pour l’entreprise E2, Gina et son association « assembleuse » de projets, l’outil de 

gestion « organigramme de mission » a étendu ses impacts. Les porteurs/apporteurs de 

projets se sont autonomisés et déployés leur action : la dimension d’intérêt général de 

l’association se renforce.  
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La manager a pris – avec le directeur artistique – la décision d’inverser le modèle 

économique : le groupe musical est mis en sommeil, ce qui a supprimé la 

« dépendance » de l’association à son coût social. Le budget global dépasse maintenant 

les 100 000 € dans un ratio 50/50 public/privé et l’entreprise se rapproche 

progressivement de principes déclaratifs normaux. A terme, est envisagée une scission 

organisationnelle « Pôle artistique / Pôle numérique » justifiée sur le phénomène LOLF 

(car la demande de lisibilité des partenaires augmente au fur et à mesure que le projet se 

développe !) mais dans une sérénité partagée de manière ouverte avec les acteurs. 

 

Pour l’entreprise E3, Thomas dans sa scène de musiques actuelles, l’outil de gestion 

« contrat de coproduction » - avec ses impacts sur la sécurisation des financements 

publics - a consolidé le modèle économique de son entreprise  : au niveau de la gestion 

privée, les indicateurs sont revenus au vert (l’emprunt contracté pour les travaux est 

remboursé, la gestion est quasiment à parité subventions/recettes ce qui était l’objectif 

du manager) ; au niveau institutionnel, la structure est repérée par ses partenaires pour 

passer un palier de reconnaissance : elle rentre dans une convention pluriannuelle et 

pluri-partenariale parmi un trinôme de structures bénéficiant du nouveau label Scène de 

Musique Actuelles sur le territoire. Thomas envisage de faire de ses outils de gestion un 

référentiel partagé auprès des partenaires et des acteurs. 

 

Pour l’entreprise E4, Angélique, son théâtre « sous tutelle », l’outil de gestion 

« convention de reversement » a permis d’étayer une pratique de gestion qui dépasse les 

objectifs : en trois années d’excédent contrôlé, les fonds propres sont reconstitués. Les 

salariés viennent de bénéficier sur les deux dernières années d’un intéressement 

représentant un 13e mois. Sur la base d’une programmation de qualité et diversifiée, la 

manager a consolidé sa relation avec les artistes accueillis en leur assurant dans une 

rigueur partagée les moyens de créations qui ont rencontré un large public. Le retour 

aux fondamentaux économiques autorise la réalisation d’investissements nécessaires sur 

cet outil de production si singulier. Et surtout, le théâtre - grâce aux effets positifs de sa 

gestion - peut se permettre, en sus de la réversion, de proposer de financer en 

coproduction les projets de la maison-mère : le transfert « coût/investissement » visé par 

l’outil de gestion est - plus que - finalisé. 
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Résumé  
Les entreprises culturelles ont de tous temps développé des pratiques de gestion à l’écart 
du management standard (Chiapello, Benghozi). Notre recherche porte sur l'innovation 
managériale en matière d'outils de gestion de ces entreprises singulières. Dans un 
contexte de rupture (LOLF 2006), une situation extrême de gestion (Lièvre), certaines 
organisations culturelles ont su faire face en innovant : quels outils de gestion ont elles 
inventé et comment les ont-elles élaboré ? Notre cadre théorique articule quatre 
approches : les assemblages socio-matériels qui se construisent lors de la morphogenèse 
des outils de gestion (Orlikowski), les dimensions structurelles de ces outils (Hatchuel, 
Weil), leurs trajectoires d’appropriation (Grimand), la créativité à l’œuvre (Amabile) 
dans l’émergence de l’innovation managériale. Notre posture épistémologique est 
constructiviste. Nous observons ces innovations managériales à travers les cas de quatre 
entreprises du spectacle vivant que nous avons suivi et accompagné pendant trois ans 
dans une position d’expert impliqué. A partir d’une analyse comparative des quatre cas, 
nous mettons en évidence : l’efficience du concept de bissociation (Koestler) pour 
rendre compte des moments-clés de la morphogenèse des innovations managériales ; le 
rôle du système de valeurs des managers dans la trajectoire de constitution des outils et 
l’effet des caractéristiques créatives des managers culturels dans le développement de 
leur management indigène. 
 

Mots clés 
Entreprises culturelles; Outils de gestion; Innovation managériale; Appropriation; 
Bissociation 
 
Summary 
Cultural firms have developed at all times management practices that are apart from 
standard management (Chiapello, Benghozi). Our research focuses on managerial 
innovation in the management tools of these unique firms. In a context of disruption 
(LOLF 2006), an extreme management situation (Lievre), some cultural organizations 
have been able to cope by innovating: what management tools did they invent and how 
did they develop them? Our theoretical framework articulates four approaches: the 
socio-material assemblages that are constructed during the morphogenesis of 
management tools (Orlikowski); the structural dimensions of these tools (Hatchuel, 
Weil); their trajectories of appropriation (Grimand); the creativity in play (Amabile) in 
the emergence of managerial innovation. Our epistemological posture is constructivist. 
We observe these managerial innovations through the cases of four performing arts 
firms that we followed and accompanied for three years in an involved expert position. 
Relying on a comparative analysis of the four cases, we thus highlight: the efficiency of 
the concept of bisociation (Koestler) to account for key moments in the morphogenesis 
of managerial innovations; the role of the managers’ value system in the trajectory of 
constitution of the tools; the effect of the creative characteristics of cultural managers in 
the development of their indigenous management. 
 

Key-words 
Cultural Firms; Management tools; Managerial innovation; Appropriation; Bisociation 


